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DE LA FAMILLE 
CHEZ LES DIFFÉRENTS PEUPLES 

ANCIENS ET MODERNES» 

DEUXIÈME PARTIE. 
(SUITE. ) 

C H A P I T R E V. 

Tableau de la Famille chrétienne aux premiers siècles de l'Église. 

Toute législation étant une règle de mœurs, veut 
être expliquée suivant l'esprit du législateur, afin de 
devenir dans les cas particuliers la boussole de chaque 
individu. Ce commentaire, appendice obligé des lois 
humaines, devait accompagner la loi divine, avec d'au­
tant plus de raison que le code sacré, régénérateur 
de la famille, est plus élevé dans son esprit et plus 
succinct dans ses prescriptions. Aussi les Apôtres sont 
à peine descendus dans la tombe, que des hommes, 
héritiers de leur esprit et riches de tous les dons de 
Féloqucnce, du génie et de la vertu, s'élèvent de FO-
rient et de FOccidcnt et deviennent les sublimes in­
terprètes du texte sacré. Toujours respectables, même 
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( i ) Tcr tu l l . ad Nation, lib. i , n. 4 . 

quand elles sont isolées, leurs explications réunies for­
ment une jurisprudence authentique, dont l 'autorité 
fait loi. C'est avec raison que la langue chrétienne 
appelle ces hommes providentiels les Pères de VEglise; 
car ils ont nourri et ils nourrissent encore l'Eglise 
et les sociétés modernes, filles de l'Eglise, du lait 
le plus pur de la doctrine évangélique. Les premiers 
chrétiens se faisaient un devoir sacré de mettre en pra­
tique leurs salutaires enseignements, qui n'étaient en 
réalité que les leçons du divin Maître. Chose admira­
ble! cette docilité enfantine qui est le caractère de tous 
les peuples nouvellement nés à la foi; cette disposi­
tion qui nous parait à peine croyable, se montre 
aujourd'hui avec tous ses charmes parmi les jeunes 
chrétientés de l'Océanic; tant il est vrai que, malgré 
l'intervalle des temps, la distance des lieux ou la diffé­
rence de mœurs, les vrais enfants de l'Evangile sont 
toujours les mêmes! A celte fidélité religieuse est duc 
la perfection de la société domestique dans les pre­
miers âges du christianisme. Pour savoir ce qu'elle 
était, il suffit de connaître les lois qui présidaient 
constamment, déduction faite de quelques infirmités 
humaines, à sa formation et à son existence ( i ) . 

Et d'abord, on vit les chrétiens prendre au sérieux 
l'acte solennel qui constitue la famille. Le premier de 
leurs soins était de se tenir en garde contre les unions 
précipitées, fruits ordinaires d'un caprice éphémère, et 
présages trop certains de désordres et de regrets. 
Bien différents des païens, pour qui le mariage n'était 
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plus qu'une affaire de calcul égoïste ou d'entraînement 
aveugle, sans responsabilité morale; nos pères le re­
gardaient comme un pas décisif vers l'éternité, et mû­
rissaient longtemps leur projet d'alliance à la chaleur 
des paroles de leurs maîtres. « Quand vous voulez 
acheter une maison, un esclave, disaient les sublimes 
instituteurs de la famille chrétienne, vous ne vous en 
rapportez pointa la paroledu vendeur, vous prenez des 
informations près de ceux à qui ils ont appartenu, vous 
en examinez scrupuleusement les qualités et les dé­
fauts. Un mariage à contracter ne méritc-t-il pas qu'on 
y apporte autant et plus encore de précautions? Cette 
maison, si elle ne vous convient plus, vous pouvez la 
revendre; cet esclave, si vous venez à lui reconnaître 
des défauts, vous avez le droit de le rendre; mais cette 
femme dont vous avez fait votre épouse, il faut la gar­
der. Avant donc de vous unir à elle, consultez et les lois 
civiles, et surtout les lois de la religion; car c'est d'a­
près ces dernières, et non d'après les autres, que vous 
serez jugé au dernier des jours.,.. 

« Vous voulez vous marier? Auparavant ellcz trou­
ver l'oracle : consultez le Code que Saint Paul nous a 
laissé sur la législation du mariage, sur les qualités de 
l'épouse. S'il vous dit que dans le cas où vous reconnaî­
triez en celle que vous vous destinez quelque vice no­
table, il vous sera permis de la répudier, à la bonne 
heure, épousez. Autrement, s'il vous ordonne de la 
garder en tout autre cas que celui de l'adultère, rési­
gnez-vous à supporter tout ce dont vous menace sa 
méchante humeur. Si le joug vous paraît au-dessus de 
vos forces, appliquez-vous donc à bien choisir pour 
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épouse une femme dont les principes et les habitudes 
vous garantissent les mœurs et le caractère, sans quoi 
vous vous placerez dans l'alternative inévitable, ou de 
subir un supplice de tous les jours, ou de vous rendre 
coupable d'adultère en voulant vous affranchir. Avec 
cette précaution, vous éviterez l'un et l'autre de ces 
deux inconvénients; vous vous attacherez une femme 
digne de toute votre affection ( 1 ) . » 

(1 ) Si en im d o m u m c m p l u r i a u l m a n c i p i a curiose cons ideramus 

tum vcndi lorcs , tum pr iorcs dominos , ipsorum quoque venal ium 

lani corporis hab i tud incm, quam indolcm animi : q u a n t o magis 

despic iendum est do fulura conjuge? Domum en im si vitiosa sit , 

licol dcuuo venderc , sicul et servum noqnam comper tum venditori 

rcs l i lucre : uxorcm vero semel acccplam non i tem fas est a qu ibus 

acccpcris r e d d e r e r s e d ncccssc est in p e r p c t u u m c a m domi habe re , 

nisi maiis ca ut improba ojeela rcus adul lcr i i jux ta legem divinam 

ficri. Quando igilur uxorcm duc lu rus es, non solum civile jus , ve rum 

ct iam ccclesiaslicum legito : nam secundum hoc, non il lud, ex t r ema 

die jud icandus a Dco es : et illo conlomplo sœpc n u m é r o pecuni is 

t an lum mulc labcr i s , h o c a u l e m calcato in animai suppl ic ium luci­

des c l îgneni incxl inguib i lcm. . . Idoo uxorcs duclur is suadeo ut 

bca lum Pau lum adcan l , e t loges apud e u m de conjugio scriplas 

per legant , cognîtoque pr ius quod illc ccnseal fac iendum, si uxor 

conl ingal matit iosa au t vino dedi la , si raalcdica au l fatua similive 

obnoxia v i l io , tum demum de nupt i i s cogitent. Si en im v i d c r i 3 

e u m libi pe rmi l l e r e in unoquov i s lali deprebensam cxpollerc domo, 

et aliam pro îlia introcluccre, ut extra poriculum cons t i tu tus bono 

cslo i m i m o . Quod si hoc non s iuat , sod jubeat quodeumque prœtcr 

impudic i t iam vit ium haben tem d i l ige rc , obfîrma a n i m u m , quas i 

la lurus qùaml ibc t ejus nequ i l i am. Sin hoc grave videlur et in tolc-

rabi lc , omnem cu ram adhibe u l commodam, œquis mor îbus p r x -

d i t a m , et obscqucnlem uxo rcm d u c a s , cer tus q u o d , si ma lam 

duxer i s , a l t c ru l rum necessario sequi tur , u t au t feras pe rpe luam 

molcst iam, au t si hoc nolis, ejecta illa r cus fias adul lcr i i . . . Iîwc si 



PARTIE II . CHAPITRE V 5 

Mis en garde contre l 'entraînement aveugle, les 
chrétiens, dociles à la voix de leurs maîtres, évitaient 
encore avec soin les calculs intéressés, nouvelle source 
de mariages coupables et malheureux. Ils auraient eru, 
et avec raison, dégrader une union qui représente l'al­
liance auguste de Jésus-Christ avec l'Église, en la ra­
baissant au niveau d'une transaction commerciale. 
« Le mariage, ajoute un de leurs oracles, est un des 
mystères les plus surprenants, par le caractère sublime 
qui lui appartient, de retracer l'alliance de Jésus-Christ 
avec son Église. La conséquence qui en résulte, c'est 
qu'il ne doit pas être contracté légèrement et par in­
térêt. Non, le mariage n'est pas un marché; c'est 
l'union de toute la vie. Rien de plus commun que 
d'entendre dire (parmi les païens) : Tel a fait un ma­
riage qui l'a enrichi tout à coup. Il n'avait pris une 
femme que pour avoir de l'argent. Quel langage! Une 
femme pour de l'argent!.... Malheur à celui qui n'é­
pouse que pour de l 'argent! Combien d'hommes 
riches, mariés à des femmes opulentes, ont perdu leur 
repos en augmentant leur fortune! Combien de pau­
vres, mariés à des filles pauvres, coulent des jours tran­
quilles et heureux! Ce n'est donc pas la richesse qu'il 
faut considérer dans le mariage : c'est la vertu, c'est 
l 'honnêteté, c'est l'économie. Avec ces qualités, une 
femme, même pauvre, vous rendra heureux. La pau­
vreté la gâtera moins que la richesse. Si elle ne les a 

ante nuplias recte despexerimus. . . non boc tan tum lucrabimur, 

quod eam nuuquam ejicicmus, sed magno eliam affectu eam dili-

gemus. D. ChrysosL Laus Maximi, et quales ducendœ sini uxores, 

n. 1 , 2 , U III , p . 2 5 4 et sqq. edit. nova. 
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point, vous eût-elle apporté la plus riche dot, plus de 
paix, plus de bonheur; c'est une tempête qui ravage et 
dissipe tout en un moment ( 1 ) . » 

Puisant à pleines mains dans l'histoire sacrée, les 
fondateurs de la famille chrétienne résumaient admi­
rablement les dispositions au mariage par des exem­
ples remis sans cesse sous les yeux de nos pères dans 
la foi. Outre la conduite du divin modèle, Jésus-Christ, 
celle des anciens patriarches était proposée à leur imi­
tation, sans doute comme plus accessible à la faiblesse 
humaine. « Vous ne prenez point une femme, disaient-
ils aux futurs époux, pour amener avec elle dans votre 
maison les querelles, une guerre domestique, des dis­
sensions sans fin qui vous rendent à tous deux la vie 
insupportable. C'est, au contraire, pour trouver en elle 
un appui, des consolations, qui vous aident à suppor­
ter vos peines, une amie qui charme vos ennuis par la 
douceur de ses entretiens, et vous empêche d'offenser 
Dieu. Une épouse vertueuse peut seule vous apporter 
tous ces avantages. La beauté sans la vertu ne capti­
vera pas longtemps votre cœur : elle vous a passionné 
un moment; les défauts percent et la passion s'éva­
nouit. Les amitiés solides sont celles dont la vertu est 
le lien; celles-là le temps ne fait que les accroître : 
flammes innocentes autant que vives, elles consument 
tout ce qui sort du cercle des plaisirs légitimes; la 
pensée même des voluptés coupables ne vient point 
flétrir l'àmc des époux vertueux; et toujours en garde 
sur la chasteté conjugale, ils méritent que les bénédic-

(i) D. Chrysost. Ibid. n. 3 , tom. III, p . 2G0. 
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tions du Ciel se répandent sur leurs personnes et sur 
leur maison. » 

C'était ainsi que les saints Patriarches se mariaient. 
Dans le choix de leurs épouses, ils recherchaient la 
noblesse des sentiments, non la richesse de la dot. Je 
n'en citerai qu'un seul témoignage. Abraham, déjà 
vieux, appela le plus ancien de ses domestiques, qui 
avait l 'intendance sur toute sa maison, pour lui dire : 
Jurez-moi par le Seigneur Dieu du ciel et de la terre, 
que vous ne prendrez aucune des filles des Chananéens, 
parmi lesquels j 'habite, pour la faire épouser à mon 
fils; mais que vous irez au pays où sont mes parents, 
afin d'y prendre une femme pour mon fils Isaac ( i ) . 
Voyez avec quelle précaution il agit! 11 ne s'adresse 
point, comme on fait aujourd'hui, à des intrigantes 

toujours empressées à faire valoir leurs services, mais 
au plus ancien de ses serviteurs, formé par lui-même; 
il veut une femme choisie non pour sa beauté ou pour 
sa richesse, mais verlucusc, qu'on ira chercher dans 
un pays éloigné. Vous n'entendez point Éliézer répon­
dre à son maître : Pourquoi si loin? il en est tant près 
de nous dont on vante la noblesse, l'illustration, l'opu­
lence et les agréments; à quoi bon un voyage si hasar­
deux, dans un pays où je ne connais personne, où je 
ne saurai pas même à qui m'adresser? La seule obser­
vation qu'il se permette est celle-ci : Dans le cas oit la 
femme ne voudrait pas venir en ce pays-ci avec moi, 

voulez-vous que je remène votre fils dans le pays d'où 

vous êtes sorti? Non, répond Abraham (2). 

(i) Gcncs. xxiv. — (a) Ibid. 
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( 1 ) Gcn. xxiv. — (a ) I Cor. vu. 

» Éliézer exécute Tordre qu'il avait reçu. S'abandon-
nant à la conduite du Seigneur, il ne dit point : Celle 
que je verrai porter sur un char, environnée d'un nom­
breux domestique* belle, jeune, brillante, sera l'épouse 
d'Isaac; non, ce sera celle à qui je dirai : Baissez, je 

vous en prie, votre cruche, afin que je boive. Quoi! 
chercher une femme dans un si vil office ! Mais ce vil 
office ne nuit point à la vertu; et ces femmes si déli­
cates qui habitent sous des toits somptueux, à quoi 
sont-elles bonnes? Mais cclic-ci, où est la preuve de 
ses éminentes qualités? Dans le témoignage de l'hos­
pitalité que j 'en attends. Par cela seul, il sera bien 
avéré qu'elle ne regardera comme au-dessous d'elle 
aucun des devoirs domestiques; qu'elle apportera dans 
la maison de son époux les mêmes mœurs qui s'y trou­
vent établies; qu'il y aura donc entre eux deux la plus 
parfaite intelligence, et que les mêmes bénédictions du 
Ciel qui appellent Abraham à tant de prospérités vien­
dront se répandre sur son fils. Le vœu du fidèle domes­
tique s'accomplit. A peine avait-il adressé sa prière au 
Seigneur, qu'il vit paraître une jeune fille très-agréa­

ble, dit l'historien sacré, vierge parfaitement belle, et 
inconnue à tout homme ( i ) . Pourquoi cette descrip­
t ion? Pour relever le mérite de sa chasteté.... Ainsi 
Rcbccca, gardée par sa modestie, était ce que saint 
Paul veut que soit toute vierge, sainte de corps et des­

prit (2). » 

Si les jeunes chrétiens étaient si bien dirigés dans 
le choix de leurs épouses, les femmes chrétiennes ne 
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recevaient pas des conseils moins utiles, des règles 
moins sûres. Pour rien au monde elles n'eussent voulu 
jn i r leur sort à celui d'un homme sans religion ; car 
les maîtres leur avaient dit : «L'épouse fidèle est tenue 
d'obéir à la loi de Dieu; attachée à un époux qui ne la 
respecte pas, comment pourra-t-elle servir en même 
temps Dieu et son époux? Par déférence pour celui-ci, 
il faudra donc qu'elle suive les coutumes profanes, 
qu'elle consente à des parures et à toutes les vanités 
mondaines, qu'elle se rende l'esclave de ses lubriques 
caprices, que, pour lui plaire elle souille la sainteté du 
lit nuptial? Où trouvera-t-ellc le loisir de vaquer aux 
exercices de la piété chrétienne, asservie aux volontés 
d'un maître qui la traîne où il veut?... Ira-t-ellc avec 
sa permission assister les frères, visiter et parcourir 
les réduits de l'indigence, s'arracher dans la nuit à ses 
côtés pour aller prendre part à la célébration de la 
Pâquc, participer soit à la table du Seigneur, soit à nos 
agapes fraternelles, que le païen ne connaît que pour 
les calomnier? Quel mari païen y consentirait? 

» En est-il qui permît à sa femme de descendre dans 
les cachots pour y baiser les chaînes de nos saints con­
fesseurs, leur laver les pieds, donner et recevoir le 
baiser de paix, remplir tous les devoirs de l'hospitalité 
envers les étrangers, toutes les obligations qui nous 
exposent à la haine des infidèles? La voilà donc réduite 
à la dangereuse alternative, ou de violer sa foi en la 
dissimulant, ou de troubler la paix domestique en 
excitant les soupçons et les persécutions de son époux. 
Eh! le moyen de cacher à sa curiosité les signes de 
croix que vous imprimez sur votre corps et sur votre 

i. 
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lit?.... Comment dérobera sa vue ce que vous prenez 
secrètement avant toute nourriture?... Combien de ces 
épouses infortunées n'ont reconnu le malheur de leur 
imprévoyance que par le sacrifice de leur repos ou la 
perte de leur foi (1) ! )> 

Consulter Dieu, écarter soigneusement la cupidité 
aveugle et l'égoïsme grossier, s'attacher avant tout à 
l'innocence et à la vertu, se proposer la sanctification 
mutuelle et la consolation dans les peines de la vie, 
telles étaient les règles suivies par nos pères dans la 
formation de leurs alliances. Voyons maintenant de 
quelle manière se contractaient des mariages si bien 
préparés. 

(0 Quod plenuque non providentes , oui re excruc ia la , au t fido 

perd i ta reeognosecre ccnsueruiU. Moralur Dci ancilla eum labori-

bus alienis. . . Disciimbet eum mar i lo in sodali t i is , srcpe in popinis ; 

e t minis t rabi l n o n n u n q u a m iniquis , solita q u o n d a m sanctis miuis-

t r a r c : el non b ine pnvjudieium suai damnal ion i s non agnoscet , 

cos observans quos esset j ud i ca lu r a? Cujus manura desiderabi l? 

de cujus poculo par l ic ipabi l? quid mar i lus suus illi, vcl mar i lo 

quid illa c a n l a b i t ? Audia t sanc , aud ia t aliquid de scena , de laberna , 

de ganca. Quai Dci m e n l i o ? qiue Chris l i invoca t io? Ubi fomenta 

iidei de Scr ip iurarnm in te r j ec l ionc?ub i spi r i tus? ubi re f r iger ium? 

ubi divina benedic l io? Omnia ex l ranea , omnia in imica , omnia 

d a m n a l a , atterendec saluti a malo immissa. Tertull. ad Uxor. 

l ib . II , c. fi. 
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CHAPITRE VI. 

Jour du mar iage chrét ien . 

Keportons-nous par la pensée à ces beaux jours du 
christianisme naissant, alors que la foi primitive, mère 
de l'innocence et de la charité, était dans toute sa sève; 
descendons dans les sombres galeries des catacombes 
où nos pères sont réduits à cacher des vertus dont la 
terre n'était pas digne. Autour d'un modeste autel, 
tombeau d'un martyr, éclairé par quelques lampes en 
terre, lampes du pauvre et de l'ouvrier, sont réunies, 
agenouillées et silencieuses, deux ou trois générations 
de chrétiens : les aïeux aux cheveux blancs, païens 
convertis, miracle vivant de la puissance du christia­
nisme; les parents, chrétiens avant leurs pères, et enfin 
le jeune homme et la jeune fille nés dans le sein de la 
vérité et nourris de son lait. Sur la marche de l'autel 
est un pontife, moins vénérable encore par les ans que 
par les stygmates du martyre. Ces pieuses familles sont 
là devant lui, pour assister à un acte solennel : un 
mariage chrétien doit s'accomplir. 

A la même heure, au-dessus de leur tête, se con­
somme aussi parmi les païens l'acte fondamental de la 
société domestique. Entre ce qui a lieu dans les cata­
combes, et ce qui se passe à la face du soleil, il y a 
l'infini. Au milieu de la grande Rome, je vois un cor­
tège nombreux et brillant; l'or, la pourpre, les chars 
superbes, les esclaves empressés, les torches, les cou-
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ronnes de fleurs, des rires immodérés, des chœurs de 
danse et de musique, tout annonce la joie des sens. 
Les nouveaux époux arrivent à l'autel de Junon ( i ) . Au 
milieu d'une foule de pratiques superstitieuses, ridi­
cules et trop souvent criminelles (2), leurs serments 
sont placés sous la garde d'une déesse impudique. Pas 
une parole, pas un rit qui élève les cœurs en haut; des 
plaisirs dangereux et des orgies révoltantes termine­
ront ce jour néfaste pour l 'humanité : l 'homme et la 
femme, ravalés au niveau de la brute, resteront plon­
gés dans le sensualisme. Chargés d'un joug que leurs 
passions indomptées trouveront bientôt trop pesant, 
ils le briseront sans motif et sans honte. Viendront 
alors les divisions, les haines, les mépris insultants, 
rétouifement, l'exposition, le meurtre, l'adultère. Et 
voilà une nouvelle source de désordres et de malheurs 
ouverte au sein de la société; et cette source particu­
lière, mêlant ses eaux fangeuses à tant d'autres, le flot 
delà corruption ira grandissant jusqu'au renversement 
total du vieux monde. 

Dans les catacombes, au contraire, respire le calme 
et la simplicité de l'innocence. La pudeur et la modes­
tie sont les roses, les couronnes et la parure des nou­
veaux époux. Le recueillement et les prières de leurs 
familles émues annoncent la gravité de l'acte qui va 
s'accomplir. Prosternés au pied de l'autel, les enfants 
des martyrs donnent et reçoivent avec une religieuse 
frayeur et leurs promesses réciproques, et les béné-

(1) Macrob. Satum. II» c. 1 2 . 

( 2 ) Casilius, de Ritu Nupt. p. 2 9 8 c l S«J<J. 
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dictions du Ciel, destinées à adoucir le joug qui leur 
est imposé pour la vie; et les saintes paroles, expres­
sions solennelles des engagements qu'ils vont contrac­
ter, ces paroles qui eussent jeté dans l'admiration les 
philosophes d'Athènes et les législateurs de Rome, 
sortent sans emphase des lèvres du pontife aux che­
veux blancs. 

« Mes bien-aimés, disait-il, le mariage institué par 
le divin Maître est un grand mystère, car il retrace 
l'alliance auguste de Jésus-Christ avec son Église. De 
même que le Fils de Dieu a quitté la droite de son 
Père, pour venir sur la terre s'unir à son Église, dont 
il a fait son épouse, et n'être plus avec elle qu'une 
même chair; de même l'époux quittcra~t-il son père et 
sa mère pour s'attacher à son épouse. Et voilà que 
cette jeune vierge, jusque là sévèrement renfermée 
dans la maison qui l'a vue naître, se lie d'elle-même à 
un homme et s'attache à lui comme à sa propre sub­
stance; voilà que l'homme, de son côté, s'unit à elle, 
à cette étrangère, pour la préférer aussitôt à ses amis 
et à sa propre famille. Voilà que ce père lui-même, 
auquel vous n'enlèveriez pas impunément la plus lé­
gère parcelle de son bien, se laisse enlever sans regret 
et même avec plaisir sa fille et son trésor. Saint Paul 
a donc raison d'appeler un grand mystère, un enga­
gement tel que celui-là, qui prévaut à toutes les autres 
affections le plus profondément enracinées dans le 
cœur, et dont le principe remonte jusqu'à Dieu (1). » 

(i) Myslerium hoc m a g n u m est. Quomodo magnum est, die m i h i ? 

Quod virgoasservata omni t empore , sponsum nunquam an te visum 
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Ainsi, Dieu lui-même donne à l 'homme, pour type, 
l'ineffable union de Jésus-Christ avec l'Église, propo­
sée aux époux pour modèle de leur alliance ; quelle 
sublimité dans une pareille doctrine! quel puissant 
moyen de spiritualiscr un acte, jusque là placé sous 
le domaine exclusif des sens! Ah! voilà bien le chris­
tianisme, je veux dire, la religion régénératrice de 

mox a pr ima die sic desïderat , c l a m â t tanquam corpus p ropr ium : 

r u r s u m vir quam n u n q u a m vidit, n u n q u a m allocuLus est, raox a 

p r ima clic prœfcrl cœlcris omnibus , et amicis cl familiaribus, deni -

que ipsis pa ren l ibus . Parentes idem, si p e r a l i a m causa m aui'era-

tur cis pecunia , dolenlcr forunt, et in jus t r a b u n t c u m qui abstul i t : 

l iomini a u l c m s & p e nunquam an lc viso cl ignolo ct iam dotem u n a 

cum iilia luculcntam in manus dant . Idquc l ibenter faciunl, n e q u e 

se damno afilci ex i s t iman t ; sed vidcnlcs abduci filiam non m e m i -

n e r u n l c o n s u c l u d i m s , non dolent , non a n g u n l u r ; sed g r a l i a s ag iml 

insuper , cl rem optabi lem pu lan l filiam e domo cum mulla abduci 

pecunia . ILcc igilur omnia Paulus considerans , quod paren l ibus 

rcl ict is ambo sibi mut ins j ungan lu r nexibus novunique consor t ium 

majorcm, an l iqua consuc ludine vim accipial : au imadver lensque 

non esse boc h u m a nu m negoliurn, sed divi ni tus amures Laies inscr i , 

ut nupt;c par i cl t r a d c n l i u m et acc ip ient ium cum iaititia e locculur 

a tque assumcnlur , Mystcrium, inqui t , hoc magnum est... Id cum in 

Cbristo ct iam animadvert isset , et p rx sc r l im in Ecclcsia, non s ine 

s luporc quodam admi ra lus est. Quomodo igilur in Cbristo cl in E c ­

clcsia idem conl igi l? Sicul sponsus rclicio p;».trc ad sponsam prope-

r a l , ita cl Chris tus , rel ic lo pa te rno solio, venil ad sponsam.. . Qua-

propter , inqui t , Mystcrium hoc est mtajnum. Magnum sanc c t iam 

apud homines; sed cum video in Cbris tum (iuo([ue cl Ecclcsiam idem 

compclerc, tum ccr le miracuio rci reddor a t lon i lus . . . I taque cum 

scias quantum sil in conjugio mysler ïum, et quan t i figura negol i i , 

non tcnierc de hoc dél ibéra , neque duc lu rus sponsam, pecun ia rum 

acccssioncm respi tv . Non enim nego t i a l io , sed viUe socictas con-

jugium exis l imandum est. S. Chn/sost. loco ci lalo, n, T>. p. 2*>9, 2G0, 
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l 'humanité en général, et de la famille en particulier. 
Quelle est donc l 'étonnante sainteté du mariage, de 

cet engagement mystérieux et sacré, si indignement 
profané par les païens? le pontife des catacombes l'ex-
pligue aux nouveaux époux. « Je trouverais difficile­
ment, disait-il, des paroles qui expriment bien toute 
l'excellence et le bonheur des mariages chrétiens. 
L'Église en forme les nœuds ; l'offrande de l'auguste 
sacrifice les confirme; la bénédiction du prêtre y met 
le sceau; les anges en sont les témoins; le Père céleste 
les ratifie. Quelle alliance que celle de deux époux 
chrétiens, réunis dans une même espérance, dans un 
même vœu, dans une même règle de conduite et la 
même dépendance! Ils ne forment bien véritablement 
qu'une seule chair qu'anime une seule âme. Ensemble 
ils prient, ensemble ils se livrent aux saints exercices 
de la pénitence et de la religion. L'exemple de leur vie 
est une instruction, une exhortation, un support mu­
tuel. Vous les voyez de compagnie à l'église et à la ta­
ble du Seigneur. Tout est commun entre eux, les sol­
licitudes, les persécutions, les joies et les plaisirs. Nuls 
secrets, confiance égale, empressements réciproques; 
ils n'ont pas à se cacher l'un de l'autre pour visiter 
les malades, assister les indigents, répandre leurs lar­
gesses, offrir le sacrifice, vaquer assidûment à tous les 
devoirs, sans réserve et sans contrainte. Rien ne les 
oblige à dissimuler ni le signe de la croix, ni l'action 
de grâces : leurs bouches, libres comme leurs cœurs, 
font retentir ensemble les pieux cantiques. Point d'autre 
jalousie que celle à qui des deux servira le mieux le 
Seigneur. Tels sont les mariages qui font la joie de Jé-
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eus-Christ, ceux à qui il donne sa paix; il n'en est 
point d'autre légitime, ni permis aux chrétiens (î). » 

Dociles à des leçons si belles et descendues de si 
haut, les nouveaux époux contractaient leur alliance 
dans les mêmes vues qui portèrent le Fils de Dieu à 
s'unir avec l'Église. Assurer notre salut et peupler le 
ciel, en donnant de clignes enfants à l'Eglise et de ver-
tueur citoyens à la terre, telle est, nous disent-ils eux-
mêmes, Tunique fin que nous nous proposons dans le 
mariage. Si nous n'avons pas la volonté de nous ma­
rier, nous demeurons dans la continence et dans un 

(i) Unde suil iciamus ad e n a r r a u d a m felicitatem ejus mal r imoni i 

quod Ecelesia concil iât , c l confirmai oblal io, et obsignal benedic l io , 

angeli r c n u n t i a n l , Pa lc r ra lo habe t? nani nec in terr is filii s ine 

consensu pa l rum reele cl j u r e nubun t . Quale jugum fidclium duo-

r u m unius spei, un ius voli, un ius disciplinai, ejusdem servilut is? 

Ambo fratres, ambo conservi, nulla spir i tus carnisve discretio : 

a lqu iu vere duo in ca rne una . Ubi caro una , unus et spir i lus . Simul 

o ran t , simul volu lan lur , et s imul jcjui.ia t rans igunt , a l l c ru l ro do-

centes , a l l c ru l ro ho r l an te s , a l t c ru t ro sust inculcs ; in Ecelesia Dci 

par i t e r u t r ique , par i t e r in conviyio Dci, pa r i t e r in angust i is , in 

persecul ionibus, in refrigeriis. Neuler a l t c rum celât, ncu l c r a l te-

r u m vilat, ncu lc r allcri gravis es t ; l ibère a;ger visi talur, indigens 

s u s t c n t a l u r ; cleemosyme sine to rmen to , sacrificia sine scrupulo , 

quol id iana dil igentia sine imped imen to ; nou furliva signalio, non 

i rep ida gra tu la t io , non muta benedicl io. Sonant inter duos psalmi 

et bymni, et m u t u o provocant quis mel ius Deo suo canle t . Talia 

Christus vidons et audiens gaudel : bic paeem suam mil l i t : « Ubi 

duo, Un el ipse; ubi cl ipse, ibi cl malus non est. » ILcc stinl qux 

Aposloli vox illa sub brevi la te inlcl l igenda nobis rcl iqui t . llœc tibi 

suggère, si opus fuerit. His le ab exemplis q u a r u m d a m reflecta, 

non licet al i ter fidelibus nuberc , non expedi t . Tertull. ad Uxor* 

l ib. n, c. 9. 
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célibat perpétuel (1) . Mais cette fin sublime de l'al­
liance chrétienne, qui associe les époux à la paternité 
de Dieu môme, doit être obtenue par des moyens 
également sublimes, et qui sont autant d'obligations 
sacrées. 

Or, la charité est le lien qui unit Jésus-Christ à 
l'Église : elle doit unir aussi, continue le pontife, 
l'époux et l'épouse. Et le vénérable vieillard faisait en­
tendre aux jeunes chrétiens ces paroles tombées du 
ciel : ce Époux, aimez votre épouse, ce sentiment est 
l'âme de la douceur, de la tempérance, de toutes les 
vertus domestiques. Nul obstacle ne résiste à ce senti­
ment. L'amour * dit le Sage, est fort comme la mort (2). 

Ne dites jamais dans le cours de votre union que vous 
avez une femme altière, emportée, irascible, remplie 
de défauts et de caprices Oubliez-vous qu'elle est 
faible de sa nature? Souvenez-vous surtout que vous 
êtes homme. Le jour où elle s'est donnée à vous, elle 
vous a reconnu pour son chef, pour le maître de la 
maison, ayant droit de gouverner celle dont la fai­
blesse se reposait sur votre discrétion. Que votre tu­
telle ne soit donc pas une oppression. Honorez votre 
propre commandement, et n'avilissez pas votre autorité 
en la surchargeant. Rappelez-vous l'instant où vous la 
reçûtes des mains de celui qui lui donna le jour. Son 
père vint la remettre dans vos mains comme un dépôt 
confié à votre fidélité, à votre honneur : elle passa des 

(t) Vel omnino malrimontum non inîmus nisi hberorum educa-

tioncm; vel si a nuptiis refugimus, perpeluo non continemus. 

S.Jmt. ApoL 1, c. 29 . Alhenag. Légat. 11. 5 3 . 

(2 ) Cant, vin, 6. 
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bras d'une mère dans les vôtres; plus pour elle d'autre 
maison que la vôtre. Vous devîntes tout pour elle. 
C'est elle qui, après Dieu, vous a donné vos enfants et 
avec eux le nom de père; ne soyez donc pas son tyran. 
Cette terre, que le laboureur cultive à grands soins, 
elle a beau se couvrir de ronces et d'herbes parasites, 
ne répondre à la culture que par une malheureuse fé­
condité, son maître ne l 'abandonne point pour cela; 
au contraire, il redouble de soin et de travail. Quelque 
disgrâce qu'il vous arrive à son sujet, ne l'aggravez 
point par vos emportements. Vous auriez tout perdu, 
que le plus cruel malheur pour vous serait encore de 
ne pouvoir vivre avec elle ( i ) . » 

Après avoir tracé à l'époux ces règles admirables de 
charité, de douceur et de patience, conditions du bon­
heur et de la sainteté domestique, le pontife se tour­
nant vers l'épouse lui exposait ainsi ses devoirs : <c Je 
désire que vous sachiez que Jésus-Christ est le chef de 

l'homme, comme l'homme est le chef de la femme ( 2 ) . . . 

Ne confondez point la soumission avec l'esclavage. La 
femme obéit, mais reste l ibre; elle est égale en hon­
neur. 11 est vrai, elle est soumise à son mari; et c'est 
une punition qu'elle subit pour s'être rendue coupable 
dans le commencement, Remarquez-le bien, au mo­
ment de sa naissance, la femme ne fut point condam­
née à la sujétion; quand il l'eut formée, en la présen­
tant à son mari, Dieu ne parla point de domination; 
vous n'entendez rien sortir de la bouche d'Adam qui 

( i )D . Chrysost. llomil. xxvi in EpisL lad 'lorinth. cap, xi, v. S. 

(s) I Cor. xi, 3 . 
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(i) Gcn. n, 2 5 . —(2) Id. m , 10 . 

(3) I Cor. xi, 8. — (4) Ib idem. 

le suppose : Voilà maintenant Vos de mes os, et la chai?* 

de ma chair, dit-il, et c'est tout ( i ) . Ce n'est qu'après 

avoir violé ses devoirs, en portant au mal celui à qui 

elle avait été donnée comme soutien, qu'elle entendit 

celte parole : Vos désirs seront désormais tournés vei*s 

votre mari (-2). 

A l'homme donc appartient le commandement, à la 

femme l'obéissance. Intervertir cet ordre naturel sanc­

tionné par la loi divine, c'est attenter à l 'honneur de 

tous deux. Envahir un bien qui n'est pas à soi, ce n'est 

pas s'enrichir, c'est s'appauvrir. La femme qui se ré­

volte contre le commandement s'avilit elle-même; car 

la gloire de la femme est dans son obéissance. L9homme 

n'a point été tiré de la femme, mais la femme de V homme (s). 

Or, si c'est un titre de gloire de descendre de telle 

personne, à plus forte raison de lui ressembler. Tou­

tefois, ajoute l'Apôtre, ni Vhomme n'est point sans la 

femme, ni la femme sans l'homme dans le Seigneur (4). 

Par ces paroles, il empêche que l'homme ne s'enor­

gueillisse du privilège qui lui fut donné, et la femme 

de s'humilier du devoir de l'obéissance, en les rappe­

lant à la commune dépendance où ils sont l'un de 

l 'autre. Que pour excuser ses propres manquements, 

aucun des deux ne se prévale des fautes de l'autre... 

Les fautes d'autrui ne justifient pas les nôtres. 

» Femmes, si c'est dans la vue de Dieu que vous êtes 

soumises à vos maris, ne m'objectez pas que ceux-ci 

devraient faire ce qu'ils ne font pas; ne vous occupez 
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que de ce qui vous est imposé par le législateur. Ce 
que Dieu veut de vous, c'est que vous obéissiez à sa 
loi, quelque contradiction que vous ayez à subir : en 
cela consiste l'obéissance parfaite que vous lui devez. 
Aimer qui vous aime n'est pas un grand sacrifice : 
prodiguer ses soins a celui dont on n'est pas aimé, 
c'est là l'effort de vertu auquel Dieu promet ses ré­
compenses. Apprenez donc, femmes chrétiennes, que 
vous ne devez pas attendre que vos maris aient de la 
vertu, pour en avoir vous-mêmes. Qu'y aurait-il à cela 
de si merveilleux? Que les maris de leur côté n'atten­
dent pas que leurs femmes soient vertueuses pour le 
devenir? Chacun doit commencer par donner l'exem­
ple. S'il nous est dit de tendre la joue à l 'étranger qui 
nous a frappé, combien plus la femme n'est-ellc pas 
tenue de supporter les dérèglements de son époux ( t ) ! » 

(i) Sipropler Deura marilo obsequaris, ne mihi proferas ca quiv 

ipse prseslare débet; sed ea quihus Icobnoxiam Icgislalor fccil,ha;c 

dilîgenlcr exsoqucrc. Ifoc enim est maxime IVo obtemperare, 

cliamsi contraria pal taris, legem non transgredi. Ideo enim qui se 

amantem amat, nibil magni lacère videlur : qui vero se odîcnlcm 

colil, hic maxime est qui coronalur. Eodcm quoque modo lu lecum 

repu la, quod si Ubi molcslum virum feras, splcndidam accipics 

coronam : sin mansuctum cl m item, quam libi Deus dabil merce-

dem? et luxe dico non jubens marilos esse srcvos cl asperos, sed per­

suadons mulieribus ul viros ctiam féroces feranl. Cum enim unus-

quisquesua implcrc curaverit, slalim scquculur etiam c a q u œ s u n t 

proximi : cxcmpli causa, cum uxor para la fucrit ad virum asperum 

ferendum, c l vir imporlunam illam non conlumclia aflcccril, lune 

omnia screnilascrunt, c l porlusa fluclibusvacuus...Nc ilaqueviri 

virtulcm exspeclel uxor, u l tunc i l l a suam c x h i b c a l ; h o c c n i m nihil 

magnum csscl; neque rursus vir uxorîs modestiam, ut tune philo-
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Le plus sûr moyen d'entretenir la paix domestique 
est de tracer à l'époux et à l'épouse le cercle de leurs 
devoirs, et de leur apprendre à ne jamais le dépasser. 
En écoutant les leçons si précises du pontife des Cata­
combes, on dirait qu'il ait voulu parler pour notre 
époque, tout en combattant les perfides théories du 
paganisme. « La vie humaine, disait-il aux jeunes 
fiancés, se compose d'offices publics et d'occupations 
domestiques que Dieu a partagés entre les deux sexes. 
Il a créé la femme pour les emplois intérieurs, l'homme 
pour les affaires du dehors. La femme n'ira pas veiller 
sous la tente et combattre sur le champ de bataille, 
ni siéger sur un tribunal, ni gouverner la république; 
sa part à elle, c'est l'économie domestique, c'est la sur­
veillance active de la maison, c'est l'éducation de ses 
enfants; c'est de contenir sa famille dans le devoir, 
c'est de prévenir les besoins d'un époux, de veiller à 
mille autres soins dont il ne serait ni bienséant ni fa­
cile à un homme de se charger. Par là, la divine Pro­
vidence a établi une mutuelle dépendance. Le partagç 
de l'homme a quelque chose de plus noble, pour main­
tenir la femme dans le respect et la soumission; celui 
de la femme, moins relevé, n'est pas moins nécessaire 
pour faire sentir à son époux qu'il ne peut se passer 
d'elle. Heureux accord de la puissance et de la ten­
dresse, qui modère la vivacité d'un sexe et adoucit la 

sophe lu r : n e q u e enim l u n e rec te faclum illud ipsius essel ; sed 

unusquisque , ut dixi , quœ sua sun t pr ius p r a b c a l . Si en im exlcr-

nis dex te ram maxi l lam percu l ien t ibus , oportel prœbere a l t e r a m ; 

mul to magis vi rum ferocem ferre oporte t . D. Ghrys. Hom xxvi, in 

I ad Cor. n . 6, 7. 
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rudesse de l 'autre; qui met dans une main l'autorité 
de la loi, et dans l'autre l'empire bien plus puissant 
de la douceur. La soumission est balancée par la défé­
rence, et l'inclination à céder est le contrepoids du 
commandement ( i ) . » 

Descendant à l'application pratique de ces devoirs 

(i) Quoniam enim vila ha?c noslra c duobus constat, c rebus pri-

vatis et publicîs, suani ulriijue parlem De us allribuit : fœmineo 

quidem generi curam roi duiucsliciv, viris au le m negotia publica, 

forensia, judicia scnaloria, mililaria, calera denique omuia. Non 

polcsl mu lier hastam torquere nul jacuiari spiculum; sed colum 

potcsl sunicre, c l leiam lexcre, et cwtcra negolia domeslica obirc 

egregie. Non potcsl in senalu sentenliam dicere; sed potest de rc 

familiari ferre scnlcnl iam, els ïcpc melius quam maritus. Prospcxit 

rébus domeslicis. Non polcsl adminislrarc publica; sed pulchrc 

polcsl educarc liberos, qux quidem pnecipun est possessio : potest 

ancillarum malefacla drprchcudcrc, et in oflieioconlinerc familiam, 

alias securilales exhiberc marito, illumque liberarc sollicitudinc, 

dum ipsa domi curai penum, lanificium, culinam, decorem ves-

tium, caHcraquc neque décora maribus, neque facilia, si sibi illa 

usurparc voluerinl. Est enim et hoc diviiue Providcntia:, quod is 

qui in majoribus negoliis est utilis, in minoribus reperitur dclcrior, 

ul uccessaria sil mulierum opéra. Si enim in ulrisque vir pncccl-

Icrel, facile conlcmncrctur genus fœmincum : contra si in pncs lan-

tioribus major essel usus mulierum, plcmcc&scnl insolcnlia. Quam-

obrem non commisil uni ulraque, ne allerius gencris dclcrior 

fierel condilio ul suporvacanei : nec lamen ex a»quo dislribuit ofli-

c ïa , ne inlcr wqualos honore orirctur do principalu con lcn l io , 

uxoribus non diguanlibus viris prajrogaiiva cederc : sed quo et 

concordiac c l decoro prospiecrcl,ita ordinesuas cuique sexui func-

tîonesdislribuit, ut uti l iorac magis necessaria parsviro obtïngcrct, 

minor aulem cl inferior fœmhue; c l illc quidem, proplcr prwei-

puunï sui usum fierel honorabilis, hœc vero proplcr viliora minis-

teria contra conjugcin non insurgeret. D. Chrys. Laus Maximi, et 

quales ducendœ sint uxorcs, n. 4, t. 5, p. SCO, 261 . 
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réciproques et de la charité mutuelle qui en est le 
principe et la règle sur la terre, et qui doit en être la 
récompense dans le ciel, l 'interprète de l'Évangile dé­
couvre aux yeux des futurs époux les véritables bases de 
la société domestique. L'unité, l'indissolubilité, la fidé­
lité conjugale, foulées aux pieds par le paganisme, leur 
sont présentées comme le devoir et la gloire du ma­
riage chrétien. « Le lien du mariage, disait le pontife, 
est indissoluble; c'est une servitude éternelle. On l'ap­
pelle avec raison un lien, une chaîne, non-seulement 
à cause des embarras et des sollicitudes sans fin où il 
engage, mais encore parce qu'il assujettit les deux 
époux à une dépendance réciproque, la plus utile de 
toutes. Saint Paul dit bien : Que l'époux ait F autorité 
sur son épouse; mais son autorité même ne l'affranchit 
point du devoir de servir son épouse. Ce sont des es­
claves attachés à la même chaîne; ils ne peuvent mar­
cher l'un sans l 'autre. (1) » 

A ces graves paroles, nécessaires dans un temps où 
le paganisme se faisait un jeu de l'infidélité conjugale 
et de l'oppression de la femme, le pontife ajoutait cette 
énergique condamnation des lois impériales : « Les 
lois des Gentils ordonnent des peines graves contre la 
femme qui s'est rendue coupable d'adultère, et n'en 
prononcent point contre le mari infidèle. Je vous cite­
rai, moi, la loi de Dieu, qui condamne également l'un 
et l 'autre. Saint Paul ne dit pas seulement : Que cha­
que femme vive avec son mari; il ajoute : Que le mari 

rende à sa femme ce qu'il lui doit (a). Est-il là question 

(i) D. Ghrys. De Virgin. — (2) I Cor. vu, 3 . 
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de devoirs purement extérieurs? Non, le devoir dont 
il parle est celui de la continence et de la chasteté : il 
est réciproque. Il n'y a point pour l'homme de privi­
lège ni de dispense; également coupable, il est égale­
ment puni. Quoi ! votre épouse aura quitté, pour s'unir 
à vous, et son père, et sa mère, et toute sa famille; et 
ce serait pour être la victime de vos brutalités, pour 
avoir sous les yeux le triomphe insolent d'une rivale, 
pour être en proie a des querelles sans fin? Elle s'est 
donnée à vous à la condition d'être votre compagne, 
libre et honorée, non votre esclave. La loi ne vous 
permet pas d'aliéner sa dot; et ce qui vaut pour elle 
bien mieux que toute sa dot, son époux, son cœur et 
sa personne, il vous serait permis de le lui dérober! 
Vous clos à elle; votre chasteté, votre pudeur est un 
bien qui lui appartient, et que vous ne pouvez aliéner. 
Si vous manquez au devoir de la chasteté, vous en ren­
drez un compte sévère à Dieu, qui a institué le ma­
riage, et ne vous a confié votre épouse qu'à titre de 
dépôt (i). » 

(J) Noli mihi Icgcscxlernasobjiccre .quœmulicrcs quidem aduU 

terium commentes in judicium pertrahunt, et pœnas ab cis repe-

tunl : a viris vero ancillas vitiantibus non item : al ego legem tibi 

Dci recilabo, quas pari rationc in mulierem et in virum excandescit, 

c l rem adullcrium appellat... Viri corpus non amplius est viri, sed 

uxoris. Suam igilur possessionem ilkusam ille servel, neque imme-

nual, nec corrumpat.. . Quando igilur uxoris possessio est viri cor­

pus, benevolum vir erga depositum suum pracbeat. Ul autem scias 

hoc cum innuerc, cum ail : Ucncvolentiam reddat, adjecil : Mulier 

sui corporis potestatem non habet, sed vir : similiter et vir sui corpo-

ris potestatem non habet, sed mulier. I Cor. vu, 3 . — C u m ergo mc-

retrieem allicicntcm videris, insidianlcm, corpus adamanlcm, die 
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2 

Les droits sacrés des époux clairement précisés, la 
noble égalité rendue à la femme, l'unité, la charité du 
mariage primitif consacrées de nouveau, que restait-il, 
pour replacer la sainte société domestique sur ses vé­
ritables bases? Mettre en poudre et les systèmes, et les 
lois, et les doctrines, et les coutumes immorales du pa­
ganisme sur l'indissolubilité du lien conjugal. Le di­
vorce est foudroyé par le pontife chrétien : « Rap-
pclcz-vous, disait-il, l'oracle du divin Législateur. 
Interrogé par ses ennemis s'il était permis à un homme 
de quitter sa femme, pour quelque cause que ce soit : 
« N'avcz-vous pas lu, leur répondit-il, que celui qui 
a créé l'homme, créa au commencement un homme et 
une femme ? et qu'il est dit : Pour cette raison, l'homme 
abandonnera son père et sa mère, et il demeurera at­
taché à sa femme, et ils ne seront tous deux qu'une 

illi : Non est meura corpus, uxoris est mcœ : illo abuli non audeo, 

neque alteri muiieri id exponcre. Hoc et facial mulier, magna 

quippe bic est honoris ïcqualilas... Ubi caslitalis lempus est et pu-

dicil iœ, nibil habet amplius virquam mulier, sed pari rat ionecum 

illa plcctitur, si loges conjugii violaveril, ac merito sane. Non enim 

ad te mulier ideirco vcnil, cl palrcm et matrem tolamque domum 

dereliquit, ut a le conlumeli is afliccretur, et vilem ancillulam ipse 

super induceres, ut innumeras pugnas excilares, comitem et sociam 

vil?e, Uberam et honore parem accepisti. An non enim absurdum 

est, u i c u m dolcm acccpcris, omnem exhibeas bencvolenliam, ni-

hilquc ex ca imminuas : quod autem quavis dote pretiosius est, 

castilalcm, ctpudicit iam luumquc corpus, quod il l iusest possessio, 

corrumpas et poluas? Si dolcm imminucris, socero rationem red-

des; si castitatem imminucris, Dcus a le pœnas exiget qui nuplias 

inlroduxît, et uxorcm Ubi tradidil. S. Chrys. in iilud propter for-

nicationes nxorum, etc. n. -4, t. III , p, 259 , 240 . 
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(i) Hatth. xx , 1». 

seule chair. Ainsi ils ne sont plus deux» mais une seule 
chair. Que l'homme donc ne sépare point ce que Dieu 
a uni (i). » Voyez quelle profonde sagesse! A la ques­
tion : Si le divorce est permis, Jésus-Christ, pour mé­
nager la susceptibilité de ses ennemis, ne commence 
point par répondre qu'il n'est aucun cas où il le soit : 
il allègue l'Écriture, s'appuyant de son autorité pour 
montrer que sa doctrine était celle de Dieu même, et 
que dans ce qu'il allait prononcer sur l'indissolubilité 
du mariage, il n'y avait rien de contraire à ce qui avait 
été établi par Moïse. 

» Remontant non pas seulement à la création de 
l 'homme et de la femme, mais à l'autorité du souverain 
Législateur, et à l'oracle prononcé par lui-même, il ne 
dit point ; Dieu n'a fait qu'un seul homme et qu'une 
seule femme; mais : Dieu a voulu qu'un homme n'é­
pousât qu'une seule femme. S'il eût voulu qu'un 
homme eût plusieurs femmes, après avoir fait l 'homme, 
il ne se fut pas contenté de lui donner une seule 
femme; il en aurait créé plusieurs. Ainsi, par la créa­
tion de l 'homme, et par la loi qui lui fut donnée, Dieu 
a témoigné clairement qu'il ne lui est permis d'avoir 
qu'une seule femme, et jamais de rompre l'union con­
jugale : Celui qui a créé l'homme, créa au commence­

ment un homme et une femme, c'est-à-dire que, sortis 

l'un et l 'autre du même principe, ils se sont unis pour 
ne faire qu'un même corps; car ils ne sont tous deux 
qu'une même chair. 

« Et pour donner à ce principe une sanction qui le 
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consacre à perpétuité : Que Vhomme donc ne sépare 
point ce que Dieu a uni. Le mariage est donc indisso­
luble; le divorce toujours illégitime. Ce n'est donc 
point Jésus-Christ seul qui a promulgué la loi : c'est 
Dieu. Le divorce attente donc tout à la fois et à la na­
ture et à la majesté de Dieu : à la nature, parce qu'il 
mutile une même chair; à la majesté de Dieu, parce 
que Dieu ayant commandé l'indissolubilité du mariage, 
le divorce l'anéantit {\). » 

Enfin, pour répandre sur toutes ces leçons déjà si 
graves une sainte mélancolie éminemment propre à 
élever les esprits et les cœurs, le Pontife couronnait 
toutes ses instructions par ces paroles solennelles : 
« Que Dieu vous donne des enfants, de la fortune, de 
la considération, une santé florissante jusque dans un 
âge avancé; mais viendra bientôt le moment où la 
mort vous arrachera tous ces biens. Ah! puisque la 
vie est si courte, que chacun des pas que nous y fai­
sons nous pousse vers le tombeau ; que la mort est, 
pour ainsi dire, aux portes de chacun de nous, est-ce 
bien le temps de nous préoccuper d'établissements, de 

(i) Dcindc prisca recilaia lege, quœ et rebus et verbis inducta 

fuit, postquam illam fide dignam ex législature demonstravit, cum 

polcstate illam interpretatur, et legem sancît, dicens : Quapropter 

jam non surit duo, sed una caro. S iculcrgocarnem secarcscelcslum 

est, ila et uxorcm dimitterc iniquum. Neque hic stetit, sed Deum 

quoque alluli l dicens : Quod errjo Deus conjunxit, homo non separet; 

oslcndens illud et contra naturam et contra legem esse : contra na-

luram, quia una caro dissecatur; contra legem, quia cum Deus 

conjunxerilcljusscrit non separare, vos id facerc tentatis. D. Chrys. 

Ilomil. LXIU in Matth. n. 2 , t. VII, p . 699 . 
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plaisirs et de richesses? Nous sommes ici-bas comme 
de jeunes enfants occupes de graves bagatelles; mais 
qui, parvenus à l'âge de la maturité, quittent les ho­
chets de l'enfance pour se livrer à des soins plus vé­
ritablement sérieux. Ainsi devons-nous laisser là les 
puériles occupations du temps, pour nous livrer à des 
pensées plus profitables à notre salut. Nous sommes 
tous engagés à un époux céleste, qui nous demande 
tout notre amour, et a droit d'exiger de chacun de 
nous le sacrifice, non pas seulement de nos frivoles 
dissipations, mais de la vie même, s'il le faut. A quoi 
servira le mariage dans un lieu où il sera indiiîércnt 
d'avoir été marié ou de ne l'avoir pas été? A quoi 
servent de riches héritages pour qui doit en jouir 
si peu de temps?... La figure du monde passe ( i ) ; pour­

quoi vous tourmenter pour les choses de ce monde, 
comme si elles devaient durer toujours? vous touche/ 
à une région où il n'y a plus ni mariage, ni richesses 
à amasser, ni établissements à faire:une vie , immonde 
nouveau. Celui-ci tout entier s'anéantira pour nous 
dans un même tombeau (â). » 

(i) I Cor. vu, o l . 

(a) Prrcleril figura hujus mundi, quid le Je raundi reluis non 

perennibus, sed caducis, perennium ac slabilium oblilus, crueias? 

Non jam malrimonium, non dolores, non parius, non volupias, 

non diviliarum copia, non pradiorum sludium, non cibus, non 

tcgumcnla, non agricullura, ac navigalio, non artes e l aMJificia, 

nou urbes, non ;edes, sed alius quidam slalus alquc vila consc-

qucnlur; liax paulo posl cuncla inlcribunt. D. Ghry.s. de Vinjinit. 

c. 73 , t. I, p. 509 , 400 . 
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CHAPITRE VIL 

Suite du précédent. 

Après ces instructions, où se trouvent les principes 
de la révolution morale qui, en régénérant la famille 
et sanctifiant la source même de la vie, a sauvé le 
monde, venaient les rites mystérieux, merveilleux 
moyen de rendre palpables ces salutaires doctrines et 
de leur communiquer une force nouvelle. Gage d'union, 
de fidélité, de charité, de soumission, l'anneau nuptial 
était bénit par le Pontife, et remis par répoux au doigt 
de son épouse. Quelques petites pièces de monnaie, 
car nos pères dans la foi n'étaient la plupart riches 
que de leurs vertus, offertes par les époux, devenaient 
le symbole de la communauté des biens : semences 
précieuses qu'on déposait dans le sein des pauvres pour 
les rendre fécondes. Dans ce touchant usage, ne voyez 
pas seulement un glorieux contraste avec l'égoïsme 
des païens et leur cruelle dureté envers les pauvres; 
voyez surtout une profession publique de celte charité 
chrétienne qui doit être et qui alors était vraiment 
catholique comme la foi. Venait ensuite la tradition 
des mains : l'époux prenait la main de son épouse, en 
signe de la fidélité qu'il lui promettait; et l'histoire 
nous dit avec quelle religieuse exactitude il tenait ses 
serments. Puis, c'était l'éloquente cérémonie de Yobom-
bralion. Un voile étendu sur ces deux tètes humble­
ment inclinées redisait aux époux qu'étant les enfants 
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des saints et les frères des anges, la pudeur devait être 
la règle de leur conduite. Ce voile était de couleur de 
pourpre, afin de mieux signifier cette vertu si conve­
nable aux personnes mariées dont elle fait le plus bel 
ornement ( i ) . Arrivait enfin le couronnement. Le Pon­
tife bénissait une couronne d'olivier ornée de lys et de 
roses, qu'il plaçait sur le front des conjoints. Emblème 
et récompense de la pureté et de l'innocence, c'est-à-
dirc des laborieuses victoires remportées sur les pas­
sions, celte couronne nuptiale était gardée dans l'église 
comme une chose sainte (2). 

Tous ces rites accomplis, le vieillard élevait de nou­
veau la voix, et, au nom du Dieu tout-puissant, créa­
teur et législateur de la famille, il prononçait sur les 
jeunes chrétiens les paroles toutes-puissantes qui sanc­
tifiaient leur union et la rendaient indissoluble. 

Les voilà donc unis pour jamais; dans la jeunesse et 
dans la vieillesse; dans la bonne et dans la mauvaise 
fortune; dans la santé et dans la maladie; dans la joie 
et dans la douleur; à la vie et à la mort. Ce n'est plus, 
comme chez les païens, une union fugitive et grossière 
qui vient d'etre contractée, c'est une alliance éternelle 
et angélique. Ce n'est pas une divinité impuissante qui 
a reçu leurs serments; Dieu lui-même en est le dépo­
sitaire; les anges du ciel et les saints de la terre en 
sont les témoins. Et voilà que les deux époux s'asscyant 
ensemble à la table sacrée, cimentaient dans le sang 
même du Sauveur l'union qu'ils venaient de former, et 

(i) S. Àmbr. Mb. de Yirefin. c. Vu 

(a) D. Cbrys. Homil. \\\ in I ad Corinth. 
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puisaient dans le sacrement générateur de la pureté et 
de la force les grâces nécessaires à l'accomplissement 
de leurs nouveaux devoirs. 

Voyez comme tout et grave et solennel dans ces 
instructions et dans ces ri tes! voyez quelle pompe si­
lencieuse et auguste les accompagne! L'homme est 
averti qu'il commence une nouvelle carrière. Les paroles 
de la bénédiction nuptiale, paroles que Dieu même 
prononça sur le premier couple du monde, en frap­
pant le mari d'un grand respect, lui disent qu'il ac­
complit l'acte le plus important de la vie; qu'il va, 
comme Adam, devenir le chef d'une famille, et qu'il 
se charge de tout le fardeau de la condition humaine. 
La femme n'est pas moins instruite. L'image des plai­
sirs disparaît à ses yeux devant celle des devoirs; une 
voix semble lui crier du milieu de l'autel : « 0 Eve, 
sais-tu bien ce que tu fais? sais-tu qu'il n'y a plus pour 
toi d'autre liberté que celle de la tombe? sais-tu ce que 
c'est de porter dans tes entrailles mortelles l'homme 
immortel et fait à l'image d'un Dieu ( i ) ? » 

Pour un instant, laissons au pied de l'autel souter­
rain les époux bénits par le christianisme. Bientôt nous 
viendrons les reprendre pour les accompagner à leur 
demeure. Qu'est devenu le couple païen après sa pro­
menade superstitieuse à l'autel de Junon ? il a traversé 
de nouveau, scandaleux et bruyant, les rues de la 
grande Rome, le voilà maintenant assis, environné 
d'une foule tumultueuse, à une table luxuriante, dans 
un triclinium dont les mosaïques, les marbres et les 

(i) Cha teaubr iand , Génie du Christ , t. I, c. 1 0 . 
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dorures sent réfléchis par mille flambeaux qui éblouis­
sent les yeux. Je ne sais combien de pratiques où res­
pire la volupté grossière et la superstition ridicule se 
sont accomplies en louchant au seuil du foyer domes­
tique; des chants lascifs, des paroles obscènes reten­
tissent dans la salle du festin; des danses lubriques, 
le sang des gladiateurs couronnent dignement cette 
fete commencée par le parjure. « Que sont vos fêtes 
nuptiales, s'écriait un de nos pères? Autant d'orgies 
où le culte d'une Vénus est consacré par des hymmes 
et par des danses lubriques, où l'impiété le dispute à 
la licence, où l'adultère, la violation du lien conjugal 
et de criminelles intrigues sont hautement préconisées; 
et après qu'on s'est abruti par tous les excès de l'in­
tempérance, on accompagne à sa nouvelle demeure 
l'épouse marchant en public au milieu des plus dégoû­
tantes plaisanteries Vous invitez les démons à vos 

fêtes nuptiales : par vos chansons lascives et \os pa­
roles obscènes, vous allumez des passions criminelles 
dans les cœurs de ceux qui leur ressemblent; vous 
appelez dans votre maison des hommes et des femmes 
dont les maîurs et le langage effronté ne conviennent 
qu'au théâtre. Que pouvez vous attendre de bon de 
tout cet appareil d'impudicité ( i ) ? » Interrogeons les 
mœurs du monde entier au siècle d'Auguste, elles nous 
répondront. 

Retournons maintenant aux catacombes et suivons 

dans leur demeure les époux chrétiens. La même gra-

(i) D. Glirjs. in illud pr opter fornicationes uxorutn, n. 2 , i. III, 

p, 2 3 5 . 
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vite qu'ils ont portée à l'autel saint les accompagne 
dans leur retour. Voici un modeste repas qui rappelle 
la frugalité des patriarches. Il se nomme agape; car 
c'est la charité qui en fait tous les frais; c'est elle qui 
y préside, c'est elle qui a invité les convives. Avec les 
familles des époux, je vois les pauvres : eux aussi sont 
de la fête, car ils sont de la famille. On se réjouit dans 
le Seigneur; la pudique modestie règle les discours; 
la prière termine le repas fraternel qu'elle a com­
mencé, et la bénédiction du Père céleste descend de 
nouveau sur les fils de l'Évangile. Leur conduite, en 
celte circonstance solennelle, était inspirée par l'esprit 
du divin Maître et réglée par les enseignements de ses 
envoyés qui disaient : « Gardons-nous bien de désho­
norer le mariage par des pompes qu'il faut laisser aux 
enfants du démon; appelons aux noces Jésus-Christ, 
comme firent les époux de Cana en Galilée. Pour cela, 
ayons soin d'en bannir le démon, les joies profanes, 
les chansons efféminées, les danses immodestes, les 
ris dissolus, une pompe et une vanité peu dignes d'un 
chrétien, en un mot tout ce dont rougit la pudeur. 
N'y admettons que les fidèles serviteurs de Jésus-Christ, 
c'est le moyen que ce Dieu Sauveur y vienne avec sa 
mère et ses frères (i), » Puis, leur rappelant les nobles 

(4) Ne diabolicis cas (nuplias) pompis deboneslcmus : sed quod 

factum est a civibus Canse Galileœ, fiât c l ab iis qui ducuul uxorcs, 

Chrislum babcant in medio sedentem. Quo vero paclo id ficrï po­

lcsl? Pcr ipsos saccrdolos. Qui enim, inquit, recipit vo$,merecipit. 

Si ergo diabolum abegeris, si iïicrïlrieias caiililcnas et molles eau-

lus, immodestas eborcas, verba turpia, diabolicam pompai», lu-

miillum, TÎsutn effusum, et rcliquam turpiludinem amandaris, 
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exemples des anciens patriarches dont ils devaient 
retracer les vertus, afin de sauver le monde, ils ajou­
taient : ce L'Écriture nous parle des mariages d'Isaac 
et de Ilcbccca, de Jacob et de Rachcl : clic ne nous 
dit rien qui justifie les coutumes païennes. Nous voyons 
bien comment ces saintes femmes furent amenées dans 
la maison de leurs époux; qu'il y eut un repas un peu 
plus splendidc que de coutume : on n'y voit nulle 
trace d'instruments de musique, de danses engagées 
par la débauche, rien de ce qui signale les mariages 
anti-chrétiens ( i ) . » 

Ainsi s'accomplissait parmi nos péres l'acte fonda­
mental de la société domestique; ainsi se passait le 
jour des noces, jour qui influe d'une manière souvent 
incalculable sur le reste de la vie. Sanctifié par les 
chrétiens, il était une source de bénédictions; profané 
par les païens, il ouvrait en quelque sorte le règne du 
crime et du désordre : l'histoire témoigne de ce dou­
ble fait. Autant la nuit diffère du jour, l'eau fangeuse 

sanclos au l em Christi servos inl rot luxcr is , Chrislus per ipsos p lane 

a d c r i l c u m m a i r e sua c t f r a l r i b u s . D. Ghrys. in illudproplcr forni-

cat., n. 2 , l. III, p . 2 3 4 . 

(i) Crelcrum ant iquam non fuisse consucludincra , u l t am lurpes 

rcs fièrent, sed inveelam q u a m d a m fuisse novWalcm, cognosecs, si 

recorder i s quo paclo duxer i t uxorcm Rebcccam Isaac, quo paclo 

Jacob Uacbclcm. Nam et n u p l i a r u m memin i t i l larum Scr ip tura , 

cl quo paclo fucriul in redes sponsorum Iiresponsœ dcduclre n a r r â t , 

neque talc qu idquam c o m m é m o r a i ; sed convivium quidem c l p r a n -

d ium solilo laulius i n s l ruxc run l , cl propiuquos ad nupl ias invita-

r u n l : lîbire vero cl fis luire, cymbala et temulcntre sa l ta l ioncs , ac 

rc l iqua omnis bujus lemporis tu rp i tudo procul abera t . S. Ghrys. 

in illudpropter fornicat. n . 2 , t. III , p. 23o . 
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du marais de Tonde pure qui sort du rocher, et la 
chair avec ses grossiers appétits, de l'esprit avec ses 
nobles sentiments, autant la famille païenne différait 
de la famille chrétienne. La première nous est déjà 
connue avec ses haines, ses infamies, ses meurtres et 
sa honte; voyons la seconde dans sa vie pratique. 

CHAPITRE VIII. 

In t é r i eu r de la Famil le ch ré t i enne . 

La charité, qui en était le lien, en faisait aussi le 
charme. Or, comme cette vertu divine, bien différente 
de l'amour profane, est essentiellement noble et pure, 
les maris donnaient ordinairement à leurs femmes le 
nom de sœurs et de compagnes. Admirable langage! 
L'immense révolution morale opérée par le christia­
nisme se manifeste dans ces douces paroles. L'homme 
n'est donc plus un despote, un propriétaire; mais un 
frère, un appui, "un compagnon d'existence, de joies et 
de douleurs. La femme n'est donc plus une esclave que 
le mari a le droit de battre, de juger et de renvoyer; 
une chose qu'il peut vendre, céder et reprendre au 
gré de ses caprices; c'est une sœur, une compagne, 
non pas égale en autorité, mais soumise dans les limi­
tes tracées par la main de la justice cl de la charité. 
Si elle porte un joug, le mari le porte avec elle; il est 
le même pour l'un et pour l'autre, l'égalité est com­
mune; plus d'exception, plus de privilège oppressif et 
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déshonorant. Cette douce liberté, sous une loi divine, 
en devenant la gloire du mariage chrétien, faisait le 
bonheur des époux ( i) . 

Incapables de comprendre un ordre d'idées et de 
sentiments si élevé au-dessus des mœurs et des lois 
contemporaines, les païens en faisaient un crime à nos 
pères. TcrtuIIicn leur répond : « Quant au nom de frè­
res que nous nous donnons, vous le décriez, parce que 
chez vous tous les titres de parenté ne sont que des 
expressions trompeuses d'attachement. Nous sommes 
aussi vos frères, par le droit de la nature, notre com­
mune mère, bien que vous soyez à peine des hommes, 
puisque vous êtes de mauvais frères. Mais combien 
avons-nous plus de raison de nous regarder comme 
tels, nous qui avons tous un même père, qui est Dieu ; 
qui sommes éclairés par le même esprit de sainteté, 
enfantés à la même vérité, après être sortis du sein 
d'une commune ignorance? Vous croyez peut-être que 
nous ne sommes pas frères dans le sens réel de ce mot, 
parce que le théâtre ne retentit point de notre dévoue­
ment fraternel, ou parce que nous ne sommes frères 
que par la communication de nos biens de famille qui, 
parmi vous, anéantissent presque les liens de la fra­
ternité. Pour nous, dont l'esprit et le cœur sont fon­
dus ensemble, nous n'hésitons pas à nous communi­
quer nos biens : tout, dans notre société, est commun, 
hormis les femmes, tellement que nous sommes dis-

( t ) DilccLissima mihi in Domino conserva.. . Conserva carissima. 

TertuIL ad Uxor. l i k i , e. t e t S . — Voyez aussi Mamachi , de' Gos-

tnntide* primilirichristiani, t. HT, p. 12, n. 5. 
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tingués des autres hommes par le seul point qui les 
unit (t). 

Ce nom de frère et de sœur que les époux se don­
naient mutuellement avait bien dans l'esprit des pre­
miers chrétiens le sens nobte et spiritualiste que nous 
lui donnons. « Notre loi, disaient-ils, nous oblige à 
chercher la mesure de la justice dans nous-mêmes et 
dans notre prochain. Ainsi, suivant l'âge, nous appe­
lons les uns nos fils et nos filles; les autres nos frères 
et nos sœurs; et les vieillards nous les appelons res­
pectueusement des noms de pères et de mères. Or, 
ceux que nous appelons des noms de frères et de 
sœurs et des autres noms de parenté, nous avons le 
plus grand soin de conserver leurs corps exempts de 
toute profanation et de toute souillure (2). » 

(1) Sed e t q u o d f r a t r u m appe I l a t i onecenscmur ,nou alias, o p i n o r , 

infamant , q u a m quod apud ipsos orane sanguinis nomen de affec-

t ionc s imula tum est. F ra l r e s a u t e m vcslri s u m u s j u r e nalurre, ma-

tris unius , clsi vos p a r u m homincs , quia mali fratres. Al q u a n t o 

dignius fratres cl d i cun lu r el babcn lu r , qui unum Palrem Dcum 

agnovcrunl , qui u n u m spi r i tum b i b c r u n l sancti lal is , qui de u n o 

utero ignorantiae e jusdem ad unam lucem expavcrunl ver i ta t is? 

Sed co fortasse m i n u s legil imi ex i s l imamur , quia nulla de nos t r a 

fralcrnilatc t ragœdia exclamât , vel qu ia ex substantta familiari 

fratres sumus , qure pênes vos ferc d i r imi t f ra terni ta tem. I iaquc qui 

an imo an imaque miscemur , nihil de roi communica l ionc dubi la-

mus . Omnia indiscrcla sun i apud nos, prœlcr uxores. In islo solo 

consortium solvimus, in quo solo cœlori homincs consortium exe r ­

cent, qui non solum amico rum ma l r imon ia usurpant , sed e t sua 

amicïs pal ienl iss ime submin i s t r an l . TcrtulL Apoc. c. 3 9 . 

(-1) Nobis sauci la lex est, ut juslitire mensu ram et nobis et ex 

proximis nostr is d i jud icemus . I l inc pro relate alios iilios et filias 

novimus, alios fratres c l sorores babemus , ac seniores p a t r u m e t 

TOME 11. 3 
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Tandis que les fastueux monuments des païens por-
lent gravés sûr leurs tables de marbre le despotisme 
de l'homme et l'oppression de la femme, les humbles 
inscriptions de nos catacombes révèlent à chaque pas 
cette touchante égalité entre les époux, c'est-à-dire la 
délivrance de l'être faible et la restauration de la 
famille ( i ) . 

La charité divine, qui faisait des époux un cœur et 
une àme dans le Seigneur, se répandait sur tout le 
commerce de la vie; le foyer domestique était un ciel 
anticipé. Mais là ne se bornait pas son iniluenec : 
éclairée comme la foi qui mesure le temps et plonge 
dans l'éternité, cette charité s'élevait bien au-dessus 
de l'amour naturel. En agrandissant le cœur, elle lui 
donnait cette force magnanime que nous sommes for­
cés d'admirer, mais, hélas ! que nous n'imitons plus. 
Avant toutes choses, l'époux, fidèle au premier devoir 
du mariage, cherchait le bonheur éternel de son épouse. 
L'union passagère du temps ne suffisait ni à son cœur 
nia sa foi. Voyez comme le grand caractère de l'homme, 
ennobli par le christianisme, se déploie tout entier! 
bientôt il va s'élever jusqu'au sublime. 

L'édit de persécution est lancé; affiché aux murs de 
Rome, les tabcllaircs ou messagers du prince le por­
tent aux gouverneurs des provinces qui le publient dans 

raatrum loco colimus. Quos igilur fralres cl sororcs, cœlerisque 

cognaiionis noniinibus appcliamus, maximaî nobis cura; est, ut 

intaminala cl incorrupla corum corpora permancant. Arnob. LegaL 

pro Christ, c. 7^2. 

(i) On peut voir quelques-unes de ces inscriptions dans Mamachi, 

Origines et Antiquitates Christianœ, t. III, p. 598 . n, o . 
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tout l 'Empire. A l'approche du combat et de la mort, 
la charité mutuelle des victimes prend de nouvelles 
ardeurs; les liens de l'affection conjugale en particu­
lier se resserrent; l'époux tremble, mais ce n'est ni 
pour sa vie ni pour sa liberté; c'est pour la constance 
de celle dont il est l'appui et dont le bonheur lui est 
aussi cher que le sein. Il ne cesse de Vcnè'ourager et 
de l'exhorter. Si Dieu lui en a donné le talent, il com­
pose des ouvrages pour assurer sa persévérance, non-
seulement au milieu des supplices, mais encore parmi 
les séductions plus dangereuses encore pour sa fai­
blesse. De cette charité incompréhensible aux païens 
d'autrefois, et, il faut le dire, à la plupart des hommes 
d'aujourd'hui, Tertullien nous oifre un mémorable 
exemple. Au milieu de la lutte incessante qu'il sou­
tient contre le paganisme et l'hérésie, l'éloquent apo­
logiste n'oublie pas le salut de l'épouse confiée à sa 
garde. Il adresse à sa compagne chérie dans le Sei­

gneur (i), un ouvrage célèbre pour affermir sa foi et 
lui représenter le danger qu'elle courrait de la perdre, 
si, après la mort de son époux, elle venait à unir son 
sort à celui d'un mari païen. 

Le jour du martyre arrivait. Loin de s'abandonner 
à une douleur inutile et en quelque sorte injurieuse 
à sa foi, l'époux chrétien s'empressait de soutenir par 
sa fermeté et par ses paroles l'épouse bien-aiméc qu'il 
voyait marcher à la gloire. L'amour chrétien, plus fort 
que les sentiments de la nature, lui dictait une con­
duite dont le sublime courage ne peut s'expliquer que 

(i) Dilectissirua mihi in Domino conserva, hoc. cit. 
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(i) Euseb. Hist. eccL c. 30 , p. 109, edit. Taur. 

par la foi vive à cette bienheureuse patrie, dans la­
quelle devait se continuer, pour ne jamais finir, leur 
douce et sainte union. Clément d'Alexandrie, cité par 
Eusébc, nous a conservé un illustre exemple de 
cette charité divinement intelligente des époux chré­
tiens. <c L'épouse de saint Pierre, écrit le savant doc­
teur, venait de confesser généreusement la foi. Le 
prince des a poires la trouve sur son passage comme 
elle marchait au supplice. A ce spectacle, son cœur 
éprouve une sainte joie; il rend grâces à Dieu envoyant 
celle qui lui avait été donnée pour compagne et pour 
sœur, sur le point d'entrer dans la céleste Jérusalem, 
où elle attendrait son époux et son frère. Il l'appelle 
par son nom; et, la consolant avec douceur, il lui 
dit « : Femme, souvenez-vous du Seigneur ( i ) . » 

Tels étaient, ajoute l'historien après avoir rapporté 
ce fait mémorable, les mariages chrétiens aux jours de 
l'Église naissante; telle la charité parfaite qui unissait 
les époux. 

Non moins active était la sollicitude des épouses 
chrétiennes pour procurer le salut de leurs maris en­
core païens. Bonnes, douces, affables, chastes, mo­
destes, soumises, prévenantes, actives, courageuses, 
les femmes chrétiennes, qui furent les premières aux 
catacombes et qui sont encore les dernières au pied 
des autels, s'acquittaient avec un zèle admirable de 
leur premier devoir, le salut de leurs époux. Immuable 
comme la charité qui en est le principe, ce zèle ne se 
ralentissait jamais. Saint Justin martyr, dans sa se-
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conde Apologie, résumant l'histoire de ces épouses, si 
dignes de ce glorieux nom, en cite une, entre mille, 
qui, née dans le paganisme, avait mené la vie alors 
ordinaire aux femmes païennes. Régénérée en Jésus-
Christ, le premier besoin de son cœur fut de faire par­
tager son bonheur à son mari. Prières, larmes, con­
seils, sacrifices de tout genre, rien ne fut omis; mais 
tout devint inutile. L'accusation capitale de christia­
nisme, la spoliation de ses biens, la prison, les tortures, 
et enfin la mort furent la récompense de sa charité. 
Jusqu'au dernier soupir elle ne cessa d'aimer et de 
prier, et son sang fut offert pour le salut de celui qui, 
en devenant son accusateur et son bourreau, n'avait 
pas cessé d'être son époux ( i ) . 

Cette charité conjugale qui se montrait dans le mar­
tyre héroïque et sublime, se manifestait dans le détail 
de la vie avec moins d'éclat sans doute, quoique peut-
être avec un mérite égal, sinon supérieur. Enfants 
d'Adam, nos pères n'étaient pas des anges. Ils avaient 
les imperfections inséparables de la nature humaine; 
mais s'il est un spectacle digne d'admiration, c'est de 

(i) Mulierquaedam cum viro degebat in temperan l i , i n l emperans 

cl ipsa p r i u s ; sed poslquam Cbrisli docl r inam cognovit, ipsa ad 

meliorem frugem se rec ip i l , ac viro u l similiter sesc coliigeret 

persuaderc conata est, ebr is t ianam illi doclr inam exponens, et fu-

tura bis qui l ibidinosc ac prœtcr r ec l am rat ionem vixerint , in 

ajlcrno igne supplicia denun l i ans : verum i lie in iisdem flagiliis 

pe rmanens . . . Tum prœclarus et bonus ille vir, cum gauderc debe -

rct, quod q u x olim uxor cum servis et mercenar i is in vinum a tque 

omnium vil iorum genus elfusa l i ccn lur perpetrabat , ab bis j a m 

faciendis de te r r i l a fuisscl, ac ipsum el iam ab iisdem flagiliis dc lcr -

rerc s luderct , accusât quod esset chr i s t i ana , etc. ÂpoL n , n . 2 . 
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voir la charité et la douceur angélique avec lesquelles 
ils les supportaient mutuellement. Saint Clément, pape 
et martyr, témoin de cette merveille qui réjouit le cœur 
de Dieu bien plus que la magnificence du firmament ( i ) , 
s'exprime en ces termes dans sa Lettre aux Corinthiens, 
devenus victimes d'une division momentanée : « Quels 
étrangers venus en foule au milieu de vous ne se sen­
taient frappés de votre foi vive ornée de toutes les 
vertus? Qui n'admirait votre piété en Jésus-Christ si 
pleine de douceur et de modestie? qui ne faisait l'éloge 
de votre généreuse hospitalité? qui n'aimait à publier 
la sagesse, la modération, la prudence qui vous ren­
daient si heureux? Vous agissiez en toutes choses sans 
acception de personnes, et vous marchiez à grands pas 
dans la carrière de la loi de Dieu, sous le gouverne­
ment paisible de vos pasteurs; vous rendiez l 'honneur 
convenable à vos anciens; vous donniez aux jeunes 
gens l'exemple de rhonnôteté et de la modestie; vous 
avertissiez les femmes de s'attacher à leurs époux 
comme elles le doivent, de bénir leur dépendance dans 
l'humilité et la simplicité de leur cœur, de s'appliquer 
à la conduite de leur maison dans la retraite et la ré­
serve, d'ennoblir toutes leurs œuvres par la pureté et 
la sainteté de leurs intentions. Humbles et sans aucune 
présomption; plus enclins à obéir qu'à commander, à 
donner qu'à recevoir; contents du viatique du Seigneur 
pour ce monde que vous regardiez comme un lieu de 

(i) In tr ibus placilum est spir i tui mco, quee sunt probata coram 

Dco cl bominibus : concordia f ra t rum, cl a m o r p rox imorum, cl vir 

e t mul ie r bencs ib i conscuticnlcs, Eccli. xxv, 1, 2 . 
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passage, vous alliez sans détour à votre patrie, la croix 
du Seigneur toujours sous les yeux et les oreilles du 
cœur incessamment ouvertes à sa parole. Ainsi jouis-
siez-vous des bénédictions de la douceur et de la paix. 

» Vous aviez une faim et une soif insatiable de la 
justice; et comblés de la plénitude du Saint-Esprit, la 
surabondance de vos biens se répandait au loin sur 
tout le monde. Dans la joie d'une bonne conscience, 
dans l'ardeur d'un zèle charitable et d'une tendre con­
fiance, vous éleviez vos mains vers le Tout-Puissant à 
qui vous n'aviez à demander que le pardon des fautes 
de fragilité. Jour et nuit votre sollicitude veillait pour 
le salut de tous les frères, demandant à Dieu qu'il ne 
pérît aucun de ceux qu'il a donnés à son fils; vous 
conversiez dans la sérénité et l'innocence sans mali­
gnité et sans ressentiment : l 'ombre même de la divi­
sion était en horreur. Si quelqu'un péchait, vous pleu­
riez sa chute, estimant que les défauts d'autrui étaient 
les vôtres. Toujours disposés à faire le bien, jamais 
vous ne vous repentiez de l'avoir fait : votre vie, ornée 
du vénérable cortège de toutes les vertus, s'écoulait 
dans la crainte de Dieu. Ses commandements divins 
étaient gravés sur les tables de votre cœur ( t ) . » 

(i) Quïs enim apud vosdiversatus, virlule omni plenatn, firmam-

que fidem vestram non probarct ? modestam ac dcccnlem in Cbristo 

pictalcm non csl admiratus? magnificenliam hospitalilatis vcslrse 

non pradicavil? perfeelam slabilcmquc cogniLioncm non judicavil 

beatam? Nam sine personarum acceptions cuncla faciebatis, et in 

Dei legitimis ambulabatis; subdili praposkis vestris, et honorcm 

debilum senioribus vestris tribuentes; juvenibus ut moderata et 

bonesia cogitarent mandabatis; mulieribus denunliabalis ut in 
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Les Pores de l'Église sont unanimes à célébrer 
l'union parfaite qui régnait au foyer domestique dans 
les beaux jours du christianisme naissant. 11 n'est pas 
jusqu'aux inscriptions gravées sur les tombeaux qui 
ne témoignent de la sainteté, de la vivacité et de la 
constance de la charité conjugale. « On voit partout, 
dit le célèbre père Mamachi, que le mariage chrétien 
était bien moins l'union des corps que la chaste al­
liance des âmes (i). » Les païens eux-mêmes ne ces­
saient de se récrier à la vue d'un spectacle si nouveau 

inculpala et bonesta cl casta conscienlia pe rageren t omnia , di l i -

ge rcn l pro ofiicio mar i los suos ; a lque in obcdienlia; régula consl i-

lulrc, rcs domeslicas bonora lc admin i s l r a r cn l docebalis, omuino-

q u e modeste se géreront . Omues au tem bumili an imo c r a t i s , 

ïjullalenus supcrbicnlcs , magis subjccli quam subj inonlos , dantes 

pol ius quam acc ip icnlcs ; Dei vialico conlcnl i , et accurato a l l cn -

denles sermonibus cjus, di latai i e ra l i s in visecribus, et passiones 

i l i ius praî coulis vestris e ran t . Sic pax al la et prruclara omnibus 

daba lu r , insaliabilc benofaciendi des ider ium et plena Spir i lus 

sanct i super omnes effusîo o ra l ; a lquc refecti sanclaa volunlal is , 

bona a lacr i la te cum pia confidenlia cx lcndaba l i s manus vestras ad 

omnipotentem D c u m ; suppl icanlcs illi, ul propi t ius esset, si qu id 

invili peccasselis. Vobis per diem ac noclem solliciludo c ra l p ro 

universa fralerni tato, u l e n m misericordia et conscienlia sa lvare lur 

n u m e r u s eleelorum Dei. Sinccri c l s i m p l i c e s e ra l i s , nique injuriaî 

immemores , invicem. Omnis sedi t io, et omnis scissura vobis abo • 

mina l ion i c r a l : de p rox imorum delictis lugebat is ; corum defectus, 

vcslros jud icaba l i s ; omnis bona; opcral iouis non pœnilebat vos, 

sed parat i c ra t i s ad o m n e opus bonum. Vencranda et v i r tu tum om­

n ium refecla conversation© orna l i , cuncla in t imoré cjus perage-

batis . Mandata Domini scripla c ran t in cordis veslri l abu l i s .S .C tem. 

ad Corinih. Epis t. I, n . 1 et 2 . — Id. S. Ujnat. ad Polycarp. n. 5 . 

— Clan. Alexand. Stromat. l ib. iv, p . 5 2 4 . 

(i) De1 Costumi , clc. t. III, p . 1 3 . 
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pour eux. « Voyez, disaient-ils, comme ils s'aiment, 
et comme ils sont prêts à mourir les uns pour les 
autres (i)! » 

Quel était le secret de cette charité qui, consumant 
toutes les passions terrestres, rendait nos pères sem­
blables aux anges? Saint Clément vient de nous le 
dire : La foi. Les divins préceptes de la législation 
évangélique étaient gravés dans le cœur de ces heu­
reux chrétiens plus fortement que les lois de Moïse 
sur les tables de pierre du Sinaï, ou que le Code des 
décemvirs sur les tables d'airain du Capitole. Donnez-
moi un peuple qui prête son cœur à la même inscrip­
tion, et vous verrez la même merveille. Cependant la 
foi et la charité ont besoin d'aliment; la vie surnatu­
relle, dont elles sont le principe, s'éteindrait bientôt 
sous l'empire des sens, si elle n'était sans cesse renou­
velée par une respiration divine. Cette respiration sa­
lutaire, cet aliment de la vie chrétienne, c'est la prière 
et la communion. Nul exercice n'était plus fréquent 
chez nos illustres aïeux que la prière : le jour et même 
la nuit, ils entretenaient avec Dieu ce commerce tout 
à la fois si noble, si nécessaire et si doux (2). Leur 
divin modèle était toujours sous leurs yeux, parce qu'il 
était toujours dans leurs pensées. Prédicateur éloquent 
de toutes les vertus, parce qu'elle est le symbole de 
tous les dévouements, la croix ornait invariablement 

(1) Vide, inquiunl, ut invicem se diligaut.. . et ut pro alterulro 

moris intparalu Tertull. ApoL c. 5 9 . 

(a) S. Jérôme, ad Lcetam; Pline le Jeune , Lettre à Trujan; 

S. Justin, Apologies, etc. , etc. 
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le foyer domestique. Pendant les persécutions, maî­
tres seulement de leurs souterrains, ils l'avaient gravée 
dans les catacombes, sur les verres, sur les vases, sur 
tous les objets à leur usage ( i ) . Leur front, leurs yeux, 
leurs lèvres, tous leurs sens étaient incessamment 
marqués de ce signe protecteur de la faiblesse cl mo­
niteur de la vertu (a). 

Libres enfin de le produire au grand jour, le signe 
vainqueur de l'enfer cl réparateur de l'humanité brilla 
partout. De quelque côté que vous portiez vos regards 
dans ce monde vraiment chrétien, vous rencontriez la 
croix : dans les maisons, au forum, dans les déserts, 
sur les chemins, sur les montagnes, dans les forets, 
sur les collines, sur mer, sur les vaisseaux, dans les 
îles, dans les lits, sur les vêlements, sur les meubles, 
sur les tables, sur les vases d'or et d'argent, sur les 
peintures des appartements; au cou des empereurs et 
des sujets, des hommes et des femmes, des vierges et 
des épouses, des esclaves et des hommes libres (s). 

(i) l îohlcui, Osscrvaziom sopra i cimiieri, olc. lib. Ï . 

(a) Ad omucm progressum atquc promotum, ad omnem aditum 

c l exitum, ad ealcealum, ad lavacra, ad mensas, ad lum'ma, ad 

cubilia, ad sed i lia, quaeumquc nos conversalio exerect, frontem 

crucis signaculo 1er i m us. Tcrtult, de Coron, n. 5 . 

(s) Nihii enim inipcraloriam coronam sic exornal, ut crux uni -

verso mundo preliosior : et quod omnes olira exhorrescebant, cjus 

nunc figura îla ccrlatîm exquiritur ab omnibus, ut ubique repe-

rialur, apud principes et subditos, apud mulieres et viros, apud 

virgincs e tnuplas ,apud servos et liberos: nam illud omnes signum 

fréquenter imprimunt in membrorum nobiliori parle, cl in fronte 

scu in columna figuralum quoltdie circumfcrunl. Hoc in sacra 

niensa, hoc in saccrdolum ordinationibus, hoc rursuni cum cor-
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Quand on médite un instant sur la nature, le nombre 
et la puissance divine des enseignements qui sortent 
de la croix, on ne peut qu'admirer la profonde philo­
sophie du christianisme qui prenait soin de tenir ce 
livre ouvert jour et nuit à lous les regards. Et, il est 
aujourd'hui des hommes qui ont brisé la croix, qui 
frémissent à la vue de la croix, et qui se disent les amis 
et les régénérateurs de la société. Puissants législateurs 
que ces hommes-là ! 

Les époux, chargés de devoirs plus difficiles, étaient 
surtout assidus à la prière, « Qu'il est beau de les voir 
fréquenter ensemble la maison du Père céleste, source 
de bénédictions! Voyez comme ils en sortent : l'époux, 
plus respectable aux yeux de son épouse; la femme, 
plus aimable au cœur de son mari; car ce n'est pas la 
beauté extérieure, mais celle de l'âme, qui fait le 
charme du sexe. La beauté n'est ni dans les ornements 
empruntés à l'art, ni dans la richesse ou l'élégance des 
parures; mais dans la chasteté, dans la fidélité rigou­
reuse à ses devoirs, dans la crainte de Dieu jamais dé­
mentie. Beauté spirituelle qui ne craint ni le retour de 
l'Age, ni l'impression des maladies, ni les ravages du 
temps. Époux, épouses, appliquez-vous particulièrc-

poreChrïsl i in myslica cœna refulget. Hocub iquc celcbralum videre 

est, in domibus , in foro, in doser l is , in viis, in monl ibus , in salt i-

bus, in coll ibus, in mar i , in navibus , in insulis, in leclis, in vcsli-

mentis, in a rmis , in thalamis, in conviviis, in vasis argontois et 

aureis, in margar i l i s , in par ic tum pic tur is . . . Âdco ccrlalim d o n u m 

hoc mi rab i l c , cjusqne inefiabilem gral iam omnes p e r q u i r u n t . 

D. Chrys. contra Judœos et Gentiles, quod Christum sit Deus, t. I, 

p. G97, n. 9 . 
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ment à vous donner pour compagne cette beauté de 
l'âme (i). » 

Chaque jour aussi le Dieu de toutes les vertus visi­
tait en personne le cœur de ses enfants. Plus vigilants 
que les Israélites qui recueillaient chaque matin avant 
le lever du soleil la manne tombée du ciel, les époux 
chrétiens prévenaient la lumière du jour pour se nour­
rir du pain des forts et boire le vin qui fait les vier­
ges (2). Ainsi, la prière faite en commun plusieurs fois 
le jour et même la nuit, l'Écriture sainte souvent lue 
cl méditée, la réception quotidienne de la divine Eu­
charistie entretenaient, dans tous les membres de la 
famille, cette vie surnaturelle qui élève l'homme au 
niveau de l'ange et qui lira le monde ancien du tom­
beau. 

Qu'on ne croie pas, au reste, que les premiers chré­
tiens, contents de servir Dieu dans l'intérieur de leur 
famille, demeurassent étrangers aux devoirs de la so­
ciété humaine. Loin de là; ils étaient partout, prenant 
part à toutes les affaires : jamais l'Empire n'eut des 
soldats plus vaillants ou des citoyens plus intègres : 
« Nous ne sommes que d'hier, disait Tertullicn, et 
nous remplissons tout, vos cités, vos îles, vos cita­
delles, vos municîpcs, vos assemblées, vos camps, vos 
tribus, vos décuries, le palais impérial, le sénat, le 
forum; nous ne vous laissons que vos temples ( 5 ) . » — 

{i) D. Chrys. Uomil in PuraclyL t. III, p. 40 . 

(a) Eucharistie sacramcnlum, cl in lemporc victus, et omnibus 

mawîatum a Domino, ctiam aulcculanis cœlibus, nec de aliorum 

manu quam pnrsidcnlium suinimus. TertulL de Coron, c. 5. 

(r.) Ileslcrni sumus, cl vestra omnia implcvimus, urbes, iusulas, 
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« Direz-vous encore que nous sommes inutiles à l 'État? 
Comment? Mais nous habitons avec vous; même nour­
ri ture, même habillement, mêmes occupations, mêmes 
besoins; nous ne sommes ni des brachmancs, ni des 
gymnosophistes indiens qui habitions les forets et nous 
isolions du commerce des hommes; nous n'oublions 
pas de payer le tribut de reconnaissance que nous de­
vons au Dieu créateur et maître de toutes choses, et 
nous ne rejetons rien de ce qu'il a fait. Seulement, 
nous avons soin de n'en pas user avec excès et sans 
besoin. Nous ne nous passons pas plus que vous des 
choses nécessaires à la vie; comme vous, nous nous 
rendons au forum, aux boucheries, aux marchés, aux 
bains, aux foires publiques, dans les boutiques, dans 
les hôtelleries. Nous naviguons avec vous, nous por­
tons les armes, nous cultivons la terre, nous commer­
çons, nous exerçons les mêmes professions, et pour 
votre usage. Je ne comprends pas comment nous pou­
vons être inutiles à l'État, quand nous ne vivons 
qu'avec vous et par vous... Quant aux contributions 
publiques, nous les payons exactement et sans fraude, 
et les impôts rendent grâces de ce qu'il y a des chré­
tiens au monde, parce que les chrétiens s'acquittent 
de ce devoir par principe de conscience et de piété, 
tandis que vous ne vous faites nul scrupule de faire 
tort au fisc par l'infidélité de vos déclarations (i). » 

castclla, munic ip ia , conci l iabula, castra ipsa, t r ibus, decur ias , pa-

la l ium, s ena tum, forum : sola vobis rc l inquimus templa . Tertull. 

ApoL c. 08. 

(1) Sed alio quoque in ju r i a rum ti tulo postulamur, et infrucluosi 

in negotiis d ic imur . Quo pac to? homincs vobiscum degcnles , ejus-
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CHAPITRE IX. 

Éducation des enfants. 

L'amour, déjà si vif et si saint, qui, en élevant les 
affections domestiques au-dessus des sens, faisait le 
bonheur des époux, le devenait encore davantage, s'il 
est possible, à la naissance des enfants. Présent du 
ciel, dépôt sacré, frère des anges, fils de Dieu, cohéri­
tier de Jésus-Christ, temple animé de l'Esprit saint; 
tel était le nouveau-né aux yeux des disciples de l'Évan­
gile. Entre le père païen qui envoyait froidement jeter 
son enfant dans la rue comme une immondicc, cl le 
père chrétien qui, découvrant doucement la poitrine 

dem viclus, habi lus , inslructus, ejusdem ad vitam necessilatis. 

Neque enim brachmanas, aut Indorum gymnosophisla; sumus, syl-

vicohe et cxsulcs viue : meminimus graliam deberc nos Deo, Do­

mino, Creatori : nutlum fruclum operum cjus repudiamus; piano 

temperamus, ne uîlra modum, aut perperam utamur. Itaque non 

s incforo, non sine macello, non sine baineis, tabernis, oflieinis,sla-

bulis, nundinis vestris, ("vlerisquc commerciis cobabitamus boc 

sasculum : navigamus et nos vobiscum, c l vobiscum militamus, et 

rusticamur, et mercamur : proinde miscemur arles, opéras nosïras 

publicamus usui vcslro : quomodo infrucluosi videamur negoliis 

vestris, cum quibus cl de quibus vivimus, non scîo.. . Vecligalia 

gratiasebrislianisagoni ex tide dependentibus debilum, qua alieno 

fraudando absl inemus: ut si inoalur quantum vecligalibus pereat 

fraude cl mendacio vestrarum professionnm, facile ralio haberi 

possit, unius speciei quercla compensala pro commodo ctelciarum 

ralionum. ApoL c. 42 , 43 . 



PARTIE 11. CHAPITRE IX. 51 

de son fils endormi, la baisait avec respect comme le 
sanctuaire vivant de l'auguste Trinité, quel immense 
intervalle!!! (i). Tandis que l'enfant auquel ils avaient 
permis de vivre n'était regardé, par les païens, que 
comme un petit de l'espèce humaine dont il fallait 
avant tout développer la force physique, afin de mettre 
ce jeune tigre en état de déchirer ses rivaux, les chré­
tiens veillaient avec une sollicitude inouïe sur la vie 
physique et sur la vie morale du jeune candidat du 
ciel. La crainte religieuse de priver cet ange de la vie 
éternelle en le privant du baptême, ne bannissait pas 
seulement les criminelles manœuvres si ordinaires aux 
païens pour tuer l'enfant avant même qu'il eût franchi 
le seuil de la vie; elle dictait encore à la mère chré­
tienne les plus sévères précautions, et prévenait toute 
imprudence capable de compromettre la frêle exis­
tence dont elle était responsable (2). 

(1) Le saint mar tyr Léonîde , père du grand Origène. 

(2) C x d e m quomodo p e r p c l r a r c possimus, qui eam ne spectan-

dam quidem duc imus , ne scelus et piaculum nobis impingamus? 

E t qui mul icr is i lias qua* medicamenl i s ad abor tum u t u n t u r , bo -

micidas esse et r a t ionem bujus abor lus Deo redd i tu ras d ic imus, 

quomodo bominem occ ide remus? Non enim ejusdem est fœtum 

e t iam in u tero an imal esse, ac ideo c u r a esse exis t imare , et ed i lum 

in lucem occidere; ac infantem non expone re ; quia parricidœ sunt 

qui exponunt , ru r sus au tem n u t r i t u m e t e d u c a t u m inlerficcrc. Sed 

semper in omnibus iidem et aequales sumus, ral ioni scrvicnlcs , 

non ei imperantes . Athenag. Légat, pro Christ, c. 00. 

Qui au lem mal r imon io junct i sunt , iis scopus est e t ins t i tu tum, 

l iberorum suscepl io; finis a u l e m , ut boni sint liberi : q u e m a d m o -

dum agr icole seminis qu idem dejeelionis causa est, quod n u t r i -

m e n t i b a b e n d i c u r a m g e r a t ; agriculluras au tem finis est, fructuum 
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Fidèles au devoir imposé par la nature et la religion, 
les mères, quelle que fut d'ailleurs leur condition ou la 
difficulté des circonstances, nourrissaient elles-mêmes 
leurs enfants, afin qu'ils reçussent, avec le lait ma­
ternel, la sève vivifiante du christianisme. Entre un 
grand nombre de faits et de témoignages (i), nous nous 
contenterons de citer l'exemple de sainte Perpétue. 
« Le septième jour de mars, disent les Actes de son 
martyre, on arrêta,à_Çarthage,par Tordre de l'empe­
reur Sévère, quelques jeunes catéchumènes : Révocat 
et Félicité, tous deux de condition servile; Saturnin 
et Sécundulc ; enfin Vibia-Pcrpétuc, âgée de vingt-deux 
ans, d'une famille considérable dans la ville, et mariée 
à un homme de condition. » Ecoutons parler elle-
même la jeune et noble martyre : ce On nous conduisit 
en prison; l 'horreur et l'obscurité du cachot me saisi­
rent d'abord, car je ne savais ce que c'était que ces 
sortes de lieux. Oh! que ce jour-là me parut long! 

perceplio. Mullo aul mclior est agricola, qui lerram colil auima-

tam : ille enim alimentum ad tempus cxpclens; hic vero, ut uni-

versum permancat curam gerens, agricola! officio fungilur; et ! lie 

quidem proplcr se, hic vero proplcr Dcum planlal ac seminat. . . 

Sccundum naluram nohis vila processeril universa, si cl ah inil io 

cupiditalcs conlincamus, et hominum genus, quod ex divina Pro-

videnlia nascilur, improbis et maliliosis non tollamus nrlibus : ex 

enim, ut fornicalioncm cèlent, exilialia medicamenta adliibentes, 

qiue prorsus in perniciem ducunl, simul cum fœlu omnem huma-

nilalem perdunl. Ctem. Alexand. Pœdarj. lib. n, c. 10. 

...Pucros cliam recens nalos exponcre hominum improborum 

esse didicimus... Meluimus ne q u i s e x i i s qui exponuulur non sus-

ceptus inlcrcal, cl homicidaî simus. S, Justin. ApoL ï, c. 27-29. 

(i) S. Ambr. in Abraham, lib. i, c. 7. 
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quelle horrible chaleur ! Ou y étouffait, tant on y était 
pressé, outre qu'il nous fallait à tous moments essuyer 
rinsolcnce des soldats qui nous gardaient. EnGn, ce 
qui me causait une peine extrême, c'est que je n'avais 
pas mon enfant. Cependant Tcrtius et Pomponius, 
deux charitables diacres, obtinrent, à force d'argent, 
que Ton nous mit dans un lieu où nous fussions plus 
au large. Chacun songeait à ce qui le regardait. Pour 
moi, je me mis à allaiter mon enfant qu'on m'avait ap­
porté, et qui était déjà tout languissant, pour avoir été 
longtemps sans prendre de nourriture. Toute mon 
inquiétude était pour lui. Je ne laissais pas toutefois 
de consoler ma mère et mon frère, mais surtout je les 
conjurais d'avoir soin de mon enfant. J'étais sensible­
ment touchée de les voir si fort affligés pour l'amour 
de moi. Je ressentis ces peines durant plusieurs jours ; 
mais, ayant obtenu qu'on me laisserait mon enfant, je 
commençai bientôt à ne les plus ressentir; je me trou­
vai toute consolée, et la prison me devint un séjour 
agréable; j'aimais autant à y demeurer qu'ailleurs (i).» 

Anges gardiens de la vie physique de l'enfant, les 
pères et mères Tétaient surtout de sa vie morale. 
Éclairée par la foi, leur tendresse en devenait plus in­
génieuse et plus constante. La prunelle de leurs yeux 
ne leur était pas plus précieuse que l'innocence du 
petit ange confié à leurs soins; les genoux maternels 
étaient sa première école, et les exemples du foyer 
domestique ses premiers maîtres. C'est dans une 
atmosphère de foi, de charité et de vertus héroïques 

(i) Acl . Sinccr. apud Ruinait, t. I, p. 2 1 0 et sqq. 
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que grandissait le fils de l 'éternité, et peut-être le futur 
martyr : de tels commencements font pressentir la 
nature de l'éducation tout entière. Au lieu que les 
païens s'occupaient, avant tout, du développement 
physique de l'enfant, les parents chrétiens faisaient de 
son éducation morale le premier de leurs soins. Na­
ger, lutter, tirer de l'arc, lancer le javelot, monter à 
cheval, supporter la fatigue, acquérir de l'adresse et 
de l'agilité, lire des fables ridicules et obscènes, s'ap­
pliquer aux arts d'agrément, étudier des sciences 
toutes relatives aux intérêts matériels et aux plaisirs 
des sens, telle était chez les païens l'éducation des 
deux sexes. S'il devait en être ainsi sous l'empire de 
la chair, le contraire devait avoir lieu chez les chré­
tiens, dirigés par une religion qui venait rétablir l'or­
dre en rendant à l'amc son sceptre usurpé. 

A l'appui de cette observation, l'histoire nous dit, 
en effet, que chez nos pères l'éducation était morale 
avant tout. Voici quelques-unes des maximes qui lui 
servaient de base. Et d'abord, elle était le premier but 
qu'ils se proposaient en se mariant, ce Ou nous n'en­
trons pas dans l'état du mariage, ou si nous y entrons, 
c'est uniquement pour nous dévouer à l'éducalion de 
nos enfants; nous ne vivons que pour eux et pour 
leur enseigner la sainte doctrine ( i ) . » Ensuite, tout 
ce qui pouvait faire prédominer la vie des sens cl pré-
judicier à la vie morale, était soigneusement écarté. 
« Songez, disaient aux parents les maîtres du chris-

( i ) S. Jnst. ApoL 1, c. 27-29. Clcrn. Alcxand. Pœdag. lib. n, c. 4 . 

Alhcnag. Légat, pro Christ, c. 3 3 . 
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tianisme, songez aux devoirs sacrés que vous impose 
le précieux dépôt qui vous est confié; écoutez de 
quelle manière doit être élevée une âme destinée à 
être le temple de Dieu, parce que les prémices de 
toutes choses sont dues spécialement au Seigneur. Les 
premières paroles, les premières pensées de l'enfant 
doivent être consacrées à la piété. La joie d'une mère 
chrétienne sera d'entendre son enfant prononcer, 
d 'une voix faible et d'une langue bégayante, le doux 
nom de Jésus-Christ; les sons encore mal articulés de 
cette langue délicate s'essayer par de pieux cantiques. 
Dès qu'il sera possible d'exercer la mémoire de votre 
enfant, faites-lui apprendre les Psaumes; que l'Évan­
gile, les écrits des Apôtres deviennent le trésor de son 
cœur; que chaque jour votre fille vous en récite quel­
ques passages, qui seront comme un bouquet de fleurs 
cueillies dans les saintes Écritures, et qu'elle vous 
offrira chaque matin; que ce soient là ses premiers 
joyaux et sa parure la plus chérie, les jeux habituels 
qui l'occupent au moment où elle s'endort et à celui 
où elle se réveille (i). » 

( i ) Sic crudienda est anima, quœ futura est templum Dei. Nihil 

aliud discal audirc, nihil loqui, nîsi quod ad limorem Dei perlinct. 

Turpia verba non inlelligat, canlica mundi ignoret. Adhuc lenere 

lingua psalmis dulcibus inibualur. Ipsa nomina per quai consuevit 

paulalim verba contexerc, non sinlfortuila; sed ccrla cl coacervata 

de induslria, Prophelarum vidclicct atque Aposiolorum, cl omnis 

ab Adam patriarebarum séries, de Malllneo Lucaquc descendal: ut 

dum aliud agit, futura memoriec pneparelur.. . Reddal libi pensum 

quol îdiede scriplurarum floribus carptum... Pro g c m m i s e l serico 

divinos codices amet, in quibus non auri et pellis Babylonicaî ver-
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Que ces préceptes sont sages ! et quelles âmes fortes 
ils devaient former! Hélas! les temps sont bien chan­
gés, mais les mœurs aussi. De nos jours, on se hâte 
de charger l'imagination et la mémoire des enfants 
d'une foule de connaissances vaincs et quelquefois 
dangereuses; souvent même on les épuise par des 
études prématurées; et, tandis qu'on leur enseigne 
avec tant de soin les absurdes mensonges de la my­
thologie, onvoi l des parenls chrétiens qui leur laissent 
ignorer les principes de la religion, de cette science 
divine sans laquelle toute la sagesse humaine n'est 
qu'erreur et vanité! 

« Gardez votre enfant, continuaient les maîtres de 
l'éducation, de toutes ces lectures qui introduisent au 
sein du christianisme un langage tout païen. Que 
peut-il y avoir de commun entre les chants profanes 
du paganisme et les chastes accords de la lyre des Pro­
phètes? Comment allier Horace avec David, Virgile 
avec les saints évangélistes? On aurait beau vouloir se 
sauver par l'intention, c'est toujours un scandale de 
voir la vierge de Jésus-Christ, une âme chrétienne, 
dans un lieu consacré aux idoles; il ne nous est pas 
permis de boire en même temps le calice de Jésus-
Christ et le calice des démons. Gardez-vous même de 
celle maxime, qu'il est bon d'apprendre de bonne 
heure à la jeunesse certaines choses qu'elle ne man­
quera pas de connaître dans la suite. II est bien plus 
sur, pour se contenir, d'ignorer ces choses dont la 

micuiala piclura, se ad fidem placcalcmendala cl crudiia dislinctio. 

D. Iléeron. ad Lœtam, EpisL LVII, t. IV, p. SOL 
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connaissance nous porterait à les rechercher. L'igno­
rance est la meilleure garantie de l'innocence (i). » 

Qu'on ne dise pas qu'il s'agit ici de l'éducation d'une 
jeune fille; les préceptes dictés par les Pères étaient 
les mêmes pour les enfants de l'un et de l'autre sexe: 
ce Gardez-vous, disaient-ils, de regarder comme su­
perflue l'étude de nos saintes Écritures : c'est ce livre 
divin qui apprendra à vos enfants à honorer leur père 
et leur mère : vous y gagnerez autant qu'eux-mêmes. 
Ne dites point que cela n'est bon que pour les per­
sonnes séparées du monde. Certes, je ne prétends pas 
faire de vous des solitaires; votre fils le deviendrait 
qu'il n'aurait rien à perdre; mais non, il suffit qu'il 
soit chrétien. 11 est destiné à vivre au milieu du monde; 

( i ) Discal primo Psallcrium, his se canlicis avocel; et in Provcr-

biis Solomonis crudialur ad vitam. In Ecclesiaste consuescal quaa 

mundi s inlcalcare. In Job virtutis et palieniiœ exempla seeletur. 

Ad Evangclia transeal, nunquam ca posilura de manibus. Aposlo-

lorum Acta et Epistolas, tola cordis imbibai volunlalc. . . Cypriani 

opuscula semper in manu teneat. Atbanasii epistolas et Iliiarii 

libros inoffenso decurrat pede. Z>. Hyeron. ad Lœtam, Epist. LVII, 

t. IV, p. o9G. 

Ncc tibi diserla multum velis videri, aut lyricis festiva carmini-

bus, mclro luderc. Quœ enim communicalio luci ad lenebras? Qui 

consensus Cbristo cum Reliai? Quid fecit cum Psallcrio lloratius? 

cum Evangeliis ltlaro? cum Apostolo Ciccro? Nonne scandalizalur 

ira 1er, si le viderit in idolio rccumbcnlem? et licel omnia munda 

mundis, et nihil rejicicndum, quod cum gratiarum actione perci-

pilur; lamen simul bibere non dcbcmuscaliccm Cliristi, et calicem 

dœmoniorum. Ilcfcram tibi m e x infelicilatis bisloriam. — Le saint 

raconte le cbâlimcnl divin qu'il a reçu pour avoir Irop aimé les 

livres païens. Ad Eustoch. EpisL XVIII, de Custodia Virginitalis, 

t. IV, p. 4 2 . — AdGaudenu id. p . 7 9 6 . 
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c'est dans nos livres saints qu'il apprendra sa règle de 
conduite. Mais pour cela il faut qu'il s'en pénètre dès 
ses jeunes années ( i ) . 

Ce qui suit semble avoir été dicté pour notre épo­
que, tant il y a d'à-propos dans le blâme énergique 
infligé par nos maîtres à l'éducation païenne qui tue 
l'Europe moderne. 

« Le premier âge, s'écrient-ils, est celui de l'igno­
rance, et ce qui la rend plus profonde et plus dan­
gereuse, est l'usage où l'on est de lui donner pour ses 
premiers livres les histoires de ces héros antiques 
qu'on lui apprend à admirer, bien qu'ils fussent adon­
nés à toutes leurs passions. Vos cillants ont donc be-

B r 

soin d'avoir le contre-poison. Etrange inconséquence ! 
on leur donne des maîtres dans les sciences humaines; 
rien n'est négligé pour orner leur esprit, et Ton ne 
s'occupe pas de former leur cœur par la connaissance 
de la religion! Aussi recueillons-nous les fruits tou­
jours précoces d'une semblable éducation, qui ne 
peuple la société que d'hommes emportés, sans frein 
et sans mœurs, accoutumés qu'ils sont à se traîner 
dans la fange du vice. 

)> Ainsi, je ne veux pas qu'on donne aux enfants 
pour premières leçons les fables de la mythologie. 
Imprimez dans ces jeunes cœurs la crainte des juge­
ments de Dieu; qu'elle y jette de profondes racines. 
Aussi durable que la vie, parce qu'elle aura été reçue 
dès le commencement, cette crainte salutaire sera un 
frein qui comprimera tous les mouvements desordon-

(1) D. Chrysost. Homil. xx i tn Epist. adEphes. 
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nés, et composera le langage. Il n'y a plus alors ni 
fougue de jeunesse, ni séductions de fortune, ni dis­
grâces qui puissent détourner de la voie droite, quand 
on s'y est fixé par des principes fermes et capables de 
résister à toutes les tentations (i). » 

Prendre pour livres classiques (â) les auteurs sacrés, 
pénétrer profondément l'esprit et le cœur des enfants 
des vérités chrétiennes, ne permettre la lecture des 
auteurs profanes que dans un âge plus avancé et avec 
des précautions si bien calculées que ce ferment étran­
ger fût impuissant à gâter la masse : telle était donc 
la théorie d'enseignement suivie par nos pères. Sur ce 
sujet fondamental, écoutons encore un de leurs maîtres. 
« Commencez, dit S. Chrysostôme, par imprimer dans 
l'Ame de votre enfant les principes de la véritable 
sagesse; vous ne gagnerez jamais autant à lui appren­
dre les sciences profanes qui le mèneront à la fortune, 
qu'à lui apprendre la science qui la lui fera mépriser. 
Soyez moins envieux de le former à l'art de bien par­
ler qu'à celui de bien vivre. Réglez ses actions plus 
que ses paroles; c'est par les œuvres que nous arri­
vons à la source de tous les biens, au royaume du ciel. 
Non pas que je réprouve les sciences de la terre, mais 

(t) Ibidem, et Homil. H in II ThessaL 

(2) Ces livres classiques seront en grec, en latin on en langue 

vulgaire : dans le premier cas Pautcur s'éloigne de la pratique des 

anciens, qui ont toujours enseigné les langues latine et grecque dans 

les auteurs profanes, témoin le moyen Tige. Dans le second cas, 

comment concilier sa mélbode avec la quatrième règle de VIndex, 

qui ne permet ce l le lecture que de l'avis de l'évéque et du confes­

seur ? (Note de la présente édition.) 
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je ne veux pas que Ton en fasse la plus importante 
affaire de la vie. Plus votre fils y excellera, et plus il 
aura besoin de la science de la religion. Il faut au 
navire en pleine mer un plus habile pilote qu'à celui 
qui est dans le port. Celte nécessité est plus grande 
encore si vous le destinez à quelque emploi brillant, à 
la cour du prince, par exemple, séjour de l'orgueil et 
de l 'ambition; il ne manquera pas de trouver sur sa 
route des philosophes sacrifiant tout a une gloire 
mondaine, prenant une vainc enflure pour de la gran­
deur; hommes déjà corrompus ou qui ne demandent 
qu'à l 'clrc. Contre tant d'écueils, ménagez-lui d'avance 
des secours puisés à l'école de la véritable sagesse ; 
ils lui profiteront, tant pour se gouverner lui-même 
que pour ramener les autres au devoir. En élevant 
ainsi vos enfants, vous lcscxerccrcz a résistera tout sans 
cire surpris de r ien; vous développez dans leur âme 
l'image auguste du Créateur, en les rendant comme 
lui, bons, patients, miséricordieux, bienfaisants, élevés 
au-dessus de toutes les choses de la terre ( i ) . » 

Tranchant nettement la différence qui doit exister 
entre la famille chrétienne et la famille païenne, cn-

( 1 ) D. Chrysosl. UomiL xxi in Epist. ad Eph.—S. Basile, dans 

son ouvrage de Lcgendis libris Gcnûiium, csl encore plus formel et 

plus précis que S. Chrysosiôme. Il veut que les jeunes gens prennent 

pour point de départ les principes chrétiens, afin do juger les pa­

roles et les maximes des païens; ce qui suppose évidemment une 

grande connaissance de la religion, antérieurement acquise, Ii 

ajoute que la lecture des auteurs profanes ne doit être à l'âme chré­

tienne que comme la fcuilleà l'arbre, une chose d'agrément. DanL 

1.1, p. 2i;>, n. 2 . 
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tre l'éducation sensualiste qui ne peut former que des 

tyrans et des esclaves, et l'éducation morale qui fait 

les citoyens vertueux et des hommes libres, un de ces 

sublimes législateurs s'exprime ainsi : « Ce que j 'en­

tends par le devoir de l'éducation à donner aux en­

fants, ce n'est pas seulement de les empêcher de 

mourir de faim. Pour cela il ne faut ni livres, ni codes; 

la nature le crie assez haut. Je parle du soin de former 

leur cœur à la vertu et à la piété, devoir sacré auquel 

on ne peut manquer sans se rendre coupable d'une 

sorte de parricide. L 'obligation est ici commune entre 

les pères et les mères. On voit des pères n'épargner 

rien pour donner à leurs enfants îles maîtres d'agré­

ment, et servir leurs caprices pour leur assurer de 

riches héritages; qu'ils soient chrétiens, qu'ils prati­

quent la piété, peu leur importe! Criminel aveugle­

ment! c'est à cette brutale indifférence qu'il faut rap­

porter tous les désordres dont gémit la société. Vous 

avez beau leur procurer de grands biens; s'ils man­

quent d'esprit de conduite, ils ne les garderont pas 

longtemps. Vos enfants seront toujours assez riches, 

s'ils tiennent de vous une éducation saine, propre à 

régler leurs mœurs. Appliquez-vous donc, non pas à 

les rendre opulents, mais religieux, maîtres de leurs 

passions et riches en vertus. Accoutumez-les à ne pas 

se créer des besoins imaginaires, à estimer les biens 

de ce monde ce qu'ils valent ( i ) . » 

(i) Educal ionem en im innu i t non hanc simplicem, quam vulgus 

censet , dum famé confectos liberos non negligimus : hoc enim ne 

ipsa quidem n a l u r a nécessitas unquam omilli pcrmi l l i t . Quo fit u t 

neque mandal i s hac de causa sit opus et legibus, u t suam prolem 

4 
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S'adressant aux mères en particulier, dont Faction 
est si puissante sur l'éducation, le même docteur leur 
apprend à élever leurs filles surtout d'une manière 
différente des païens, soumis à Fcmpirc des sens. 
« Mères, ne vous en reposez pas sur d'autres que sur 
vous-mêmes du soin d'élever vos filles. Cette lâche n'a 
rien de difficile : tenez-les assidûment à vos cotés, dans 
l'intérieur de votre maison. Par-dessus tout, necoutu-
mcz-Ies à la piété, aux pratiques religieuses, au mépris 
des richesses et des vains ajustements. Par là, non-
seulement vous les sauvez elles-mêmes, mais avec elles 
les époux qui leur sont destinés; et de la postérité qui 

educen t . Sed jusLithe c u r a m , educa t ionem cura p îe la lc hoc loco 

inlcll igit : quod alioquin c;e, qnaj hoc pacto non cdneant , parricida? 

polius sint, quam mai res . Hue non ad muliercs tan tum a me d ic tum 

es t , sed ct iam ad viro?; s iquidem mull i patres , ut bonus equus 

filio obven i re t , et ut redes magnificat, ut praedium magni pre t i i 

cunc ta faciunt al( |uc m o l i u n t u r ; ut au t em anima ojus bona liai, e t 

p ium propos i lum null ius pensi habenl . Et hoc est quod lo lum m u n -

dum subverl i t , quod nostros liberos non cu remus , et possessionum 

opumque ipsorum curam ge ramus , sed ipsorum an imam ncgliga-

m u s , et extromaj dementiaî facinus admi l l amus . Nam possessiones 

quidem sint, liect mulUc ac sumptuosïc , si probus non siL ac s lu-

diosus, (pii cum vir lule possit cas admin i s l r a r c , omnes cum ipso 

pc r ibun l et evanescent , a c s u m m u u possessori d a m u u m infèrent : 

sin au tem generosa fucrit cl sapiens an ima , liect nihil intus sit in 

promptuar i i s r econd i lum, omnium bona tulo polerit r e t ine rc . Illud 

igilur spee landum csl , non quo pacto , argenlo et au ro , e t r ébus 

hujusmodi locuplclcs cos r e d d a m u s , sed quo paclo, p ic la te ac tem-

perant ia v i r lu tumque acquisi l ionc ditissimi omnium fiant : quo 

paclo liât ut mull is non indigeant , u t rcs sa?culi hujus et novas 

cupidilates non lanti facianl. D. Chrys. in illud : Yidua non eliga-

tur, t. III, p . 3 7 3 , n. 7. 
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en naîtra, comme d'une bonne tige, sortiront naturel­
lement des rejetons ornés de toutes les vertus (i). » 

Quand on réfléchit à ces admirables préceptes d'é­
ducation, et qu'on les compare aux maximes sensua-
listes de Platon et de Lycurguc, on se demande avec 
étonnement à quelle école s'étaient formés ces nou­
veaux docteurs, séparés à peine de quelques siècles des 
législateurs païens? qui avait tout à coup élevé l'hu­
manité à une si grande hauteur, et délivré l'esprit de 
la longue domination de la chair? Pour réponse vous 
voyez une croix sanglante plantée au sommet du Cal­
vaire, et le monde qui l'adore et l'étudié. Entre les 
mille preuves de la divinité du christianisme, ce pas 
immense n'est pas la moins éclatante. 

Toutefois, il ne suffit pas, pour régénérer un monde, 
de publier un code quelque parfait qu'on le suppose, 
il faut le faire observer; et pour cela, il faut le sanc­
tionner par des peines et des récompenses. Les habiles 
instituteurs de la famille chrétienne n'oublient pas 
cette condition essentielle. Le souvenir des anathèmes 
prononcés par le divin Maître contre les parents qui 
négligent l'éducation de leurs enfants, la vue des maux 
spirituels et temporels qu'entraîne à sa suite l'oubli de 
ce devoir fondamental, tels sont les graves motifs que 
nos saints docteurs ne cessent de rappeler aux parents. 

(i) D. Chrys. Ilomil. ix in I ad Titnoth. — Sur le choix des maî­

tres que la nécessité obligeait quelquefois à placer auprès des en­

fants, on ne trouve rien de plus sage ni de plus complet que les 

conseils donnés par ces docteurs habiles à qui rien n'a échappe. 

Voyez S. Jérôme, ad Lœtam, Epht. LVlt, etc .; ad Eustoch. et ad 

Gaudent. de Educaiione infunt. 
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(i) Cor. x, 24. — (s) Eccli. vu, 24 . 

« N'espérez de Dieu aucune grâee, leur disaient-ils, 
si vous manquez au devoir de l'éducation. Si l'Apôtre 
nous ordonne de nous occuper* moins de nous-mêmes 

que des autres ( i ) ; si nous sommes justiciables de né­
gliger leurs intérêts, à plus forte raison quand il s'agit 
de ceux qui nous touchent de si près. N'est-ce pas moi, 
vous dira le Seigneur, qui avais placé ces enfants dans 
votre maison, moi, qui en vous établissant leur maî­
tre, leur surveillant, leur juge, les avais confiés à vos 
sollicitudes? Je m'étais reposé sur vous du soin de leur 
éducation. Répondrcz-vous qu'ils n'ont pas voulu se 
plier sous le joug, qu'ils l'ont secoué? Mais c'était cela 
même qu'il fallait prévenir dès le commencement; il 
fallait vous emparer des premières impressions, impo­
ser le frein, quand on n'avait pas encore la force de le 
rompre ; courber ce jeune cœur sous le joug du devoir, 
l'y accoutumer, l'y façonner; porter l'appareil sur la 
blessure, quand elle était encore récente; arracher les 
épines quand elles commençaient à croître autour de 
cette plante délicate, et ne pas attendre qu'elles se 
fussent enracinées profondément, que ces passions for­
tifiées par un développement successif devinssent im­
possibles à combattre et à dompter. Aussi le Sage vous 
dit-il : Àvez-vous des fils? Ployez leur tète des l'enfance, 

afin quils puissent être dressés plus aisément (2). 

» Le Seigneur ne se contente pas de vous intimer 
cet ordre par la bouche de son prophète; il s'associe 
à vous pour en assurer l'exécution, par les châtiments 
terribles dont il menace les enfants rebelles à l'autorité 



PARTIE II. CHAPITRE IX 65 

de leurs parents : Celui qui aura outragé son père ou 
sa mère par des malédictions, qu'il soit puni de mort (i). 
Vous l'entendez, il punit de mort le crime dont ils se 
rendent coupables envers vous; et vous, vous voyez de 
sang-froid ceux qu'ils se permettent envers la Majesté 
suprême! Ils s'en prennent à Dieu lui-même par la 
violation de ses commandements : vous le voyez sansen 
être effrayés; pas le plus léger mouvement d'indignation, 
pas le moindre reproche! Qu'a-t-il à perdre, lui, de 
leurs outrages? Rien. Sa grandeur le met au-dessus de 
nos offenses. Mais vous, que n'avez-vous pas à craindre 
pour vous-mêmes? car qui manque au Seigneur ne 
respecte pas davantage son père ni soi-même. 

» Au contraire, vos enfants, rendus par vos soins 
respectueux et fidèles envers Dieu, trouveront dans 
l'obéissance à sa loi une source féconde de prospérités 
même temporelles. Avec des mœurs chrétiennes, pau­
vre, on se fait respecter et chérir; tandis qu'avec un 
cœur méchant et corrompu, toutes les richesses ne 
peuvent sauver de la haine et du mépris public. Ce 
jeune homme à qui vous avez donné une bonne édu­
cation, non-seulement se conciliera l'estime générale, 
mais combien il deviendra plus cher à vous-mêmes! 
Votre affection pour lui ne sera pas simplement l'in­
stinct de la nature; elle sera le fruit de là vertu. Vous 
en obtiendrez à votre tour tous les services de la piété 
filiale durant votre vieillesse; c'est lui qui en sera le 
soutien. Car, je vous le répète, de même que ceux qui 
méconnaissent le Seigneur méconnaissent aussi leur 

(i) Lcvit. xx , 9. 
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(1 ) D. Chrys. in illud : Vidua elhjatur, l. III, p. 378 , n. 7. 

(2) Ulinam lihcrorum mores ipsi non perderemusî 

(.->) lnfanliam stalim Ucliciis solvimus. 

père; ainsi ceux qui honorent Dieu, le père de tous 
les hommes, necroient jamais trop honorer les auteurs 
de leurs jours (i). » 

Le spectacle hideux des mœurs contemporaines, 
rhorrihle agonie du monde païen, leur servaient 
d'exemple pour montrer aux parents le terme fatal où 
conduit la négligence de l'éducation qui fait l 'homme 
et la société. « Que les païens vous instruisent, leur 
disaient-ils; un de leurs rhéteurs, en voyant la licence, 
l'avarice, la volupté introduites dans Home, présage 
la chute prochaine de ce grand Empire qui, après avoir 
soumis le inonde par la force de ses armes, va tomber 
sous le poids de ses vices : <c 0 Romains, s'écric-t-il, 
vous ne trouverez plus dans vos enfants le courage de 
vos ancêtres! Quel soin prenez-vous de leur trans­
mettre ce précieux héritage? Qui de vous s'applique à 
former leur esprit et leurs mœurs? Que dis-jc? Plût 
au Ciel que les parents ne fussent pas eux-mêmes les 
corrupteurs de la jeunesse! Plut au Ciel que la vertu 
des enfants n'eut rien à redouter des vices des 
pères (a) ! Nous laissons languir leurs premières années 
dans le sein des délices ( 5 ) . Quelle pudeur devons-
nous attendre d'une fille qu'on accoutume à se parer 
avant qu'elle se connaisse? à qui l'on vante la beauté 
comme l'unique ornement, le talent de plaire comme 
Punique mérite de son sexe et de son âge? Quelle sera 
un jour l'avidité insatiable pour l'or et pour l'argent 
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dans le fils auquel on loue sans cesse les richesses 
plus que l'équité, l'opulence plus que la probité, les 
biens plus que les vertus? Malheureux enfants! ils 
voient les folles amours, l'intempérance outrée, les hai­
nes sanguinaires d'un père impie; ils entendent les 
chansons dissolues qui font la joie de nos repas (i); 
ils apprennent à être vicieux avant que l'âge ait pu 
leur apprendre ce que c'est que le vice; ils s'y accou­
tument avant de le connaître, cl ils le connaissent sans 
espérance, presque sans le pouvoir de s'en corriger (a). 
Ensuite Home demande des juges intègres, des soldats 
intrépides, des citoyens vertueux; elle est indignée de 
ne pas voir renaître les beaux jours de sa gloire et de 
ses triomphe*. Non, ce n'est point ainsi que fut élevée 
celte brillante jeunesse qui fonda la puissance romaine 
sur les débris des nations. Que les pères nous retracent 
les moeurs de Rome naissante; les enfants nous ren­
dront les mœurs de Rome triomphante ( 5 ) . » 

Ces lamentables paroles, ce spectacle de crimes et 
de mort, ces convulsions affreuses dans lesquelles se 
débattait la vieille société; mais surtout la voix puis­
sante et chérie du divin Maître, ses promesses et ses 
menaces pénétraient d'une religieuse frayeur les pa­
rents chrétiens, et redoublaient leur sollicitude pour 
l'éducation de leurs enfants. On est attendri jusqu'aux 
larmes en voyant leur pieux empressement à deman­
der des conseils pour bien accomplir leurs redoutables 

(1 ) Convivium obscenis canlicis slrcpil. 

(i) Oiscunt hoc miser!, anlequam sciant esse vitia. 

(5) S. Jérôme. Epist. ad Gaudcnt, 
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CHAPITRE X. 

Vertus domest iques . 

La charité, qui était l'âme de la famille, en était 
aussi le charme. De cette lige féconde naissaient les 
différentes vertus qui faisaient du foyer domestique 
un ciel anticipé, et de tous ceux qui l'habitaient un 
peuple dégagé de la terre et toujours prêt au mar­
tyre (2). Du côté des parents, je vois la sollicitude la 
plus active et la tendresse la plus éclairée. Tandis que 
les païens, accompagnés de leurs enfants, passaient 
les jours et même les nuits aux bains, au cirque, à 
l 'amphithéâtre, aux naumachies, languissant dans une 
molle oisiveté également fatale à la vie du corps et à 
la vie de l'amc, nos pères imitaient, par leur activité 

(i) S. Jé rôme, ad Eustoch. ad Lœt. ad Gaudcnt., clc. 

(a) Expcdi lum morti genus. Tertidt. 

obligations; et on ne sait ce qu'il faut admirer davan­
tage, ou leur docilité à les recevoir, ou leur fidélité à 
les mettre en pratique ( i ) . Avec des maîtres comme les 
Pères de l'Eglise, avec des parents comme les premiers 
chrétiens, le renouvellement de la famille et le salut 
du monde qui en fut la suite, n'ont rien d'étonnant. 
Nous nous sommes étendu à dessein sur ce code do­
mestique : il fut le régénérateur de la famille; sous 
peine de ne pas comprendre l'effet, il fallait bien 
expliquer la cause. 
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tranquille, mais soutenue, l'essaim d'abeilles qui forme 
sa ruche. Pénétrés de ces saintes maximes, que foisi­
veté est la maîtresse de beaucoup de vices ( i ) ; que tout 

fris d'Adam est condamné au travail (a); et que celui 

qui refuse de travailler n'a droit ni à Veau qu'il boit, ni 

au pain quil mange ( 5 ) ; nos pères ne voulaient pas que 

leurs enfants restassent jamais oisifs. Dès rage le plus 
tendre, ils faisaient succéder le travail à la prière, et 
la prière au travail. Dans cette sage alternative d'exer­
cices religieux et d'occupations matérielles, il y avait 
une haute moralité. Candidats du ciel et citoyens de 
la terre, les jeunes chrétiens apprenaient à vivre de la 
double vie qui convenait à leurs destinées; le divin 
Maître devenait un modèle pratique; et l'esprit, forti­
fié chaque jour, développait son empire sur la chair et 
les sens. Le lever avec l'aurore, la prière en commun, 
l'assistance à l'auguste sacrifice, la réception du Dieu 
des forts et des vierges, commençaient la journée. 
Chacun se rendait ensuite à son travail. À l'exemple 
des anciens Patriarches, les parents retenaient le plus 
longtemps et le plus assidûment, autant que les cir­
constances pouvaient le permettre, leur jeune famille 
sous leurs ailes. Le choix des compagnons qui crois­
saient à côté de leurs enfants était le principal objet 
de leur sollicitude : jamais ils n'eussent souffert auprès 
d'eux de domestiques suspects. De près ou de loin ils 
surveillaient leurs jeux, leur habillement, leur nourri-

(i) Multam enim maliliam docuil oliosilus. EcclL xxx, 29 . 

(a) In sudore vullus lui vescerispane. Gen. m, 19 . 

(3) Si quis non vull operari, nec manduccl. / / ThessaL ni, 10, 
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ture : leurs jeux, en écartant tous les divertissements 
où régnent le désordre et la confusion; leurs vête­
ments, caria modestie chrétienne repousse tout excès : 
elle ne veut ni le faste des parures, ni la malpropreté 
dans les habillements; leur nourriture, éloignant de 
leurs enfants toute espèce de sensualité. « Il est utile, 
avaient dit leurs maîtres, de dompter la chair de 
bonne heure ; de plus, il est bon que les enfants éprou­
vent de temps en temps des privations, afin qu'ils 
n'oublient pas qu'ils sont sur la terre aux mômes con­
ditions que tant d'autres, dépourvus souvent du néces­
saire (i). » De saints cantiques, de paternelles agapes, 
la lecture des Livres saints, de nouvelles prières, la vi­
site des frères prisonniers pour la foi, les soins de 
l'hospitalité, occupaient le reste d'un jour, riche de 
bénédictions, d-innocence et de bonheur. 

La charité, qui donnait naissance à la sollicitude si 
éclairée et si bien soutenue des pères et mères, se ma­
nifestait encore dans l'occasion par ces grands traits 
qui la distinguent si éminemment de la tendresse pu­
rement humaine. Pleins de cette vérité, qu'ils n'étaient 
que les dépositaires et les guides de leurs enfants dont 
ils devaient avant tout assurer le retour auprès du Père 
céleste dans la bienheureuse patrie, les premiers chré­
tiens ne reculaient devant aucun sacrifice lorsqu'il 
s'agissait de procurer le bonheur éternel de ces êtres 
si précieux et si chers. Tous leurs soins tendaient à 
conserver pures ces Ames déjà si belles, et a les orner 
de vertus capables de les embellir encore. Lorsque le 

(i) S. Scv. EpisL ad Lictam. Mamachi, t. III, c. 1. 
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feu de la persécution éclatait, lorsqu'il s'agissait de 
perdre ou de conserver éternellement ces enfants bien-
aimés, on les voyait redoubler de zèle pour soutenir 
leur courage et les aider à remporter dans un géné­
reux combat la palme immortelle du martyre. Les 
mères, surtout, semblaient éprouver de nouveau les 
douleurs de l'enfantement. C'était peu pour elles 
d'avoir donné des citoyens à la terre : leur devoir, leur 
désir et leur gloire était de donner des saints au ciel. 
Félicité, Symphorose, Julilte, et vous, illustre mère du 
jeune martyr d'Autun, vos noms sacrés, écrits par les 
anges au livre du ciel, brilleront éternellement dans 
les fastes du christianisme. Modèles sublimes du cou­
rage et de la tendresse maternelle dirigés par la foi, 
jouissez de votre, triomphe et du triomphe de vos en­
fants. Puisse votre exemple devenir le livre obligé de 
tant de mères, de tant de pères, surtout, qui aujour­
d'hui semblent ignorer que leurs fils et leurs filles 
sont enfants de Dieu et candidats de l 'éternité! 

Ici pourrais-je vous oublier, vous, mère héroïque 
dont te courage fit pâlir les tyrans? Que votre histoire 
tienne lieu de tant d'autres qu'il nous est impossible 
de rapporter. L'empereur Yalens avait ordonné qu'on 
fermât les églises des catholiques. Aimant mieux obéir 
à Dieu qu'aux hommes, les chrétiens s'assemblaient 
hors de la ville pour assister aux saints mystères. L'em­
pereur en est instruit ; un édit est lancé qui ordonne 
de mettre à mort tous ceux qui se rendront à ces as­
semblées. Moins barbare que son maître, le préfet de 
la ville nommé Modeste avertit secrètement les fidèles 
de ne plus tenir leurs réunions, et leur fait part des 
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ordres qu'il a reçus. Le dimanche suivant, l'assemblée 
est plus nombreuse que jamais. Modeste, irrité, part 
avec ses soldais pour nictlre a mort ces généreux 
chrétiens. En traversant la ville, il voit une femme qui 
sort brusquement de sa maison, sons même en fermer 
la porte : elle tient par la main un petit enfant. Dans 
son empressement, elle franchit la haie de soldats qui 
bordait la rue. Modeste la fait arrêter .— Où allez-vous 
si vile? lui dit-il. — Je me presse d'arriver à l'assem­
blée des catholiques. — Vous ne savez donc pas que je 
vais pour mettre à mort tous ceux qui s'y trouveront? 
— Je le sais, et c'est pour cela que je me presse, crai­
gnant de perdre l'occasion de souffrir le martyre. — 
Pourquoi y conduisez-vous cet enfant? — Afin qu'il 
ait part au même bonheur. Modeste est vaincu; il va 
trouver l 'empereur et le fait renoncer à son cruel et 
inutile projet. 

A celte tendresse si active, si bien soutenue et si 
élevée au-dessus des sens, les enfants répondaient par 
l'hommage constant d'une affection et d'un respect 
proportionné. Pour eux aussi l'empire du matérialisme 
était passé. Puisée comme celle de leurs parents dans 
le sein de Dieu même,leur tendresse étaitsainte, noble, 
intelligente. L'Evangile avait ennobli tous les rapports 
de paternité et de filiation, comme il avait sanctifié 
les sentiments mutuels des époux.Des soins physiques, 
des respects calculés, une affection purement natu­
relle : c'était, dans la famille païenne, tout ce que les 
parents pouvaient attendre de leurs enfants, et pres­
que toujours ils l'attendaient en vain. Le mépris et 
l'indifférence, sinon la haine du fils, était le prix ordi-
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naire du despotisme paternel. Dans une sphère plus 
haute cherchez l'enfant chrétien : procurer a tout prix 
le bonheur éternel des auteurs de ses jours, après avoir 
fait leur félicité sur la terre, telle était sa pensée do­
minante. 

Peut-on lire sans attendrissement ce long détail de 
vœux, de prières, de sacrifices, d'ingénieux moyens 
employés par ces admirables enfants pour attirer à la 
foi et placer sur le chemin du ciel leur père ou leur 
mère encore idolâtre (i)? Mais leur tendresse n'est 
point aveugle; ils savent qu'avant tout ils doivent 
obéir au Père qui est dans les cicux et mettre leur 
âme en sûreté. Faut-il résister aux supplications d'un 
père chéri et vénérable par ses cheveux blancs, qui 
demande une action réprouvée par la conscience? la 
nature souffre le plus violent des combats; mais la 
grâce triomphe, et le caractère du héros se déploie 
tour à tour dans une jeune fille de vingt-deux ans, et 
dans un enfant à peine parvenu à l'adolescence. Entre 
mille autres, sainte Perpétue à Carthage, saint Cyrille 
à Césarée de Cappadocc, en sont d'illustres modèles (a). 
Le christianisme a sauvé l'enfance, et l'enfance recon­
naissante paie sa délivrance de l'exposition, du meur­
tre, de la vente et de la dégradation, par de sublimes 
vertus. 

Après la piété filiale brille l'amour fraternel. L'es­
prit de famille, ce lien si doux et si sacré, inconnu du 
paganisme, est né pour ne plus mourir. Par un effet 

( î)Mamacb. t. III, c. I et 2 . — (2) Act. Sine. Martyr, t. I, 8 2 

et sqq. 

TOME I I . o 
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de cette surabondance de charité qui dans ces heureux 
jours coulait à pleins bords, les familles particulières 
se confondaient dans la grande famille catholique : 
frères, tel était le nom que se donnaient sans distinc­
tion de race, de climat ou de condition, tous les mem­
bres de cette société nouvelle. 11 faut le dire à leur 
gloire, jamais ce beau nom ne fut mieux porté : l'in­
nombrable multitude des fidèles répandus sur toute 
la face du globe, n'avaient qu'un cœur et qu'une Ame. 
Au pèlerin sorti de l'Egypte, des Gaules, de l'Afrique 
ou de l'Asie, il suffisait, pour être accueilli partout, 
d'être chrétien. Toutefois les liens du sang n'étaient 
point méconnus : la religion est venue perfectionner 
la nature et non la détruire. 11 faudrait citer les nom­
breuses pages de l'histoire de l'Église naissante, si Ton 
voulait rapporter tous les traits d'amitié fraternelle 
accomplis au sein de la famille régénérée. 

Ici encore cette vertu prend le caractère sublime de 
la religion qui l'inspire. Que dans le paganisme les 
frères et les sœurs partagent avec équité l'héritage de 
leurs pères; qu'ils mettent en commun leurs joies 
et leurs douleurs : là se bornait la gloire de leur ten­
dresse réciproque; et cette gloire ils l'ont mérité ra­
rement. Déjà, au siècle de Plutarquc, longtemps avant 
le dernier terme de la dégradation humaine, l'amitié 
fraternelle était un prodige inouï (*). Dans la famille 
chrétienne, non-seulement l'amour fraternel vit dans 
sa plénitude; mais, ennobli par la foi, il ajoute une 
seconde parenté à la première, un lien de plus au lien 

(i) Traité de l'Amitié fraternelle, c. 1. 
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du sang. Et voilà que le frère procure à son frère, à 
sa sœur, le bonheur temporel avec un désintéresse­
ment qui ne compte jamais avec lui-même ; c'est au 
point que le dévouement entier de sa personne au bien 
de ce qu'il aime est sa disposition habituelle. Les païens 
eux-mêmes le reconnaissaient avec admiration, en 
s'écriant : Voyez les chrétiens comme ils s'aiment! 
comme ils sont toujours prêts à mourir les uns pour 
les autres! Aux avantages temporels, la charité des 
membres de la même famille s'efforçait d'ajouter une 
félicité d'un ordre supérieur. Sauver son frère ou sa 
sœur, en lui assurant non plus le bonheur du temps, 
mais le bonheur de l'éternité, tel était le grand objet 
de l 'amour du frère pour son frère, de la sœur pour 
sa sœur. Fidèle à ce noble amour, on voyait ces hé­
roïques enfants que le sang et le baptême avoient 
rendus deux fois frères, partager ensemble les peines 
et les joies de la vie, et ne pas vouloir se séparer à la 
mort, afin de rester unis pendant l'éternité. Jeunes et 
plus âgés, frères et sœurs, ils s'encourageaient mu­
tuellement au martyre, descendaient ensemble dans 
les amphithéâtres, combattaient, mouraient, triom­
phaient ensemble. Tivoli, Rome, Carthage furent tour 
à tour témoins de ce spectacle digne des anges. Les 
fastes sanglants du martyre rediront à tous les siè­
cles la sainteté et l'héroïsme de l'amitié fraternelle 
agrandie par le christianisme. Les sombres galeries 
des Catacombes montrent encore, réunis dans le 
même tombeau, ceux qui partagent aujourd'hui la 
même gloire après avoir partagé les mêmes combats, 
comme les pierres sépulcrales publient la douceur et 
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la force de ces liens que le trépas n'a pu rompre (1). 

mille régénérée par le christianisme. Ce n'est point ici 
un tableau d'imagination ni le portrait d'une famille 
particulière : c'est l'histoire fidèle de la société domes­
tique en général. Nous avons pour garants de cette 
vérité, outre les écrits de nos saints et vénérables 
apologistes, le témoignage de Plinc-lc-Jcunc, dans sa 
fameuse lettre à Trajan, témoignage que ïcr tu l l ien 
traduit avec son énergie accoutumée : « Nous prenons 
à témoins vos registres, s'écric-t-il, vous qui tous les 
jours jugez les prisonniers cl prononcez vos arrêts en 
conséquence des dénonciations qui vous sont faites : 
dans cette foule de malfaiteurs, d'assassins, de voleurs, 
de sacrilèges, de suborneurs cités à vos tribunaux, 
s'cst-il jamais rencontré un chrétien? Ou bien, parmi 
ceux qui vous sont déférés comme chrétiens, s'en 
trouvc-t-il un seul coupable d'aucun de ces crimes? 
C'est donc des vôtres que les prisons regorgent, que 
s'engraissent les bclcs; c'est de leurs cris que retentis­
sent les mines; c'est parmi les vôtres qu'on prend ces 
troupeaux de criminels destinés à servir de spectacle. 
Nul d'entr'eux n'est chrétien, ou il n'est que chrétien : 
s'il était autre chose, c'est qu'il ne serait plus chré­
t ien.^) . J> 

( i )Mamachi , L III, p. SOS. 

(a) Vcstros enim jam contestamur actus, qui quolitlic judicandis 

custodiis prasidelis, qui senlcnli is elogia dispungilis. Tôt a vobis 

nocentes variis criminum clogiis recensentur; quis illic sicarius, 

quis manlicularius, quis sacrilcgus, aut corruptor, aut lavantium 

prœdo, idem ctiam chmtianus ascribitur? aut cum christiani suo 

Telle était, aux premiers 
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Ailleurs, adoucissant ce que son langage pouvait 
avoir de trop absolu, il convient que les chrétiens, 
exempts de grandes fautes, ne sont pas toutefois des 
anges impeccables. En eux se trouve le cachet de l'hu­
manité; car on naît homme, et on devient chrétien. 
Encouragement à notre faiblesse, cet humble aveu est 
une preuve de plus de la vérité des éloges donnés à 
nos Pères. « 11 n'est pas, dit le grand Apologiste, de 
corps si parfait et si pur où vous ne trouviez quelque 
défaut, où ne se montre quelque verrue ou quelque 
lentille; le ciel lui-même n'est jamais si pur que vous 
n 'y découvriez quelque léger nuage. Qu'est-ce donc 
qu'une tache au front ou sur quelque noble partie, 
lorsque tout le corps lui-même est sans défaut? Quand 
le bien domine, le mal n'est qu'une ombre au tableau (i). 
Voilà ce que nous sommes : notre crime est d'être 
meilleurs que vous... Quel est, en effet, le signe qui 

titulo offcrunlur, quis ex illis el iam talis qualis tôt nocentes? De 

vestris semper œstual carcer; de vestris semper metalla suspirant; 

de vestris semper bestiœ saginanlur; de vestris semper muncrarii 

noxiorum greges pascunl : nemo iliiechristianus, nisi hoc tanlum; 

aut si aliud, jam non christianus. ApoL c. 4 4 . 

(i) Quod ergo dicitis : Pessimi et probrosissimi avaritia, luxuria, 

improbilatc? non negabimus quosdam : sufficit el hoc ad testimo-

nium nominis nostri, si non omnes , si non plures : necesse est in 

corporc, et quantum velis integro e l puro, ut nœvus aliquis effru-

licel, aut vcrrucula exsurgat, aut lentigo sordescat : cœium ipsum 

nulla serenilas la m colla ta purget, ut non alicujus nubcculsc floc-

culo resignclur : modica macula in Ironie, in parte quadam exem-

plari visa, quo univcrsilas munda est : major boni portio modico 

malo ad teslimonium sui u t i tur .— Il venge ensuite les chrétiens 

de tous les grands crimes qu'on leur reprochait. TertulL ad Nation. 

lib. i, n. 5 . 



78 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

distingue les chrétiens? Leur sagesse antique, qui les 
empêche d'adorer les dieux imaginaires fabriqués de 
la main des hommes; leur sévère justice, qui ne leur 
permet point de désirer ce qui ne leur appartient pas ; 
leur pureté de mœurs, qui redoute jusqu'aux regards 
capables de là corrompre; leur charité compatissante 
envers ceux qui sont dans l'indigence; leur respect 
pour la vérité qui la met en butte aux persécutions; 
leur généreuse liberté qu'ils savent garder en mourant 
pour elle. C'est à ces caractères qu'il faut recourir pour 
apprendre à nous connaître (i). » 

Avant de poursuivre notre lâche, arrêtons-nous un 
instant pour contempler une dernière fois le miracu­
leux changement dont nous venons de retracer l'his­
toire. Aussi bien, si rien n'est plus consolant pour la 
foi, rien n'est plus doux pour le cœur. Voilà donc la 
société domestique tirée de l'abjection profonde où elle 
gémissait depuis trente siècles sur tous les points du 
globe; la voilà devenue brillante de liberté, de jeu­
nesse, de vertus, et placée sur un piédestal d'où elle 
commande l'admiration et le respect. 

Oui, il est vrai, et mon âme tressaille de reconnais-

(i) Ipsa per se IraduciLur disciplina, nec a l iunde p rod imur , quam 

de bono noslro : si et mali cle suo malo radiant , ca r nos soli contra 

ins t i luta na tu rœ pessimi do bono deno lamur? Quid enim insigne 

prœfer imus, nisi p r imam sapient iam, qua frivola humanaî m a n u s 

opéra non a d o r a m u s ; abs t inen t i am, qua ab al ieno t e m p e r a m u s ; 

pudici l iam, quam nec oculis con ta in inamus ; miser icord iam, qua 

super indigentes fleclimur; ipsam veri latem, qua offendimus; 

ipsam l ibcrlatcm, pro qua mori novimus? Qui vult in t e l l igc rcqu i 

sun lchr i s t i an i , i s l is indicibus u l a l u r nccessccst , TertulL ad Nation. 

l ib. i, n . 4. 
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sance en le disant, la famille est sauvée. Lycurgue, 
Platon, Romulus, Auguste, et vous tous, législateurs 
du sensualisme, vos lois sont tombées; comme le mort 
ressuscité secoue son linceul, la société domestique, 
rappelée à la vie par le christianisme, s'est débarras­
sée de vos ignobles systèmes. Logiciens du désordre 
originel, vous aviez consacré la polygamie et le divorce, 
et, par là, rompu l'unité primitive, dégradé l'homme, 
opprimé la femme, condamnés par vous à traîner jus­
qu'au tombeau une longue chaîne de divisions intes­
tines, de jalousies sanglantes et de malheurs sans lin. 
Comme une bète cruelle, la concupiscence, par vous 
déchaînée, ravagea le cœur et l'intelligence de la race 
humaine, empoisonna dans sa source le fleuve des gé­
nérations : et du foyer domestique sortirent d'innom­
brables essaims d'êtres malfaisants, qui firent de la 
terre une arène sanglante, en attendant que la société 
réduite aux abois, allât expirer dans le cloaque de sa 
propre corruption. Sur toute l'étendue du globe, le 
père fut un despote, la femme une esclave, et l'enfant 
une victime. 

Cependant la plénitude des temps approche, le règne 
de la chair va finir, et l'esprit, longtemps captif, re­
prendra la place qui lui convient dans l'individu, dans 
la famille, dans la société tout entière. Ce que tous les 
sages et tout les puissants de la terre n'ont pu obtenir, 
ce qu'ils ont d'une voix unanime déclaré impossible, 
le miracle de la régénération universelle, s'accomplira. 
Le Verbe, par qui tout a été fait, est descendu des 
collines éternelles; d'une main puissante et sûre il 
porte le remède à la source du mal. Son premier soin 
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est de rappeler la famille à son institution primitve; 
la polygamie et le divorce sont proscrits, et l'acte con-
sécratcur de l'union conjugale devient un sacrement 
de la loi nouvelle. Des grâces nombreuses, appropriées 
aux besoins cl aux devoirs sacrés des époux, y sont 
attachées; et l'arbre de l'humanité, purifié dans sa ra­
cine, porte des fruits de vie jusqu'alors inconnus. 
Lycurgue, Platon, Numa, Auguste, et vous tous, phi­
losophes et législateurs de la famille antique, pour un 
instant sorte/ de vos tombeaux; promenez le regard 
de votre génie sur le miracle dont le monde est main­
tenant le témoin; j 'en ai l'assurance, plus droits et plus 
sincères que ceux qui se disent vos disciples, vous pro­
clamerez comme le chef-d'œuvre de la toute-puissance 
divine, une révolution qui, de votre aveu, surpasse 
autant les forces de l'homme que le soleil surpasse en 
éclat les faibles lueurs de la lampe sépulcrale. 

Qu'il y a loin, en effet, du père chrétien au père 
païen ! Représentant du despotisme et du sensualisme, 
le premier apparaît toujours et partout les pieds dans 
la fange et les mains dans le sang. Entre ses enfants, 
sa femme et lui, nuls autres rapports que ceux de l'a­
nimal avec sa femelle et ses petits, tout au plus du ty­
ran avec ses esclaves. Dans ce qu'elle a de sublime et 
de divin, la paternité n'existe pas pour lui : il a vécu 
sans être aimé, il meurt avec la triste pensée que le 
marbre du tombeau gardera seul le souvenir de son 
nom. Infiniment plus heureux est le père chrétien. 
Représentant vénérable du Père chéri qui est dans les 
cieux, vivante image du Dieu créateur et rédempteur, 
il participe non-seulement à sa paternité divine, mais 
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encore à son inépuisable tendresse. Objet de respect 
et d'amour, comme il jouit délicieusement de son pou­
voir, par la familiarité même avec laquelle son épouse 
et ses enfants en agissent avec lu i ! Chaque jour, dans 
les occasions les plus légères comme dans les plus im­
portantes, il voit, il sent qu'il est bien plus aimé qu'il 
n'est craint. Son autorité même est mille fois plus sa­
crée que s'il portait le glaive du despote. Sur son front, 
le christianisme a placé un rayon de la majesté du 
Très-Haut, et une voix divine retentit sans cesse au 
foyer domestique, qui dit à tous en parlant de lui : 
Celui qui vous écoute m'écoute; celui qui vous méprise 
me méprise. Bénédiction à l'enfant qui aime son père; 
anathème à celui qui l'outrage ( i ) . Heureux pendant sa 
vie de l'affection, des égards, des tendres soins, du 
bonheur même de tout ce qui Ventoure, il l'est encore 
sur son lit de mort, par l'ineffable espérance de voir 
bientôt réunis à ses cotés les êtres chéris sur lesquels 
ses mains étendues et ses lèvres mourantes laissent 
tomber une dernière et solennelle bénédiction. 

Que dirai-je de l'épouse? O h ! c'est à elle surtout 
que le christianisme a été profitable. J'ai parcouru 
l'Orient et l'Occident; et, sous l'empire du paganisme, 
je n'ai vu partout dans la femme qu'une esclave qu'on 
achète, qu'on vend, qu'on flétrit, qu'on bat, qu'on ex­
pulse, qu'on abandonne sans pitié à la honte et à la 
misère, ou une betc de charge qu'on astreint aux plus 
rudes travaux. Pour se consoler de tant d'outrages, 
clic n'a pas même le témoignage de sa conscience; 

(i) Levit. xx, 9 . 
5. 
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complice ordinaire de l'homme, son corrupteur et son 

tyran, elle a perdu en devenant coupable le seul bien 

qui tient lieu de tous les autres, l'estime d'elle-même. 

Fille d'Eve ! qu'au souvenir de votre histoire vos yeux 

se baissent et votre front rougisse ; puis, que votre 

cœur surabonde de reconnaissance, et que vos lèvres 

s'ouvrent à la prière et à Faction de grâces. Pour vous 

que les temps sont heureusement changés! qu'elle est 

belle la place que la religion vous a faite, à vous, sur­

tout, mère de famille, dans les sociétés chétiennes! 

Etre sacré, objet de la tendresse la plus vive et la plus 

durable, des égards les plus délicats, de la vénération 

môme de tout ce qui vous entoure, pour vous l'homme 

n'est plus un despote, c'est un protecteur, un appui, 

un frère. Au lieu des chaînes d e l'esclavage, vos mains 

portent le sceptre; vous exercez le plus puissant de 

tous les empires, celui de la douceur et de la patience. 

Placée entre le père et l'enfant, vous êtes dans la so­

ciété domestique la douce médiatrice de la paix, l'in­

génieux apôtre de la charité, que vous avez pour grâce 

de communiquer à tout ce qui vous environne; ainsi 

que la vie chrétienne, vie d'activité, de sollicitude et 

de miséricorde, pour laquelle vous êtes si bien faite. 

Honorée d'une mission angélique, vous attirez l'homme 

à Dieu par vos vertus, et vous semez les premiers ger­

mes du bien dans le cœur de l'enfant. Que votre auto­

rité est sainte ! Grâce aux idées que nous devons à 

l'Évangile, un déluge d'anathèmes tomberait sur la 

tête de l'enfant qui cesserait d'aimer et de respecter 

sa mère. 

Et l'enfant lui-même, que ne doit-il pas au chrislia-
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nisme qui changea les auteurs de ses jours en des êtres 
nouveaux? Esclave, victime, jouet de tous les caprices 
et de toutes les tyrannies, voilà en quatre mots son 
histoire pendant trois mille ans. À Babylone, à Mem-
phis, à Carthagc, à Lacédémone, à Athènes, à Rome, 
dans les Espagnes et dans les Gaules, dans tous les 
lieux que le soleil éclaire, nul respect pour sa vie, pour 
son cœur, pour son intelligence. Qu'il est différent le 
sort de l'enfant chrétien ! Fils de Dieu avant de l'être 
de son père, frère de Jésus-Christ, ange de la terre, 
héritier du ciel, pas un titre de gloire qui ne le pro­
tège, pas un nom d'amour qui ne concentre sur lui 
des affections et des soins infinis. Tout ce qu'on fait 
pour lui. Dieu se le tient pour fait à lui-même. Mal­
heur à qui oserait attenter à ses jours, à sa liberté, à 
son innocence : le toucher, c'est toucher le maître de 
la foudre à la prunelle de l'œil. Tendres soins, amour 
qui ne se lasse jamais, sacrifices de temps, de santé, 
de fortune; travaux du jour, veilles de la nuit, sollici­
tude continuelle, prodigués à cet être si grand quoique 
si faible, vous n'avez plus rien qui m'étonne! Qu'en 
promenant mes regards sur le monde, je voie les villes 
et les campagnes se couvrir de palais pour recueillir 
sa misère; qu'auprès de son berceau je voie saintement 
empressées les Cilles des rois, devenues ses servantes, 
je laisse aux païens le soin d'admirer ce miracle; pour 
moi, je le comprends, et je m'écrie : Grâce au chris­
tianisme, il en devait être ainsi ! 
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CHAPITRE XI. 

Sollicitude de l'Église pour la Famille. 

Semblable à la tendre mère qui ne se contente pas 
d'avoir donné le jour à sa fille, mais qui veille sur sa 
vie avec une constante affection, l'Eglise n'abandonna 
point la famille qu'elle venait de régénérer. Connais­
sant la corruption de la nature et tous les artifices du 
démon irrité de sa défaite, la divine épouse de l'Homme-
Dieu n'a cessé de veiller sur la société domestique avec 
une infatigable, sollicitude. 

Faire retomber la famille sous le joug honteux du 
despotisme et du sensualisme, tel sera le but constant 
des efforts de la malice infernale combinés avec la per­
versité humaine. À cette double attaque sans cesse re­
nouvelée, l'Église oppose un double rempart : ses lois 
et l'actif courage de ses pontifes. 

Comme on établit autour d'une citadelle des fortifi­
cations avancées qui éloignent l'ennemi du cœur de la 
place; elle commence par entourer de son admirable 
législation l'acte solennel qui constitue la société do­
mestique. Une confusion révoltante régnait, comme 
elle règne encore, dans les alliances conjugales chez 
les différents peuples païens de l'Orient et de l'Occi­
dent. Tantôt les mœurs profondément outragées con­
duisaient à la violation des lois de la nature; tantôt les 
liens de famille, trop resserrés, enfantaient l'égoïsme, 
ou, trop relâchés, aboutissaient à une promiscuité non 
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moins funeste qu'humiliante. Pour débrouiller cet af­
freux chaos, pour empêcher qu'il ne reparût, c'est-à-
dire, pour mettre le mariage à l'abri de toute corrup­
tion, l'Église établit ses empêchements. Étudiés avec 
l'impartialité de la véritable science, ils vous apparais­
sent comme le système de législation le plus complet 
et le plus sagement calculé. Non-seulement ils environ­
nent d'un respect profond l'acte générateur des socié­
tés humaines; ils sont encore l'infaillible moyen d'éta­
blir le règne de l'esprit sur la chair et la fraternité 
universelle, terme final du christianisme sur la terre. 
Les uns assurent aux contractants la plénitude de li­
berté requise dans un engagement aussi redoutable; 
les autres protègent les droits sacrés de l'être faible 
contre l'oppression de l'être fort; ceux-là affermissent 
le bonheur domestique en mettant un frein à tous les 
désirs homicides ou coupables; ceux-ci veillent au 
maintien des mœurs publiques et à la paix des fa­
milles. 

11 en est deux surtout qui ont la plus haute impor­
tance religieuse et sociale. Le premier, c'est la dispa­
rité de culte. Afin de dégager l 'humanité chrétienne de 
la masse corrompue qui l'environne, l'Église creuse un 
abîme entre elle et le paganisme : sous peine de nul­
lité, elle défend à ses enfants de contracter mariage 
avec les infidèles. Le second, c'est la consanguinité. En 
mêmç temps qu'elle interdit à ses disciples toute al­
liance avec les étrangers, l'Église étend parmi les 
chrétiens la charité divine dont elle est la mère : elle 
leur défend entr'eux toute union conjugale dans les 
degrés les plus rapprochés. Elle veut qu'ils ne puissent 
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s'unir qu'à une distance où les liens du sang ne suffi­
sant plus pour entretenir l'intimité fraternelle, il de­
vient nécessaire de les retremper à une source com­
mune. Sa conduite, digne de celui qui était venu pour 
consommer tous les hommes dans l'unité, se trouve 
résumée dans cet admirable passage de saint Augus­
tin : <c Au commencement du monde, dit le grand 
docteur, quand il n'existait qu'une seule famille, Adam 
et ses enfants, les hommes durent épouser leurs sœurs. 
Plus tard, le lien de parenté devint un obstacle dans 
l'opinion commune et dans les législations, parce qu'il 
sembla utile de multiplier autant que possible le nom­
bre des liens d'affection entre les membres de la so­
ciété humaine (i). » 

Tant de précautions ne suffisaient pas à l'Église. 
Reine d'une société spiritualistc, elle prohiba la célé­
bration du mariage à certains jours et dans certaines 
époques plus spécialement destinés à la prière et au 
recueillement. Que la frivole impiété blâme cette sa­
lutaire défense, ses blasphèmes ne prouvent autre 
chose qu'une profonde ignorance de la nature hu­
maine et de l'esprit sublime de là religion. Eh quoi! 
n est-il donc pas conforme aux besoins de la nature 

( i ) Habita est enim ratio reclissima charitaiis, ul hommes qui­

bus esset utiiis alque honesta concordia, diversarum neccssiludi-

num vinculis ncclcrcntur; nec unus in uno muUas haberet, sed 

singulae spargcrcnlur in singulos; acsic ad socialem vitam diligen-

tius colligandam, plurimas plurimos oblinerenL Sic numerosius 

se caritas porrigit... Alque ila se, non in paucilatccoarctatum,sed 

lalius alque numerosius propinquilalibus crebris vinculum sociale 

diffundercl. De Giv. Dei, lib. xv, c. 16 . 
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humaine, si fortement entraînée vers les sens, de la 
relever de temps en temps vers le ciel? N'est-il pas 
conforme aux lois de la société surnaturelle qui existe 
entre l'homme et Dieu, d'interdire le mariage aux 
chrétiens dans les jours solennels, où ce n'est pas trop 
de toute l'attention de leur esprit, de toute la pureté 
de leur cœur pour méditer utilement les grands mys­
tères du christianisme (i) ? 

Chez les peuples catholiquement constitués, cette 
législation de la famille, si parfaitement inconnue du 
paganisme, cette arche d'alliance des sociétés moder­
nes, est placée comme le tabernacle du désert sous la 
garde d'Aaron et de Moïse, du Pontife et de l 'empe­
reur (2). Prévoyance admirable, qui ne laisse jamais la 
société domestique sans défense ! Si le glaive de César 
lui fait défaut pour repousser les ennemis de sa fille 
chérie, l'Église emploie le glaive plus redoutable de 
l'excommunication. Et, quoi qu'en dise l'indifférence 
aveugle de notre siècle, le glaive spirituel du succes­
seur de Pierre-le-Galiléen a défendu plus efficacement 
la famille et la société même que l'épée des monarques. 
Aujourd'hui encore, ce glaive, qui ôte le prestige de 
la puissance morale, est plus craint du despote anti­
chrétien qu'une armée rangée en bataille. Qu'on se 

( 1 ) Quando novae nuptiae traducuntur, animas conjuguai magis 

ex ipsa novitate ad curam carnalium occupatur : et ideo in nuptiis 

consueverunt signa mulla ketitire dissoluUc oslendi : et propler hoc 

illis temporibus, in quibus homincs prœcipue dcbenl se adspir i -

tualia elevare, prohibitum est nuplias celcbrari. D. Thom. in 4 . 

Sent.dist. 5 2 , q. 1 , a. 5. 

(s) Cod. Theod. de Incesu Nuptiis. 
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rappelle les insomnies et les colères de Napoléon à la 
nouvelle de l'excommunication lancée contre lui par 
le vieillard du Quirinal. 

Ainsi, que le prince soit fidèle ou infidèle à sa mis­
sion, la famille ne périra point sous les coups de ses 
agresseurs. Sur les remparts qui la protègent veillent 
nuit et jour des sentinelles actives et courageuses. A 
la première attaque, le cri d'alarme se fait entendre; 
la foudre part, l 'ennemi est repoussé ou détruit, et la 
famille continue sa marche tranquille à travers les 
siècles. Grâces au Dieu qui veille sur toi, arbre immor­
tel d'où partent comme autant de rameaux les géné­
rations humaines, jamais ta racine ne sentira la piqûre 
empoisonnée de l'insecte hideux qui rampe à tes pieds! 
Fleuve sacré d'où s'échappent les sociétés chrétiennes, 
ta source ne sera point troublée, et tant qu'il sera 
fidèle, le monde moderne le devra la supériorité qui 
le distingue! Enfant chérie, dors en paix sous l'aile de 
ta mère! Tant que régnera sur la ville aux sept monts, 
celui à qui il a été dit : « Pais mes agneaux, pais mes 
brebis, » ton salut est assuré chez tous les peuples 
soumis à sa puissance spirituelle. Le passé te répond 
de l'avenir; toujours on a vu et toujours on verra 
l'immortel défenseur de tes droits frapper sans ména­
gement et sans respect humain les violateurs de ta 
sainte intégrité. Ni la science, ni la noblesse du sang, 
ni la couronne elle-même ne mettront le coupable à 
l'abri de ses menaces et de ses coups : ouvrons l'his­
toire. 

La famille est à peine constituée par le christia­
nisme, que des ennemis dangereux entreprennent de 



PARTIE II. CHAPITRE XI 89 

renverser ses lois tutélaires. Secte impure, née de la 
philosophie païenne, les Gnosliques proclament et pra­
tiquent les maximes abominables de la république de 
Platon (i). Si leur doctrine prévaut, c'en est fait de 
l'unité, de l'indissolubilité, de la sainteté conjugales; et 
la famille et le monde retombent dans un abîme plus 
profond que celui dont ils viennent d'être tirés. Mais 
l'Eglise a vu le danger : ses guerriers ont revêtu leur 
puissante armure. Devant Clément d'Alexandrie, saint 
Irénée, ïcr tul l ien, saint Épiphane, les ennemis ont 
pris la fuite; et la société domestique est sauvée. 

Encore tout couverts de poussière, ses défenseurs 
sont rappelés au combat. Semblables au serpent qui 
rampe et se cache pour mieux surprendre sa proie, les 
Manichéens, longtemps ensevelis dans l'ombre, jettent 
tout a coup le masque et produisent au grand jour 
leur doctrine empoisonnée. Les Gnosliques souillaient 
la famille, les Manichéens la rendent impossible; ils 
déclarent le mariage un crime, une œuvre du mau­
vais principe. En attendant, les Manichéens, fidèles 
imitateurs des Gnostiques, commettent, sous le voile 

(i) La vseele des Gnostiques, ou la Gnose, qui veut dire scieyiee, 

eut un grand nombre de ramii ical ions. On peut désigner sous ce 

nom général les Carpocrat iens , les Nicolaïtes, les Marcosiens et une 

foule d ' au t res hérésiarques dont les enseignements n 'é ta ient qu ' un 

affreux mélange d ' impiétés et d ' immora l i t és . On peut voir leur r é ­

futation dansCIémen td 'A lexandr i e , Stromat. lib. n ; dans S. I r é n é e , 

de Ilœresib. cl dans S. Épiphane , etc. — ( J u i aulem a Garpocratc 

descendunt et Epiphane consent oppor te rc uxorcs esse communes . 

Clément. Alexand. Strom. l ib. m . — Voir ce qu'i l dit des Gnosti­

ques, lib. 11, versus fin. 
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de cette rigueur apparente, des abominations que la 
plume n'ose décrire. Contre eux, l'Église envoie Ter-
tullicn (i), dont le bras puissant les renverse, jusqu'à 
ce que le grand Augustin vienne achever leur dé­
faite (a). Elle-même lance la foudre sur ces impurs et 
dangereux reptiles qui semblent renaître de leurs cen­
dres. Réunie au concile de Gangre en 525, elle dit : 
(c Si quelqu'un condamne les noces, blâme et tient en 
abomination l'épouse pieuse et fidèle qui habite avec 
son mari, comme ne pouvant point entrer dans le 
royaume de Dieu; qu'il soit anathème. » Elle lient tel­
lement à réhabiliter le mariage si indignement outragé 
par les sectaires, qu'elle ajoute : « Si quelqu'un, gar­
dant la virginité pour l'amour du Seigneur, s'élève 
avec orgueil au-dessus des personnes mariées; qu'il 
soit anathème ( 5 ) . » 

(1) Inimice conjugîum spurcilia? nomine accusa tu r, in dcslruc-

tîoncm Crcaloris, qui conjugium pro rci honcslale benedixit, ad 

incrcmenlumgcneris humani.. . in integros e t b o n o s u s u s : n o n i d c o 

aulem et cibi damnabuntur, quia operosius exquisili, in gu!am 

commiitunt : ul nec vesiilus ideo accusabuntur, quia preliosius 

comparati, in ambitionem tumescunt, sic nec malrimonii res ideo 

respucnlur, qui intemperantius diffusas, in luxuriam inardescunt. 

Mullum differt inlercausam el culpam, inlcr slalum e l cxccssnm : 

ita hujusmodi non instilutio, sed exorbitatio reprobanda est, se-

cundum censuram instituions ipsius, cujus est tam, crescite et 

multiplicamim, quam, non adulterabis; et uxorem proximi (ni non 

cow6'«/mce,v,-et morte punientis libidinum insaniam. Teriidl.contr. 

Marcion. lib. 1, c. 2 9 . 

(2) De Moribus Manichrcor. c. 17 c l sqq. — Talion, qui fut chef 

de seele sous Marc-Aurèle, propagea les erreurs des Manichéens 

touchant le mariage. 

(5) Si quis uuplias accusât,cl dormientem cum viro suo (idelcm 
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Dans la suite des âges, lorsque cette même erreur, 

qui attaque la famille dans son essence, tentera à se 
reproduire, nous verrons toujours l'Église, vigilante et 
courageuse, repousser l'ennemi de la bergerie; et, en 
sauvant la société domestique, sauver les sociétés mo­
dernes. Au cinquième siècle, les disciples obscurs des 
Manichéens osent relever leur tête déjà sillonnée par 
la foudre. Le premier concile de Tolède, tenu en 405, 
les frappe de nouveau : « Si quelqu'un, dit-il, croit que 
les mariages contractés suivant les lois de Dieu sont 
des choses exécrables, qu'il soit anathème (i). » Chas­
sée de l'Espagne, l 'erreur se réfugie en Portugal; mais 
quelle que soit la distance des lieux, le regard péné­
trant de TÉglise saura la découvrir, et sa voix puis­
sante la condamner. En 563, le concile de Brague 
venge de nouveau la sainteté de l'union conjugale : 
« Si quelqu'un blâme les noces, dit-il, qu'il soit ana-
llième (2). » 

Reposez maintenant en paix, famille chrétienne, 
sous l'égide de votre mère. Bien des siècles s'écoule­
ront avant que la condition même de votre existence 
ne soit attaquée. Si jamais vos ennemis reviennent à 
la charge, ils trouveront toujours TÉglise veillant à 
votre défense. Sous les noms de Béguards, de Turlu-

piamque ac religiosam fœminam deleslclur ac viluperet, quasi non 

possit in regnum Dei introire : analhema sit. Can. 1. 

Si quis virginitatem servans propter Dominum, se supra conju-

galos exlollat : anathema sit. [d. Can. x. 

(1 ) Si quis crediderit conjugia hominum, quai secundum Dei 

legem fiunt, esse exsecrabilia : anathema sil . Can. xxi . 

(2) Si quis vitupérât nuptias : anathema sit. Can* u 
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pins, et autres dénominations ignobles, les mons­
trueuses erreurs tant de fois proscrites essayèrent, de 
loin en loin, dans le cours du moyen âge, de renver­
ser la base de la société domestique. Sentinelle vigi­
lante, l'Église les repoussa victorieusement, jusqu'à ce 
qu'elles restèrent pour toujours ensevelies sous les 
anathèmes des conciles de Lalran, de Constance et de 
Florence (i). 

Toutefois, comme on vit aux premiers siècles du 
christianisme les erreurs-mères d'Arius et de Pelage 
se diviser en un grand nombre de sectes dont cha­
cune essayait de modifier les enseignements des maî­
tres, afin de répandre plus sûrement le poison en pa­
raissant le tempérer; ainsi, dans Tordre des mœurs, 
les principes des Manichéens, destructeurs de la fa­
mille, furent tour â tour adoucis par des sectaires 
contemporains ou d'une date postérieure. Un des plus 
dangereux fut Monlan. Né au second siècle, dans le 
village d'Ardaban, en Phrygie, il se donna pour l'apô­
tre d'une morale plus pure et plus parfaite que celle 

(i) Non solum virgines et cont inentes , verum c t iam conjugati 

per iidem rec tam cl opcra l ionem bonam, ad aelernam m e r e n t u r 

bcal i t t idincm perveni rc . Conc. Later. 1215 , de Summ. Trinit. el 

Fid. c. 1. 

Tr ia sun t bona ma l r imon i i . P r i m u m , proies suscipienda et edu-

canda ad c u l l u m D c i . Secundum, (ides, quam unuscon jugum al ter i 

servari débet . T e r t i u m , indivisibililas malr imoni i proplcr hoc quod 

significal indivisibilem conjonctioncm Chrisli et Ecelesia*. Quamvis 

au tem ex causa fornicalionis liceai thori separa l ionem lacère , non 

tamen aliud ma l r imon ium con l rahc rc fas est, cum ma l r imon i i vin-

culum légitime conlracli pc rpc luum sit. ConciL Florent. 1439 , 

Décret, super union. 
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de l'Évangile. Non content de soutenir que l'Église ne 
devait ni ne pouvait absoudre les pécheurs coupables 
de certains grands crimes, il en vint jusqu'à prétendre 
que les secondes noces étaient de véritables adultères. 
Comme les Manichéens, il ne condamnait pas absolu­
ment le mariage, mais il renouvelait l'opinion exagérée 
des peuples païens qui proscrivaient les secondes noces. 
Le but final de cette doctrine était de replonger la 
femme dans la servitude. 

Novaticn, philosophe païen avant d'être disciple de 
Jésus-Christ, vint, un siècle plus tard, soutenir la cause 
de Montan. Pour défendre la famille, l'Église arma de 
nouveau ses glorieux champions. L'énergique Tertul-
licn livra ici son dernier combat. Peu de temps, hélas! 
le séparait de sa défection (i). Clément d'Alexandrie 
fit briller dans tout son éclat l'enseignement catholi­
que, opposant la lumière victorieuse de la vérité aux 
ténèbres de l 'erreur (a). 

Enfin, l'Église universelle, réunie au concile de Ni-
cée, entoura d'une indestructible barrière la constitu­
tion évangélique de la famille, et les lois protectrices 
de l'être faible (s). 

(i) Lib n, ad Uxor. c. 1. — (2) Stromal. lib. m. 

(5) Eos qui se calharos, id est puros nominant, si aliquando ad 

catholicam et apostolicam Ecclcsiam redicrint.. . prae omnibus 

scripto protiteri oportet, quod consentient et sequenlur dogmata 

Ecclesiœcatbolicajet aposlolicœ, id est, quod et cum digamiscom-

municabunt, et bis qui in persecutione lapsi sunt. Can. vm. 

Secundum ccclcsiasticum canoncm, iis qui libère et légitime 

binis nuptiis juncti sunt, neque clandestinum matrimonium inie-

runt, exiguo temporc elapso, postquam precibus et jejuniis vaca-



94 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

Interprètes des mêmes doctrines, défenseurs des 
mêmes droits, le concile de Laodicée, saint Àmbroise 
et saint Jérôme viendront, en leur temps, fermer la 
bouche aux tristes héritiers des hérésiarques déjà fou­
droyés (i). Encore une fois, la famille échappera, 
grâce à la courageuse vigilance de l'Église, au naufrage 
dont elle est menacée. 

Sa constitution une fois sauvée, la société domesti­
que n'avait plus qu'à défendre ses divins caractères 
d'unité et d'indissolubilité. Qu'elle ne s'y trompe pas; 

ver in t , s ecundum indulgenl iam communionem reddi definimus. 

Can. i. 

(i) Non p roh ibemus secundas nup t ias , sed non probamus sœpe 

repel i tas : neque enim quidquid licel, hoc ipso decel; omnia mihi 

l icent , inqui t Apostolus, sed non o m n i a sun t uli l ia. S. Arnbr. l ib . 

de Viduis. 

Apcriant aures . . . et videant me secundas et lert ias nup t ias con-

cessisse in Domino : qui secundas et ler t ias nuptias non damnavi , 

p r i m u m potui d a m n a r c m a l r i m o n i u m ? . . . Ergo c t iam libéra voce 

proclamo : non damnavi in Ecelesia digamiam immo nec t r iga-

miam : et ita liccre quin to et sexto et u l t r a , quomodo et secundo 

mar i lo n u b e r e ; sed quomodo non d a m n a n l u r islœ nuptia», i ta nec 

prœdicantur . . . . Non damno digamos, immo nec t r igamos, e t si dici 

po tes t , oclogamos : habcat quaslibct octavum m a r i t u m , e t esse 

desinal pros l i lu la . 5 . Hier. Epist. L ad Pammach. 

Enfin le concile de Florence , r é suman t toute celle t rad i t ion , 

s ' expr ime ainsi : « Quoniam nonnul los asscri tur quar tas nupt ias 

tanquam condemnatas respucre , ne peccatum ubi non est, esse 

pu te tu r . . . dec la ramus non solum secundas , sed el iam te r l i as , et 

quartas a tque ul lcr iores , si al iquod imped imen tum non obstat , 

licite contrahi possc : commendat io res tamen dic imus, si u l te r ius 

a conjugiis abst inentes , in cast i tate pe rmanse r in t ; quia sicut vidui-

tat i virgini ta tem, ita nupti is c t i am vidui ta tem laude ac mer i to prœ-

ferendam esse censemus. Décret, ad Àrmen. 



PARTIE IL CHAPITRE XL 95 

l'ennemi tentera sur ces points de nouvelles attaques; 
et pour assurer à la famille un triomphe complet, il 
faudra que l'Église reste toujours sous les armes. Un 
instant de sommeil suffirait au prince de l'erreur pour 
introduire de nouveau les maximes païennes au foyer 
domestique, et replacer Israël sous la servitude de 
l'Egypte. On était au milieu du feu de la persécution : 
l'Église portait toute son attention à soutenir le cou­
rage de ses enfants luttant pour le salut et la liberté 
du monde au milieu des amphithéâtres du paganisme. 
Avec une perfidie digne de lui, le démon profite de 
ce moment difficile pour opérer une nouvelle invasion 
dans la famille. Au fond des Espagnes, il fait briser le 
lien conjugal. Vain effort! La rupture est à peine opé­
rée que la foudre part ; elle frappe les coupables; et, 
en imprimant à tous une crainte salutaire, elle déjoue 
les artifices de l'ennemi (i). Une tentative du même 
genre se manifeste au midi de la France. Exupèrc, 
évêque de Toulouse, en porte la nouvelle à Innocent, 
pasteur des pasteurs : le glaive sort du fourreau, la fa­
mille est encore sauvée (2). 

L'infatigable agresseur de la société domestique 
sembla sommeiller pendant quelque temps; mais c'était 
pour mieux surprendre l'Église, si l'Église pouvait être 
surprise. Tout à coup il porte ses armes au sein même 
de Rome. Fabiola, dame puissante par ses richesses et 

(1) Fidclis fœmina quœ marilum fîdclcm relinquerit et alterum 

duxerit... non prius communionem accipiat, quam is quem reli-

quit, desaeculo exierit; nisi nécessitas infirmitatis (id e s t e x m o r b o 

periculum mortis imminens)dare compulerit. Concil. Eliberit.c.9. 

(s) Innocent I, Epist. ad Exuper. Tolosan. c. G. 
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illustre entre toutes les autres par son origine, avait 
uni son sort à un mari dont les mœurs dissolues fai­
saient la douleur de son épouse et la honte de Rome : 
une séparation a lieu. Jeune et riche, Fabiola contracte 
bientôt un nouveau mariage, du vivant de son premier 
époux. Les lois civiles, dont les circonstances n'a­
vaient pas permis à Constantin d'abolir toutes les pres­
criptions antichrétiennes, semblent autoriser cette 
seconde alliance. Soit simplicité, soit mauvais vouloir, 
Fabiola profite du bénéfice de la loi. « Mais, s'écrie, 
à cette occasion, une des sentinelles de la famille régé­
nérée, autre est la loi de Jésus-Christ, autre la loi des 
Césars; autre est le langage de Paul, autre celui de 
Papinicn. Le paganisme lâche le frein aux passions du 
mari ; chez nous, ce qui est défendu aux femmes, l'est 
pareillement aux hommes : la condition est la même, 
le joug égal (i). » 

Ccpendani, le lien sacré de l'indissolubilité conju­
gale est brisé avec un éclat inouï. Une fille des Fabius 
a donné ce scandale. Rome entière a les yeux sur elle, 
on se demande avec anxiété quelle sera l'issue de ce 
nouvel effort de l'enfer. Le démon tr iomphe; mais 
l'Église fait entendre sa puissante voix. Fabiola, ren­
trée en elle-même, expie sa faute par toutes les ri­
gueurs d'une pénitence publique. « La veille de Pâ­
ques, dit saint Jérôme, alors que Rome devient la ville 

(i) Alix sun t loges C&sarum, a lia? Chr is l i ; aliud Papin ianus , 

aliud Paulus noster przccipit. Apud illos viris impudicitiaî frena 

laxanlur . . . Apud nos , quod non liccl fœminis, ajquc non l ice tv i r i s ; 

et eadem servitus pari condi l ionc cense lur . S. Hier, ad Oceanum, 

de morte FabioL Epist. LXXXIV, t. IV, p . Go8. 
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du monde entier, vous auriez vu à la porte de la ba­
silique de Latran, les cheveux épars, les yeux mouillés 
de larmes, le corps couvert d'un lugubre cilice, con­
fondue dans la foule des pénitents, la fille des Paul 
Emile et des Scipion, demandant humblement misé­
ricorde au vicaire de Jésus-Christ, aux prêtres et à 
tout le peuple. Elle montrait sa blessure à tout le 
monde, et Rome elle-même ne put retenir ses larmes 
en voyant sa douleur. Prosternée, silencieuse, elle 
n'entrait point dans l'Église; mais comme Marie, sœur 
de Moïse, clic se tenait à l'écart, jusqu'à ce que le 
Pontife, qui l'avait chassée du bercail, lui donnât l'or­
dre d'y rentrer. Elle y rentra, en effet, et ce fut pour 
se venger du démon, par une vie toute pleine d'im­
menses aumônes et de vertus héroïques (i). » Jamais 
l'indissolubilité du mariage n'avait été sanctionnée 
avec une vigueur plus rassurante. 

Vaincue encore une fois, la ligue des passions hu­
maines avec l'esprit séducteur se reforma dans l'om­
bre. Quatre siècles plus tard, un roi de Lorraine, le 
fils d'un empereur, oubliant la grande leçon donnée à 
Fabiola, crut pouvoir fouler aux pieds la loi vitale de 
la famille. Tentative inutile! Jamais l'enfer ne trou­
vera l'Église endormie. Toucher à la famille, c'est la 
toucher elle-même à la prunelle de l'œil; car c'est at­
taquer par la base la société politique et le monde 
chrétien dont la garde lui est confiée. Lothaire donc 
brise l'indissoluble unité du mariage en répudiant 
Theutbcrgc, pour épouser Waldradc. Le scandale des-

(t) Ibidem. 
G 
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cendu de si haut était d'autant plus dangereux, que la 
crainte pouvait rendre muets les défenseurs ordinaires 
de la famille. En effet, quelques évoques gaulois, plu­
sieurs conciles particuliers sont assez simples ou assez 
vils pour accueillir les griefs imaginaires reprochés à 
l'infortunée Thculbergc, et autoriser le monarque à 
contracter sa coupahlc union. Mais le pape Nicolas 1 e r 

a pénétré le fond bourbeux de celte affaire, il se fait 
le défenseur de la famille et de l'innocence contre un 
roi puissant et passionné. Les actes des conciles sont 
cassés, les évoques de Cologne et de Trêves déposés, 
Lothairc sommé de reprendre sa femme légitime. 
Évoques, conciles, souverain, tout plie devant le pou­
voir du Pontife romain : une fois encore la famille est 
sauvée. 

Mais voici bien un autre exemple. En descendant les 
siècles, nous trouvons sur le premier trône du monde 
un roi qui, se faisant un double rempart de sa puis­
sance et de son titre de fils ainé de l'Église, tente à 
son tour de substituer dans le mariage le sensualisme 
païen au spiritualisme évangélique. Robert de France 
épouse sans dispense Bcrthe sa cousine, à laquelle 
l'unissait encore un lien de parenté spirituelle. La so­
ciété domestique est attaquée dans sa législation pro­
tectrice; le cri d'alarme est poussé, de paternels aver­
tissements arrivent de Home. Le monarque n'en tient 
nul compte. C'est alors que Grégoire V, défenseur 
suprême de la famille et de la société, tire le glaive du 
fourreau. Sans égard pour sa dignité, sans crainte de 
sa puissance, Robert est frappé d'excommunication. 
Bientôt le deuil et l'épouvante sont dans tout le 
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royaume. Les courtisans, les propres domestiques du 
roi se séparent de lui. Deux seulement lui restent; 
mais, pleins d 'horreur pour tout ce que le prince cou­
pable a touché, ils passent par le feu les plats où il a 
mangé, les vases où il a bu. Le monarque effrayé, 
vaincu, brise le lien criminel qu'il a formé; et la sain­
teté et l'unité, et l'indissolubilité du mariage sont plus 
sacrées et plus affermies que jamais. 

Que dirons-nous encore? Philippe I e r et Philippe 
Auguste, aveuglés par leurs passions, ne craignent pas 
de porter une scandaleuse atteinte à la sainteté du lien 
conjugal. Pour obtenir le divorce qu'il sollicite, le 
premier ose menacer le souverain pontife, Urbain II, 
d'embrasser le parti de l'antipape Guibert, et d'entraî­
ner toute la France dans le schisme. Pour toute 
réponse, le pape se contente de lui redire le mot de 
Jean-Baptiste à l'incestueux Hérode : Cela n'est pas 
permis (i). Comme les flots de l'Océan viennent se bri­
ses contre le sable du rivage, ainsi les sollicitations, 
les menaces, les promesses, les efforts de tout genre 
du prince prévaricateur viennent échouer devant l'in­
flexible fermeté du Saint-Siège. A la gloire de nos pères, 
qui faisaient des fautes, sans doute, mais qui savaient 
s'en repentir, le roi vint humilier sa tète superbe sous 
la main du prince des apôtres, siégeant alors sur la 
chaire de vérité en la personnne de Pascal II. 

Le second, plus puissant encore que son prédéces­
seur, fait jouer tous les ressorts de la politique afin de 
faire annuler son mariage avec Intclburge. Vains ef-

(i) Non licet tibi haberecam. Mutih. xiv, 4 . 
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forts! Jamais il ne put entamer la conscience des papes 
Célestin III et Innocent II. Que Vhomme ne sépare point 

ce que Dieu a uni ( i ) : tel était le mur d'airain qu'il 
ne lui fut jamais possible de franchir. Qui n admirera 
les belles et courageuses paroles que le grand pape 
Innocent 111 adressait au prince français? « Comme 
nous avons, par la grâce de Dieu, la volonté ferme et 
inébranlable de ne point nous écarter de la justice et 
de la vérité, ni par des prières, ni par des présents, ni 
par amour, ni par haine, nous continuerons de mar­
cher dans la voie royale sans décliner ni à droite ni 
à gauche, jugeant sans acception de personnes, parce 
que Dieu lui-même ne fait pas acception de person­
nes ("2). » Dans c t t e proleslalion si noble, vous avez 
l'expression la plus exacte de l'inaltérable conduite du 
Saint-Siège. 

C'est ainsi qu'en se déroulant à nos yeux, les anna­
les des peuples nous montrent la société domestique 
défendue, et l'invasion toujours menaçante du paga­
nisme, constamment arrêtée par l'inébranlable fermeté 
des Pontifes romains. Si donc vous voulez apprécier 
leur conduite dans ces temps difficiles, placez-vous au 
point de vue que nous venons d'indiquer; la vérité 

(*) Quod Dons conjunxil liomo non separc l . Mattft. xix, 7. 

(a) Cum, insp i ran te Domino, i inmutabi lem an imum el inflexibile 

proposi tum habeamus , nec p r e c e , n o e pre l io , n e c a m o r e , n e c o d i o , 

declinandi a scmila rec l i lud in is ; sed via regiu inccdcntcs , nec ad 

dcxlcram dccl inahimus , nec deviabimus ad s in is l ram, s ine perso-

narum acccptionc facicnlcs jud ic ium, quia non est p e r s o n a r u m 

acceptio apud Deum. înnoc. III. — Epist. lib. i, op. 17 J, lom, T, 

p . 92 . 
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CHAPITRE XII. 

Sollicitude de l 'Église pour les différents m e m b r e s de la Famil le , 

pour la femme en par t icul ier . 

« Je vous ai délivré de la mort, je vous ai donné la 
liberté et l'empire, disait autrefois le Seigneur à David, 
et si cela vous paraît peu de chose, j'ajouterai des 
bienfaits beaucoup plus grands ( i ) . » Ce tendre lan­
gage, le christianisme et l'Eglise peuvent l'adresser à 
la famille; ils peuvent même ajouter : Si tant de bien­
faits déjà connus ne sont pas des titres suffisants à 
voire reconnaissance, nous allons vous en révéler de 
plus grands encore. Alors il nous sera permis de vous 
demander : Qu'avons-nous pu faire de plus pour vous 
que nous n'ayons pas fait? 

Ce ne fut donc pas assez pour l'Église de protéger 
par une vigilance du jour et de la nuit la constitution 
de la famille régénérée : chacun de ses membres trouva 
tour à tour un abri sous sa puissante égide. 

Chez toutes les nations anciennes et modernes, pri­
vées des lumières de la foi, l'autorité paternelle flotte 

(i) Et si p a r v a s u n t i s l a , a d j i c i a m tibi mul to majora. H lien, xn , H. 

0 . 

vous y oblige. Alors l'admiration la plus vive et la re­
connaissance la mieux sentie feront place dans votre 
cœur aux préventions injustes et aux calomnies anti­
romaines, rivées dans les tètes par nos historiens pré­
tendus philosophes. 
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invariablement entre le despotisme et l 'anarchie. Dans 
l'un et l'autre cas. les rapports sacrés de la société 
domestique sont altérés : chaque membre souffre, le 
corps languit cl tend a sa dissolution. Des lors plus de 
bonheur véritable et digne d'un être moral. Préserver 
le pére de ce double écucil, c'est défendre l'autorité 
paternelle contre ses propres excès; tel fut l'objet 
constant de la sollicitude éclairée de l'Église, tel le 
premier bienfait dont le chef de famille lui fut redeva­
ble. L'histoire de notre législation canonique et civile 
montre cette tendre mère, sans cesse occupée à main­
tenir, d'une main, les prérogatives sacrées du père et 
de l'époux, l'Evangile les a définies; et, de l 'autre, 
traçant une ligne infranchissable au despotisme, tout 
en donnant au pouvoir paternel et marital une sanction 
plus efficace que celle du glaive. 

Voici de quelle manière elle procède. A peine le 
nouveau-né est-il capable de recevoir le lait de ses sa­
lutaires leçons, qu'elle fait pénétrer dans son âme le 
divin précepte qui assure au père de famille tout ce 
qu'il peut désirer de respect, d'obéissance et d'affec­
tion. « Mon fils, dit-elle à l'enfant, si tu veux vivre 
d'une vie longue et heureuse, honore ton père et ta 
mère. C'est le commandement du Dieu qui t'a créé. 
Ainsi se trouvent placés sous l'égide du Très-Haut tous 
les droits paternels; car la piété filiale est élevée au 
rang d'un devoir religieux. Connaître l'auteur de ses 
jours, et voir en lui le lieutenant vénérable de Dieu 
lui-même, sont deux choses que l'enfant chrétien ap­
prend dès le berceau. Confondus dans sa pensée, Dieu 
et son père deviennent les premiers objets de son res-
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(i) Tom. I, p. 151 , 

pect et de son amour. Avec les années, la religion dé­
veloppe cet enseignement tout à la fois si puissant et 
si doux, et le pouvoir paternel est protégé par la plus 
haute sanction qu'un pouvoir humain puisse recevoir. 
Malheur à l'enfant qui oserait entreprendre sur ses 
droits sacrés, ou mépriser ses ordres légitimes, ou 
manquer au respect qui lui est dû! Pour venger le père 
outragé, le christianisme arme chez toutes les nations 
le bras de la puissance séculière. 

Dans notre ancienne législation, les manquements 
aux devoirs de la piété filiale étaient punis par des 
châtiments que la mollesse de nos mœurs trouvera 
peut-être exorbitants; mais qui, aux yeux de 1*obser­
vateur attentif, ne sortent nullement des bornes de la 
justice. C'est ainsi que l'enfant coupable d'injures ou 
de sévices envers son père ou sa mère, était condamné 
à l'amende honorable à la porte d'une église, et aux 
galères pour un temps plus ou moins long. Les peines 
étaient beaucoup plus sévères si les parents ne deman­
daient pas grâce pour lui. Quel que fut son âge ou sa 
position, il était atteint par cette jurisprudence qui 
régna jusqu'à la fin de la monarchie française. « Na-
guères, dit Serpillon, le parlement de Dijon jugea un 
capitaine d'infanterie qui avait frappé sa mère. Bien 
qu'elle demandât pardon pour lui, il fut, sur ma pro­
cédure, condamné à l'amende honorable à la porte de 
l'église de Notre-Dame de Dijon, et aux galères pour 
neuf ans (i). » Le 25 décembre 1577, le parlement de 
Toulouse condamnait un fils qui avait battu et injurié 
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sa mère, à l'amende honorable, la corde au col, au 
fouet et aux galères pour six ans. La Roche Flavin, qui 
rapporte cet arrel, ajoute : « Si la mère ne l'eut pas 
déchargé, il aurait été condamné à être pendu (i). » 
En effet, le même arrètislc cilc un autre jugement de 
la même cour qui condamne un enfant au supplice de 
la corde pour avoir frappé et injurié son père (2). 

Non moins religieux devait être le respect de la 
femme pour son mari. L'Evangile avait dit à la femme : 
Comme Jésus-Christ est le chef de l'Église, ainsi 
l 'homme est votre chef, votre gloire et votre appui; et, 
chez les peuples chrétiens, la vie de l'époux était pro­
tégée par une législation formidable : tant aux yeux de 
la foi le pouvoir terrestre, émanation du pouvoir divin, 
doit être sacré! Entre mille témoignages, nous trou­
vons, dans le Code de Louis XV (.-), un arrêt du parle­
ment de Paris, rendu contre une femme homicide do 
son mari ; il est ainsi conçu : a Pour réparation, con­
damne ladite Favin à faire amende honorable, pieds 
nus, la corde au col; ce fait avoir le poing droit coupé, 
ensuite à être pendue et étranglée, son corps mort 
bridé et ses cendres jetées au vent. Sur ses biens, sera 
prise la somme de deux cents livres pour faire prier 
Dieu pour l'àmc de son mari. » La seule tentative de 
ce crime conduisait au dernier supplice (i). 

Remarquez, en passant, la haute philosophie de 
notre ancienne législation criminelle. Tout pouvoir 

(\) Cod. de la religion e l des mœurs, t. II, til. 10, p, IfjO. 

(s) Liv. n, lit. o, arl. 5 ; verbo, Injures. 

(-.) Tum. IV, p. -Vol. — (*) Voyez Gnyol de I'itaval, i. IV. 
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vient de Dieu : tel était son axiome; toute rébellion 
l'outrage. Première majesté, c'est à Dieu que la cou­
pable doit d'abord satisfaire; de là, l'amende honora­
ble. Aujourd'hui que la loi est athée, le criminel n'a 
plus rien à démêler qu'avec le bourreau. Nous savons 
ce que le pouvoir, en s'isolant de sa divine origine, a 
gagné en respect et en obéissance. Que celui qui a des 
oreilles pour entendre entende. 

Tandis que l'Église se montrait si jalouse de conser­
ver au pouvoir paternel ses prérogatives et ses droits, 
elle n'était pas moins ferme à le retenir dans ses limi­
tes. Défendre l'être faible, la femme et l'enfant, tel 
fut, nous le savons, dans tous les siècles el chez tous 
les peuples, l'objet de sa sollicitude particulière. 

D'abord, elle borne le pouvoir du père sur les jours 
de l'enfant. Le droit de vie et de mort, reconnu par 
les codes païens, aboli par l'Évangile, l'Église met tous 
ses soins à l 'interdire chez les nations barbares qui 
tour à tour se jettent sur l'Europe. Elle ne s'en tient 
pas là : inspirée par elle, la législation civile stipule 
contre le père, meurtrier de son enfant, des supplices 
qu'elle n'inlligc point à l'homicide ordinaire. Cette sage 
législation qui fit la gloire de la famille dans l'Europe 
chrétienne, subsistait encore au siècle dernier. A 
Besançon, en 177G, un père barbare expiait, dans les 
flammes d'un bûcher, l'assassinat de sa jeune fille, 
dont le peu de bien n'avait pas été à l'abri de l'ambi­
tion d'une cruelle marâtre (i). 

Au lieu que chez les Piomains le fils émancipé était 

( i ) Cod. de la religion et des mœurs, t. II, tit. 10, p. 148. 
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toujours mineur du vivant de son père, l'Église fixa 
pour lui un âge de majorité, et lui fit reconnaître le 
droit civil de posséder, d'acquérir et de tester. 

Poursuivant sa noble tâche, clic achève de donner 
un contre-poids à l'action de l'être fort, en maintenant 
à la hauteur où le christianisme les a placés les deux 
autres membres de la société domestique, la femme 
et l'enfant. Le palladium de la femme, c'est Marie. 
Or, de même que le démon s'était efforcé, par le 
ministère d'Arius, de dégrader l'homme en rabaissant 
Jésus-Christ au niveau d'un simple mortel; de môme 
il entreprit de replonger la femme dans l'ignominie 
du paganisme en niant, par l'organe de Ncstorius, la 
maternité divine de Marie. Qu'il réussisse dans son 
projet sacrilège, et c'en est fait des égards, du respect, 
de la liberté, de la dignité rendus au sexe le plus 
faible en considération de la femme, épouse, fille et 
mère de notre Dieu. 

A celte nouvelle attaque répond un cri d'alarme 
qui émeut l'Orient et l'Occident. Plus de deux cents 
évoques accourent à Ephèsc de toutes les parties du 
monde. Le jour où le concile doit se prononcer sur 
la maternité divine de Marie, le peuple, inquiet et 
agité, inonde les rues et se presse autour du temple 
magnifique que la piété des habitants a bâti sous l'in­
vocation de l'auguste Vierge. Toute celle foule, qui se 
lient à rangs pressés sur le parvis de la basilique et 
dans les rues avoisinanlcs, garde un silence profond. 
L'inquiétude est peinte sur tous les visages. Au déclin 
du jour un évoque paraît ; il annonce à la foule muette 
et saisie que l'anathèmc est lancé contre le novateur, 
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et que la Vierge toute sainte est glorieusement main­
tenue dans son auguste prérogative. À cette nouvelle, 
des transports de joie éclatent de toutes paris. Les 
Ëphésiens et les étrangers accourus de toutes les villes 
de l'Asie, entourant les Pères, les accompagnent de 
l'église jusqu'à leur logement, leur baisant les mains 
et faisant retentir l'air de cris d'allégresse. Guidées par 
cet instinct admirable que Dieu leur a donné, les femmes 
surtout comprirent la grandeur du triomphe que leur 
sexe venait de remporter. Leur joie se manifesta par 
des témoignages dont on ne voit pas un second exem­
ple dans l'histoire. Elles précédaient les Pères tenant 
des encensoirs à la main et faisant brûler des pastilles 
odoriférantes dans toutes les rues qu'ils traversaient. 
Spontanément illuminée, remplie de la douce har­
monie des concerts et embaumée par l'odeur exquise 
des parfums, l'heureuse cité ressemblait à un sanctuaire 
où Dieu en personne vient de bénir ses enfants (i). 

(i) Elsi fusius pielal i veslnc, quœ gesta sun t , significanda c r a n l ; 

urgenlibus tamen labellariis brevius scripsi. Scitote i laque sanctam 

synodum vigesima oclava mensis Payni , Ephesi , in magna cjus 

civitalis ecelesia, qua Maria Deipara vocatur , celebrari coepisse. 

Cum au lem iniegrum diem consumpsissemus, tandem ipsum Ncs-

lorium sacro concilio adessc et se conferre non sus t inenlcm con-

demnavimus, deposi l ionique subjecinius, e t ab episcopatu cxclusi-

mus. Sumns au tem hic eongregat i episcopi ul t ra ducentos, ferc 

plus minus t reccnl i . Pcrdurav i l au lem universus civitalis popultis 

a nianc usque ad vosperam sancUc synodi jud ic ium expeelans. Ut 

autem aud ic run l infelieem ilium esse depos i tum, cœperunt omnes 

una voce sanctam prœdicarc synodum, cl Dcum glorilicarc quod 

cccidissct iidei in imieus . Egrcdienlcs vero nos ab ecelesia deduxe-

runl cum lampadibus usque ad diversorium nosl rum (erat enim 
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Tandis que d'une main l'Église protège le type cé­
leste de la femme chrétienne, de l'autre elle s'efforce 
d'élever les filles de Marie jusqu'à la ressemblance de 
leur auguste mère. Voulez-vous,lcurdit-ellc, conquérir 
la liberté? voulez-vous même commander le respect? 
sachez vous élever au-dessus des sens; aspirez comme 
voire mère à l'alliance de Dieu lui-même. L'héroïsme 
de votre courage, en faisant de vous un être angélique, 
ne laissera pour vous clans le cœur de l'homme d'autre 
sentiment que celui d'une vénération religieuse. Vous 
régnerez sur lui, parce que vous régnerez sur vous. En 
parlant ainsi, l'Eglise révélait une des lois infaillibles 
de l'humanité : la femme chrétienne en comprit l'im­
portance. Sous le glorieux étendard de la virginité, on 
vil se ranger par milliers ces héroïnes dont la vue 
seule inspira le respect et l'admiration aux farouches 
enfants du Nord, et dont l'exemple, les prières, les 
bienfaits polirent les mœurs, et pour jamais sauvèrent 
la femme de l'oppression. 

Restait à maintenir la femme à celte hauteur su­
blime, si utile à sa faiblesse et si nécessaire à la so­
ciété. Et voilà que l'Eglise honore la virginité presqu'à 
l'égal du martyre; l'instruction, la visite des prison­
niers et des malades, l'ardente propagation de la vé­
rité, fonctions augustes du sacerdoce, clic les confie 
aux vierges chrétiennes. Sur les lèvres de ses plus 

j am vespera) , et facla est mul ta ketit ia, et luminar ia in civitate 

posila, cl muiieres qnoque adulantes thymiamata cum thuribulis 

nos procéderont . Oslendi l en im Salvator b lasphemant ibus gloriam 

s u a m , q u o d omnia possil. Epist. Cyrill. ad Alcxand. de rebus in 

synodo gestis. Epist. XXXIV. T . IV, apud Baron, an . 4 3 1 , n . 6 1 . 
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éloquents docteurs, elle met l'éloge continuel de la 
virginité. Depuis Tertullien jusqu'à saint Bernard, vous 
entendez redire ses louanges, exalter son mérite et 
proclamer son influence salutaire. «Tout l'or du monde 
n'est pas digne d'une âme chaste. Belles aux yeux du 
Seigneur, s'écrie Tertullien, toujours jeunes pour lui, 
les vierges vivent pour lui, s'entretiennent familière­
ment avec lu i ; nuit et jour elles le possèdent; de leurs 
prières, elles lui font une dot. En échange, elles re­
çoivent du divin Epoux sa grâce pour douaire et l'ac­
complissement de tous leurs vœux. Telles sur la terre 
que les anges dans le ciel, elles semblent dès mainte­
nant appartenir à la famille des esprits bienheureux (i). » 

Saint Cyprien, les saluant avec enthousiasme, leur 
dit ; « Fleurs odoriférantes de l'Église, chefs-d'œuvre 
de la grâce, ornement de la nature, image de Dieu, 
où se réfléchit la sainteté du Verbe, portion la plus 
illustre du troupeau de Jésus-Christ, vous avez com­
mencé d'être sur la terre ce que nous serons un jour 
dans le ciel (2). » 

L'éloquent archevêque de Milan, saint Àmbroise, 
considérant la virginité au point de vue de là réhabi­
litation de la femme, fait entendre ces remarquables 
paroles : « Toute vierge est reine, soit parce qu'une 

(i) Dco spccïosœ, Dco sunt puelkc; cum illo vivunt, cum ilio ser-

mocinaulur; illum diebus et noclibus traclanl : orationes suas, 

velul dotes, Domino assignant. A b c o d e m dignationcm velut mu-

nera dolaliaquoliescumquedcsidcrant, consequuntur. Sicœternum 

sibi bonum donum Do mini occupavcrunl, ac jam in terris non 

nubeudo, de famUiaangclica deputantur. Ad Uxor. lib. » , c. 4. 

(a) De Disciplina Virg. p . 6 8 et suiv. 

TOME 11 . 7 
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vierge consacrée à Dieu est épouse du plus grand des 
monarques; soit parce que, domptant les passions qui 
forment le plus honteux esclavage, elle acquiert un 
nouvel empire sur elle-même... Une. vierge est un don 
du ciel; elle fait la gloire el la joie de ses parents; 
elle exerce dans sa maison le sacerdoce de la chasteté. 
Une vierge est une victime qui s'immole chaque jour, 
afin d'apaiser la colère de Dieu par son sacrifice ( i ) . » 

Ainsi parlent saint Chrysostome, saint Jérôme, saint 
Augustin, saint Bernard, tous ces Pères de l'église et 
de la civilisation chrétienne. 

Non contente d'exalter la virginité dans le cloître et 
le salutaire exemple du cloître sur le monde, l'Eglise 
a soin de commander la pudeur à l'épouse elle-même, 
en lui révélant l'influence de cette vertu protectrice. 
Rien n'est omis pour lui faire comprendre toute la 
profondeur du mot de saint Pierre : Que vos maris 

apprennent à vous respecter, en considérant avec crainte 

la chasteté de votre conduite (s) : votre liberté est à ce 
prix. Oubliez-vous ce précepte fondamental? Etres 
avilis, vous pourrez bien offrir un grossier appât à la 
sensualité, mais jamais vous n'attirerez lïune par le 
mystérieux sentiment qui fait votre gloire; jamais vous 
n'exercerez l'empire qui assure votre bonheur et celui 
de la famille. 

De toutes ces vérités, l'Eglise forme le code régéné­
rateur de la femme. Pour en maintenir l'observation, 
elle le traduit dans un langage intelligible à tous; elle 

(<) Do Virgini l . p. r>K 

(2) Considérantes in t imoré castam conversat ionem vestram. 

/ Petr. m, 2. 
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le sanctionne par un grand exemple sans cesse offert 
aux regards du monde entier. Connaissez-vous rien de 
comparable à l'activité, à la constance du zèle qu'elle 
déploie pour propager, pour exalter parmi les nations 
chrétiennes le culte de Marie, le type de la femme 
régénérée? que les esprits superficiels ne voient là 
qu'un mysticisme inutile; nous le concevons sans 
peine. Quant à l'homme réfléchi, il y découvre avec 
admiration une pensée éminemment sociale. Voulez-
vous la comprendre vous-mêmes? Reportez-vous aux 
temps antiques; souvenez-vous de l'immense dégrada­
tion de la femme; réfléchissez ensuite au caractère 
brutal des peuples du Nord, hommes de fer, dont la 
plupart ne connaissaient d'autres lois que leurs capri­
ces, d'antre pouvoir que leur glaive; puis voyez la 
mollesse dangereuse, le luxe séduisant, le matérialisme 
même des nations civilisées; et dites s'il n'était pas 
nécessaire, pour sauver l 'honneur et la liberté de la 
femme, de présenter partout aux regards, de rappeler 
continuellement, sur tous les tons et sur toutes les 
formes, la Vierge divine, bienfaitrice de l'univers et 
protectrice de son sexe? Ne vous contentez pas d'une 
première vue, mûrissez votre examen, et, je ne crains 
pas de l'affirmer, vous vous écrierez comme nous : Le 
culte de Marie fut alors, comme il l'est aujourd'hui, 
comme il le sera toujours, la sauve-garde de la femme, 
et par elle de la famille, et par la (auille de la société 
même. 

Aussi l'Église, qui connaît mieux que personne les 
lois de la civilisation chrétienne, ne cessa jamais d'em­
ployer cet indispensable moyen de la conserver et de 
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Tétcndrc. Prêtez Y oreille : qu'entendez-vous retentir 
dans le lointain des âges chrétiens, au fond des vallées 
solitaires, sur la cime élevée des montagnes, dans les 
rues brillantes des cités? Des hymnes, des cantiques, 
des litanies, où le christianisme prodigue à Marie les 
titres les plus sacrés et les noms les plus doux. Par­
courez l'Europe entière, partout sur vos pas vous ren­
contrez des institutions et des fèles qui perpétuent et 
qui propagent le culte de Marie. Àrrètez-vous devant 
ces antiques monuments dont la grâce et la grandeur 
vous charment et vous étonnent, une grande voix sor­
tira de toutes ces pierres, de tous ces chants, de toutes 
ces pratiques pieuses, de toutes ces traditions et de 
toutes les annales des peuples, el cette voix dit : Hon­
neur à Marie! respect à la femme! Enfant, épouse, 
mère, veuve, quel que soit son âge ou sa condition, 
respect à la femme! car elle est un cire sacré, sœur de 
Marie, qui fut tout ce que peut être une femme : fille, 
épouse, mère, veuve, et toujours vierge. Outrager la 
femme, c'est outrager Marie; qui insulte l'enfant, in­
sulte la mère; qui souille l'image, irrite le modèle. 

Pour faire passer ces idées salutaires aux quatre 
coins du monde, l'Église choisit son fils aîné, le peuple 
de France. Oui, il en est ainsi; le plus fier et le plus 
brillant des peuples devient le missionnaire du culte 
de Marie. Miracle de puissance et de sagesse, qu'on 
n'admirera, qu'on ne bénira jamais assez! Les fils des 
Gaulois, ces hommes de mouvement, de batailles et de 
conquêtes, nos ancêtres, qui, pendant tant de siècles, 
s'en allèrent guerroyant par le monde, faisant et dé­
faisant les rois, avaient mis leur bouillante valeur sous 
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la protection de la femme céleste, de Marie. Toute 

couverte de la poussière et du sang des combats, la 
vieille France s'agenouillait devant les statues de Ma­
rie, et plaçait souvent l'image de la Vierge sur ses 
blancs étendards. En vérité, c'était un noble spectacle de 
voir la force et la vaillance honorer une mère et un 
enfant, et opposer ainsi à ce que la terre a de plus 
terrible, ce que le ciel a de plus doux. 

La glorification de la femme dans Marie descendit 
promptement des hauteurs de l'ordre religieux dans 
les mœurs sociales. Non-seulement elle répandit sur 
l'être faible un reflet divin qui lui servit de défense 
contre les injures des enfants du Nord; mais encore, 
se traduisant en actes matériels, elle organisa une 
ligue armée pour proléger la femme et venger son 
honneur, sa liberté, ses droits outragés. Oui, je ne 
sais si je rêve en écrivant ces choses : à la femme, à 
cet être infortuné que le monde païen, exécuteur im­
pitoyable cl souvent injuste des anathèmes divins, se 
faisait un jeu d'opprimer et d'avilir, l'Église donne une 
garde d'honneur, plus brillante, plus nombreuse et 
plus dévouée que celle des puissants monarques. Grand 
Dieu! qu'eussent dit les Grecs de Lycurgue et de Se­
lon, les Romains de Romulus ou d'Auguste, si, reve­
nus à la vie, et parcourant l'Europe du moyen âge, ils 
avaient rencontré sur leur chemin ces légions de no­
bles chevaliers, bardés de fer, dévoués corps et biens 
à la défense de la femme, et vengeurs intrépides de 
ses droits méconnus; l'oppresseur protégeant l'op­
primé, le bourreau la victime, et les peuples applau­
dissant à ce dévouement incompréhensible! Et cepen-
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dant,grâcc au christianisme, le monde a vu, et vu sans 
s'étonner, ce prodige inouï; et les paroles que l'Église 
adressait au noble chevalier en le revêtant de son ar­
mure, retentiront à jamais comme un glorieux témoi­
gnage de sa sollicitude maternelle, pour la femme 
adoptée par son amour et régénérée par ses soins. 

Donc, chez nos religieux ancêtres, dans ces siècles 
où la foi donnait aux nations de l'Europe un sentiment 
si sur du beau el du bien, la faiblesse de la femme fut 
placée sous le bouclier de la force. Voyez-vous ce 
guerrier, armé de pied en cap, entrer dans une église 
solitaire? Le jour est sur son déclin; bientôt les portes 
du temple vont se fermer, et le lils des preux restera 
toute la nuit agenouillé devant l'image de Marie. A 
l'autel de cette divine femme il a suspendu son glaive; 
il le voue désormais à sa défense dans la personne de 
la femme opprimée. Ce n'est point une vainc cérémo­
nie qu'il accomplit; gardez-vous de le croire. Homme 
de foi, il prend au sérieux et son engagement el les 
serments solennels qui vont le consacrer. Homme de 
chair et de sang, il connaît sa faiblesse; et, alin de 
trouver dans le secours du Ciel ce qui n'est pas dans 
sa nature, il prie. Une vie nouvelle doit commencer 
pour lui. Avec Vaurore, arrive un prêtre. Pour défen­
dre rinnocence, il faut être innocent soi-même : le 
noble chevalier l'a compris. Dans le cœur du ministre 
saint, il dépose le fardeau de ses péchés : son àme est 
lavée; et, en signe de cette pureté sans tache qu'il 
vient de recevoir et dont sa vie doit être un modèle, 
il descend dans un bain. 

Le corps et l'àme purifiés, il attend en prières. Voici 
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les princes, les pontifes, un peuple immense qui rem­
plissent l'enceinte sacrée. Les premiers sont venus, au 
nom tic la double puissance de la terre et du ciel, lui 
donner les insignes de sa glorieuse profession; le se­
cond veut être témoin de ses serments. Les anges du 
ciel les ont entendus, et le sang du Dieu, rédempteur 
de la femme aussi bien que de l'homme, est allé les 
écrire jusqu'au cœur du noble chevalier. Le miracle 
est opéré; la chair est désormais soumise à l'esprit. 
Alors le Pontife et le prince, s'approchant de l'humble 
guerrier, le revêtent ensemble de ses armes bénites. 
Outre le serment de défendre le faible en général, il 
en fait un de protéger la femme en particulier ( i ) . Dès 
ce moment la faiblesse a un nouvel appui, la femme, 
reine de la société domestique, un nouveau protecteur, 

(t) Mililcm super cquum, a rmis omnibus dccoralmn, impositum 

et Ibrraalum novimus. Habuit enim galcam in capile, haslani in 

manu dextera . Clypco proteclus fuit in locva; ensis et clava in 

eadem; gfadius in dextera . Lorica vosl i tus; pleclas in peclon: ; ibr-

rcas oereas in l ibia ; calcaria in ped ibus ; in ambabus nianibus 

Ibrreas chi ro thecas ; cquum duclum, et ad bcllum aplum cum fale-

ribus. 12ï dum acc ingunlur , ba lncan tu r , ut novam vilain ducan t 

et mores. In ora l ionibus pernoctanl , a Deo postulantes p e r g r a t i a m 

cjus donar i , quod cis déficit a na lu r a . Pcr regem vel pr incipem 

accingunlur, ul cujus debeanl esse custodes, ab eo accipiant digni-

lalem cl sumplus . Sapicnl ia , iidelitas, i iberali las, forlitudo, miseri-

cordia, cuslodia populi , Icgum zelus in cis sunt , ut t]ui armis cor-

poreis dccoran lur , c l iam mor ibus po l lean t ; et quanio mii i tar is 

dignilas alios cxcedil revcrcnl ia el h o n o r e , lanlo magis débet 

eminerc v i r lu le . . . Se obl iganl ad defeudendas semper domnas , 

domuieellas, pupiilos, orphanos , el bona Ecclesiarum coutra vim 

et polcntiam injuslam po lcn l ium, juxta suum pusse. Muratori, 

l. IV, Dissertât, un. 
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et le monde une garantie de plus de bonheur et de 
gloire. Oui, il en fut ainsi; et honte, honte éternelle à 
Boiardo,à FArioste, à vous tous, coupables romanciers, 
écrivains menteurs et mauvais citoyens, qui avez, en 
la souillant, défiguré cette glorieuse chevalerie, qui fut 
tout ensemble une institution éminemment sociale 
dans l'esprit de l'Eglise et une belle page dans l'his­
toire ! 

Si, malgré tant de protection, les droits de la fai­
blesse étaient méconnus, les souverains Pontifes eux-
mêmes interposaient leur puissante autorité, et la 
sainte égalité, et les prérogatives accordées a la femme 
par le christianisme étaient de nouveau consacrées et 
garanties. Entre tous, les actes des papes Agapct II et 
Grégoire IX, en faveur d'Adélaïde d'Autriche et d'Eli­
sabeth de Hongrie, sont d'illustres témoins de cette 
constante sollicitude. Enfin, tandis que la loi romaine 
reconnaissait au mari le droit de vie et de mort sur sa 
femme ( i ) , des peines particulières, ajoutées aux peines 
de l'homicide ordinaire, étaient sanctionnées par la 
législation contre le mari qui attentait aux jours de sa 
compagne (2). De l'égalité religieuse des époux, pro-

(1) Sicul pa ren l ibus in l iberos, ila mar i l i s jus VÎKT c l necis in 

uxorcs , quai in m n n u m ipsorum convcncranl , compelebal : judicio 

domeslico de facinoribus carum una cum cjus propinquis cognos-

cebant , ul discimus ex Dion. Iïalycar. l ib . 11, c. 4 . Hujus jur i s ves-

l iginm viderc est apud Tacit. Annal , lib. x w , c. 52 , ubi refcr lur 

quasdam Pomponîa supersl i l ionis cxlernoc rca Plaulii mar i t i sui 

judicio permissa. Isque prisco insli tulo propinquis coram d é c a p i t e 

famaqucconjugiscognoviljCl insontem nunt iavi t . Ferraris, Biblioth. 

de patria Potcslate, n . 7 . 

(a) Voyez Rruncau , par t . I, tit. 10 , max ime -r>. 
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clamée par le christianisme, l'Église fit bientôt décou­
ler les droits civils de la femme. A l'incapacité perpé­
tuelle dont elle fut si longtemps frappée dans la 
législation païenne, succéda pour elle le droit d'ac­
quérir par testament, par donations et par contrats, 
de posséder et de tester. Placée en même temps sous 
la protection du culte de Marie, sous l'égide du noble 
chevalier et sous la sauvegarde des lois, la femme de­
meurant dans le monde ne dut, en général, s'en pren­
dre qu'à elle-même de la perte de son honneur et de 
sa liberté. 

Restait la femme consacrée à Dieu dans la solitude 
du cloître. Plus sainte et plus précieuse aux yeux de 
la foi, elle est environnée par l'Église d'une barrière 
mille fois plus forte que les murailles qui la séparent 
de la société. Une sentence d'excommunication veille 
nuit et jour sur le seuil du monastère; l'épouse de 
Jésus-Christ dort en paix sous la garde de cette senti­
nelle redoutable, et, en réalité, plus redoutée que le 
glaive du chevalier, dans ces siècles où la crainte de 
perdre son âme remportait si fort sur la crainte de 
perdre sa vie ( i ) . 

Que peut maintenant désirer la femme? L'Église 
n'a-t-clle pas fait en sa faveur au-delà même de ce 

(i) Résumant sur ce point la législation canonique, le saint 

concile de T ren t e s 'expr ime ainsi : « Ingrcdi aulem inlra septa 

monasteri i (monia l ium) nemini liceat, cujuscumque gencris , au t 

condi t ionis , sexus vel retatis fuer i t , s ine episcopi vel superioris 

licentia, in scriplis obtcnla , sub cxcommunical ionis pœna, ipso 

facto incu r renda . Sens, xxv, c. fi. Id. Concîl. Matiscon. i, c. 2 ; 

Arelat. iv, c. 7; Cabilon. n, c. 6 5 , e t Hispal. n, c. 12 . 
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qu'elle pouvait at tendre? Si elle vient à se rendre cou­
pable, la religion n'cst-cllc pas en droit de la repousser 
sans pitié et de l 'abandonner à son malheureux sort? 
Sans doute : mais une mère, une mère comme l'Eglise, 
n'est pas un juge qui pèse des droits dans une balance. 
Semblable au divin berger qui laisse quatre-vingt-dix-
neuf brebis pour courir après la brebis égarée, qui ne 
la bat point, mais la rapporte doucement au bercail, et 
qui invile ses voisins à se réjouir de l'avoir retrouvée, 
l'Eglise, payée d'ingratitude, se montre pleine de la 
plus active sollicitude pour arracher la femme coupa­
ble à sa home et à son malheur. Pour dire ses bien­
faits, il faudrait de nouveau parcourir toutes les annales 
des siècles chrétiens. Depuis le jour où le Fils de Dieu, 
qui était venu sauver tout ce qui avait péri, accueillit 
avec tant de bonté la Madeleine, et pardonna, au 
grand scandale des Pharisiens, à la femme adultère, 
un esprit de miséricorde, complètement inconnu du 
paganisme, se manifesta sur la terre. Au lieu de pro­
voquer un mépris orgueilleux, la femme coupable 
inspira la plus généreuse et la plus tendre compas­
sion. Mille mains charitables jetèrent à l'envi un voile 
sur sa honte; et, pour la rendre à la vertu, un dé­
vouement sublime entreprit de la réhabiliter à ses pro­
pres yeux. 

Telle fut la fin d'une multitude d'institutions reli­
gieuses établies de siècle en siècle dans toutes les par­
ties du inonde catholique. Lisez leur histoire dans 
celle de l 'Ordre à jamais célèbre de Noire-Dame-du-

Refuge. Fondé pour servir d'asile aux filles et aux 
femmes repenties, le Refuge avait cela de bien tou-
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(i) Ilist. des Ordres rel igieux, L. IV. 

chant, qu'on y recevait aussi des filles d'honneur et de 
qualité, dont la conduite avait toujours été irrépro­
chable. Les pécheresses étaient admises à la profession 
religieuse si elles en témoignaient le désir, et si on 
leur trouvait les dispositions convenables. Quoique les 
filles d'honneur fussent toujours choisies pour remplir 
les principaux offices, elles ne faisaient néanmoins, 
avec les pénitentes devenues religieuses, qu'une mémo 
société. Ne formant qu'un môme esprit et un mémo 
cœur, elles étaient entièrement conformes dans l'habil­
lement et la manière de vivre. Pourquoi se confondre 
ainsi avec les coupables? pourquoi ce sacrifice si pé­
nible à l 'amour-propre? Demandez-le à celui qui s'est 
anéanti jusqu'à prendre la forme d'esclave pour nous 
sauver : c'était afin de gagner plus aisément à Dieu ces 
pauvres pécheresses. 

La charité catholique allait encore plus loin. Dans 
le but de fortifier et d'encourager ces âmes faibles, les 
filles d'honneur faisaient un vœu particulier d'en pren­
dre soin et de ne jamais consentir que le nombre des 
pénitentes, qui devaient composer les deux tiers de la 
communauté, fut aucunement diminué. « L'on doit 
en cela, dit le père llélyot, admirer d'autant plus la 
charité de ces saintes filles, qu'elle nous représente 
d'une manière touchante la charité que Jésus-Christ 
a eue pour nous, lorsqu'il a pris la figure d'un pé­
cheur pour nous délivrer du péché (i). » 

Dans d'autres congrégations établies pour la même 

lin, les noms les plus doux el les plus miséricordieux 
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servaient à couvrir les erreurs passées. Les Repenties 
étaient appelées les filles du lion-Pasteur, ou les filles 
de la Madeleine, pour désigner le retour au bercail et 
le pardon qui les attendait.... Afin qu'elles n'eussent 
que des idées de pureté autour d'elles, elles étaient 
vêtues de blanc, d'où leur venait aussi le nom de Filles 

Blanches. Dans quelques congrégations, on leur mettait 
une couronne sur la tète, et l'on chantait en les rece­
vant : Vcni, sponsa Christi : Venez, épouse de Jésus-
Christ. « Ces constrastes étaient touchants et bien 
dignes d'une religion qui sait seconrir sans offenser, 
et ménager les faiblesses du cœur humain tout en 
l'arrachant à ses vices ( t ) . » Ils avaient aussi un but 
éminemment social; c'était d'apprendre à ces ames 
découragées el confuses que le repentir est frère de 
rinnocenec. 

Foyer de la charité, puisqu'elle est le centre de la 
foi, Rome portait et porte encore plus loin sa sollici­
tude. Non contente de guérir le mal, elle a établi les 
moyens de le prévenir. Les Conservatoires, appelés 
des Périclitantes, reçoivent les filles et les veuves 
exposées à perdre leur vertu en restant dans le monde. 
Toutes peuvent y chercher un asile; le danger passé, 
elles sont libres de rentrer dans leur famille, riches 
de leur innocence. Quant aux femmes devenues cou­
pables et dignes des châtiments de la justice, elles 
trouvent, à l'expiration de leurs peines, des maisons 
charitables qui leur offrent un refuge assuré pour le 
reste de leurs jours (2). 

(1) Génie du Chris t ianisme, t. IV. 

(2) Costanzi istituzioni di Pictà et sanïuar j di Roma, t. I. 



PARTIE 11. CHAPITRE XII. 

Tels sont, en abrégé, les bienfaits dont la femme est 
redevable à l'Église. Il faut le dire à sa gloire, elle 
s'est montrée pleine de reconnaissance. Ayant retrouvé 
l'intelligence de sa vocation, elle en a fidèlement ac­
compli les devoirs. Voyez-la pénétrée degratitude pour 
le Dieu mourant qui fut deux fois son Rédempteur, le 
suivre, courageuse et fidèle, jusqu'au sommet du Cal­
vaire. La première, elle publie, malgré les Juifs, sa 
résurrection glorieuse; la première, elle descend aux 
catacombes; de ses aumônes et de ses soins vivent les 
hommes apostoliques. Sur la brèche, elle accompagne 
l'homme si elle ne le précède, opposant avec un invin­
cible courage sa faiblesse aux menaces, et son corps déli­
cat aux glaives des tyrans. Agnès, Symphorose, Félicité 
Perpétue, Rlandine, Agathe, Eulalie, vos noms, bril­
lant dans l'histoire du martyre comme les plus belles 
étoiles au firmament, suffisent pour illustrer la femme 
chrétienne et prouver son amour reconnaissant envers 
la religion, créatrice et conservatrice de ses droits, de 
son honneur et de sa liberté. 

Non contente de la gloire du martyre, la femme 
régénérée partagea, elle partage encore avec l'homme 
l'honneur de l'apostolat. Verser son sang et ses sueurs, 
ce n'est pas trop à ses yeux pour payer le tribut de sa 
reconnaissance. Que les peuples s'inclinent devant les 
héroïnes chrétiennes auxquelles ils furent redevables 
de la foi et de la civilisation, fille de la foi. Depuis 
cette jeune esclave, dont l'héroïque charité convertit 
la nation entière des Ibéricns, jusqu'à Clotilde, qui 
amena Clovis et ses Francs aux pieds de saint Remi, 
vous trouvez, à toutes les grandes époques de l'histoire 
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moderne, chez les peuples chrétiens, des femmes à 
qui la société fut redevable des plus grands bienfaits. 
Blanche de Caslille, Iïalhilde, Adélaïde, Mathilde, 
Théodolinde, Elisabeth, Jeanne d'Arc, Isabelle: la 
France, l'Angleterre, l'Allemagne, l'Italie, le Portugal, 
l'Espagne vous font hommage de leurs plus beaux 
règnes. 

Dans la famille, ce royaume de la femme, qui dira 
les bienfaits de la mère et de l'épouse chrétienne, son 
jnlluence salutaire sur l'homme et sur les mœurs pu­
bliques? Le inonde lui doit deux de ses plus grandes 
gloires : Chrysostomc à Olympiade, Augustin à Moni­
que, femmes merveilleuses de tendresse et de vertu, 
deux fois mères de ces hommes immortels. De même 
(pie la foi nous montre dans le ciel, assise près du 
Tout-Puissant, une douce vierge, sa mère et notre 
sœur, implorant grâce et pardon pour ses frères, 
éteignant aux mains du maître du tonnerre la foudre 
prête à éclater; ainsi l'histoire des peuples chrétiens 
nous montre au foyer domestique la femme, mère, 
épouse, fille et sœur de l'homme, arrêtant le glaive 
aux mains de son époux, de son iils ou de son père, 
amenant la sérénité sur son front et le pardon sur ses 
lèvres. Tandis (pie le paganisme nous présente à peine 
deux ou trois exemples de femmes désarmant la colère 
de l'être fort, les annales du Christianisme nous en 
olfrent des milliers. JN'accusez pas la femme païenne; 
esclave dégradée, que vouliez-vous qu'elle fit? 

Pour ne parler que de notre patrie : comme le so­
leil levant dans les hauteurs des eieux embellit, éclaire, 
vivifie, réjouit toute la nature, ainsi le visage de la 
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femme chrétienne fut, dans la famille des Francs, lu­
mière, charme, douceur, vie, joie et consolation (i). 
Son angélique influence adoucit le caractère farouche 
de nos aïeux. Le soir, au retour de la chasse ou de 
l'expédition guerrière, on voyait ces hommes de com­
bats dépouiller leur pesante armure, et venir tous en­
semble, dans la chambre des dames, s'asseoir au coin 
du large foyer. Là, disciples sans le savoir, ils rece­
vaient les douces leçons de la politesse, de la clémence 
el de l 'honneur. De là vint ce tact parfait, ce sentiment 
exquis des convenances, cette urbanité de manières, 
cette politesse de langage, glorieux privilège de l'an­
cienne France. Centre d'affection et de respect, la 
mère chrétienne fut aussi l'àme de l'union fraternelle. 
Principe de force, celte union précieuse lit le bonheur 
de la société européenne au moyen âge, mais surtout 
de la société française; car nulle part le précepte fon­
damental de la famille : « Père et mère honoreras, » 
ne fut observé plus fidèlement que chez nos aïeux. 

L'esprit de famille, création du catholicisme, dut à 
la même cause son actif développement. Cet esprit 
faisait de chaque famille un corps moral, et, pour ainsi 
dire, un petit Etat dans le grand; il léguait à chaque 
enfant comme un dépôt à conserver, comme un patri­
moine à étendre, le nom et l 'honneur de la famille 
entière. L'histoire nous dit à chaque page que ce sen­
timent, tout à la fois si doux et si saint, fut la source 
des plus nobles actions et des plus touchantes vertus. 

(i) Sicut sol oriens mundo in allissimis Dci, sic mulicris bona* 

>pec;cs in ornamciHum domus cjus. Eccli. xxvi, 2 1 . 
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II «allait si loin, qu'il rendait solidaires tous les mem­
bres de la même famille, même à des degrés éloignés. 
Ainsi, un fils venait-il à contracter des dettes? sa pa­
renté se croyait tenue de les payer? Le coupable était 
puni, la justice de ses proches le demandait; mais 
l 'honneur était sauvé. La femme, la mère chrétienne 
à qui le monde fut surtout redevable de ce nouveau 
bienfait, en reçut la première récompense. Chez les 
peuples chrétiens, le sentiment le plus doux et le plus 
indestructible pour l'homme à tous les Ages de la vie, 
c'est l 'amour de sa mère. L'image de sa mère est la 
seule image que rien ne décolore; son souvenir, le 
seul souvenir que rien n'efface, qui même se réveille 
plus tendre et plus vif aux derniers moments pour 
descendre avec lui tout vivant dans la tombe. 

Un autre royaume échut à la femme, le royaume 
des douleurs cl des infimités humaines. Qui dira les 
malades dont la femme, redevenue l'aide de l 'homme, 
a remué la couche, essuyé les pleurs; les pauvres 
qu'elle a vêtus, l'orphelin dont elle a été la mère, et 
la veuve abandonnée dont elle fut la providence? Com­
bien le christianisme ne compte-t-il pas de Paules, de 
Mélanics, de Fabiolas, qui ont vendu leurs immenses 
patrimoines pour secourir l'indigence? Combien de 
milliers de princesses, de filles illustres par leur nais­
sance, nos hôpitaux n'ont-ils pas vues humbles servan­
tes, disons mieux, mères tendres et dévouées de tous 
les malheureux? Il semble que l'histoire de la charité 

de détail n'est que l'histoire de la femme régénérée par 
le christianisme et inspirée par l'église. Un instinct 
sublime semble lui dire incessamment qu'elle doit 
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payer par d'immenses bienfaits son immense rançon. 
Tandis que dans le monde elle se montre si compatis­
sante et si active, renfermée dans la solitude du cloître 
elle se dévoue avec ferveur aux austérités de la péni­
tence. Victime volontaire, elle fait peut-être plus pour 
la famille et la société par ses mortifications que par 
ses aumônes. Ange de la prière, médiatrice de la paix, 
apôtre de la clémence, miracle vivant de courage et de 
charité, la femme chrétienne, quel que soit son nom, 
mère, sœur, fille, épouse, traverse les siècles, comme 
son divin modèle, en faisant le bien; et c'est au bruit 
flatteur d'un concert de bénédictions qu'elle arrive 
jusqu'à nous. Honneur au christianisme qui a créé 
cette puissance binfaisante! honneur à la femme qui 
a su accomplir sa mission de manière à mériter cet 
éloge divin, digne d'être gravé en lettres d'or : Là où 
n'est pas la femme, le malheureux gémit (i). 

CHAPITRE XIII. 

Sollicitude de l'Église pour l'enfant. 

L'Église ne borna point son action salutaire sur les 

membres de la famille à protéger le père et la mère : 

l'enfant eut la plus large part à sa sollicitude. Dès l'o­

rigine elle couvrit de ses ailes cet être si précieux par 

son innocence, si intéressant par sa faiblesse. Le monde 

païen brillait encore de tout l'éclat de sa civilisation ' 

(i) Ubi non est mulier, ingemiscit egens. EcclL xxxvi, 27. 
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matérielle; ses philosophes et ses législateurs procla­
maient encore leurs affreuses doctrines sur l'infanti­
cide et l'exposition, que déjà l'Eglise, en Orient et en 
Occident, ilétrissait, par la bouche éloquente de ses 
docteurs, les maximes des législateurs et des philoso­
phes, et promulguait des principes diamétralement 
opposés. « Vous autorisez, leur disait-elle, l'exposition 
et le meurtre de l'enfant avant et après sa naissance, 
et nous vous déclarons sans hésiter que la mort vio­
lente de tout être doué d'une àme sera vengée comme 
une action inique ( i ) . » Tantôt employant, pour faire 
rougir les païens, la plume naïve el piquante de Clé­
ment d'Alexandrie, elle montre, par des comparaisons 
familières, combien sont criminels ceux qui exposent 
leurs enfants : « Vous repousse/, dit elle, un orphelin 
de sa maison, et vous nourrissez des perroquets; vous 
exposez vos enfants, et vous nourrissez des poussins; 
vous préférez des êtres privés de la raison à ceux qui 
sont doués de cette belle prérogative (2) ! » Tantôt elle 
emprunte; pour les foudroyer, la mâle éloquence de 
Tertullien. Attaquant tout à la lois les dieux, maîtres 
cruels de l'infanticide, et les hommes, imitateurs des 
dieux, elle adresse à tous ces énergiques reproches : 
« Saturne, qui n'a pas fait grâce à ses propres enfants, 
n'épargnait pas davantage les enfants étrangers que 
leurs pères et leurs mères venaient eux-mêmes lui 

(1) Cousu aposl . apud Colcler , i. I, p. S(>r>. 
(-2) Puerum au lem orpl ianum mm admi l lun t , <|mc psitlacus cl 

charadrias (mu t r iun l ; sed filios qu idem domi nalos e x p o u u n l , yal-

l inarum aulem pullos excipiunt : e t qu;e su 11L cxperLia ra l iouis , 

iis qua; ral iune sunt pnedita referuii t . Pœd<ttj. l ib. u, c. 4, ad fin. 
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offrir, et qu'ils caressaient, au moment qu'on les im­
molait, pour les empêcher de pleurer... Mais comme 
il importe peu qu'en fait de meurtres d'enfants le mo­
tif soit la religion ou le caprice, l'assassin un père ou 
tout autre, c'est au peuple que je vais m'adresser. Peu-
pic altéré du sang des chrétiens, vous-mêmes, juges si 
équitables pour lui, si cruels pour nous, si je vous de­
mande de déclarer combien il en est parmi vous qui 
n'ont pas tué leurs enfants au moment où ces infor­
tunés venaient de naître, que répondra votre conscience? 
Il n'y a de différence entre vous que par le genre de 
supplice. Vous choisissez, pour oter la vie à ces inno­
centes créatures, le genre de mort le plus cruel. Les 
uns les noient, les autres les laissent périr de froid et 
de faim, d'autres encore les exposent à la voracité des 
chiens. Dans un âge plus avancé, ces enfants auraient 
préféré qu'on tranchât leur vie par le fer. Quant à 
nous, chrétiens, l'homicide nous est si expressément 
défendu, qu'il ne nous est pas même permis de détruire, 
dans le sein de sa mère, l'enfant qui vient d'être 
conçu. Empêcher la naissance, n'est-ce donc pas com­
mettre un homicide? Qu'importe que l'être qu'on dé­
truit soit déjà venu à la lumière, ou qu'on l'empêche 
d'y paraître? 11 est homme, l'être qui est destiné à de­
venir homme; car le fruit est tout entier dans la se­
mence qui le produit (i). » 

(i) Cum propri is filiis Sa tu rnus non pepercit , exlraneis u t ique 

non parcendo perseverabal , quos quidem ipsi parentes sui offere-

lnmt, el l ibcnler r e spondebau l , et infanlibus b landiebantnr , ne 

lacrymanles immola ren tu r . . . Sed quoniam de iufantieidio nihil 

interest , sacro an arbi t r io pe rpe l r c lu r , licel de parr icidio inicrsit , 
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Plus loin, c'est Lactance qui, placé auprès de 
Crispe, fils de Constantin, exerça une si heureuse in­
fluence sur la rédaction des lois impériales. Repro­
chant aux païens leur conduite à l'égard des nouveau-
nés : «Ne croyez pas, s'écrie-t-il, qu'il vous soit permis 
de les faire périr, c'est une affreuse impiété. Dieu ne 
donne pas aux àmes le souffle de la vie pour que vous 
leur donniez la mort. Mais les hommes paraissent ja­
loux d'épuiser la liste de tous les forfaits. Ils ne sont 
pas les créateurs de ces petits êtres imparfaits et in­
nocents, et ils ont l'audace de les priver de la vie!.. . 
et ceux qui, retenus par une fausse pitié, se contentent 
d'exposer leurs enfants, sont-ils innocents? Quoi! 
exposer à la voracité des chiens le fruit de ses entrail­
les! il y a là plus de cruauté que dans une destruction 
immédiate. N'est-ce pas une impiété que de se reposer 
du soin de ses enfants sur la pitié d'un étranger? et 
même, supposé qu'elle s'en charge, ainsi qu'on Fa 
désiré, quel sera le sort de votre sang? l'esclavage ou 
la prostitution! Ainsi, exposer ses enfants est une ac-

convcrlar ad popuIum.Quol vullis ex cîrcumslanfibus, et inchr i j -

tianorum sanguiticm hianl ibusex ipsis ctiam vobis juslissimis cl 

severissimis in nos pra\sidibus, apud conscienlias pulsrm, qui nalos 

sîbi Èibcros cnecent? Siquidcm cl de gonero necis diflerl, utique 

crudelius : în aqua spirilum exlorquctis, nul frigori, el famï, et 

canibus exponi l i s ; Jerro enim mori a*fas quoque major optaverit. 

Nobis vero homicidio acmc\ inlerdicio, cliam conreptum utero, 

<îum adhuc sangnis in homincm drlibcratur, dissolvcre non liect, 

homicidii feslinatioest prohibera nasei : nec refcrl natam quis eri-

piat animam, an nascenlcm dislurbcf. Homo est et qui esl futurus; 

efiam fructus omnis jam in seminc est. Tcrtull. ApoL c. 9. 



PARTIE 11. CHAPITRE XIII 129 

tion aussi criminelle que de les tuer. Mais ces parri­
cides allèguent leur misère extrême et l'impossibilité 
où ils prétendent se trouver d'élever leur famille ; 
comme si les richesses devaient nécessairement de­
meurer toujours en la main de ceux qui les possè­
dent, et comme si Dieu ne faisait pas tous les jours 
d'un riche un pauvre et d'un pauvre un riche! Si 
l'indigence est une excuse pour se dispenser d'éle­
ver ses enfants, ne vaut-il pas mieux s'abstenir du ma­
riage que de porter des mains criminelles sur l'ouvrage 
de Dieu ( i ) ? » 

(i) Ergone illud qu idem concedi aliquis exis t imet , u t récentes 

natos liceat obl iderc? qu3e vel maxima est impie tas ; ad vitam enim 

Deus inspirai an imas , non ad mor tem, Verum homincs , ne quod 

sit faeinus, quo manus suas non pol luant , rud ibus adhuc et s im-

plicibus animis abnegant lucem non a se da lam. Exspectat vero 

aliquis, ut al ieno sanguini parcan l , qui non pa rcun t suo : sed h i 

sine ulla eonlroversia scelerali et injusti. Quid illi, quos falsa pietas 

cogil expoue rc? Num possunL innocentes exis l imar i , qui viscera 

sua in p r x d a m canibus objiciunt, et quan tum in ipsisest, crudel ius 

n c c a n t q u a m si s l rangulassen t? Quis dubi le t , quin impius sit, qui 

aliénas misericordiie locum t r ibu i l? Qui etiamsi conl ingat ci , quod 

voluit, ut a la lur , addixi t cer te sanguinem su uni, vel ad servi lutem, 

vel ad lupanar . Quœ au tem posscnl vel soleant acc ide re in u t roque 

sexu per e r r o r e m , quis non intelligit? quis ignorât? Quod vel un ius 

OEdipodis déclarât excmplum, duplici scelere coufusum. Tarn igî-

tu r nefar ium est exponcre , quam necare . Àt en im parricidœ fa-

eul ta tum a n g u s l i a s c o n q u e r u n t u r ; nec sep lu r ibus l ibc r i s educandis 

suflicerc possc pne t endun t : quasi vero au t facultalcs in potestate 

sint poss ident ium, au t non quot id ie Deus ex divil ibus pauperes , 

et ex pauper ibus divilcs facial. Quares i quis l iberos ob pauper iem 

non poleri t educare , satius est, ut se ab uxoris congressione con-

t ineal , quam scelcraïis man ibus Dei opéra corrurapat . Lact. Divin. 

Inst. lib. vi. De Vero Cultu, cap. 20 . 
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L'Église ne se contente pas de condamner en eux-
mêmes ces actes de barbarie exercés à l'égard de l'en­
fant; clic en attaque le principe. Tertullien a flétri les 
dieux parricides, Tbéodorct llélrit les philosophes non 
moins coupables. Parlant de Platon qui, dans une de 
ses lois, ordonne l'infanticide : « Elle n'est pas seule­
ment digne de pitié, cette loi, s'écrie l'éloquent évoque, 
elle devrait être effacée par des larmes et même par 
le feu... Vouloir que l'enfant soit exposé pour être 
privé de toute nourr i ture! Mais Échilus,maisPhalaris, 
ont-ils jamais rendu des lois aussi barbares? Où vit-on 
quelqu'un oser commettre ce genre d'homicide? Ne 
pas permettre que des enfants viennent au monde, 
c'est ordonner de les détruire dans le sein de leur 
mère par des breuvages aborlifs; et lorsque ces petits 
êtres ont résisté a la violence du poison, Platon, tou­
jours sans pitié, les fait exposer, périr d'inanition ou 
bien déchirer par la dent meurtrière des animaux fé­
roces. Y eut-il jamais un pareil excès de cruauté (i)?» 

À tant de voix puissantes joignez celles de saint Jus­
tin (">), d'Alhénagorc (•>), de Minutius Félix (i) et des 
autres Pères de l'Orient et de l'Occident, et vous aurez 
une idée de ce concert énergique dont le retentisse­
ment lit tomber et la religion, et la philosophie, et les 
usages homicides du paganisme, comme autrefois les 
trompettes d'Israël firent crouler les murailles de Jéri­
cho. Remarquez seulement que les vainqueurs du pa­
ganisme ne se bornent pas à détruire. Ils élèvent autour 

(i) De Gr.xe. affection, curan t ] . Serm. IX,— ( 2 ) ApoL 1 . — 

(.-») Légat. pro Christ. — ( 4 ) Octav. § 50 . 
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de l'enfance un rempart impénétrable en proclamant 
les analhèmcs divins contre l'assassin ou le corrupteur 
de l'ange de la terre. 

Celte barrière toutefois ne semblait pas suffisante à 
l'Eglise : à ce premier rempart clic en ajoute un se­
cond. Pour mettre de plus en plus en sûreté la vie, la 
liberté, l'innocence de l'enfant, elle stipule des peines 
sensibles contre ceux.qui se joueraient de sa faiblesse. 
Assemblée dans ses premiers conciles, elle prononça 
contre les mères infidèles et homicides la défense 
d'entrer dans les temples pendant toute leur vie : c'est 
à peine si à l'article de la mortel les étaient admises à 
la communion. La sévérité de ces peines s'explique 
par le temps où elles furent portées. C'était à la nais­
sance même de l'Église. Sortis du sein du paganisme, 
les néophytes, chaque jour témoins de l'infanticide et 
de l'exposition, devaient être fortement détournés d'un 
crime que l'usage semblait autoriser. Plus tard, lorsque 
l'Evangile eut rectifié les opinions et les mœurs, l'Église, 
toujours pleine de sagesse et de mansuétude, adoucit 
la rigueur de la discipline ( i ) . Toutefois elle laissa sub­
sister une partie de sa législation pénale; et certes, 

(i) Si qua; mulier per adullerium, absente mari lo , conreperit, 

idque post facinus occiderit, placuit ci nec in fine daiidam esse 

communionem, eo quod geminaveril scelus. Concil. Etiber. e. 6 3 

de Uxoribus, e t c . — An T>00, suivant Tiilemont. 

De mulieribns quai furnicantur c l parlus suos necant, sed cl de 

IJÎS quaï agunl sectim, ut utero conceplus exculianlur, anliqua 

quidem dciinilio esl, usque ad exitum vilie cas ab Ecelesia removeri. 

Iluinauiiis autem dcfmimus ut cis deeem annorum le m pus tribua-

tur. COHCÏV. Ancyr. c. 2 1 , de Midierib. etc. An. 3 0 8 . 
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dans les châtiments qui furent maintenus il y avait de 
quoi prévenir efficacement les attentats contre la vie 
du nouveau-né; en voici le détail : 

<c Pour le père qui tue son fils ou sa fille, cinq ans 
d'exil et vingt ans de pénitence publique. Pour la mère 
qui fait mourir ses enfants, sept ans de pénitence pu­
blique; après quoi, réclusion perpétuelle dans un mo­
nastère. Pour celle qui met à mort son fils ou sa fille 
nouvellement nés, douze ans de pénitence, et le reste 
de sa vie dans les larmes et l'humilité. Pour celle qui 
l'aura fait par motif de pauvreté, sept ans de pénitence 
publique. Pour celle qui aura volontairement fait périr 
son enfant avant sa naissance, trois ans de pénitence 
publique; si c'est involontairement, trois quarantaines.)) 
Ensuite l'Eglise selon la gravité du crime, gradue les 
peines d'une manière qui prouve et sa connaissance 
intime des droits de la justice et son profond respect 
pour l'être, image de Dieu (i) ! 

(i) Qui voluniaric iilium suum vel filiam suam... occident , quin-

que atinis extra metas ipsius terra) exsul fiai : dciuccps virgïntî 

pœtiileal. 

Quai mulier iilios suos iiecaril, peracta septennali pœnilcntia, iu 

monaslerium deirusa monaslicam vitum perpetuo regularileraget. 

— Si qua mulier post parlum Iilium filiamve sponte interfeccrit, 

pœnitentiam agel annos duodecim, et nunquam crit sine pœni-

tcjitia. — J'aupcrcula, si ob diflicultatem nutriendi id commiscrit, 

annos scplem. — Si qua mulier sponte abortum icecrit, pœniten­

tiam aget très annos; si notons, quadragesimas 1res, item. — Mulier 

parlum suum perdeus voluutarie ante quadraginla dics, annos 

1res; si vero poslquam cdilus est in lueem, tanquarn bomic ida .— 

Oui sceleris oecultandi causa iilium necarit, pœnitentiam agel annos 

d e c e m . — Qui notons filium oppressent : si post bapiismum, pœni-
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Grâce à cette législation protectrice, désormais le 
monde ne sera plus une boucherie où chaque jour Ton 
lue, l'on étouffe, comme d'innocents agneaux, des mil­
liers d'enfants nés ou à naître. Qui pourrait compter 
les jeunes victimes qui, dans toutes les classes et dans 
tous les pays, ont dû l'existence, la naissance, la vie, 
et, ce qui vaut mille fois mieux, l'innocence aux salu­
taires prescriptions de l'Église? il faudrait pour cela 
calculer l'influence de la religion sur l'humanité. Tout 
ce que nous savons, c'est que les saints canons sans 
cesse rappelés par des milliers de prédicateurs, de con­
fesseurs, de docteurs, fournissent, durant la longue 
période des siècles de foi une puissante barrière contre 
les passionshomicides. Ce que nous savonsencore, c'est 
que la population, la moralité, les lumières qui élèvent 
si fort les nations chrétiennes au-dessus des peuples 
païens, sont des témoins irrécusables de la protection 
efficace dont l'âme et le corps de l'enfant furent envi­
ronnés par la vigilante Épouse de l'Homme-Dieu, 

Il semble que l'Église ne pouvait rien faire de plus 
en faveur de l'enfance; mais l'étendue de son amour 
pour elle se mesure à la grandeur des maux qui l'ac­
cablent. Sous le paganisme, les dieux, les législateurs, 
les philosophes formaient une ligue homicide contre 

tenliam aget (lies quadraginla in pane cl aqua, oleribus ac legu-

minibus.. . Dcindc pœnilens crit 1res annos, per légitimas ferias : 

très prœlerca quadragesimas in anno observabit. Si ante baptis-

mum, quadraginla dies ul supra, et quinquennii prœterea pœni-

l en l iamcxplcb i l .— Cujus parvulus s incbaplismo per negligentiam 

morilur, très annos pœni lca l ; unum in pane et aqua. Canon. 

PœnitenL Prœceptum V, non occides. 
8 
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(i) Til. 1, de Liherali causa. 

Fange de la terre; et l'Église, sa protectrice et sa mère, 
veut que toutes les puissances humaines s'arment dé­
sormais pour sa défense. 

Déjà, comme le suc nourricier caché dans les en­
trailles de la terre donne la vie à la plante aveugle, la 
religion, encore ensevelie dans les profondeurs des 
catacombes, avait fait sentir son influence bienfaisante 
à la société païenne. L'observateur consciencieux ne 
voit pas d'autre cause aux adoucissements qu'appor­
tèrent à la jurisprudence humaine, malgré leur carac­
tère personnel, malgré les lois et les mœurs de l'époque, 
quelques-uns des successeurs d'Auguste. La laineuse 
Table trajane en est une première preuve. Rédigée par 
le prince dont elle porte le nom, à la demande des 
habitants de Velleïa, cette Table, conservée au musée 
de Parme, contient une fondation en laveur de deux 
cent soixante-dix-neuf enfants légitimes. Bientôt après, 
Seplimc-Sévère et Caracalla obéissent à la même in­
fluence. Par l'organe de Julius Paulus, un de leurs 
conseillers, les deux empereurs défendent l'aliénation 
des enfants. Us disent : « L'aliénation des enfants par 
leur père, dans les cas urgents, ou pour se procurer 
la subsistance, ne porte aucun préjudice à leur liberté, 
parce qu'il n'y a aucun prix qui puisse payer un 
homme libre. Les enfants ne peuvent pas non plus 
être donnés en gage, et la loi prononce la déportation 
contre le créancier qui les recevrait à ce titre, sachant 
que leur condition libre empêche une pareille tran­
saction ( i ) . )> Alexandre Sévère, dont la mère était 
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chrétienne, statue que les enfants mêmes des esclaves, 
exposés à l'insu et contre la volonté du maître, pou­
vaient être réclamés par lui; à la condition qu'il rem­
bourserait les dépenses faites, soit pour leur entretien, 
soit pour leur donner un métier (i). Mais rien ne prouve 
mieux la réalité de celte action secrète du christia­
nisme, que le rescrit émané de son plus cruel persé­
cuteur. « Il est du droit le plus manifeste, dit Dioclé-
tien, qu'un père ne peut ni vendre, ni donner, ni 
engager ses enfants, de quelque manière que ce soit, 
et que l'ignorance de la condition libre des enfants 
alléguée par l'acheteur ne peut lui en transférer la 
propriété (2). » 

Ce n'élait là, comme on voit, qu'un faible commen­
cement de protection civile pour l'enfant. Le droit de 
vie et de mort n'était point révoqué; les pères pou­
vaient encore se permettre un horrible trafic sans que 
la loi sévit contre eux : l 'acheteur seul était puni. 
Toutefois, le mouvement était donné. Devenue libre, 
la religion bienfaisante, qui en était la cause, lui im­
prima toute sa vitesse. Déjà nous avons vu qu'en pla­
çant Constantin sur le trône, le christianisme l'avait 

(1 ) Si invito vel ignorante te parlus ancillae, vel adscripliliœ tuœ 

exposilus sit, repeterc cum non prohiberis. Sed reslilutio cjus, si 

non a furc vindicaveris, ita fiel, ut si qua in alendo eo, vol forte 

ad discendum arlificium juste consumpla fuerinl, restituas. Cod. 

iib. vin, lit. 4 2 , u. 1. 

(2) Libcros a parenlibus neque vendilionis, neque donalionis 

titulo, neque pignoris jure, aut alio quolibet modo, uec sub pr#-

lexlu ignoranlia* accipientis in alium transferre posse, marrifestis-

simi juris est. Cod. lib. iv, lit. 45 . 
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rempli de sa charité divine. Le fils des Césars et la fille 
du Ciel unissant leurs efforts pour le salut de l'enfant, 
jetèrent les hases de sa complète délivrance. Mais 
Constantin meurt avant d'avoir achevé son ouvrage. 
Trop lourd pour ses successeurs, son sceptre est porté 
par des mains différentes en Orient et en Occident : 
l'Empire se divise; mais l'Église est partout, partout 
appelant la protection des maîtres du monde sur la 
faible enfance. Rien n'est plus attendrissant que ce 
spectacle : on dirait une mère qui éprouve les douleurs 
de l'enfantement, tant ses réclamations sont vives, ses 
sollicitations actives et pressantes. 

En Orient, elle fait inscrire les inspirations de sa 
maternelle tendresse dans le Code impérial. L'an 553 , 
Justinien publie cette loi si digne d'un législateur chré­
tien : « L'apocrisiairc de l'Église de Thcssalonique, 
André, très-chéri de Dieu, nous a informé d'un crime 
choquant pour l 'humanité, et qu'on aurait peine à 
trouver chez un peuple barbare. Au moment où des 
enfants viennent de sortir du sein maternel, on les re­
jette, on les abandonne dans les saintes églises; et lors­
que la piété les a secourus, les a élevés, on les réclame 
comme esclaves. Après les avoir exposés à la mort dès 
l'entrée de la vie, n'est-ce pas le comble de la cruauté 
que de leur enlever la liberté, lorqu'ils sont parvenus 
à l'adolescence? Cette action est tout à la fois un meur­
tre et une calomnie, et un composé de toutes sortes de 
crimes. Il est juste que ses auteurs n'échappent point 
à la vengeance des lois, qu'ils subissent même les pei­
nes les plus sévères qu'elles prononcent, afin que le 
châtiment retienne dans les devoirs de l'humanité ceux 



PARTIE 11. CHAPITRE XIII. 137 

qui seraient tentes de s'en affranchir : c'est notre vo­
lonté immuable. 

« En conséquence, nous déclarons que tous les en­
fants qu on prouvera avoir été jetés dans les églises, 
dans les carrefours ou dans d'autres lieux, sont entiè­
rement libres, quelques preuves qu'un réclamant 
puisse administrer de ses droits sur eux. Si nous avons 
ordonné que les esclaves malades, abandonnés par 
leurs maîtres comme ne valant pas la peine d'être gué­
ris, recouvrent leur liberté : comment souffririons-nous 
que do petits enfants, délaissés au moment où ils vien­
nent de naître, secourus par la charité et élevés par 
elle, soient ensuite entraînés dans un indigne cscla-
vage? Nous ordonnons qu'ils soient libres, infligeant, 
à ceux qui agissent ainsi, les peines que mérite une 
action qui surpasse d'autant plus en cruauté un homi­
cide ordinaire, qu'elle frappe des êtres plus faibles et 
plus dignes de pitié. L'archevêque de Thcssaloniquc 
et l'Eglise qu'il gouverne, ainsi que le préfet, donne­
ront aux enfants exposés les secours que réclame leur 
situation. Quant aux violateurs de cette loi, ils seront 
punis, comme ceux qui en toléreront l'infraction, 
d'une amende de cinq livres d'or (i). » 

(i) Crimen a sensu l iumanoa l i enum,c t quod ne ab ullis quidem 

barbaris admitii credibile est, Dei amantissimus Thcssaloniccnsis 

Ecelesia; apocrisiarius Andréas ad nos rclulil , quod quidem vis ex 

ulero progressos in fa nies abjicianl, inque sanclis cos relinquant 

ccclesiis : e l posiquam educalionem et aiimoniam ab bominibus 

pielalis studiaexercentibus promerucrint, hoc vindiccnl, etservos 

suos esse pronunlient, cupientes crudelitali sua; hoc ctiam appo-

ncre, ut quos in ipsis vitae primordiis ad morlcm cxposuerini, cos 

8 . 
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En Occident, la vie et la liberté de l'enfant sont 

également placés sous la puissante égide des Césars. 
Noii contente d'avoir proscrit l'infanticide et le droit 
paternel de vie et de mort, la législation impériale a 
frappé le paganisme dans une autre manifestation non 
moins criminelle. Les amphithéâtres, les lieux de dé-

poslquam adolcvcr in l , dcf raudenl l ibcr la tc . Ex quo igi lur hujus gc-

ncr i s factum mul ta s imul in se absurda complecl i tur , caïdem vide-

licel ac c a l u m n i a m , e l qiuecumque aliquis in lali ael ione facile 

cnumerave r i l : rcquum sane c ra l , ul qui lalia pe rpe l r a rcn l , v indic-

lam qu;c proficisci turex legibus non ci ïugercul , sed quo niagis aliî 

cxemplo b o r u m l empcran l io rc s l ièrent , ex t remis pœnis subjicc-

r e n l u r , u l qui per actiunis impudenl iam sua de lu ler in t fîugitia : 

id (juod in pos le rum custodiri j ubemus . Qui i l aquead eum m o d u m 

in ecelesia, au t vicis publicis, au t aliis locis projecli fuisse com-

probal i e run t , hoc omnibus modis liberos esse pnre ip imus , l icet 

ci qui prïejudicîo c o n l e n d i l a d boc, manifesta exis ta i probat io , e t 

possit cjusmodi persoiiam ad suum pe r t ine rc domin ium os tendere . 

N a m si nostris pnec ip i lu r legibus, ut a g i o t a n t e s servi a dominis 

suis pro derclicto babi l i , et quasi desperata j a m vale ludinc cura 

dominica non dignat i , prorsus ad l iber ta lcm rap i an tu r : quan lo 

inagis cos qui in ipso vil;e pr incipio a l iorum hominum pietati r c -

licti et ab ipsis cnu l r i l i i 'ucrunt, non sus l inebimus in injustam 

hcrvitutem pcrlrahiV Quin sancimus ut la m religiosissimus Tbes -

saloniceusium archiepiscopus, quam sancla Dei sub ipso consl i lu ta 

Ecelesia, et Gloria tua h i sopem ferai : ncu l iquam ill isqui luec pa-

t r an l , legibus nostris consti tutas pœnas elVugienlibus : n i m i r u m 

qui omni i nbuman i l a l e el crudel i la le referli sint, lanto détér iores 

bomicidio pollutis, quan lo calamilosioribus id in lerunl . Qua; igilur 

nobis placuerunt , et per banc sacrarn nosiram dec la ran lur legem, 

et tam Gloria lua, quam qui eumdem pro lemporc magis l ra tum 

hu>cepluri sunt , et ob temperans vobis euhors, eiïeclui ac l i n i i ra-

J c r e el observare s tuden lo . Quinque ct iam l ibrarum aur i pœna 

imminebi t la m bis qui ha;c Iransgredi pc r t en lavcr in l , quam qui 

alios Iransgredi permiser in l , Auth. Collât, lit . 5G. NoveL 1 1 1 . 
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bauchc, les mendiants et les magiciens faisaient une 
si grande consommation d'enfants, que des hommes, 
indignes de ce nom, volaient ces innocentes créatures 
quand ils ne pouvaient les acheter. Une loi extrême­
ment sévère fut rendue pour réprimer ce crime qui 
plongeait souvent les familles dans un deuil éternel : 
« L'esclave ou l'affranchi, dit le législateur, qui aura 
volé des enfants sera livré aux bètes; l'homme libre 
périra par le fer (i). » Ainsi, partout où s'étendait la 
puissance romaine, l'ange de la terre jouissait du droit 
de naître et de vivre libre. Mais bientôt la face du 
monde va changer; l'empire romain sera mis en lam­
beaux; de farouches vainqueurs enseveliront la vieille 
société sous les ruines de ses palais et de ses temples; 
une seule puissance survivra, l'Église. Cette mère cou­
rageuse s'avance au-devant des Barbares. A mesure 
qu'ils se jettent dans son giron, elle amollit leurs âmes 
d'airain au feu de sa douce charité. Sa respectueuse 
tendresse pour l'enfant, image de Dieu, pénètre dans 
leur cœur en même temps que sur leurs fronts alticrs 
coule l'eau sainte qui de ces lions indomptés fait des 
agneaux dociles, et de ces pierres brutes de véritables 
lils d'Abraham. Cherchez tant qu'il vous plaira, cette 
action maternelle de l'Église peut seule expliquer les 
lois protectrices de l'enfance que vous rencontrez avec 

(i) Plagiarii qui viventium filiorum miserandas iniligunt pareil-

tibus orbitales, metalti pœna cum autorisante cogniiis suppliciis 

leneantur. Si quis lamcn bujusmodi rcus fuerit oblalus, postea-

quam supercrimine clarucrit, servus quidem, vel iibertate donatus 

bustiis subjicialur, ingeuuus aulem gladio consumatur. Cod. lib. ix, 

tit.,20, an. 3 1 5 . 
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étonnement dans les Codes des peuples du Nord. 

La loi salique prononce de fortes peines contre celui 
qui attente à la vie de l'enfant soit avant, soit après sa 
naissance : plus redoutable encore était le châtiment 
si Tcnfant était au-dessous de douze ans ( i ) . La loi des 
Allemands n'est pas moins sévère, tout en laissant 
subsister l'infériorité de la femme, que nous avons 
tant de fois reconnue comme un axiome des peuples 
anciens (2). Vous trouvez des dispositions analogues 
chez les Angles, qui s'emparèrent de la Grande-Bre­
tagne (s). Le Code des Bavarois se distingue par sa 
sévérité contre des attentats si ordinaires dans les na­
tions policées de la Grèce, de l'Egypte el de l'Italie (4) . 
La législation des Bipuaires et des Lombards enchérit 
encore sur les dispositions pénales des autres peu­
ples (5). Mais nulle part le meurtre de l'enfant et les 
attentats dont il peut être la victime ne sont réprimés 
avec plus d'énergie que chez les Wisigoths (0). Consi­
dérant que tous les liens de la société avaient été 
rompus parla dissolution de l'Empire, et que la misère 
générale poussait aux outrages les plus monstrueux 
contre la nature, Chindasvinde, roi des Wisigoths 
d'Espagne, rendit une loi ainsi conçue : « Bien n'est 
comparable à la perversité des pères qui, foulant aux 

(1 ) Lox Salica, tit. 2G. Canciani logos l înrbarorum, t. II, p . GO, 

lit . 2S , de Ilornicid. parvulor , Id. t. II, tit. 2 l ,deMalef ic i i s , p . 1 T>3. 

Id. lit . 2G, do lus qui puoros vel pucllas occidorint vel lo londor in t . 

(«) Lox Alamannor . tit . 1 0 . Cancian . t. II, p . — (.-) Id. 

t. ni, p . :>G. 

( 4 ) Cancian. t. II, (il. 7. c. 18 . — (s) Ibicl. lit. 12 . — (<>) Id. t. I, 

p . 5 7 2 . 
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pieds tout devoir religieux, égorgent leurs enfants. Ce 
crime, nous a-t-on rapporté, est devenu si commun 
dans nos Etats, que les hommes comme les femmes 
s'en rendent coupables. Afin de l'empêcher, nous or­
donnons que toute femme libre ou toute servante qui 
fera périr un nouveau-né, n'importe son sexe, ou qui, 
étant enceinte, étouffera son fruit ou se fera avorter, 
soit condamnée à mort ; et si le juge ne voulait pas lui 
ôter la vie, qu'il s'empresse de la priver de la vue. Si 
son mari avait ordonné ce crime, ou môme l'avait 
permis, il subira la même peine ( i ) . » 

Puissance merveilleuse de l'Église! les attentats 
contre l'enfance, dont furent coupables tous les peu­
ples païens sans exception, et que les philosophes si 
vantés d'Athènes et de Rome sanctionnèrent par leurs 
maximes, sont flétris et condamnés par tous ces peu­
ples barbares, un seul excepté. « De toutes les nations 
du Nord, dit M. de Gouroff, une seule imita l'exemple 
des Grecs et des Romains, en autorisant l'infanticide 
au moment où l'enfant venait de naître : ce sont les 
Frisons. Mais, ajoute l'historien, tous n'avaient pas 
alors embrassé la religion chrétienne. Loin de là, une 
grande partie de la nation tenait encore au culte païen 
et aux anciennes mœurs (â). » 

Fille aînée de l'Eglise, la France partagea toute la 
sollicitude de sa mère pour le nouveau-né. Nulle part, 
peut-être, sa vie, son innocence, sa liberté ne furent 
mieux protégées. Déjà nous avons vu que la peine de 

(1) Lex Visigolh. lit. 5 . — (a) Recherches sur les Enfants trouvés, 

1.1, p. <J8. 
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mort, quelquefois le supplice du feu, était, chez nos 
aïeux, le châtiment des pères et des mères meurtr iers 
de leurs enfants. Le même châtiment était réservé à 
ceux qui, par des raisons de cupidité ou d'autres mo­
tifs également criminels, volaient les enfants cl les 
privaient ainsi de leur liberté. Rien n'établit mieux 
cette jurisprudence protectrice que le fameux a n c t 
rendu en 1453 contre Jacques Cœur. Accusé d'avoir 
vendu et livré des enfants aux Sarrasins, l'opulent 
argentier de Charles Vil fut condamné à mort. Cette 
peine, établie dans l'Écriture sainte (i) contre l 'homme 
coupable du même attentat, montre l'harmonie de 
nos anciennes lois avec la législation divine. Que l'ac­
cusation intentée contre Jacques Cœur lût vraie, ou 
qu'elle ne fût, comme le prétendent plusieurs histo­
riens, qu'une atroce calomnie, la sentence de la cour 
n'en établit pas moins la jurisprudence française rela­
tivement au fait qui nous occupe (a), La célèbre cause 
du Gueux de Vemon prouve également que la peine 
de mort était le châtiment réservé aux mendiants, aux 
bohémiens qui enlevaient des enfants et qui les muti­
laient pour exciter par cet infâme moyen la compas­
sion des passants (r>). Qu'on se rappelle maintenant ce 
qui avait lieu dans l'ancien monde, el qu'on dise s'il y 
aura jamais dans le cœur de l'enfant, dans notre cœur 

(1) Qui furalus fucril homincm cl vendideril cum, couviclus 

noxa?, m o n o rnorialur. Exod. xxi, 1G. 

(2) Le roi remit à son favori la peine de mort; il en fui quil le 

pour une amende honorable et une somme de 500 ,000 livres. 

(r>) Uruncau, Obscrv. criminel, pari. 2 , tit. 2tf; c l Causes célè­

bres, Gueux de Vcrnon. 
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à tous, car tous nous fûmes enfants, assez de recon­
naissance pour une religion à qui nous devons tant de 
fois la liberté, l'innocence et la vie? 

Résumant ce tableau de la protection dont l'Eglise 
environne le nouvcau-né, nous voyons qu'elle élève 
autour de lui comme un triple i^empart. D'abord, à la 
place des doctrines homicides du paganisme, qui livrait 
l'innocente créature au meurtre et à la corruption, 
clic met les anathèmes divins; à cette première sauve­
garde elle en joint une seconde, les peines canoni­
ques; à celle-ci, elle ajoute les peines temporelles 
sanctionnées par tous les législateurs, qu'elle remplit 
de sa sollicitude en les pénétrant de l'esprit chrétien. 

Semblable à la lionne courageuse que rien ne peut 
effrayer et qui défend jusqu'à la mort ses lionceaux 
contre le ravisseur audacieux; avec la même intrépi­
dité, avec la môme persévérance l'Église défend les 
petits enfants. Si, malgré sa vigilante sollicitude, une 
de ses innocentes brebis vient à lui être ravie, elle 
s'émeut, elle s'inquiète, elle vole, prompte comme 
l'éclair, au secours de la jeune victime. Ce cruel mal­
heur, l'Église eut, hélas! trop souvent à le déplorer! 
Malgré les lois divines et humaines, l'homme est tou­
jours homme; de lui-même, toujours faible, méchant 
et corrompu. La gloire incommunicable du chris­
tianisme est d'avoir lutté avec succès contre cette 
éternelle perversité, de l'avoir souvent vaincue; que 
dis-je? d'avoir formé des saints, des héros de toutes 
les vertus avec les tristes enfants d'Adam. Si donc, 
depuis l'origine des siècles chrétiens, on voit des pa­
rents dénaturés repousser loin de leurs bras, loin de 
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leurs demeures, le fruit de leurs entrailles, toujours 
aussi vous voyez l'Église veiller pour les recueillir et 
les réchauffer dans son sein maternel. A l'ombre de ses 
temples et de ses monastères, mille asiles sont ouverts 
à l'enfant abandonné, mille bras charitables sont éten­
dus pour l'y porter; et souvent des filles de rois, tou­
jours des anges de tendresse et de piété, préposés à 
sa conservation, deviennent ses pères, ses mères, ses 
ses frères, ses sœurs suivant la grâce, depuis que ses 
proches selon la nature font délaissé. Catholique 
comme sa foi, la charité de cette incomparable mère 
s'étend de l'Orient à l'Occident, el recueille dans son 
giron toutes les infortunées victimes du libertinage et 
de la misère. 

En 7r2î>, elle tient à j\icéc ses grandes assises : trois 
cent dix-huit évoques, glorieux débris du martyre, 
sont venus de toutes les parties du monde manifester, 
en présence de l'univers et de César, la foi et la charité 
catholiques. D'une main ils abattent l'hérésie orgueil­
leuse; de l 'autre ils protègent le pauvre, le petit et 
l'enfant abandonné : leurs paroles fécondes créent 
comme par enchantement de nombreux asiles pour 
recueillir sa misère. « Nous recommandons d'établir 
dans chaque ville un hospice qui portera le nom de 
Xenodochiiim. L'évoque y préposera un des frères du 
désert, qui sera étranger à la ville, éloigné de sa patrie 
et de sa famille, et de plus, homme irréprochable. Son 
devoir sera d'accueillir les voyageurs, les infirmes et 
les pauvres, de leur donner tous les secours dont ils 
auront besoin; et, dans les cas où les revenus de 
l'hospice seraient insuffisants, de faire un appel à la 
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charité de tous les chrétiens, qui contribueront chacun 
suivant ses facultés. Dans la pratique de ces œuvres 
pieuses se trouve la rémission des péchés et la fin de 
tout mal; car la charité nous approche de Dieu ( i ) . » 
Suivant Muratori, les enfants trouvés étaient placés 
par le concile au nombre des nécessiteux dont les 
Xcnodochium devaient prendre soin. Est-il croyable, 
en effet, que les Pères, d'accord avec Constantin, dont 
le zèle pour les enfants abandonnés s'était manifesté 
tant de fois depuis dix ans, aient songé à secourir 
toutes les misères, excepté la plus grande de toutes? 
Mais nous n'en sommes pas réduits aux conjectures. 
Un édit de Justinien ne laisse aucun doute sur l'exis­
tence des asiles pour les enfants abandonnés. « Nous 
ordonnons, dit ce prince, aux évoques chéris de Dieu 
de veiller à la stricte exécution de la volonté des mou­
rants, afin que leurs dispositions pieuses ne puissent 
être éludées par les héritiers. Si ces derniers ont laissé 
passer le temps voulu sans exécuter le testament, les 
évoques chéris de Dieu se chargeront de le faire valoir 
et d'employer les sommes léguées à la construction 
des très-saintes églises, des hôpitaux pour les vieil­
lards, pour les petits enfants, pour les malades, et à la 
rédemption des captifs (2). » Les paroles de l'Eglise 

( 1 ) Conc. Nicîcn. Rcgul. 1. xx . 

( a ) Sancimus, si quis moriens p i a m ( c r e r i t dispositionem... u t 

implcanlur quai ipse voluil . . . Sin aulem i r a n s i c r i l p r a H l i e l i u n 

lempus.. . m o x ipsos Dco amabiles o p i s c o p o s o x i ^ c r e ea, q u a s pro 

co ordinala sunt, c l in id c o n v e u i e n l e r q u a i s i l a , cl f a c e r c a ï d i l i c a -

tioncs sanclissimarum ccclesiarum, et hospilalium, el g e r o n L o c o -

nuorum, aut orphanotrophiorum prœparutionem, aul plocholro-

TOME II . 0 
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réunie au concile de Nicée avaient donc porté leurs 
fruits; et, dans l'Orient, l'enfant abandonné avait un 
asile. 

On conçoit très-bien la création de ces hospices, 
quand on se rappelle la constitution du même empe­
reur, rapportée plus haut, qui, déclarant l'enfant trouvé 
complètement libre, ne laissait aucun motif d'intérêt 
personnel à la charité des particuliers. La seule récom­
pense qu'on put espérer de sa bonne action consistait 
dans le témoignage de la conscience. Malheureusement 
tous ne sont pas disposés à s'en contenter. Sous peine 
de voir l'enfant périr, il fallait donc que la charité 
publique vînt à son secours. En Occident, la création 
des hospices pour les enfants trouvés est d'une date 
plus récente ( i ) . 11 est facile d'en deviner la cause. L'en­
fant abandonné devenait l'esclave de celui qui en avait 
pris soin (2) ; lui assurer la vie, c'est tout ce que l'Église 
avait pu obtenir des peuples barbares. Certes, quand 

p h i o r u m , au t nosocomiorum cons t ruc l i oncm, au t cap l ivorum re -

dempt ionem ;. . . des ignare c l i am, seu pra i iee rc , qui hvec admin i s ­

t ren t . Cod. lit. 3 . de Episcop. et Clericis. Dat. 15 . Kalcnd. uovemb. 

Cons tan l iuop . an . 550 . 

(i) Nous la d i rons plus loin. 

(a) Telle é la i l la t eneur générale des différentes lois qu i régis­

sa ien t sur cel le mat iè re les peuples d 'Occident : « Si exposi tus an lc 

ccclcsiam cujuscumque fucrit miscra l ionc collcclus, conlcs la l ionis 

ponet epis lolam. Et si is qui collcclus est, inlra deeem dics q u x s i -

tus agni lusque non fucrit, securus babcal qui collegil; sane qui 

post pned ic tum lempus cjus ca lumnia lo r ext i lc r i l , ut homicida 

ccclesiaslica dislr icl ione damnab i tu r , sicul pa l rum sanxi l auc lo r i -

tas . Capiiuîar. regum frunc. lib. vr, de Exposit. infantib. accollect. 

eorum. — Canviani, t. III, p . 27-1. 
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on se reporte à ces temps difficiles, on doit avouer 
que c'était beaucoup plus qu'il ne semblait permis 
d'espérer. Toutefois l'Église n'omit rien pour protéger 
la liberté de l'enfant contre ses injustes ravisseurs, 
tout en hâtant par ses leçons le jour où le grand prin­
cipe de la fraternité chrétienne recevrait un plein ac­
complissement. L'empereur Constantin, dont l'Oc­
cident suivait encore les lois, adjugeait les enfants 
trouvés à l 'homme qui leur avait donné des aliments 
et des soins; tel avait été l'avis de l'empereur Hono-
rius, dont l'édit portait cette restriction : que celui qui 
trouvait un nouveau-né devait,pour en devenir possesseur 

légitime, faire préalablement sa déclaration à l'église. 

Ces décisions impériales n'avaient pu cependant préve­
nir beaucoup de contestations sur la propriété des en­
fants trouvés; de longs procès s'engageaient, et, pen­
dant les débals, les malheureux enfants, délaissés par 
tout le monde, et bien moins exposés à la commiséra­
tion publique qu'abandonnés à la voracité des chiens, 
périssaient en grand nombre de faim et de froid. Leur 
condition déplorable fut représentée sous les couleurs 
les plus vives au concile de Vaison, qui ordonna l'exécu­
tion des mesures suivantes (i) : « Celui, disent les 
Pères, qui recueillera un enfant abandonné, le portera 
à l'église, où le fait sera certifié. Le dimanche suivant, 
le prêtre annoncera aux fidèles qu'un nouveau-né a 
été trouvé, et dix jours seront accordés aux parents 
pour reconnaître et réclamer leur enfant. Lorsque ces 
formalités auront été remplies, si quelqu'un réclame 

(t) Terme, Hist. des Enfants trouvés, p . 79 . 
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l'enfant ou calomnie celui qui l'a recueilli, il sera puni 
de la peine ecclésiastique portée contrcrhomicide(i) . » 

Les conciles d'Arles et d'Àgdc confirmèrent ces sages 
règlements. Le premier fut tenu en 452 , et le second 
en 505 (2). Ainsi, de siècle en siècle, vous voyez 
l'Église, devenue la protectrice des enfants abandon­
nés, lutter avec une infatigable persévérance contre 
les passions humaines, jusqu'à ce qu'enfin, secondée 
par le temps, elle arrive a une victoire complète. En 
attendantec jour heureux, elle conjure toutes les mères 
de lui confier les enfants qu'elles ne peuvent élever. 

ce Voyez-la plaçant à la porte de ses temples une 
coquille de marbre dans laquelle les mères déposaient 
l'enfant qu'elles voulaient abandonner. Le nouveau-né 
était recueilli par les serviteurs de l'église ( matricu-

larii) (3 ) , ou par le prêtre, qui dressait procès-verbal 

(i) De exposil is quia conclamala ob omnibus querc la p roces s i f 

cos non misericordiaî j am, sed can ibus expon i ; quos colligcre ca-

Iumnia rum m e t u , quamvis indexa p rxccp l i s misericordia* mens 

h u m a n a de t rec te t ; id se rvandum visum est, ul secundum s la lu la 

fidclissimorum, p i i ss imorum, augus l i ss imorum pr iuc ipum, qu i s -

quis exposi tum colligit, Ecclesiam contes lc tur , con lcs la l ioncm 

colligat : n ih i lomiuus de al lar io dominico die minis lcr a n n u n t i e t , 

u t sciai ecelesia exposi lum esse colleclum : ut infra dies decem ab 

exposi l ionis die exposi lum rccipial , si quis se comprobaveri t agno-

visse : colleclori pro ipsorum decem d ie rum inisericordia p rou t 

ma luer i l , au t ad prasons ab bominc , au t in pcrpc luum Dco gra l i a 

persolvcnda. Sa ne si quis post banc dil igenlissimam sanc l ioncm 

cxposiiorum hoc ord ine collcctorum repet i tor , vel c a l u m n i a t o r 

exs l i t e r i t ,u l bomicida ccclcsiastica d is l r ic l ioncfer ia tur . Conc. Vas. 

Iicgul. îx, 10, an . 4-12. 

(a) Acla Goncil. t. It, p . 778 et 7 9 9 . 

(3) Voyez l 'explication de ce mot dansMura to r i , Dissert. 57 . p . 10. 
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de l'exposition, et demandait à ceux qui assistaient aux 
saints offices, si quelqu'un parmi eux consentait à se 
charger de la petite créature. Ces formalités devaient 
recevoir la sanction de Tévcquc. Très-souvent le prêtre 
réussissait à trouver parmi les fidèles une famille adop-
tive pour le nouveau-né; s'il échouait, c'était l'église 
qui prenait soin de l'orphelin. Dans quelques villes, 
les nouveau-nés délaissés par leurs mères étaient ex­
posés d'après l'ordre de l'évèque, à la porte des églises, 
pendant les dix premiers jours qui suivaient leur aban­
don; si quelqu'un les reconnaissait et pouvait désigner 
leurs parents, il faisait sa déclaration à l'autorité ec­
clésiastique. 

Les personnes qui se chargeaient du soin de l'en­
fant recevaient avec lui un acte où étaient spécifiés 
leur indemnité, les circonstances de l'exposition, et 
leur droit de posséder désormais l'enfant à titre d'es­
clave. Le code de Justinien n'avait force de loi qu'en 
Orient. Dans les États européens, qui avaient succédé à 
l'empire d'Occident, la servitude des enfants abandon­
nés était un usage adopté si généralement, que môme 
des églises plaçaient au nombre de leurs serfs les nou­
veau-nés trouvés sous leur parvis, et qu'elles avaient 
recueillis. En Espagne, l'église de Séville entretenait 
les enfants trouvés avec ses revenus. Dans un concile 
tenu à Rouen au septième siècle, il fut enjoint aux 
prêtres de chaque diocèse, d'annoncer au peuple que 
les femmes qui accoucheraient en secret pourraient 
déposer leur enfant à la porte de l'église, dont le prê­
tre veillerait à l'entretien du nouveau-né. Ainsi l'Église 
avait pourvu aux besoins les plus pressants des enfants 



150 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

trouves; ils périssaient de faim et de misère, elle leur 
donna une nourrice et un asile. Ce n'était pas tout sans 
doute; mais si Ton se reporte aux temps les plus flo­
rissants de la Grèce et de Home, c'était assurément 
beaucoup ( i ) . 

Cependant, l'esprit de charité qui embrasait la 
sainte Épouse du Dieu rédempteur s'était répandu 
dans l'âme d'un grand nombre de fidèles de l'un cl de 
l'autre sexe. Saint Augustin nous apprend qu'une foule 
de vierges chrétiennes se dévouaient au salut et a 
l'éducation des enfants abandonnés. Et l'histoire ajoute 
que pendant les calamités affreuses qui désolèrent 
l'Europe au septième cl au huitième siècle, les parents, 
manquant de travail et de pain, conduisaient leurs en­
fants au marché et les vendaient comme de vils bes­
tiaux. C'est alors qu'on vit d'illustres personnages, 
saint Amand, de Macstrichl, saint Anscaire, archevêque 
de Hambourg, saint Eloi, et beaucoup d'autres, par­
courir, la bourse à la main, les marchés où se faisait 
cet odieux commerce, et acheter des enfants trouvés, 
auxquels ils donnaient plus tard la liberté, après les 
avoir fait entrer par le baptême dans la communion 
chrétienne (2) . 

Ainsi, la liberté de tous, ce vœu si ardent de l'Église, 
commençait à se réaliser. Enfin il le fut de la manière 
la plus complète et la plus authentique par un saint 
prêtre de Milan, nommé Dathéus. Le premier, il fonda 
un hospice d'enfants trouvés, auxquels était accordée 
la liberté dans toute sa plénitude. Voici l'acte même de 

(i) T e r m e , UisL tics Enfants trouves, p . 87». — (a) l d . p . 8 4 . 
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cette fondation mémorable, qui eut lieu en 787 : «Une 
vie molle et sensuelle, dit le vénérable fondateur, égare 
souvent les hommes; on commet un adultère, et comme 
on n'ose pas en produire les fruits dans le public, on 
leur donne la mort ; en les privant du baptême, on 
envoie ces enfants en enfer. Ces horreurs n'auraient 
point lieu s'il existait un asile où le crime pût cacher 
sa honte; mais on jette ses enfants dans les cloaques, 
sur du fumier, dans les fleuves, et autant de meurtres 
sont commis qu'il y a d'enfants nés d'un commerce 
illicite. En conséquence, moi Dathéus, pour le salut 
de mon âme et celui de mes concitoyens, j 'ordonne 
qu'on fasse de la maison que j 'ai achetée et qui est 
contigue à l'église, un hospice pour les enfants trou­
vés. Je veux qu'aussitôt qu'un enfant sera exposé dans 
l'église, il soit reçu par le préposé de fhospice et confié 
à la garde et aux soins des nourrices qui seront payées 
pour cela... Ces enfants apprendront un métier, et lors­
qu'ils seront parvenus à l'âge de huit ans, je veux 
qu'ils soient dégagés de toute servitude et libres d'aller 

et de demeurer où il leur plaira (i). » 

(i) A Dalhco archipresbylero sanctaï Mcdiolancnsis Ecclcsix 

xenodoebium parvulorum in domo mca. 

Quia fréquenter per luxuriara hominum g e n u s decipitur, et 

exinde malum homicidii generatur, dum concipienlesexadullerio, 

ne prodantur in pubtico, fœtus tencros necant. . . sed per cloacas 

et sterquilinia fluminaque projiciunt, etc. Muratori, Dlsertazioni 

soprà le antidata ilaliane, t. II, Disscrtaz. 57. 

L'épitaphc de ce saint prêtre est simple cl sublime comme sa vie : 

Sancle, mémento , Deus, quia condidit iste Datheus 
l iane aulam miscr is auxilîo pucris. 
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Prêtre saint, soyez à jamais béni; votre exemple ne 
se fccra pas perdu. Bientôt l 'Europe entière se couvrira 
de pieux asiles où les orphelins de la Providence trou­
veront, avec la vie, l'éducation et la liberté. Ce n'est 
plus l'œuvre de quelques particuliers qui, ne reposant 
que sur la base fragile d'une existence et d'une for­
tune individuelle, n'a qu'une durée plus ou moins 
précaire. Les villes, les royaumes se prennent d'une 
généreuse tendresse pour l'innocence délaissée : des 
Ordres religieux se dévouent à sa conservation. 
En \ô\(i, Florence vit s'élever, sous la direction du 
célèbre Cellini, un magnifique hôpital pour les enfants 
trouvés. Quinze ans plus lard, en 1531, un simple 
bourgeois de Nuremberg dotait sa \illc natalcdu grand 
hôpital du Saint-Esprit, destiné i\ recevoir les femmes 
enceintes et les enfants abandonnés. En 1302, une 
confrérie, uniquement vouée a l'œuvre des enfants, 
s'organisa dans la capitale de la France, sous l 'auto­
rité de l'évèquc. Deux siècles après, François 1 e r fon­
dait, sous le litre d9Enfants-Dieu, un hospice pour 
les enfants dont les père et mère étaient morts à l'hô­
pital ( i ) . 

Mais l'Église de Home, à qui l'Europe était surtout 
redevable de ce mouvement puissant, avait rapidement 
dépassé les chrétientés particulières. Honneur à la 
mère cl n la France, sa fille aînée! l'incomparable 
hôpital du Saint-Esprit fut fondé dans la capitale du 
monde chrétien! il fut comme un modèle offert aux 
regards de toutes les nations. Dans les vues de la 

(i) Te rme , Hist. des Enfants trouvés, p . 8G et suiv. 
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Providence, on conçoit qu'il en devait être ainsi. Centre 
de la foi, Rome doit être aussi le foyer de la charité. 

En 1070, Guy, fils du comte de Montpellier, établit 
l'ordre des Frères du Saint-Esprit, qui se dévoua au 
soin des malades, des orphelins et des enfants trouvés. 
Les souverains pontifes s'empressèrent d'appeler à 
Rome les religieux du nouvel institut, et bientôt 
Innocent III fit bâtir, pour leur en confier la direction, 
l'hôpital du Saint-Esprit, situé sur les bord du Tibre, 
à quelques pas de Saint-Pierre. Il semble que le Père 
commun ait voulu avoir constamment sous les yeux 
son intéressante famille de petits orphelins. Dans un 
immense corps de bâtiments, sont entretenues un grand 
nombre de nourrices. A l'âge de trois ans, les enfants 
sont placés dans des appartements séparés. Les gar­
çons y restent jusqu'à ce qu'ils soient en état de 
gagner leur vie; les filles, jusqu'à l'âge d'être mariées 
ou d'entrer en religion. Si elles prennent le premier 
parti, l'hôpital leur fait une dot de cinquante écus 
romains (i). 

Hors de l'enceinte de l'hospice est une petite tour, 
où vous voyez une chambre très-propre avec un ma­
telas bien doux pour recevoir le nouveau-né. On peut 
y déposer les enfants hardiment, en plein jour ; car il 
est défendu sous peine de grosses amendes, et même 
de châtiments corporels, de s'informer qui sont ceux 
qui les y apportent, ou de les suivre quand ils s'en 
retournent (a). Admirable prévoyance de la charité 

(i) Cette dot est au jou rd 'hu i de 100 écus romains . Voyez Mori-

chini, Institut, de charité à Rome, p . 9 5 . 

(s ) Héiyot, Institut, des Ordres relig. t. I I , p. "200. 
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catholique! Ses yeux de mère ont vu tout d'abord 
quelles seraient les suites d'une conduite contraire. 
La philanthropie de nos jours s'est crue plus éclairée 
que la charité; elle a supprimé les tours et exigé des 
déclarations humiliantes. Elle voulait, disait elle, ar­
rêter le libertinage. L'insensée! clic n'a réussi qu'a 
multiplier les attentats. Chaque jour des enfants expo­
sés dans les églises et jusque sur le seuil des palais, 
sont là pour accuser la barbarie ou l'égoïsmc de ses 
lois. Non, non, la charité qui reçoit, les yeux fermés, 
l'enfant qu'on lui confie, n'encourage point le liberti­
nage. Fille de la religion, comme sa mère, clic com­
mande la pureté des mœurs. Ce qui pousse au liber­
tinage, el au libertinage homicide, c'est l 'impiété; c'est 
surtout l'exemple, malheureusement trop fréquent, de 
ces mêmes philanthropes qui déclament contre la 
charité et qui suppriment les tours. 

Tel était l'état de la famille au commencement du 
seizième siècle. 

Salut maintenant, Église catholique; grâces éter­
nelles vous soient rendues, la société domestique et 
chacun de ses membres sont couverts de votre puis­
sante égide; tirés par vous de l'esclavage, par vous 
sauvés de la barbarie, par vous leur vie, leur liberté, 
leur vertu sont mises à couvert. Qu'ils vivent donc 
heureux et reconnaissants à l'ombre de vos ailes. 
Bienfaisante mère des sociétés modernes, à qui vous 
comparerai-je? Semblable à l'aigle royal qui, sur la 
cime aérienne où il a placé son nid, couvre ses aiglons 
de ses larges ailes et les défend de son bec puissant et 
de ses griffes redoutables; semblable plutôt à la poule 
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de l'Évangile, qui rassemble chaudement ses poussins 
sous ses ailes, qui leur signale par un cri d'alarme la 
présence de l'oiseau de proie qui apparaît comme un 
point noir dans les hauteurs du ciel : ainsi vous, ten­
dre mère, heureuse et fièrc de cacher, de protéger 
sous vos ailes maternelles la famille et chacun de ses 
membres, vous écartiez avec intrépidité les ennemis 
de son bonheur ; d'une voix plaintive vous l'avertissiez 
de la présence des vautours, que votre œil perçant 
découvrait dans le lointain des âges. Pourquoi faut-il 
qu'imprudente et ingrate elle ait méprisé les avertis­
sements de sa mère, et soit redevenue, pour son mal­
heur et pour le malheur de la société, la proie de ses 
ennemis? Puissc-t-clle, du moins aujourd'hui, se rap­
peler celte plainte qui fut votre dernier adieu, au 
moment où la révolte du seizième siècle allait l'en­
traîner vers l'abîme : J'ai nourri, fai élevé des enfants, 
et ils mont méprisée!!... Mais, reviens à moi, fille in­

grate, et /oublierai ta faute, et je te comblerai de cares­

ses et de bienfaits (i). 

Laissons la société domestique, fille du catholi­
cisme, à l'apogée de sa gloire; nous viendrons la re­
prendre afin de lui raconter l'histoire de sa décadence, 
après que, pour son instruction, nous aurons fait une 
seconde fois le tour du monde. 

(i) Filios cnulrivi et cxallavi, ipsi autem spreverunt me. lsai. i , 

2 . — Revertcre avcrsalrix Israël..., et non avertam faciem mcam 

a vobis. Jerem. m, 1 2 . 



TROISIÈME PARTIE. 

HISTOIRE DE LA FAMILLE CHEZ LES PEUPLES MODERNES 

QUI N'ONT PAS ENCORE REÇU LA LUMIÈRE DE L'ÉVAN­

GILE. 

CHAPITRE PREMIER. 

Histoire de la Famil le ci» A m é r i q u e . — Amér ique s ep t en t r i ona l e . 

C'est au soleil, et au soleil seul, que notre globe 
doit la lumière. Voulez-vous prouver cette vérité avec 
une rigueur mathématique? montrez qu'avant le lever 
de l'astre bienfaisant la terre est dans les ténèbres; 
qu'elle est inondée de clartés éblouissantes lorsque le 
roi du jour est à son midi; que la lumière diminue à 
mesure qu'il incline vers les limites de l 'horizon; enfin, 
qu'après son coucher la terre retombe dans les ombres 
de la nuit. Cette démonstration, en faveur du soleil 
qui éclaire le monde physique, n'exige aucun calcul. 
Trois cent soixante-cinq fois chaque année un fait 
péremptoire s'accomplit sous nos yeux, et la langue 
de tous les peuples civilisés et barbares, proclame le 
soleil roi de la lumière, astre du jour, principe de fé­
condité cl de vie. 

Pour prouver que le christianisme est le vrai et 
unique soleil du monde moral, et de la société domes­
tique en particulier, quelle tâche avons-nous à remplir? 
montrer qu'avant la prédication de l'Evangile la famille 
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gémit sous le joug humiliant du despotisme et du 
sensualisme; que tous ses caractères d'unité, d'indis­
solubilité, de sainteté sont universellement méconnus; 
qu'après la prédication de l'Évangile, la famille retrouve 
ses saintes lois, et s'élève à une perfection d'autant 
plus grande qu'elle se laisse pénétrer plus profondé­
ment de l'esprit chrétien; qu'elle se dégrade de nou­
veau lorsque le christianisme perd sur elle son influence 
salutaire; enfin, qu'elle périt s'il vient à l'abandonner 
entièrement. Cette preuve, nous l'avons commencée; 
ou plutôt, ce fait péremptoire, nous l'avons établi, du 
moins en partie. Notre voyage dans l'antiquité nous a 
révélé la profonde dégradation de la société domes­
tique jusqu'à la naissance du christianisme, et l'im­
puissance absolue de toutes les forces humaines pour 
la retirer de l'abîme. L'histoire moderne nous a pré­
senté le christianisme prenant la famille par la main 
et l'élevant à un degré de perfection qui rappelle les 
jours fortunés de la primitive innocence. Pour com­
pléter notre noble labeur, il nous reste à montrer ce 
qu'est encore aujourd'hui la société domestique chez 
toutes les nations du globlc, étrangères à l'action r é ­
paratrice de la foi; nous verrons plus tard ce qu'elle 
redevient au milieu des peuples ingrats où la religion 
méprisée perd son influence. 

Tandis que l'Europe riche de grâces et de lumières, 
s'avançait régulièrement vers la perfection marquée 
par le christianisme à l 'humanité voyageuse, il y avait 
au-delà des vastes mers des nations innombrables qui, 
n'ayant point vu briller le soleil de justice, restaient 
ensevelies dans les ombres épaisses de la barbarie et 
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de la mort. Chez elles, la famille se présente telle que 
nous l'avons vue au siècle d'Auguste, dégradée par le 
despotisme et le sensualisme. Ce monde nouveau est 
enfin découvert. 11 semble que la Providence le tenait 
en réserve pour donner aux peuples de l'Europe une 
double leçon : « Regardez, disait-elle en leur révélant 
celte horrible dégradation de la nature humaine, voilà 
ce que vous fûtes, fils des Francs, des Goths et des 
Saxons; si vous ne l'êtes plus, rendez grâces au chris­
tianisme; sans lui, vous le seriez encore. » Quoi de 
plus propre que cet éloquent spectacle à réveiller au 
cœur de la vieille Europe un sentiment vif et profond 
de reconnaissance pour l'antique foi, principe, de sa 
force et de sa gloire! quoi de plus propre par consé­
quent à l 'arrêter sur le bord des précipices où de per­
fides conseils allaient l 'entraîner! 

La Providence ne voulait pas seulement se justifier 
par la découverte du Nouveau-Monde, A cette époque 
décisive; elle voulait aussi glorifier solennellement son 
Eglise, en confondant et ses ennemis et les lâches 
enfants qui seraient assez ingrats pour l 'abandonner. 
Bientôt un cri d'orgueil,éternel refrain de la rébellion, 
va se faire entendre : « L'Église romaine a failli; elle 
n'est plus qu'une prostituée qui abreuve les nations à 
la coupe de Terreur. Peuples de l'Europe, hâtez-vous 
de la renier pour votre mère; brisez le joug de son 
autorité, et vous serez comme des dieux. » Et Ton 
verra, trompées par cette voix infernale qui perdit les 
pères du genre humain, l'Allemagne, l'Angleterre, une 
partie de la France et des peuples du nord arborer 
l'étendard de la révolte. Pavillons de l'antique Israël, 
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vous serez abandonnés par une foule de transfuges; 
tous jetteront, en se retirant dans le camp ennemi, 
r insulte et l'outrage au front du catholicisme; ils 
chanteront contre lui des hymnes de mort. Poussés 
eux-mêmes par un esprit de vertige, on les verra, 
comme des insensés, poursuivre, à travers des fleuves 
de sang et à la lueur des incendies, un fantôme de 
liberté qui ne laissera dans leurs mains souillées que 
la honte, la misère et l'esclavage. 

Mais on verra aussi le flambeau de la foi passer avec 
majesté à d'autres peuples. Le Dieu qui veille sur 
l'Eglise fera entendre sa grande voix; des milliers 
d'étrangers viendront prendre les places laissées vides 
par les enfants du royaume, et l'Église sera obligée de 
dilater ses tentes pour abriter les nouveaux-venus. La 
Fille du Ciel gagnera d'un côté ce qu elle aura perdu 
de l'autre. Celle qu'on accusait d'infidélité se mon­
trera toujours la dépositaire exclusive de la parole qui 
vivifie les nations; celle dont on proclamait la mort 
aura, comme aux jours de sa jeunesse, un sang géné­
reux à répandre, d'où naîtront de l'Orient au Couchant 
des peuples de chrétiens. 

Tel est le point de vue providentiel sous lequel se 
présente le découverte de l'Amérique à la fin du quin­
zième siècle. Profitons pour nous-mêmes de cette 
grande leçon; et, faisant voile avec les navigateurs 
espagnols, voyons dans quel profond abîme se trouvait 
la famille américaine. Sur les pas de Fcrnand Corlcz, 
nous abordons dans l'Amérique septentrionale; nous 
sommes au Mexique. 

Parmi les superbes débris des monuments antiques, 
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restes imposants d'une civilisation matérielle jadis 
très-avancée, vivait un peuple doué des plus belles 
qualités intellectuelles et physiques; mais le hideux 
cancer qui ronge l 'humanité déchue appelait la main 
bienfaisante du céleste médecin : le mal moral se 
présente ici dans toute sa laideur; de la tête aux pieds 
le royaume de Montczuma n'est qu'une plaie. 

Comme à Rome et chez tous les peuples non régé­
nérés par l'Évangile, le père, propriétaire despotique 
de sa famille, portait un glaive en guise de sceptre. 
L'enfant qui lui manquait de respect était impitoya­
blement étranglé ( i ) . Toute espèce d'ordre était inter­
verti dans les relations domestiques. L'héritage ne 
passait point aux enfants, mais aux frères du père. 
Ailleurs, c'était le fils aîné qui succédait à tous les 
droits paternels. Pas plus que le père, le mari n'était 
restreint dans les bornes de la sagesse et de l'équité. 
Non-seulement les lois permettaient la polygamie illi­
mitée; elles y exhortaient les riches en particulier. 
Les seuls degrés défendus pour le mariage étaient ceux 
de mère, de sœur, de tante et de belle-mère. Le con­
cubinage, la répudiation, le divorce, et même la pro­
miscuité et le polyviriat, étaient chez certaines nations 
d'un usage commun et public (2). Tous ces désordres, 
qui flétrissent surtout la femme, ne manquent jamais 
d'attirer sur elle un redoublement de rigueur. Ainsi, 
convaincue d'infidélité, l'épouse était tuée sur-le-champ, 
coupée en morceaux et mangée par les témoins (5) . 

(i) l lcrrcra , p . 2 0 . — ( 2 ) Id. Décati. 2, liv. vr, c. 17; Dècad, 7>, 

iiv. iv, c. 9 ; Gomara , liv. n, c. 83 . — (.-) Ib idem. 
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À la Louisiane, chez les Natchez, on trouvait la vio­
lation des plus saintes lois de l'humanité. « Le chef et 
la femme-chef avaient un certain nombre de personnes 
attachées à leur service : dans la langue du pays on 
les appelait dévoués. Ces personnes accompagnaient 
toujours le chef ou la femme-chef; elles étaient entre­
tenues à leurs frais, veillaient jour cl nuit à leur con­
servation et participaient à tous leurs avantages et à 
toutes leurs disgrâces. La plus grande de toutes ces 
disgrâces, c'était la mort de celui ou de celle à qui 
leur vie était engagée; car, dès que ceux-ci avaient 
payé le tribut à la nature, elles étaient aussi dans 
l'obligation de mourir. Le choix de la mort ne leur 
était pas l ibre; il fallait suivre l'usage établi et mourir 
en cérémonie. Tandis que le corps du défunt ou de la 
défunte était encore exposé sur la pierre qui était à 
l'entrée du temple, et qu'on était sur le point de mettre 
fin aux obsèques, on passait au cou de ces malheureuses 
victimes une longue corde qui les tenait toutes, et qui 
était fortement arrêtée aux deux extrémités par ceux 
qui devaient les étrangler. En cet état elles commen­
çaient une espèce de chant et de danse qui durait 
quelque temps; après quoi on serrait par les deux 
bouts, et l'on voyait ces misérables mourir, en tâchant 
de garder encore la cadence et la mesure jusqu'au 
dernier soupir. 

» Il y avait un usage semblable dans l'Ile espa­
gnole (i). » Ovicdo (2) dit qu'à la mort des caciques on 

(i) Mœurs des Sauvages, e le , t. II, p. 410 . — ( 2 ) Ilist. de las 

Indias, lib. v, c. 5. 
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enterrait avec eux une ou plusieurs personnes de l'un 
et de l'autre sexe, et en particulier plusieurs de leurs 
femmes vivantes, lesquelles se faisaient honneur de 
cette mort et se persuadaient qu'elles l'accompagnaient 
dans le soleil. Lopez de Gommera (3) assure la même 
chose, confirmée par Pierre Martyr, qui s'exprime 
ainsi : « Le cacique Béhucio ayant payé le tribut à la 
nature, sa sœur Ànacaona voulut faire enterrer avec 
lui plusieurs de ses femmes toutes vives. Mais quelques 
religieux de Saint-François s'étant trouvés là, firent 
tant par leurs prières, qu'elle se contenta d'en faire 
ensevelir une seule, qui voulut avoir la préférence sur 
les autres. Elle se para de tous ses ornements les plus 
beaux, et ne fit mettre dans le sépulcre, avant d'y 
être enfermée, qu'un vase d'eau, un pain de maïs, et 
un autre de Cassave (1). » 

Une semblable oppression pèse encore aujourd'hui 
sur les femmes dans les tribus sauvages non régéné­
rées; elles y sont littéralement esclaves. Chez lesKanls, 
nation nombreuse de l'Orégon, les femmes seules se 
livrent à un labeur proprement dit , il semblerait que 
la tâche de gagner le pain à la sueur de son front ne 
regarde qu'elles. Ces pauvres sauvagesscs travaillent 
sans relâche, et pour être moins détournées des tra­
vaux plus essentiels, elles attachent ceux de leurs en­
fants qui ne marchent pas encore, à une espèce de 
planche assez large pour préserver leurs petits mem­
bres d'être blessés par les objets environnants. Dans 

( 1 ) Ilist. génér. des Indes, liv. 1, c . 28. 

(2) P. Martyr. Decad. 5, lib. ix. 
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l'intérieur de la loge, elles déposent ce meuble que je 

n'oserais appeler berceau ni fauteuil, quoiqu'il réu­

nisse les avantages de l'un et de l'autre, tantôt sur un 

lit, tantôt à leurs pieds; en voyage, elles le portent sur 

le dos, ou le suspendent au pommeau de leur selle, 

tout en traînant derrière elles les bêles de somme, qui 

portent, avec la tente, le bagage et quelquefois les 

armes des maris. 

Les hommes se chargent des fatigues de la chasse 

et des périls de la guerre ; mais, hors de là, mais sous 

leurs tentes, à quoi passent-ils le temps? Leur princi­

pale occupation est de boire et de manger; après quoi 

ils jouent, dorment, fument, écoutent ou racontent 

leurs grandes actions, s'arrachent la barbe et les sour­

cils (i). 

Si tel était, si tel est encore le sort de la femme, 

quel devait être celui de l'enfant? Les peuples volup­

tueux furent toujours des peuples cruels. Dès lors quel 

respect, quels égards pour l'être faible et sans défense, 

attendre des Mexicains, plongés dans la fange de la 

volupté? Leur barbarie fait frémir. Dans la province 

de Teutilan, ou avait l 'horrible coutume d'écorcher 

toutes les victimes humaines et de se revêtir de leur 

peau. Dans celles d'Uzila et d'Atlanllaca, lorsqu'on 

manquait d'esclaves pour les sacrifices, le cacique avait 

le droit de choisir des victimes parmi ses sujets. Les 

exécuteurs de ses ordres allaient les enlever avec beau­

coup d'appareil, et ceux qui refusaient de se laisser 

conduire à l'autel étaient tués sur-le-champ. 

(i) Annales de la Prop. de la foi, n. 88 , p. 2G0. 
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Les Tazatêques avaient une fête qui coûtait beau­
coup de sang à leur propre nation. Quelques jours 
avant la solennité, les prêtres faisaient entendre leurs 
instruments au sommet du temple, pour avertir tout 
le monde de se retirer dans les maisons. Aussitôt ils 
se répandaient dans les campagnes, avec la cruelle 
adresse de laisser le moins de temps possible à ceux 
qui cherchaient à fuir. Depuis le malin jusqu'à midi, 
tous ceux qui tombaient entre leurs mains étaient 
marqués à la tête pour servir de victimes au sacri­
fice (i). 

On peut juger quel nombre prodigieux d'enfants 
cette barbare superstition devait moissonner. Toute­
fois, non contents d'envelopper dans une boucherie 
générale l'àgc de la faiblesse et de l ' innocence, les 
Taatèques les choisissaient exclusivement pour vic­
time. La même pratique avait lieu dans la Floride. Les 
sauvages de ce pays, persuadés que leur chef était fils 
du soleil, lui rendaient les honneurs divins et lui of­
fraient en sacrifice leurs premiers-nés. Un Français, 
témoin de celte affreuse cérémonie, nous en a laissé la 
description suivante : « Le jour de la solennité, dit-il, 
ayant été choisi, le prince se transporte sur la place 
destinée au sacrifice, et s'assied sur un banc qui lui 
tient lieu de trône. Au milieu de la place est un billot 
de deux pieds de hauteur cl de largeur, devant lequel 
la mère de l'enfant qui doit être immolé vient se pla­
cer, assise sur ses talons, couvrant son visage de ses 
mains,et déplorant le sort de celte infortunée victime. 

(i) Hcrrera, Decad, 2 , c. 16 e l suiv. 
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Une des femmes les plus considérables entre les pa­
rentes ou les amies de celle malheureuse mère, prend 
l'enfant et vient le présenter au roi. Toutes les autres 
femmes commencent alors une danse ronde, au centre 
de laquelle celle qui tient l'enfant va danser aussi, 
chantant quelque chanson en l 'honneur du prince. 
Pendant cette danse de religion, s i x Indiens choisis se 
tiennent à un coin de la place, ayant au milieu d'eux 
le sacrificateur armé d'une massue, et magnifiquement 
paré; après la danse et les autres cérémonies d'usage 
en ces sortes d'occasions, le sacrificateur prend l'en­
fant et l'assomme sur le billot (i). » 

Ce qui avait lieu, il y a deux siècles, chez ces hordes 
sauvages, se passe encore aujourd'hui dans les tribus 
américaines étrangères à l'Évangile. On ne peut en­
tendre sans horreur les circonstances qui accompagnè­
rent l'immolation d'une jeune Sciousse dans le cours 
de l'année 1857. C'était au moment des semailles, et 
dans le but d'obtenir une bonne récolte, que ce crime 
fut consommé. 

Cette enfant, car elle n'avait que quatorze ans, après 
avoir été nourrie six mois de l'idée qu'on lui préparait 
une fetc pour le retour de la belle saison, se réjouis­
sait en voyant l'hiver s'enfuir. Le jour marqué pour 
la prétendue ovation étant arrivé, elle fut revêtue de 
ses plus beaux ornements, et placée au milieu des 
guerriers qui semblaient ne l'escorter que par hon­
neur. Chacun de ces sauvages, outre ses armes qu'il 
tenait soigneusement cachées, portait deux pièces de 

(\) Mœurs des Sauvages, 1.J, p. 1 8 1 . 
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bois, reçues comme un gage d'amitié des mains de la 
victime. Celle-ci était chargée de trois poteaux qu'elle 
avait elle-même aidé à abattre, la veille, dans la forêt 
voisine; mais croyant marcher à un triomphe, et 
n'ayant dans l'imagination que des idées riantes, clic 
s'avançait vers le lieu de son sacrilicc dans la plus en­
tière sécurité, pleine de ce mélange de timidité et de 
joie si naturel à une enfant prévenue de tant d'hom­
mages. Pendant la marche, qui fut longue, le silence 
n'était interrompu que par des chants religieux et des 
invocations réitérées au Maître de la vie, sévères pré­
ludes qui ne devaient guère contribuer à entretenir 
l'espérance si ilallcusc dont on l'avait jusque là ber­
cée. Mais arrivée au terme, où il ne lui fut plus donné 
de voir que des feux, des torches et des instruments 
de supplice, quelle ne fut pas sa surprise? Et quand 
il ne lui fut plus possible de se faire illusion sur son 
sort, qui pourrait dire les déchirements de son âme? 
Des torrents de larmes coulèrent de ses yeux, son cœur 
se répandait en cris lamentables, ses mains s'élevaient 
vers le ciel; puis elle priait, clic conjurait ses bour­
reaux d'avoir pitié de son innocence, de sa jeunesse, 
de ses parents; mais en vain : ni la médiation d'un 
blanc qui se trouvait là, ni ses menaces, ni ses offres, 
rien ne fut capable d'adoucir ces barbares. 

Malgré la résistance de la jeune fille, ils l'attachent 
impitoyablement aux branches de deux arbres et aux 
trois poteaux dont ses épaules avaient été chargées 
comme d'un trophée; ils lui brûlent ensuite diverses 
parties du corps avec des torches ardentes, faites avec 
ce même bois qu'elle avait distribué aux guerriers de 



PARTIE III. CHAPITRE I. 167 

(\) Annales de la Prop. de la foi, n. 89, p. 277 et suiv. 

l'escorte. Après que son supplice eut duré aussi long­
temps que le fanatisme put le permettre à des cœurs 
féroces avides de jouir d'un si horrible spectacle, le 
grand sacrificateur lui décocha au cœur une flèche qui 
fut à l'instant suivie d'une grêle de traits, lesquels, 
après avoir été longtemps tournés et retournés dans 
ses blessures, en furent arrachés de manière à ne faire 
de son corps qu'un affreux amas de chairs meurtries, 
d'où le sang ruisselait de toutes parts. Quand il eut 
cessé de couler, le grand chef, pour couronner digne­
ment tant d'atrocités, s'approcha de la victime, en ar­
racha le cœur encore palpitant, le porta à la bouche 
et le dévora aux acclamations des guerriers, des femmes 
et des enfants de la tribu. Après avoir laissé le corps 
en proie aux bêtes féroces, et répandu le sang sur les 
semences pour les féconder, chacun se retira dans sa 
loge, content de soi-même et plein de l'espérance 
d'une bonne récolte (i). » 

Laissait-on la vie à ces infortunés enfants, ils étaient 
ordinairement soumis aux plus cruelles épreuves. Par­
lant des Américains du Nord, le capitaine Smith s'ex­
prime en ces termes : « Us ont leurs initiations pour 
la jeunesse. Voici de quelle manière elles se pratiquè­
rent sous nos yeux. Ils peignirent de blanc quinze jeu­
nes garçons des mieux faits qui n'avaient pas plus 
de douze à quinze ans. Après les avoir menés dehors, 
le peuple passa toute la matinée à danser et à chanter 
autour d'eux avec des sonnettes de serpent à la main. 
L'après-midi, ils les placèrent tous quinze sous un ar-
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(i) Mœurs des Sauvages, t. I, p. 283-21)5. 

bre, et Ton fît entre eux une double haie de gens ar­
més de petites cannes attachées ensemble. On choisit 
alors cinq jeunes hommes qui allèrent prendre tour à 
tour un de ces enfants, le conduisirent à travers la 
haie, le garantissant à leur propre péril et avec une 
patience merveilleuse des coups de cannes qu'on fit 
pleuvoir sur eux. Pendant ce cruel exercice, les pau­
vres mères pleuraient à chaudes larmes et préparaient 
des nattes, des peaux, de la mousse et du bois sec pour 
servir aux funérailles de leurs enfants. Après que ces 
jeunes garçons curent ainsi passé par les verges, on 
abattit l 'arbre avec furie, on rompit en pièces le tronc et 
les branches, l'on en fit des guirlandespourles couron­
ner, et l'on para leurs cheveux de ces feuilles... Ensuite 
on jeta tous ces enfants les uns sur les autres dans une 
vallée, comme s'ils étaient morts, et l'on y célébra un 
grand festin pour toute la tribu. 

« Le devin, interrogé sur le but de ce sacrifice, ré­
pondit que les enfants n'étaient pas mor ts ; mais que 
l'Okée ou le diable suçait le sang de ceux qui lui tom­
baient en partage, jusqu'à ce qu'ils fussent morts ; que 
les cinq jeunes hommes gardaient les autres dans le 
désert l'espace de neuf mois; que durant ce temps-là 
ils ne devaient converser avec personne, et que c'était 
de leur nombre qu'ils tiraient leurs prêtres ou leurs 
devins... Les jeunes filles étaient soumises à des épreu­
ves non moins cruelles (i). » 

L'odieux tyran qui règne sur la race humaine par­
tout où le christianisme ne l'a pas chassé, se faisait 
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un jeu barbare d'inspirer à ces malheureux sauvages 
une foule de pratiques également sanguinaires et ridi­
cules. On frémit en lisant le détail des épreuves par 
lesquelles les jeunes hommes devaient passer, pour 
être reçus parmi les guerriers ou parmi les capitaines. 
Pendant six semaines, le prétendant était couché dans 
un lit suspendu, condamné à ne prendre de nourriture 
qu'autant qu'il en fallait pour ne pas mourir. On lui 
scarifiait tout le corps avec une dent d'Acouti, et, pour 
cicatriser les plaies, on le lavait avec une infusion de 
piment. Chaque jour, decendu de son lit, il se tenait 
debout au milieu de sa case, et recevait de chaque ca­
pitaine une flagellation qui le mettait tout en sang. 
Pendant cette cruelle épreuve, il ne devait ni remuer 
la tète ni donner le moindre signe de douleur. A ce 
traitement, répété pendant six semaines, en succédait 
un autre. Ils ramassaient autour du lit du patient une 
quantité d'herbes très-fortes et très-puantes auxquel­
les ils mettaient le feu, de manière toutefois à ne pas 
brûler la victime. La fumée de ces herbes puantes, 
jointes à la chaleur du feu, lui faisaient souffrir d'é­
tranges douleurs : le malheureux était à demi fou dans 
son lit, il y tombait dans des pâmoisons si grandes qu'il 
semblait mort. Lorsqu'ils le voyaient en cet état, ils 
recouraient à un étrange moyen de le rappeller à lui-
même. Ils lui faisaient un collier et une ceinture de 
palmiste remplis de grosses fourmis noires, dont une 
seule piqûre cause à un Européen plus de vingt-qua­
tre heures de fièvre. Après cette dernière épreuve, on 
faisait subir une cruelle flagellation à tous les membres 
de sa famille. Si le malheureux avait la force de résister 

10 
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à tant de souffrances, il était proclamé guerrier ou ca­
pitaine (i). » 

Que dire des rapports de fraternité et des senti­
ments de piété fdiale chez des nations dont les mem­
bres exerçaient en riant, les uns à l'égard des autres, 
de pareilles cruautés? Le droit du plus fort était la 
règle suprême de la justice et des devoirs. Si le frère 
déshonorait son frère par quelque action indigne, ceux 
de la même cabane ne lardaient pas à devenir ses juges 
et ses bourreaux. Us n'étaient nullement recherchés 
pour ce fait. On leur supposait le droit de vie et de 
mort les uns sur les autres, et la bourgade ne prenait 
aucun intérêt au crime qui était arrivé. On présumait 
que celui qui avait été tué, l'avait été légitimement; 
qu'il ne devait être plus cher a personne qu'au meur­
trier, et que, par conséquent, celui-ci ne s'était porté 
à cette extrémité que par des raisons légitimes dont 
les étrangers n'avaient pas le droit de s'enquérir. On 
allait jusqu'à les plaindre d'avoir été dans la nécessité 
d'user de cette violence; et s'il y avait en cela quelque 
faute punissable, c'était à la famille à en juger (2). 

« Ce droit de vie et de mort, ajoute le I \ Lafitcau, 
que ceux d'une même cabane semblaient avoir les uns 
sur les autres, est encore plus sensible dans la coutume 
qu'ils avaient de tuer leurs vieillards, lorsque l'âge les 
rendait tout à fait inutiles. Celte coutume était, dit-on, 
une loi générale parmi quelques peuples de l'Amérique, 
et une de nos dernières relations porte qu'il y a une 
nation où il n'est pas même permis de laisser passer 

(«) Mœurs des Sauvages, t. I, p, 500 cl suiv. — (») Ibiri. p. 487. 
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(i) Mœurs des Sauvages, t I, p . 48t) e t s u i v . 

aux femmes l'âge de trente ans. Parmi les sauvages que 
nous connaissons, la même coutume est observée, 
quoique d'une manière moins générale. Ils souffrent 
impatiemment que leurs vieillards, qui n'ont plus d'es­
prit que pour la vie animale, aillent de cabane en ca­
bane, sous le prétexte de rendre visite, chercher à 
manger, comme s'ils n'en avaient point chez eux, ce 
qui souvent est très-vrai; car ils lcslaisscntmanqucrdc 
tout. Alors ils ne se font nul scrupule d'en délivrer le 
monde, sous prétexte que ces vieillards ne font plus que 
souffrir et être incommodes à eux-mêmes et aux autres. 

» Les Algonquins el les autres nations errantes sont 
beaucoup plus sujets à cette inhumanité, parce qu'étant 
presque toujours en voyage, et plus souvent réduits à 
la faim, l'incommodité de ces vieillards, qu'il faut por­
ter et nourrir, sans qu'ils puissent s'aider en rien, de­
vient alors plus sensible. Ces malheureux sont souvent 
les premiers à dire à celui qui les porte : « Mon petit-
fils, je te donne bien de la peine, je ne suis plus bon 
à rien, casse-moi la tète. » On ne les écoute pas tou­
jours; mais, quelquefois aussi, il arrive que le jeune 
homme, épuisé de lassitude et de faim, répond froide­
ment : « Tu as raison, mon grand-père; » et décharge 
en même temps son fardeau, prend sa hache, et casse 
la tête au vieillard (i). » 

La même barbarie continue de déshonorer les tribus 
septentrionales à qui la bonne nouvelle n'a point été 
annoncée. « Tandis que j 'étais au rendez-vous, écrivait 
naguère le père Smct, les Serpents se préparaient à 
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(i) Annales de la P rop . de la foi, n . 80, p . 4(j, 47. 

une expédition contre les Pieds-noirs. Voici comment 
un chef annonce à tous les jeunes guerriers l'intention 
où il est de porter la guerre sur les terres de l'ennemi. 
La veille du départ, il fait la danse d'adieu devant cha­
que cabane; partout il reçoit du tabac ou quclqu'autrc 
présent. Ses amis lui souhaitent de grands succès, des 
chevelures, des chevaux et un prompt retour. S'il ra­
mène des femmes prisonnières, il les livre comme une 
proie aux épouses, aux mères, aux sœurs de ses soldats, 
qui les assomment aussitôt à coups de hache et de 
couteau, après avoir vomi contre ces infortunées les 
propos les plus outrageants. Que ne pouvons-nous, 
s'écrient ces furies, dévorer le cœur de tes enfants, et 
nous baigner dans le sang de ta nation! 

« A la mort d'un chef ou de quelque guerrier re­
nommé par sa bravoure, ses femmes, ses enfants et 
ses proches se coupent les cheveux : c'est là le grand 
deuil des sauvages. La perte d'un parent paraîtrait 
faiblement sentie si clic n'arrachait que des larmes à 
sa famille; il faut qu'elle soit pleurée avec du sang; 
plus les incisions sont profondes, plus on témoigne que 
l'attachement au mort était sincère. Une immense dou­
leur, disent-ils, ne peut s'échapper que par de larges 
plaies. Je ne sais comment concilier ces sentiments 
pour ceux qui ne sont plus, avec la conduite qu'ils 
tiennent envers les vivants : croiriez-vous que ces 
hommes, si inconsolables dans le deuil, abandonnent 
sans pitié aux bêtes féroces du désert les vieillards, les 
malades, et tous ceux dont l'existence leur serait un 
fardeau ( i ) ? » 
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Il ne nous semble pas difficile de trouver l'expli­

cation de cette énigme. On pleure le guerrier parce 
qu'il était la gloire ou le soutien de sa cabane; on 
abandonne impitoyablement l'enfant, le vieillard, le 
malade, parce qu'il est inutile. L'égoïsme, triste mo­
bile de l 'humanité déchue, inspire celte double con­
duite. Nous allons le retrouver dans une de ses 
nombreuses et toujours humiliantes ou cruelles ma­
nifestations. 

« Des personnes dignes de foi m'ont assuré, conti­
nue le même missionnaire, que les Samputches, à dé­
faut d'autres aliments, se repaissent des cadavres de 
leurs proches, qu'il leur arrive même de manger leurs 
propres enfants; ils sont si timides qu'à peine on peut 
les aborder. L'apparition de tout étranger est pour 
eux un sujet d'alarmes; des signaux convenus en ré­
pandent promptement la nouvelle. Alors chacun de 
courir se cacher dans son trou ; en un instant ce misé­
rable peuple a disparu et s'est évanoui comme une 
ombre. Quelquefois ils se hasardent à sortir de leurs 
cachettes et vont offrir aux blancs leurs enfants nou­
veau-nés, qu'ils échangent contre des bagatelles. Les 
Espagnols de la Californie en enlèvent chaque année 
-un certain nombre, qu'ils trouvent cachés dans le foin 
ou dans les crevasses des rochers, tandis que leurs 
pères sont à la recherche des racines et des fourmis. 
C'est un bonheur pour ceux qui tombent entre leurs 
mains; ils sont traités avec humanité, instruits des 
vérités de la foi, et rendus à la liberté quand ils ont 
atteint un certain âge. J'ai eu la consolation de bapti­
ser quelques-uns de ces êtres infortunés; eux aussi 

1 0 . 
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m'ont raconté les tristes circonstances dont je viens 
de vous entretenir ! (i) » 

Résumant cette histoire domestique de l'Amérique 
septentrionale, vous y voyez la famille hideusement 
dégradée, et dans sa constitution, et dans chacun de 
ses membres, et dans les rapports qui les unissent. 
Hélas! sur tous tous les points du globe non éclairés 
par le soleil de justice, c'est le même tableau quant au 
fond; lu forme seule varie suivant les siècles et les 
climats. Dans ce double fait vous trouverez, d'une 
part, la preuve de la dégradation universelle de l 'hu­
manité; de l 'autre, la triste conviction que l'homme 
peut bien ajouter des blessures à ses blessures, mais 
se guérir, jamais. 

CHAPITRE 11. 

Suite du précédent . — Amér ique mér id iona le . 

Avant de franchir l'isthme de Panama et de pénétrer 
dans l'intérieur des terres célèbres découvertes par 
Christophe Colomb et ses audacieux successeurs, qu'il 
nous soit permis de parler d'une tradition commune 
aux différentes nations étrangères à l'Europe. Toutes 
ont attendu la ruine de leur puissance C L ht conquête 
d'un peuple nouveau. Nous signalons celte attente 
extraordinaire d'autant plus volontiers qu'on ne l'a 
pas encore fait, que nous sachions, ex professa, et que 

(\) Annales de la Prop . de la foi, 11. 80 , p . \i\ ;>0. 
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nous pouvons la rapporter sans sortir de notre sujet. 
Elle montre combien est sainte l'autorité paternelle; 
combien sont efficaces el durables ses bénédictions; 
combien, par conséquent, ce lien fondamental de la 
société domestique doit être respecté et parles familles 
et par les nations elles-mêmes. 

Sauf erreur, celte attente universelle prend son ori­
gine dans la parole mémorable prononcée par le se­
cond père de la race humaine. Noé, sorti de son mys­
térieux sommeil, prédit à ses fils leurs destinées et 
celles de leurs descendants. Le patriarche distribue la 
bénédiction ou la malédiction suivant la conduite que 
chacun de ses trois enfants a tenu à son égard (i); et 
nous voyons encore, après tant de siècles, l'oracle pa­
ternel s'accomplir littéralement sous nos yeux. Chanaan 
est toujours esclave de ses frères ; Scm habite immobile 
sous ses tentes; Japhet dilate sans cesse ses pavillons 
et les plante jusque dans le domaine de ses frères. 
Chose vraiment remarquable! tandis que l'Asiatique, 
fils de Scm, et l'Africain, enfant de Cham, restent 
enfermés dans les limites de leur territoire, les Euro­
péens, enfants de Japhet, forment seuls des établisse­
ments dans toutes les parties du monde, dans les 
terres de Scm et de Chanaan. 

Or, les habitants de l'Amérique du Sud avaient, à 
l'époque de sa découverte, une tradition suivant la-

( i) Eviyilans aulem Nue ex vino, cum didieisset qu:c foccrat ci 

filitis suas minur, ail : Maledielus Chanaan, servus servurtim erit 

fratribus suis. Oixitquc : Iîenodictus Dmninus Deus Scm : Sit Cha­

naan servus cjus. Dilatct Deus Japhet et habitet in laberuacutis 

Scm, silquc Chanaan servus cjus. Cen. ix, 24-28. 
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quelle leur empire devait être conquis par les blancs. 

Un des Incas ou rois du Pérou, nommé Vivacocha, fut 
non-seulement un grand prince, mais encore le plus 
célèbre devin de son royaume. Ce fut lui, suivant la 
tradition péruvienne, qui prédit que dans la suite des 
temps il arriverait au Pérou une nation inconnue qui 
envahirait l'empire et changerait la religion du pays. 
11 désirait que celte prédiction ne fut connue que des 
Incas, et qu'on ne cessât point d'en faire un mystère 
au peuple, dans la crainte que sou respect ne dimi­
nuât pour ses souverains. Mais elle s'était répandue 
malgré toutes les précautions, et elle ne contribua pas 
médiocrement au succès des armes espagnoles ( i ) . 

La même tradition avait cours dans l'Amérique du 
Nord. Avant l'arrivée de Cortcz au Mexique, «les signes 
effrayants avaient annoncé, disaient les Indiens, la 
ruine prochaine de la monarchie de Montezuma. Une 
comète effroyable avait apparu pendant plusieurs nuits, 
comme une pyramide de feu. Un grand lac, voisin de 
la capitale, avait rompu ses digues et s'était répandu 
avec une impétuosité sans exemple. Un temple s'était 
embrasé sans qu'on eut pu trouver la cause de l'in­
cendie, ni le moyen de l 'arrêter. On avait entendu 
dans les airs des voix plaintives qui annonçaient la fin 
de l'empire, et toutes les idoles s accordaient à répéter 
ce funeste pronostic. On parlait de soldats inconnus 
et bien armés qui viendraient du coté de l'Orient, et 
qui feraient un horrible carnage des sujets de Mon­
tezuma (2}. 

(i) Dom Antoine d'Ulloa, c ldom Georges Juan, Histoire du Pérou, 

et Voyage au Pérou, 1, l . — (a) Solis, r.hap. (ï. 
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(i) Barbol, Voyage en Guinée, l. 1, p . 4 3 . 

C'est un fait connu que les peuples d'Afrique s'at­
tendaient à être subjugués par les blancs (2). 

Chose plus étonnante peut-être, quoique non moins 
certaine, une tradition semblable était répandue na­
guère dans toute l'Océanic. Voici les détails que nous 
donne un de nos missionnaires sur ce sujet si intéres­
sant. « Je veux maintenant, dit-il, vous parler d'un 
personnage dont le nom est on ne peut plus célèbre 
dans nos îles... il s'agit de la prophétesse Toapéré. Ce 
n'est pas un témoin seulement, c'est la population en­
tière de l'île Akamaru, ou plutôt ce sont quatre îles 

qui attestent que tout ce que je vais vous raconter de 
Toapéré est réellement ce qu'elle a dit cent fois en 
public et devant quiconque a voulu l'entendre. J'ai 
interrogé une foule de personnes en particulier, et en 
comparant leurs dépositions je les ai trouvées confor­
mes. J'ai exigé spécialement el j 'ai reçu par écrit celle 
du chef ày Akamaru, parce qu'il a vécu dans la con­
fiance particulière de Toapéré, en sa double qualité 
de taiira (prêtre des idoles) cl de parent de la prophé­
tesse. Je crois donc avoir des renseignements très-
certains, eu égard au grand nombre et à la sincérité 
des témoins, et aux précautions que j'ai prises pour ne 
pas être trompé. Après ces préliminaires, je viens à 
mon récit. 

« Toapéré était de la classe du simple peuple, et ce 
ne fut que vers l'àgc de trente-cinq a quarante ans, 
tandis qu'elle vivait dans son ménage, occupée à élever 
sa famille, qu'elle commença à se dire inspirée des 



178 HISTOIRE DE LA FAMILLE 

dieux. C'était sous le règne de Mapururé, grand-père 
du roi actuel. Durant quelque temps elle ne différa 
point des autres prêtres ou prêtresses qui abusaient le 
peuple avant sa conversion. Elle poussait comme eux 
des cris inarticulés, et finissait, selon l'usage, par de­
mander des fêtes ou des présents, au nom du dieu dont 
elle prétendait être possédée. Mais bientôt après la 
scène changea. Toapéré se mit à parier distinctement, 
et les premières paroles qu'elle prononça surprirent 
étrangement les naturels. Je traduis ses expressions 
telles que je les ai recueillies : « Nos dieux sont vain­
cus, s ecria-t-cllc. Voici le dieu de l'étranger; cette 
terre va bientôt passer sous sa puissance. Encore un 
peu de temps, et des hommes bons vont arriver ici. 
Je l'ai vu, ce Dieu, mais qu'il est grand! il remplit les 
ténèbres et la lumière. Je l'ai vu; sa lèvre supérieure 
touche au ciel, et sa lèvre inférieure descend jusqu'aux 
abîmes. Nos dieux ne sont rien auprès de ce grand 
Dieu! » 

M Elle ajouta que cet événement devait être précédé 
de l'arrivée de quelques navires dans le port de Gam-
bicr; car les insulaires n'en avaient encore vu que de 
loin. « Ces étrangers, disait Toapéré, ne sont pas tous 
bons; ils auront des démêlés avec les habitants de l ' î le 
Mais après eux il viendra un vaisseau de la partie de 
la terre qui est en bas, au-dessous de nos pieds. C'est 
ce navire qui vous apportera des hommes bons; ils 
vous enseigneront une nouvelle parole, celle que l'on 
enseigne au bas de la terre. Le peuple les écoutera et 
se soumettra à leur grand Dieu; mais vous devez 
essuyer avant cela une grande mortalité, et il n y 
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aura que les forts qui verront ces étrangers... » 

« Enfin elle annonça, contre toute apparence, la 
royauté future de Maputiva, le roi actuel : « Tu verras 
ces changements, lui disait-elle à lui-même; et alors 
ce ne sera point Matua, ce ne sera point Makopunui, 
ce sera toi, Maputiva, qui régneras! » Elle avait aussi 
prévu sa propre mort, et elle Fa mille fois prédite en 
public. )> Que vous serez heureux avec ces nouveaux-
venus, mes petits-enfants! car vous qui êtes jeunes, 
vous verrez toutes ces choses, mais moi je ne les verrai 
pas. Je dois mourir auparavant, ainsi que le roi Mapu­
ruré. » Elle ajoutait : « Voici une marque de la vérité 
de ce que j 'annonce : lorsque je serai morte, ce sera 
alors que ces étrangers arriveront pour se fixer parmi 
vous, et bientôt vous rendrez témoignage à ma pa­
role. » 

» D'après mes renseignements, toutes ces choses 
ont été dites avant que les événements pussent être 
prévus, et les naturels prennent plaisir, encore au­
jourd'hui, à me faire observer qu'elles se sont vérifiées 
à la lettre. Toapéré mourut à l'époque de la mortalité 
qu'elle avait elle-même prédite. Elle pouvait être âgée 
de soixante à soixante-cinq ans : c'était vers 1802 ou 
•1805 (i). » 

Quand on se rappelle les traditions antiques, citées 
par Suétone et par Tacite, annonçant la venue et les 
victoires du Messie, peut-on s'étonner que Dieu ait 
permis de semblables oracles et conservé de pareilles 
traditions chez les peuples modernes pour préparer la 
prédication de l'Évangile? 

(i) Annales tic la Prop, de la foi, n. 82 , p. 2 2 2 - 2 2 3 . 
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Quoi qu'il en soit, suivons les fils de Japhet, et, avec 
eux, pénétrons dans le fameux empire du Pérou. Si la 
puissance de la nature, si la fertilité du sol, si la 
beauté des sites, si les mines presque inépuisables d'or 
et d'argent, si les carrières de pierres précieuses; en 
un mot, si tout ce qui peut flatter l'homme animal 
suffisait pour rendre une nation morale et heureuse, 
certes, les habitants de l'Amérique du Sud en général, 
et ceux du Pérou en particulier, auraient tenu le pre­
mier rang parmi tous les peuples de la terre. Mais non, 
mille fois non, cela ne suffit point. La déplorable dé­
gradation de la famille péruvienne, à l'époque de la 
découverte, vérifie d'une manière sensible ce mot du 
Sauveur : L'homme ne vit pas seulement de pain, mais 

de toute parole qui sort de la bouche de Dieu ( i ) . Tant 
pis pour les siècles qui ne veulent pas le comprendre. 

L'autorité des Incas était si peu limitée qu'elle 
s'étendait aux personnes comme aux biens. Non-seule­
ment ils avaient le choix des terres et des possessions, 
mais encore le droit de faire enlever à leurs parents 
tous les jeunes enfants qui leur plaisaient. Ils se 
mariaient avec leurs propres sœurs, et vivaient dans un 
concubinage illimité. À leur mort, quelques-unes de 
leurs femmes étaient toujours enterrées vives dans 
leur tombeau. Comme il arrive partout, le peuple 
suivait l'exemple des grands, et vivait dans l'oubli le 
plus complet de l'unité conjugale (2). C'est dire assez 

(i) Non in solo pane vivit homo, sed in omni verbo quod proce-

dit de orc Dei. Natth. iv, A 

(s) Gareilasso, liv. 11, eh. 2 . 
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quel était, d'une part , le despotisme marital, et de 
l'autre l'oppression et l'avilissement de la femme. 
Quant au despotisme paternel, il se révèle avec son 
inévitable cachet, le sang et le meurtre (i). Voisins du 
Pérou, les Antis, non contents de sacrifier leurs pri­
sonniers, immolaient aux dieux leurs propres enfants. 
Le rit obligé de ces sacrifices était d'éventrer les vic­
times et de les mettre en quartiers, ou de les at­
tacher à des pieux, et de les découper par tout le 
corps avec des couteaux de caillou qu'ils savaient ren­
dre fort tranchants (2) . 

Cbcz quelques autres nations de l'Amérique méri­
dionale, si l'accouchement était laborieux, on faisait 
mourir l'enfant dans la crainte qu'héritant de la fai­
blesse de sa mère, il ne dégénérât de la vertu de ses 
ancêtres. Ces barbares usaient de la même rigueur à 
l'égard de ceux qui naissaient contrefaits, et souvent 
ils faisaient périr la mère avec l'enfant. Ils sacrifiaient 
aussi l'un des jumeaux, dans la supposition qu'une 
mère ne pouvait suffire à deux; de sorte qu'on voyait 
en usage, parmi eux, la cruelle loi de Lycurgue, qui 
ordonnait de mettre à mort les enfants jugés trop 
faibles pour être un jour utiles à la république ( 5 ) . 

(i) Quand un Auzicain veut donuer à son roi un témoignage 

éclatant de son dévouement, il s'engraisse, se fait tuer, cuire, ap­

prêter; le roi dit le lendemain au fils du courtisan qu'il a croqué : 

« J'ai mangé ton père, il était savoureux, tendre, assaisonné à 

point. » Et la famille du défunt se rengorge de bonheur et d'or­

gueil. » 

(3) Garcilasso, Origine des Incas. 

(3) Mœurs des Sauvages, 1.1, p. 392 . 

T O M E i i . 1 1 
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Les mêmes désordres moraux, et les mêmes actes 
de barbarie qui en sont la suite, souillaient plus ou 
moins et souillent encore les nombreuses peuplades 
du même continent. Les Indiens qui habitent la fron­
tière orientale du Pérou mettent à mort tous les en­
fants nouveau-nés qui paraissent d'une constitution 
faible ou d'une mauvaise configuration (i). Au Brésil, 
les Guaycurus, qui étaient les ennemis les plus formi­
dables des Espagnols, ont vu leur nation s'anéantir 
par l'avortemcnt. Un seul individu survivait à tous, 
en 1801, lorsqu'Azara quitta le Paraguay (2). Les 
Abiponcs, les Enacagas, les Linguas, commettent les 
mêmes horreurs, avec une licence qui fait frémir. 
Les Guanas tuent leurs filles de préférence aux gar­
çons. C'est une marchandise dont ils ont appris à 
hausser la valeur par la rareté. Qu'on vienne après 
cela nous vanter l'innocence de l'homme sauvage (5) ! 

A Ccylan, à Java, rien n'est plus commun que l'in­
fanticide et l'avortemcnt, La raison en est dans la 
corruption effroyable qui déshonore ces terribles con­
trées (4). 

Il est temps de finir ce triste tableau. Tel était 
donc, à l'époque de la découverte, l'état de la société 
domestique au Nouveau-Monde; et tel il est encore 
chez les peuplades américaines assises dans les ombres 
de l'idolâtrie. Nous avons besoin de le redire : Quelle 
leçon de fidélité et de reconnaissance donnéeâ l'Europe 

(i) Malu-Bnm, .imittlt^ des Yonwjex, iKorf.— (-2) Rob. Soulhey's 

Hist. qf ilrasil. i. ï î i , p. r>S't. — (r.) (iuinniT, p. 145 et suiv. 

(4) Lettres sur rimbMan, An AMAVUV l l tber. 
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CHAPITRE III. 

Histoire de la Fami l le dans l 'Océanie et l 'Australie. — Sa 

cons t i tu t ion . — Sort de la femme. 

Quand vous racontez à certains hommes les mer­

veilleux changements opérés dans l'univers par le 

christianisme naissant, un sourire d'incrédulité ou un 

(i) 0 al t i tudo ! Epist. ad Rom. xi, 55 . 

du seizième siècle dans l'apparation soudaine de ces 
nations innombrables, qui n'étaient si hideuses que 
que pour avoir ignoré ou méconnu le christianisme! 
Loin de nous la pensée de justifier les atrocités com­
mises par les premiers conquérants de l'Amérique; mais 
si le crime attire le châtiment comme l'aimant attire 
le fer, si Dieu se doit a lui-même de venger sur les 
nations la violation nationale des plus saintes lois de la 
nature : l'Amérique, toute souillée de sang et de cri­
mes, peut-elle se plaindre des rigueurs qu'elle éprouva? 
Pour être régénéré, tout peuple coupable doit recevoir 
un double baptême : le baptême de sang et le bap­
tême d'eau. Vue de cette hauteur, la conduite des 
Espagnols à l'égard des Américains rentre dans les 
conseils impénétrables de la Providence, comme celle 
des Assyriens à l'égard d'Israël prévaricateur. Coupa­
ble pour le vainqueur, elle est la condition du salut 
pour le vaincu : le bien sort du mal ; et l'homme reli­
gieux adore en silence (i). 
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air d'indifférence accueille vos paroles. Si vous insistez, 
ils ne tardent pas à vous répondre comme ces Juifs 
dont parle le Prophète : Nous n'avons pas vu nos 

prodiges ; il ri y a plus de prophète, et Dieu ne nous 

connaît plus (i). Là-dessus, s'enveloppant dans le lin­
ceul de l'incrédulité, ils continuent à dormir leur som­
meil de mort. 

Cependant, avec une bonté égale à son inlinic sa­
gesse, la Providence a réservé pour notre siècle des 
miracles nouveaux. Disons mieux : afin de ne laisser 
aucune excuse au scepticisme européen, elle a renou­
velé littéralement les mêmes prodiges qui, il y a dix-
huit siècles, firent tomber le monde au pied de la 
Croix. 

Une terre inconnue sort du sein des mers lointaines; 
l 'humanité s'y retrouve plus dégradée que nous ne l'a­
vons vu sous le règne du paganisme ancien. Là, du moins, 
une civilisation matérielle très-avancée, des arts, des 
sciences, une société quelconque survivaient au nau­
frage des croyances et des mœurs. Ici tout a disparu; 
l 'homme semble n'avoir conservé de sa nature que les 
instincts féroces avec les traits altérés de la figure hu­
maine. Mais, au jour marqué dans les décrets éternels, 
de généreux apôtres font voile vers ces plages inhos­
pitalières. Aux peuplades nombreuses qui les habitent, 
ensevelies dans les ombres épaisses de la mort, ils 
portent la parole vivifiante du catholicisme avec la 
rosée qui la féconde, le sang des martyrs. Le sauvage 

(i) Signa nostra non vidimus; jam non est propheta; et nos non 

cognoscet amplius. Ps. 57, t 
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étonné prend la fuite; bientôt il revient armé de son 
arc et de sa massue pour exterminer les étrangers qui 
osent mettre le pied sur ses terres. Mais, ô merveille! 
à la vue des missionnaires agenouillés devant une 
une croix, aux accents incompris de leur voix, il se 
sent enchaîné par une puissance inconnue. Jusqu'alors 
tigre altéré de sang, il n'est plus qu'un agnacu timide. 
Dieu achève son ouvrage, et bientôt tout ce que nous 
croyons sans l'avoir vu de la régénération miraculeuse 
du monde ancien par l'Évangile, nous le voyons s'ac­
complir sous nos yeux. Même entreprise, mêmes diffi­
cultés, même faiblesse de moyens, môme succès; par 
conséquent même prodige. Lisons cette belle page de 
l'histoire contemporaine de l'Église catholique. 

Si, à dix ans d'intervalle, le môme navigateur avait 
visité les iles nombreuses de TOcéanie et de l'Aus­
tralie, il aurait vu, dans son premier voyage, régner 
en maître absolu, sur ces vastes contrées, l 'anthropo­
phagie, le meurtre de l'enfant et du vieillard, le des­
potisme marital et paternel, la polygamie, le divorce, 
le concubinage, la dégradation de l'être faible, en un 
mot tous les désordres de la société civile et de la fa­
mille antique. En mesurant la profondeur du mal, il 
se fût écrié : Dieu seul, armé de sa toute-puissance, 
peut changer ces pierres brutes en enfants d'Abraham ; 
lui seul, de ces sauvages, qui ne conservent de l'homme 
que la figure, peut faire des citoyens dignes de s'asseoir 
au banquet des peuples civilisés. Cette conviction de­
viendra celle de tout homme impartial, qui aura une 
juste idée de l'Océanie et de l'Australie avant l'arrivée 
des misssionnaires catholiques. 
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Pour ne parler ici que de la société domestique, le 
despotisme et le sensualisme en formaient les caractères 
exclusifs. Chez les Nouveaux-Zclandnis, le pouvoir des 
chefs était arbitraire; au premier signe de leur vo­
lonté, un esclave, une femme, un enfant étaient misa 
mort ; ils s'emparaient presqu'à leur gré des propriétés 
de leurs sujets, et désignaient arbitrairement les vic­
times dont ils faisaient servir la chair dans d'horribles 
festins ( i ) . 

Indépendamment des autres circonstances, ces repas 
affreux suivaient toujours les innombrables massacres 
et les guerres interminables qui ensanglantaient na­
guère la Nouvelle-Zélande (2). « Quand la réparation 
d'une injure est refusée, dit leur missionnaire, les 
esprits s'exaspèrent, leur deux camps échangent des 
défis et des injures; c'est à qui fera les contorsions les 
plus horribles; enfin ils se jettent les uns sur les 
autres et se déchirent comme des lions furieux. Quand 
l'ennemi est en déroute, on le poursuit en répétant 
des chants de victoire entrecoupés de hurlements 
affreux. Après la dispersion des vaincus, on voit ces 
cannibales saisir les malheureux qui n'ont pu échap­
per à leur vengeance, déchirer lentement leurs mem­
bres, se désaltérer de leur sang et se rassasier avec 
délices de leur chair palpitante. Ils conservent les tètes 
pour servir de trophées, et à certains jours de réjouis­
sances ils les exposent sur le toit des maisons (r>). » 

La volupté fut toujours l'inséparable compagne de 

(1) Annales de la Prop. de la foi, n. 8G, p. 1 2 . — (2) Ibid. p . 13. — 

( 3 ) Ibid. p . 17 . 
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( 1 ) Annales de la Prop. de la foi, n . 8G, p. 25-. — ( 2 ) Ibidem. 

la cruauté. Il faut donc s'attendre à trouver chez les 
Nouveaux-Zélandais le sensualisme marchant d'un pas 
égal avec la férocité dont nous venons de tracer le 
tableau. D'abord, les saintes lois qui forment l'union 
domestique y sont foulées aux pieds. Comme à Sparte, 
vous trouvez le rapt parmi les formes du contrat ma­
trimonial. <c Le prétendant, craignant un refus de celle 
qu'il veut obtenir, a recours à la force ouverte, et l'en­
lève à sa famille. Alors, pour lui disputer sa conquête, 
s'engage une lutte sanglante entre les partisans de 
l'agresseur et la tribu insultée; mais si le ravisseur 
dérobe la jeune fille aux recherches de ses parents 
pendant trois ou quatre jours, il y a prescription en 
sa faveur : elle est devenue sa légitime épouse, et les 
deux partis mettent bas les armes (i). » 

On comprend sans peine quelle peut être, je ne dis 
pas la moralité ni le bonheur, mais seulement la sta­
bilité d'unions contractées sous de pareils auspices. 11 
est vrai, parmi le peuple, la polygamie est défendue; 
mais il est permis à tout Nouveau-Zélandais de ren­
voyer la compagne qui n'a plus le bonheur de lui 
plaire, pour contracter une nouvelle union (2). La 
femme répudiée demeure libre, comme à Rome sous 
le règne des lois Juliennes, de former de seconds 
liens. Elle se marque le visage de larges bandes rouges 
et noires. « Le rouge sur la figure des femmes in­
dique qu'elles sont séparées de leurs maris, et qu'elles 
aspirent à une nouvelle alliance. En vérité, elles doivent 
faire une étrançc consommation de cette teinture fa-
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( i ) Annales de la Prop. de la foi, u. 8 G , p. 2 2 cl 

vorile, car il y a si peu de mariages de longue durée! 
Au premier mécontentement de l'un ou de l 'autre 
époux, on se quil le; et même avec moins de difficulté 
qu'on n'en verrait en Europe à renvoyer un domes­
tique, 

y> Quant aux chefs, le nombre de leurs femmes est 
réglé sur leur dignité : le premier en a un plus grand 
nombre que ses subalternes; cependant une seule est 
considérée comme épouse. 11 est inutile de dire qu'ici, 
comme partout où clic est établie, la polygamie en­
traîne a sa suite une infinité de crimes. Outre les ja­
lousies, les dissensions et les rixes qu'elle sème et 
perpétue dans les ménages, clic est la source la plus 
commune des infanticides el des suicides qui répan­
dent le deuil au sein des tribus ( i ) . » 

Voulez-vous savoir comment, dans d'autres îles du 
même archipel, l 'homme obtient la main de celle qui 
devrait être sa noble compagne? Et vous, femmes, 
voulez-vous savoir à quelle dégradante oppression 
vous êtes encore réduites sous tous les climats el chez 
tous les peuples que le Soleil de justice n'a point vi­
sités? « Dans l'Australie, les hommes d'une tribu 
prennent ordinairement pour épouses les femmes 
qu'ils ont enlevées à une autre tribu. Us s'en rendent 
maîtres par surprise, les renversent d'un coup de 
massue, cl les emportent en triomphe dans leur tribu. 
Ils les considèrent comme des êtres qui leur sont très-
inférieurs, et les traitent habituellement avec une 
cruauté horrible. On voit un grand nombre de femmes 
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I I . 

qui ont la tète sillonnée de cicatrices, et, longtemps 
après la mort, leur crànc porte encore l'empreinte des 
coups qu'elles ont reçus (i), » 

L'outrage s'ajoute à la cruauté. « A Sydney, on les 
vend aux criminels déportés, pour un morceau de 
pain (2). » 

Dans l'Océanic, le mariage n'était pas plus saint, ni 
le sort de la fille d'Eve moins ignominieux et moins 
dur. ce Avant la prédication de l'Évangile, les naturels 
regardaient le mariage comme un contrat temporaire 
et révocable au gré de chacune des parties. Ces al­
liances se formaient ordinairement dès l'enfance, mais 
elles n'en étaient pas plus durables. Dès que l'un des 
deux époux s'ennuyait, ou qu'il avait d'autres vues, il 
se retirait sans autre formalité, et contractait une se­
conde, une troisième, une dixième alliance. La partie 
délaissée n'avait pas le droit de se plaindre, et ne té­
moignait pour l'ordinaire aucune peine. Cependant 
cette insensibilité n'avait pas toujours lieu : le déses­
poir éclatait quelquefois d'une manière déplorable. 
Alors on avait recours au suicide; car cette honteuse 
plaie était aussi dans les mœurs de nos sauvages. Les 
hommes se laissaient tomber du haut d'un cocotier; 
c'était leur manière de se donner la mort. Pour les 
femmes, elles se précipitaient du sommet des rochers 
qui forment la pointe des montagnes (5). » 

Jusqu'ici tout semble égal entre l'époux et l'épouse 
séparés; mais il y avait pour la femme un privilège 

(J ) Annales de la Prop. de la foi, n. od, p . 470.—(2) Gouroff, 1 3 2 . 

(5) Annales de la Prop . de la foi, n. 56 , p . 185 . 
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d'oppression. Par suite de ces répudiations multi­
pliées, renvoyée incessamment d'une famille à l'autre, 
clic menait une vie mille fois plus dure que celle des 
esclaves. Même avant la séparation son sort n'était 
guère plus heureux. Les mets de choix n'étaient que 
pour les hommes; les femmes, frappées d'une sorte 
d'analhème, ne pouvaient pas rester sous le même 
toit, s'asseoir à la même table. Bien des chemins leur 
étaient interdits et bien des terres prohibées; elles ne 
pouvaient marcher et cultiver que le long de la mer ; 
en un mot, la raison d'autrefois était la raison du plus 
fort. 1 1 est néanmoins probable (pic le souvenir du 
péché qui par la femme entra dans le monde, était 
aux îles Gamhior, comme il le fut chez tous les peu­
ples de l'antiquité païenne, le motif primordial de 
l'opprobre où languissaient les filles d'Eve. Le chris­
tianisme seul, en effaçant la souillure originelle, en 
montrant la nouvelle Eve victorieuse du serpent, ap­
prend aux peuples à replacer les femmes au rang qui 
leur appartient, comme enfants de Dieu et sœurs de 
Marie ( i ) . 

Mais, ne nous lassons pas de le dire, partout où le 
christianisme n'est pas venu la réhabiliter, la femme 
reste dans son antique avilissement. Pour elle, l'escla­
vage suit la dégradation, ou, si vous aimez mieux, la 
dégradation enfante partout l'esclavage. Voyez-la en­
core aujourd'hui dans l'archipel des Marquises : être 
impur, elle ne peut toucher à une foule de choses né­
cessaires ou utiles à son existence. Là, les chemins les 

(i) Annales de la Trop, de la foi, n. G8, p . ."jfK 
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plus commodes, les fruits les plus succulents, les mets 
les plus substantiels, le feu même allumé par son mari, 
sont tapus pour elle, c'est-à-dire sacrés : y porter la 
main serait attirer sur sa tête la colère des hommes 
et des dieux. 

Après avoir décrit une fète solennelle des sauvées , 
un de nos missionnaires ajoute : « Les femmes ne pri­
rent part à cette fète qu'en qualité de témoins; c'est 
que le lieu où s'assemblent les hommes est tapu, c'est-
à-dire sacré pour elles. Je vous assure que nous ne consi­
dérons jamais sans pitié ces pauvres femmes, assises 
à une certaine distance de leurs maris, et contemplant 
d'un air tout triste les festins qui sont servis pour eux 
seuls. 

» Puisque j 'a i commencé à vous parler de la condi-
t ion déplorable où la superstition les réduit en ce 
pays, je vais encore vous citer un fait qui nous a ar­
raché des larmes. Une pauvre femme, qui demeure 
dans notre voisinage, souffrait beaucoup de la colique 
sans que personne se présentât pour la soulager ou la 
consoler. Nil l'ayant aperçue par hasard auprès de son 
feu, pleurant et se tordant à faire compassion, accou­
rut promptement à notre case pour lui préparer une 
tasse de thé, Lorsqu'elle fut prête, je la portai moi-
même à cette femme qui la prit et la mit à côté d'elle, 
disant qu'elle était trop chaude. Quelque temps après, 
je retournai pour voir si la malade avait reçu quelque 
soulagement. Je retrouvai la tasse au même lieu où 
elle l'avait mise; elle n'y avait pas touché. Comme je 
lui en demandai la raison, clic me répondit, ainsi que 
son mari, quelle ne pouvait le faire, parce que Veau 



iî)2 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

avait été chauffée à un feu lapu. Alors je priai son mari 
de m'apporter du feu des femmes, cl j 'y fis chauffer la 
même lasse de thé : elle la prit alors sans difficulté, et 
se trouva soulagée sur-le-champ. ISous avons eu plu­
sieurs occasions semblables de remarquer que nos in­
sulaires aimeraient mieux voir périr leurs femmes que 
de violer la loi du /a/ne pour les soulager ( i ) . » 

Les despotisme marital qui, dans l'antiquité, se sur­
vivait à lui-même pour opprimer la femme devenue 
veuve, règne encore dans ce nouveau monde : en sorte 
que la fille d'Eve, à quelque époque de son existence 
que vous la preniez, se trouve sous le joug d'une op­
pression aussi complète que barbare. Dans l'archipel 
Vili, les femmes sont obligées, comme en Afrique et 
dans l'Inde, de s'immoler sur le tombeau de leurs ma­
ris. « A la mort d'un chef on étrangle ses femmes pour 
qu'elles lui tiennent compagnie dans la tombe (a). Ail­
leurs, elles accomplissent de leurs propres mains cet 
acte de barbarie. Elles se suicident elles-mêmes auprès 
du cercueil de leurs maris, à moins qu'elles n'aient des 
enfants qui réclament leurs soins et leur tendresse (5) . 
On les choisit encore de préférence pour servir de vic­
times aux dieux el d'aliments dans les repas sacrés 
qui accompagnent leurs horribles fclcs, « Cette bar­
bare impiété, écrit un missionnaire, a, tout récemment 
encore, ensanglanté une baie voisine. Deux malheu­
reuses femmes ont été égorgées et dévorées par les 
prêtres et les chefs de la peuplade. Vous pouvez bien 

( i ) Annales de la P rop . do la foi, 11 . 7.1, p . — ( 2 ) Id. n. S2 , 

p . ma.— (r.) Id. 11.86, p . 2 8 . 
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CHAPITRE IV. 

Suite du p r é c è d e n t . — C o n d i t i o n de l 'enfant. — Sent iments et 

re la t ions domest iques . 

Si telles sont les bases de la société domestique dans 

l'Australie et l'Océanic, si tels sont les rapports qui 

existent entre l'époux et l'épouse, si tel est l'avilisse­

ment de la femme, on peut pressentir quel est le sort 

de l'enfant. 

D'éducation morale, il n'en est pas question. Soumis 

à la double influence d'une religion sanguinaire et de 

mœurs corrompues, l'esprit et le cœur de l'ange de la 

terre se dégradent dès qu'ils sont capables de l'être. 

Le mal fait des progrès d'autant plus rapides que les 

parents n'exercent sur leur jeune famille aucune espèce 

de surveillance. 

croire que nous ne leur avons pas épargne les repro­
ches; dans leurs assemblées, jusqu'au milieu de leur 
temple, nous avons librement exprimé l'horreur que 
nous inspire un tel crime. Les prêtres qu : étaient pré­
sents n'ont pas osé nous répondre, quelques-uns même 
ont reconnu que nous avions raison. Ces idolâtres 
sont surtout frappés de la bonté de notre Dieu, qui 

aime tous les hommes, sans distinction de pays cl de 
nation, et qui leur ordonne de s'aimer les uns les au­
tres ( i ) . )> 

( i ) Annales de la Prop . de la foi, n. 75 , p . 376. 
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Quant à la vie physique, le malheureux enfant subit 
là, comme dans tous les pays étrangers au christia­
nisme, la rigoureuse destinée de l'être faible. Chez les 
OTaïticns, I J peuple le plus doux de la terre, il exis­
tait une société mystérieuse, nommée des Àrreoys, qui 
avait pour principe d'union la communauté des femmes 
et le meurtre des enfants au moment où ils viennent 
de naître. Ces infanticides n'excitaient ni indignation 
ni surprise, et les mères racontaient froidement com­
bien elles avaient tué de leurs enfants. Dans quel but 
tous ces crimes? pour ne pas interrompre le cours de 
leurs iniquités. Tous les membres de la famille étaient 
de cette horrible association (i). 

Dans la Nouvelle-Zélande, l'infanticide est porté à 
son plus haut période. Ce n'est même plus une honte 
pour les mères de faire périr le fruit de leurs entrail­
les. On en trouve qui ont tué jusqu'à six de ces inno­
centes créatures : les unes les écrasent dans leur sein 
en se pressant le corps avec de grosses pierres; d'au­
tres les étouffent au moment de leur naisssanre, ou les 
enterrent vivants dans le sable. Tout récemment, dans 
une seule semaine, il y a eu trois nouveau-nés ense­
velis de cette façon. Quelques heures après le crime, 
des chiens déterrèrent le corps d'un de ces infortunés 
et le rapportèrent à sa mère : elle, sans s'émouvoir, 
alla de nouveau enfouir sa victime; mais bientôt les 
chiens revinrent déposer à ses pieds la tête et un bras 
du pauvre enfant, comme pour lui reprocher sa cruauté. 
La malheureuse allaite maintenant un petit cochon. 11 

(i) (îouroff, p . 
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suffît pour décider une mère à cette barbarie, que le 
père de son enfant ait cessé de lui plaire, ou qu'elle 
soit abandonnée de son mari. Dans l'un ou l'autre cas, 
si elle ne se sent pas le courage d'étouffer les cris de la 
nature, ses vieilles voisines tiennent conseil; la vie de 
l'enfant est mise aux voix, et, la condamnation pro­
noncée, elles se chargent de l'exécution, mémo contre 
les réclamations de la mère ( i ) . 

Quand on reproche aux naturels ces atrocités, ils 
répondent froidement que c'est la mode du pays (2). 
Mais quelle cause a pu déterminer l'établissement 
d'une pareille mode, et étouffer les plus indestructi­
bles sentiments de la nature? La superstition cruelle 
qui règne parmi eux. L'éternel ennemi du genre hu­
main se révèle à ces pauvres sauvages et se fait ado­
rer comme un être essentiellement malfaisant. II leur in­
spire une partie de sa cruauté, « Vous parlcrai-je 
maintenant, continue le missionnaire, de la religion 
de nos insulaires? Il s'en faut d'abord qu'ils représen­
tent leurs dieux sous les traits de la grandeur et de la 
bonté : une cruauté féroce parait être à leurs yeux le 
premier attribut de la nature divine. Elle a des entrail­

les de dieux, disait-on l'autre jour d'une mère qui, ne 
pouvant achever d'étouffer son enfant, l'avait broyé 
sous ses pieds (3). 

Presque toutes les pratiques superstitieuses, dont le 
père du mensonge a fait le code religieux de ces îles 
lointaines, sont menaçantes pour la vie du nouveau-né. 

( 1 ) Annales de la P r o p . d e la foi, n. 86, p. -43 — ( a ) Ib idem. 

— ( 5 ) Ibid. p . 39 . 

http://Prop.de
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Cinq ou huit jours après sa naissance, l'enfant est porté 
à un vieux taura salarié... Le prêtre plonge l'enfant 
dans l'eau, lui impose un nom, balbutie quelques pa­
roles que les assistants ne comprennent pas, mais qu ils 
supposent adressées à un certain génie chargé de pré­
sider aux destinées des hommes et des oiseaux. On 
croit aussi qu'elles expriment des vœux pour que le 
jeune Océanien se familiarise plus tard avec toutes 
sortes de crimes. L'initiation achevée,l'enfant est porté 
sur les bras du prêtre jusqu'à la case de ses parents. 
Son nom n'oifcnsc-l-il personne? on se livre à des 
réjouissances. Mais s'il a reçu le nom sacré d'un grand 
chef, il est coupable d'une grave injure, el il sera 
impitoyablement tué cl mangé, à moins qu'on ne ra­
chète sa vie à force de présents. 

En général, les enfants sont mal tenus; souvent 
même, par une certaine crainte superstitieuse, celles 
qui leur ont donné le jour refusent absolument de les 
nourrir ; et, comme la charité est inconnue parmi les 
femmes idolâtres, si les mères ne veulent pas ou ne 
peuvent pas en prendre soin, ces innocentes créatures 
ne trouvent personne qui consente à leur sauver la 
vie (i). 

Pauvre enfant! lu n é s pas au terme de tes dou­
leurs. Toutes les fois qu'il faudra du sang et des tor­
tures, tu seras choisi pour victime. 

Dans l'Océanic occidentale, si quelque chef aimé du 
peuple vient à tomber malade, on le porte dans le 
temple du dieu auquel est imputée son indisposition. 

( i ) Annales Je la Prop. de la foi, n. 80 , p. G, 7. 
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Là, pour apaiser sa colère, on livre des combats au 
premier sang, on coupe même un petit doigt à plusieurs 
enfants pour en faire don à l'impitoyable divinité (i). 
Ajoutons que là, comme dans la Nouvelle-Zélande, les 
chefs ont droit de vie cl de mort sur leurs enfants, 
leurs esclaves et sur les chefs subalternes de leurs 
peuplades (3 ) . 

Terminons ce triste tableau de l'état des enfants 
dans ces immenses archipels, par les paroles suivantes 
d'un de nos plus zélés missionnaires : « On aura peine 
à croire, dit-il, maintenant que la religion a changé la 
face des îles, combien les indigènes étaient altérés du 
sang de leurs semblables. C'était au point qu'ils dévo­
raient non-sculcmcnt les étrangers que le naufrage 
avait jetés sur la côte, mais encore les naturels, et 
quelquefois leurs meilleurs amis. Malheur au guerrier 
dont le succès avait trahi le courage! ses membres 
sanglants étaient servis en pâture au vainqueur, le 
champ de bataille devenait un banquet où la tribu 
triomphante venait se rassasier de la chair des captifs. 
Même en temps de paix, ces horribles festins n'étaient 
plus rares. Mais alors, pour se procurer une victime, 
il fallait allier la perfidie à la cruauté : on allait secrè­
tement à la chasse les uns des autres : un voisin ten­
dait des embûches à son voisin; s'il pouvait le conduire 
dans un lieu écarté cl le surprendre isolé et sans dé­
fense, il lui enfonçait, le sourire sur les lèvres, un 
stylet de nacre dans le cœur. Puis, les ténèbres venues, 
il allait le manger à son aise dans quelque vallée soli-

(0 Annales de la Prop. de la foi, D . 74, p. 19. — (2) Ibid. p. 06. 
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( i ) Annales de la Prop. de la foi, n. 84 , p. 539 . 

taire. La chair des enfants surtout était convoitée par 
ces cannibales. Combien de fois nos jeunes chrétiens 
nous ont dit, avec l'expression de la plus vive recon­
naissance : « Que nous étions malheureux avant que 
vous vinssiez nous instruire! À chaque instant nous 
tremblions d'être pris et dévorés par les grands; au­
jourd'hui nous n'avons plus peur; on ne pense à nous 
que pour nous aimer ( i ) . » 

Chercherez-vous maintenant le sentiment si sacré 
et si doux de la piété filiale? vos recherches seront 
vaines. Comment aurait-il existé dans une société do­
mestique, si toutefois l'union temporaire des sauvages 
était digne de ce nom, où les devoirs des parents 
étaient méconnus au point que nous venons de voir? 
Aussi, il y a de quoi frémir en lisant la conduite des 
enfants envers les auteurs de leurs jours, infirmes ou 
malades. 

Parlant sur ce sujet avant la conversion des sau­
vages, un de leurs apôtres s'exprime en ces termes : 
« Le père de famille non moins que la mère ou tel 
autre naturel, atteint d'une maladie interne, s'étend 
désespéré sur la terre et fait consulter un prêtre 
maori, pour savoir s'il peut compter sur quelque 
chance de salut. Le prêtre se place en face d'une ma­
chine composée de petites pièces de bois, et observe 
avec attention les mouvements que le vent lui impri­
mera. Si les augures sont défavorables, il déclare que le 
malade va mourir. Dès lors on lui refuse toute nour­
riture; sa famille même Vabandonne. On le laisse en 
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proie au dieu qui, croit-on, lui dévore les chairs et les 
entrailles. Ainsi, le présage du prêtre superstitieux ne 
manque jamais de s'accomplir; ca r i e patient meurt 
toujours,sinon de la maladie, au moins de la faim (i). » 

Dans la Nouvelle-Zélande nous retrouvons le même 
usage. Ce peuple, dont les mœurs sont déjà bien adou­
cies, n'a pas encore secoué tous ses préjugés d'autre­
fois. Ainsi, paraît-il certain qu'un malade ne peut 
échapper au mal dont il est atteint, ses parents lui re­
fusent parfois toute espèce d'aliments. Après avoir pas­
sablement arrangé sa couche, ils se retirent et l'aban­
donnent, sous prétexte que leur dieu le mange. Cette 
manière de parler est si familière aux Océaniens 
qu'on leur entend dire à tout propos : Un tel est mort 
à la guerre, tel autre a été mangé par le dieu, c'est-à-
dire, est mort de maladie (2). 

D'après les documents recueillis de la bouche même 
des naturels, le nombre des habitants des deux îles 
Futuna et Arofi s'élevait naguère à plus de quatre mille; 

aujourd'hui il ne dépasse pas huit cents! et c'est en 
grande partie la dent de ceux qui survivent qui a opéré 
celte effrayante réduction. 

Il y a tout au plus vingt ans, la fureur de manger 
la chair humaine en vint au point que, les guerres ne 
suffisant plus pour fournir aux hideux festins, on se 
mit à faire la chasse au sein même de sa propre tribu : 
hommes, femmes, enfants, vicllards, qu'ils fussent 
amis ou ennemis étaient tués sans distinction. On en vit 

(i) Annales de la Prop. de la loi, n. 86, p . 20 . — (2) Id. n. 82 , 

p. 210 . 
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même égorger les membres de leur propre famille : 
un des puissants de File fît cuire sa mère pour s'en 
repaître avec ses amis ; des mères ont fait rôtir, pour le 
manger, le fruit de leurs entrailles... Que de fois j 'a i 
touché la main à un malheureux qui a fait cuire ses 
vieux parents pour les dévorer avec ses amis! Quand 
l'un d'eux me présente quelque chose, il me semble 
voir ses doigts encore teints de sang, du sang de sa 
mère! 

Au roi seul, en sa qualité de dieu, étaient servis des 
corps entiers; dans les autres cuisines, on découpait 
les cadavres. On a compté à la fois quatorze victimes 
sur la table du prince; cl lui de crier : Courage, cou­

rage; arrachez la mauvaise herbe l Avec les corps rôtis, 
souvent on servait aussi des hommes vivants, pieds et 
mains liés; on les étendait sur de grandes auges pour 
ne pas perdre le sang; puis on leur découpait les bras, 
les jambes, cl en dernier lieu la tète; ou plutôt on les 
leur sciait avec un bambou brisé qui coupe à peu près 
comme un couteau de bois. <c L'un de ceux qui nous 
racontaient ces horreurs, sans même en paraître ému, 
n'en avait tué que six pour sa part. Celait peu, ajou­
tait-il. On m'a montré un jour un vieillard qui a seul 
échappe au four dans un village de trois cents ames (\). » 

(J) Annal, n. 8 6 , p. 3 9 , 4 1 , 42 . 
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CHAPITRE V. 

Régénérat ion de la Famil le dans l 'Australie et dans POcéanic. 

Tels étaient, il y a dix ans, les habitants des nom­

breux archipels de l'Australie et de l'Océanic. Est-il 

besoin de dire que l'abrutissement ne pouvait aller 

plus loin; que toute espèce de société domestique tant 

soit peu digne de ce nom était inconnue; en un mot, 

que, dans ses instincts, l'homme, habituellement au 

niveau des hôtes féroces, s'élevait rarement au-dessus, 

et souvent descendait au-dessous? 

Si maintenant, reprenant sa course, le navigateur 

dont nous avons parlé visitait ces mômes contrées, 

évangélisées hier par nos apôtres et arrosées seulement 

des premières gouttes de leur sang, quel spectacle 

nouveau s'offrirait à ses yeux étonnés! Les temples 

des idoles abattus ; les dieux infâmes et cruels jetés au 

feu ; l 'anthropophagie, la dissolution, le vol, l'égoïsme, 

tous les vices et tous les crimes qui forment le hideux 

cortège de l'idolâtrie, remplacés par les plus douces et 

les plus pures vertus. Le travail, le bien-être, la santé, 

succédant à la paresse, à la misère, à d'affreuses ma­

ladies; des cantiques saints, de mélodieuses prières 

substitués aux hurlements de mort et aux cris de sang; 

en un mot, des sauvages, et des sauvages dans toute 

l'horrible vérité du terme, parvenus en quelques an­

nées, à la voix de quelques pauvres missionnaires, à 

la perfection sociale; pratiquant, avec une ferveur et 
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une simplicité digne des plus beaux Ages de l'Eglise, 
la loi sublime des nations et des familles, la loi de la 
charité universelle; ne formant qu'un cœur et qu'une 
Ame, et donnant aux peuples de l'Europe des exemples 
de piété, de douceur, de désintéressement cl de pureté 
capables de nous faire tout à la fois rougir et trembler. 

Quelque brillant, quelque merveilleux qu'il soit, ce 
tableau n'est point flatté. Ecoutez plutôt le naïf récit 
de ces hommes admirables dont il est l'ouvrage, et qui 
depuis plusieurs années en sont les heureux témoins. 

« Qu'il nous est. doux, écrit le premier missionnaire 
abordé aux îles Gambicr, de voir ces pauvres gens, 
naguère sauvages, anthropophages et idolâtres, réunis 
aujourd'hui docilement dans le temple du vrai Dieu, 
prendre de l'eau bénite, faire le signe de la croix, el 
se rendre a leur place modestement, saluer l'image du 
crucifix, se mettre A genoux, prier Dieu et entendre 
avec édification la sainte messe!... Quel plaisir devoir 
nos néophytes retenir, pour ainsi dire, mot à mot 
l'explication qu'ils entendent des vérités saintes. Le 
soir el le matin, nous les entendons récitcrlcurs prières 
en famille. Durant la journée, tous les lieux habités 
retentissent du chant des cantiques qui ont remplacé 
les chants profanes. On récite tout de nouveau ses 
prières, afin de les apprendre A ceux qui ne les savent 
pas encore comme il faut, et l'on se communique ré­
ciproquement ce que Ton a recueilli de notre bouche. 
On ne mangerait pas un fruit, on n'étancherait pas sa 
soif, sans faire auparavant le signe de la croix. 

» Avant leur conversion, ces peuples étaient A cha­
que instant en querelle, et cela pour les moindres su-
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jets, J ai vu une femme entrer dans une fureur vérita­
ble parce qu'un de ses voisins avait coupé par mégarde 
un seul fruit de pin sur sa propriété. Aujourd'hui le 
désintéressement et la charité ont succédé à la cupi­
dité et à Tégoïsmc. 

» Le o juillet, continue le missionnaire, nous en­
tendîmes les insulaires parler avec beaucoup de cha­
leur à peu de distance de notre habitation : c était un 
conseil qu'ils tenaient. Nous ignorions le motif de cette 
réunion, lorsqu'une députalion se présenta à notre 
porte : « Tavara! me crièrent-ils de dehors, viens, le 
peuple t'attend sur ces pierres. » Je crus qu'il s'agis­
sait d'accommoder quelque différend. J'avais pour 
écharpe une serviette à la main, car nous prenions en 
ce moment notre frugal repas. Dès que le chef m'aper­
çut : « Voilà, me dit-il, tout ce plant est à vous, c'est 
pour les missionnaires; et mes gens vous apporteront 
encore d'autre nourriture. Viens, toi, maintenant, par­
tager la terre de mon peuple : ils ne sont pas d'accord 
cnlr'cux; chacun veut marquer les limites à sa façon, 
de là des disputes sans fin : viens, toi, les fixer; et je 
veux qu'on s'en tienne à ce que tu décideras. » Le chef 
marchait le premier; je le suivais, un couteau à la 
main, afin de marquer sur l'écorcc des arbres les bor­
nes de chaque propriété. Chacun reçut ce qui lui fut 
assigné sans faire aucune réclamation, et la paix régna 
dans la peuplade (i). » 

A une date postérieure, le même témoignage est 

(i) Leurc tlu P. Laval. AnnaL de la Prop. de la foi, n. 56 , 

p. 1G8-175. 
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rendu aux nouveaux chrétiens. « Réjouissons-nous, 
mon cher confrère, écrit le P. Liansu; la religion vient 
de faire des hommes ici. » Et en effet, un douhlc mira­
cle s'est opéré : avant de faire des chrétiens de ces 
pierres brutes, il a fallu en faire des hommes. « Quel 
changement admirable! Autrefois ces insulaires, plus 
féroces en quelque sorte que les bètes sauvages, ne 
cessaient d'être en guerre... Aujourd'hui, humains, 
doux, compatissants, charitables, ils n'obéissent qu'à 
la voix de la religion : elle seule dirige toutes leurs 
démarches et leurs entreprises; ils vivent comme les 
plus ferventes et les plus régulières communautés 
d'Europe : ce que je dis n'est point exagéré ( t ) . » 

La déposition d'un illustre voyageur vient confir­
mer celle du missionnaire. Lorsque l'infortuné Dumont-
Durville visita ces archipels, nos ollicicrs laissaient 
tomber à dessein des objets dont les insulaires sont 
avides; on les leur rapportait avec fidélité. Les mis­
sionnaires disaient : Ceci est bien, cela est mal. — Qui 

nous lavait dit, répondaient les néophytes? Aussitôt 
une vertu était acquise, un vice était détruit, et la 
conscience s'éveillait à la parole divine. « llien dit M. 
Dumont-Durvillc, n'est plus curieux que ces chrétiens 
qui marchent à demi-nus, s'embarquent sur des 
pirogues à balancier et brandissent leurs lances ar­
mées d'os de poissons. Sous cet aspect, ils cachent une 
docilité parfaite, et jamais on ne les vit rebelles à la 
voix de leurs pasteurs (2). » 

( 1 ) Annalcs.dc la Prop. de la foi. n. 0 8 , p. 59 . — (*) Expédition 

de l'Astrolabe. 
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(«) Annales de la Prop. de la foi, n. 56 , p . 176 . 
1 2 

Comment lire sans attendrissement les paroles sui­
vantes d'un missionnaire, peignant l'heureuse inno­
cence de ses chers néophytes? ce Un jour de dimanche, 
nous vîmes nos sauvages arriver dès le matin, portant 
avec eux des vivres pour la journée : ils voulaient la 
passer tout entière avec nous. Au moment du repas, 
ils partagèrent entr'eux leurs petites provisions avec 
la plus grand cordialité. Nous fumes témoins de ces 
nouvelles agapes avec un sensible plaisir; et ce qui 
vous surprendra, c'est que nous n'avions jamais songé 
a leur recommander rien de pareil. Cela est venu 
d'eux-mêmes; ils en ont pris l'idée dans une instruc­
tion sur la communion des saints. Ces sortes de repas 
sont maintenant parmi eux une coutume : ils les ap­
pellent communion. N'y a-t-il pas là de quoi réjouir le 
cœur du pauvre missionnaire, sous les yeux duquel 
ces fêtes innocentes se passent avec toute la simplicité 
de l'Église primitive (i)? » 

Connaître ces miracles de grâce ne suffirait pas 
pour apprécier tous les bienfaits dont ce nouveau 
monde est redevable au christianisme. Semblable à 
une reine auguste, la religion marche toujours accom­
pagnée d'une cour nombreuse; sur ses pas se pressent 
la civilisation matérielle, la prospérité, le bien-être et 
la santé. Et il est vrai, aujourd'hui comme autrefois, 
que l'Évangile, dont le but exclusif semble être la féli­
cité de l'homme dans l'autre vie, est encore le meilleur 
moyen de le rendre heureux dès celle-ci. 

« La lumière de la foi, dit un de leurs missionnaires, 
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( t ) Annales do In Trop, do la foi, n. Sfi, p 1 0 2 . 

a dissipé en un instant les ténèbres de la superstition, 
et fait entrer ces peuples, avec une facilité que nous 
n'osions espérer, dans les voies de cette civilisation 
véritable qu'il n'appartient qu'au christianisme d'o­
pérer. 

» Un grand changement s'est accompli dans leur 
genre de vie; et c'est sur cela en partie que sont fon­
dées nos consolations et nos espérances, attendu que, 
par ce moyen, nous remédions à plus d'un désordre. 
Avant leur conversion, leur habitude était de se lever 
dès trois heures du matin; ils prenaient de la nourri-
turc et se promenaient au frais jusqu'à onze heures, 
ils dormaient ensuite jusqu'à quatre, puis se levaient 
pour dîner. Après cela, ils passaient le temps jusqu'à 
minuità courir eà et là et à causer avec ceux qu'ils ren­
contraient, pourvu toutefois que le clair de la lune 
succédât immédiatement au jour. Lorsque cela n'avait 
pas lieu, ils dormaient de nouveau après avoir dîné, 
jusqu'au lever de la lune : c'était une vie purement 
animale. 

» Aujourd'hui vous reconnaîtriez des chrétiens : 
ils se lèvent au point du jour, font leur prière, et 
prennent leur poipoi (c'est le tioho, cuit d'abord, puis 
réduit en bouillie). Aussitôt après, ils assistent à la 
messe et à l'instruction, ensuite vient le travail... La 
femme, aidée de ses enfants, fabrique la tappe; le 
mari fait des plantations, ou travaille son tioho; ou 
bien encore ils se réunissent pour sarcler l 'herbe qui 
croît au pied des arbres A pain ( i ) . » 
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(i) Annales de la Prop . de la foi, n. 66 , p . 195 . 

Pour arriver à cet heureux résultat, combien de 
peines et de fatigues il en a coûté aux missionnaires! 
Les conseils ne suffisaient pas pour faire naître chez 
les sauvages le goût du travail; il a fallu que leurs 
apôtres donnassent l'exemple, « Au commencement, 
dit l'un de ces hommes admirables,ilsnousregardaient 
faire les bras croises; ainsi faisaieni, il y a trois siè­
cles, les sauvages du Paraguay. Seulement, ils témoi­
gnaient la plus grande surprise en nous voyant pour­
suivre notre travail, quoique la fatigue se fit sentir. 
Peu à peu ils ont commencé à mettre eux-mêmes la 
main à l'ouvrage... Pour la culture des plantes étran­
gères, ils nous laissent volontiers le soin de faire 
toutes les expériences; ils veulent avant tout voir les 
résultats : c'est pour cela que le missionnaire doit en 
toutes choses marcher le premier. Monseigneur ne se 
ménage pas plus que nous. « Nous devons nous rap­
peler, nous dit-il souvent, qu'un missionnaire, à l'exem­
ple des jésuites du Paraguay, doit mettre la main à 
tout, s'il veut faire du bien. » Il faut habiter parmi les 
sauvages pour apprécier la sagesse de ces paroles. Ainsi, 
dans l'espoir d'être utiles à ce pauvre peuple, nous 
faisons des essais qu'il ne ferait jamais lui-même, et 
nous cultivons, dans un enclos voisin de notre case, 
le lin, la pomme de terre, les choux, les haricots, les 
oignons, les radis, les navets, etc., etc. (i). 

» Grâce à l'auteur de tout don parfait, nous remar­
quons avec plaisir que nos chrétiens comprennent 
mieux de jour en jour les avantages du travail. Les 
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hommes cultivent leurs terres et se construisent des 
maisons commodes et solides, sur le modèle de celle 
que nous avons élevée pour notre usage, auprès de la 
nouvelle église. J'en compte déjà vingt-une dans la 
seule île iY Àkamaru. Les femmes, après les soins du 
ménage, s'occupent à tricoter; quelques-unes filent 
habituellement le coton. Ces dernières composent à 
présent huit ateliers, chacun de trente personnes; ils 
ont produit récemment, dans l'espace de dix semaines, 
huit cent cinquante-une livres de liL 

» Mais le travail principal, celui qui met en mouve­
ment toute la population, est la construction d'une 
église à Mamjarêva, file principale. Vous jugerez, mon 
révérend Père, du zèle et de l 'ardeur de ce bon peu­
ple par le tableau des fatigues que cet édifice lui 
coûte. 

» Comme l'île ne fournit pas de pierres, la plupart 
des pères de famille sont occupés depuis longtemps à 
exploiter des îlots de rochers situés à près de cinq 
licucs en mer. Ils amènent ensuite ces matériaux sur 
des radeaux énormes. Remarquez que, pour aller et 
pour revenir, ils sont obligés d'attendre patiemment 
le vent-arrière. Les pierres, une fois déposées sur le 
rivage, sont roulées à force de bras jusque sous la 
main des ouvriers. Une dizaine de naturels, dirigés 
par le frère Fabien, taillent ces blocs de granit, tandis 
que d'autres sont chargés d'élever les murs. Les jeunes 
gens se sont partagé les diverses corvées, de manière 
à ce qu'une peuplade relève l'autre tous les huit jours. 
Ceux-ci vont pocher le corail pour faire de la chaux; 
ceux-là apportent d'une demi-licue le sable néecs-
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sairc, etc. Les femmes elles-mêmes suspendent de temps 
en temps leurs occupations habituelles pour aller cher­
cher à la montagne les roseaux destinés à alimenter le 
feu du four à chaux. Elles sont chargées en outre, ainsi 
que les petits enfants, de faire avec les filaments du 
cocotier les cordes qui doivent être employées à la 
voûte et à la toiture de l'église. C'est encore notre 
frère Fabien qui préside à tous ces travaux, 

w L'année dernière, le roi fit un appel à la générosité 
de tout son peuple. Il fallait bien du bois pour la char­
pente, pour la menuiserie, etc., et ces îles ne produi­
sent guère que l'arbre à pain, végétal précieux d'où la 
population tire en grande partie sa subsistance. Néan­
moins, il n'y eut personne qui ne se montrât disposé 
à donner plus qu'on ne voulait recevoir. Si nous 
disions à celui-ci : « Ta terre est trop petite; » à ce­
lui-là : « Ton arbre est trop beau, nous ne le pren­
drons pas. — Qu'importe, répondaient-ils, coupez tou­
jours, c'est pour le bon Dieu. N'est-ce pas lui qui nous 
les a donnés? n'est-ce pas lui qui nous en donnera 
d'autres? » 

« Vous ne sauriez vous faire une idée de l'ardeur avec 
laquelle nos insulaires poursuivent cette entreprise, 
rien ne leur coûte pour la conduire à sa fin; non, je 
ne crois pas qu'aucun sacrifice fût capable de les ar­
rêter, (c Je liens à cette église, me disait récemment un 
des premiers chefs, j ' y tiens du fond de mes entrail­
les! » Et ce ne sont pas là de vaincs paroles : le roi 
et les chefs nourrissent chaque jour à leurs dépens 
tous nos travailleurs; les pécheurs se sont chargés de 
fournir également tous les jours du poisson aux ou-
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vriers, aussi longtemps qu'ils seront occupés à ce qu'ils 
appellent le travail du Seigneur. Au reste, la construc­
tion avance rapidement; déjà les murs sont arrivés à 
la hauteur du cintre des croisées; de plus, tous les 
matériaux sont maintenant réunis, les pierres sont 
taillées, et les bois destinés à la charpente se débitent 
avec toute la célérité que nos moyens nous permet­
tent. Malgré le zèle que nos chrétiens déploient pour 
la maison de Dieu, ils ont néanmoins cultivé leurs terres 
et défriché des landes où les sueurs de l 'homme 
n'avaient jamais coulé ( i ) . » 

Dans ce récit, vous ne voyez pas seulement le chan­
gement admirable qui du sauvage indolent a fait un 
ouvrier laborieux, mais encore le génie du catholi­
cisme qui se montre le même dans tous les temps et 
sous tous les climats. On se croit transporté au moyen 
âge. Les jeunes chrétiens de l'Océanic rappellent ces 
villes, ces corps de métiers, ces populations entières 
de la vieille Europe rivalisant de zèle pour construire 
nos magnifiques églises, la gloire éternelle de la reli­
gion qui en fournit le plan el de la charité qui l'exécuta. 

A celte première transformation qui ebangel 'homme 
matériel, s'en joint une autre parmi ces heureux néo­
phytes qui fait l'homme intelligent et vertueux. Celle-ci 
est plus nécessaire mille fois que la première; car un 
peuple ne vit pas seulement du travail, de la pureté 
de l'air et de l'abondance des fruits, il vit surtout de 
vertus. Or, la vertu manquait sur cette terre idolâtre. 
Aussi les vices inhérents à l'état sauvage, la paresse, 

( i ) Annale:» de la Pi op. de la loi, n. 82 , p . 21 G. 
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le dérèglement des mœurs, et surtout le contact avec 
certains étrangers (i) avaient tellement altéré la santé 
de ces peuples que les enfants naissaient pour mourir 
bientôt; la population dévorée de maux horribles dé­
croissait, et les missionnaires crurent voir, à Manga-
réva, le peuple entier périr dans la première année. 
Mais une parole féconde s'est fait entendre, les mœurs 
se sont réglées, le travail a repris son empire; les in­
sulaires, en apprennant de la charité de leurs apôtres 
à ne plus se coucher sur la terre nue, ont été guéris 
en peu de temps de leurs maux; les enfants ont com­
mencé à renaître dans les conditions de la vie, et la 
population s'est accrue. Après six ans de travaux, les 
missionnaires ont vu le nombre des naissances l'em­
porter beaucoup sur celui des morts. Ainsi, la loi de 
Dieu a montré à ces peuples qu'elle est utile à tout; 
qu'elle protège et embellit le séjour terrestre, non 
contente d'ouvrir aux regards la perspective du ciel. 

Ces détails, dont chacun est une gloire pour la re­
ligion, nous les tenons de la bouche du vénérable 
évèquc de Nilopolis, apôtre, lui aussi, de ces fortu­
nés archipels. Nous comprenons maintenant toute la 
vérité du mot touchant qu'il nous disait à Rome : 
« Je ne crois pas, répétait-il avec effusion, qu'il y ait 

( i ) K Des maladies communiquées par les étrangers, sont vernies 

les affliger. Ils en ont fait la remarque, et ils savent fort bien qu'elles 

.se sont manifestées parmi eux lorsque Hota et Mape, deux métho-

dLslcs, sont venus ici faire la poche de la nacre, avec quatre em-

baications et quarante plongeurs de l'île Rapa, où ces messieurs 

étaient allés distribuer des bibles, mais où ils n'ont pas semé de 

vertus, D Annal, n. 3G? p. 105 . 
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au monde un lieu où il soit plus doux d'habiter. » 

Citons encore quelques faits pris entre mille. 
Une tribu délibérait sur la guerre; déjà l'indigna­

tion se peignait sur tous les visages : le grand chef 
haranguait le peuple et ne lui faisait entendre que des 
paroles de sang; on allait peut-être vouer la peuplai!c 
ennemie à l'extermination. Alors un des principaux 
guerriers vint au missionnaire, et lui dit à l'oreille : 
« Vrai missionnaire, nous sommes méchants; parle, 
parle pour la paix. » Le missionnaire parla en elfet, 
et une complète réconciliation suivit son discours, 
quoique cette tribu ne fût pas encore entièrement 
chrétienne ( i ) . 

Dans une persécution cruelle suscitée en 1851 par 
les hérétiques, une jeune femme, nommée Alodic, se 
montra, par son attachement à la foi, digne des pre­
miers chrétiens. Elle allaitait un enfant qu'elle avait 
mis au jour depuis peu de temps lorsqu'elle fut con­
damnée aux travaux publics. Comme elle, ses compa­
gnes de captivité souffraient beaucoup de la faim; trois 
jours s'écoulèrent sans qu'il fut possible de leur faire 
passer aucun aliment. Un chrétien qui travaillait dans 
le fort les visitait quelquefois, mais presque toujours 
en présence des gardes; il put cependant un jour leur 
remettre en secret un tara, racine de la forme et de la 
grosseur d'une betterave. C'était la manne du désert. 
Le taro fut laissé pour la pauvre Alodie, qui en avait 
un plus grand besoin à cause de son enfant. Plus lard 
on lit parvenir à nos chrétiennes des vivres qu'elles 
avaient grand soin de cacher cl de manger à la déro-

(t) Annules de la Trop, de la lui, n, 1 i , p . 57 . 
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bée. A la suite de tant de mauvais traitements, Alodie 
contracta une maladie qui n'empêcha pas qu'elle ne 
fût traînée avec les autres au lieu où elle devait tres­
ser des nattes. Elle y arriva accablée de fatigues et de 
besoins, toujours allaitant son enfant. Les persécuteurs 
ne lui donnèrent pas moins sa tache comme aux au­
tres; mais ses compagnes de captivité, qui voyaient 
bien l'impossibilité où elle était de faire son travail, le 
partagèrent entre elles. Lorsqu'il fallait passer d'un 
lieu à un autre elles portaient Alodie sur leurs épau­
les. Après quelques mois les taches étaient finies, les 
chrétiennes furent ramenées en prison; elles portaient 
toujours Alodie qui ne pouvait plus se soutenir. Quel­
ques-uns de nos néophytes, sachant qu'elles appro­
chaient, allèrent à leur rencontre et se chargèrent de 
leur fardeau. Lorsque toute la troupe fut arrivée au 
fort, Alodie baissa sensiblement; on vit qu'elle allait 
mourir. J'en fus averti pendant la nuit, et je me trans­
portai à la prison : dès que j 'eus pénétré dans la case 
de la malade, tout le monde sortit. Je la confessai : 
ayant ensuite appelé les chrétiens, je lui donnai l'Ex-
trcmc-Onction. Quelques jours après, le bon Dieu reçut 
Vàmc de la bonne Alodie : une chrétienne se chargea 
de son enfant ( i ) . 

Les ames fortes, les âmes pures, les âmes dévouées 
semblent naître comme par enchantement sur cette 
terre de bénédiction. 

11 nous est mort, il y a peu de temps, dit un de nos 
missionnaires, une jeune fille de quinze ans, nommée 
Marietta. C'est la première jeune personne que ma 

(i) Annales de la Trop, de la foi, n. GO, p. 510 . 
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chrétienté ait encore perdue. Elle a laissé parmi ses 
compagnes la bonne odeur de Jésus-Christ, et sa belle 
mort a produit une impression qui ne s'effacera pas 
de longtemps. Marietta avait fait la sainte Communion 
le jour de la Toussaint, et le lendemain elle avait ac­
compagné la procession au cimetière. Le soir elle tomba 
malade. Deux jours après on vint de sa part me cher­
cher en toute hâte pour lui administrer les derniers 
sacrements : je ne jugeai pas cependant qu'il fut en­
core à propos de lui donner le saint Viatique. Le jour 
suivant, quoique la maladie ne parût pas avoir fait de 
progrès, je trouvai Marie lia dans un état indéfinissable 
qui me surprit, et je m'arrêtai auprès d'elle plus long­
temps que de coutume. Après l'avoir exhortée à la 
résignation et a la patience, je lui demandai si elle 
n'avait point peur de la mort. « j \on, me répondit-elle, 
je n'en ai pas peur. » Et tout de suite elle se mit à 
prier d'une manière si touchante que ses paroles n'ont 
pu depuis s'clfaccr de ma mémoire; mais je ne pour­
rais vous les traduire que faiblement : <c Jésus-Christ, 
ayez pitié de moi, disait-elle, et donnez-moi votre 
grâce! Jésus-Christ, qui êtes ma douceur au saint sa­
crifice de la messe, je vous ai reçu dans la sainte 
communion au jour de la fète; ah! soyez bon à mon 
égard, ma communion a été bien faite, je ne suis pas 
méchante, ne soyez pas non plus sévère envers moi! 
Sainte Marie, gardez-moi. Mon bon ange, priez pour 
mon âme qui vous est confiée! 0 mon Dieu! donnez 
votre grâce à mon père, à ma mère, à mes frères et à 
mes sœurs; accordcz-la aussi à Maigret et à Laval, nos 
pères dans la pénitence! » Je m'aperçus alors qu'elle 
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(*) Annale* de In Trop, de la foi, n, <S2 , p . 

souffrait beaucoup; je la laissai entre les mains de ses 
compagnes, ne croyant pas qu'il fût encore temps de 
lui donner le saint viatique. 

Je retournai la voir sur le soir. Elle était si joyeuse 
que je ne m'attendais à rien moins qu'à être témoin de 
ses derniers moments. Elle venait de prendre un peu 
de tisane fort gaîment, au point même qu'elle nous 
avait tous fait sourire, lorsque tout à coup, sans agonie, 
elle expira doucement comme une personne qui s'en­
dort. Cela fut si prompt qu'il me fut impossible de 
l'administrer. Je m'en consolai sans peine, par la con­
naissance que j'avais de ses excellentes dispositions. 
D'ailleurs, il n'y avait que peu de jours qu'elle avait eu 
le bonheur de communier, et je l'avais confessée deux 
ou trois fois durant sa maladie. Sa pieuse mère disait 
en pleurant : « Je ne veux pas regretter ma fille, elle 
est montée au ciel. » Ses compagnes admiraient une 
mort si édifiante, et ne pouvaient se lasser de faire 
l'éloge de leur amie : elles se sont, de leur côté, mon­
trées admirables par leur charité à son égard. Cinq ou 
six d'entre elles demeuraient constamment auprès de 
son lit, et un pareil nombre les remplaçait successive­
ment. Comme je faisais un peu remarquer à la malade 
la touchante assiduité de ces enfants, j'ajoutai : ce Mais 
qui récompensera leur charité? Ce sera Dieu lui-même, 
me répondit-elle. )> La population entière l'accompagna 
proccssionncllcmcnt avec des torches de bois résineux 
à la main; et depuis on ne parle de Marictta qu'en 
supposant qu'elle est au ciel (i). 
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Un des missionnaires avait chargé une quinzaine de 
jeunes personnes pieuses et laborieuses de défricher 
un coin de terre envahi par les roseaux. Elles propo­
sèrent de se construire une cabane qui pût les mettre 
à l'abri de la pluie : on le leur permit, en ne croyant 
satisfaire qu'un désir puéri l ; puis elles conçurent une 
telle affection pour cette vie commune, que bientôt 
elles élevèrent une autre cabane prés de l'église. Une 
fois établies dans celle-ci, elles n'ont plus voulu se 
quitter : leur nombre s'est accru jusqu'à vingt-quatre, 
et il serait bien plus grand si nous voulions écouter 
toutes les demandes. Elles ont planté du coton et des 
patates douces : le coton ne leur a pas rapporté beau­
coup de profit, parce qu'elles n'ont ni le talent ni le 
moyen de le mettre en œuvre; mais elles se nourris­
sent des patates et quand il passe des navires, elles 
échangent le supustc pour se procurer l'étoffe qui sert 
à les vêtir. 

Des réunions du même genre ont lieu dans toutes 
les îles; mais celles qui les premières ont donné 
l'exemple sont regardées partout comme des modèles 
qu'il faut suivre; et je suis convaincu qu'on trouverait 
dans la plupart de ces jeunes personnes assez d'obéis­
sance et de piété pour en faire d'excellentes novices. 
Elles exécutent des travaux dont nous sommes tout 
étonnés. J'ai menacés un de ces jours le père fondateur, 

comme nous l'appelons en plaisantant, de l 'interdire 
lui et son couvent, s'il ne modérait l'ardeur et l'acti­
vité de leur zèle. Elles s'appellent du nom de sœurs, 
et ne font rien sans demander la permission à celle 
qu'elles ont choisie pour supérieure : celle-ci mérite 
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(1) Lettre de Ms r de Nilopolis, Aimai, de la Prop. de la foi, ». 0<Q, 

p. GO. 

(a) Annales de la Prop. de la foi, n. 8 \, p. r>i9. 

TOME I I . 13 

assurément de diriger les autres, par sa piété et sa dou­

ceur angéliquc. Et je ne sais s'il se trouve dans nos 

communautés d'Europe une supérieure plus grave et 

plus modeste. Quand elle parle de Dieu, on est étonné 

de lui entendre dire des choses que personne ne lui a 

jamais apprises. Nous traitons toutes ces réunions d'en­

fantillage; mais nous ne pouvons nous empêcher d'ad­

mirer la piété, la vertu et surtout la pureté angéliquc 

de ces jeunes cœurs qui ont reçu une nouvelle créa­

tion dans le baptême. De quoi n'est pas capable la 

grâce de J.-C. (i) ! 

Ce grain de sénevé a grandi rapidement. Ces reli­

gieuses d'un nouvel ordre sont aujourd'hui cinquante-

trois dans une seule communauté. Il y a près dp cinq 

ans qu'elles vivent ainsi de la manière la plus édifiante. 

Elles rendent déjà de très-grands services à la mis­

sion : cinq écoles sont tenues par elles dans la grande 

île; dix pensionnaires sont élevées dans leur retraite, 

et de ce nombre se trouvent toutes les jeunes filles 

de là famille royale. Leur plus ardent désir est d'avoir 

des religieuses, pour recevoir leurs instructions et 

vivre comme elles jusqu'à la mort (2). 
Pour revenir au navigateur dont nous parlions au 

commencement, que dirait-il à la vue de cette résur­

rection subite de tout un peuple? que dirait-il surtout 

en voyant, pour instrument de ce miracle, quelques 

pauvres missionnaires catholiques armés d'une croix 
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CHAPITRE IV. 

Histoire de la Fami l le en Afrique. 

Pénétrons dans cette nouvelle partie du globe, et 
nous verrons de nos yeux ce que les esprits forts de 
l'Europe affectent si ridiculement de nier, la dégra-

(i) C'est la sublime réponse que le divin fondateur du chr i s t i a ­

n i sme faisait aux disciples de Jean DapliMc qui lui d e m a n d a i e n t 

s'il é tai t le Messie. C'est aussi la seule réponse que le chr i s t ian isme 

a faite dans tous les siècles el qu ' i l fera toujours à ceux qui lui 

demanden t s'il est vraiment l 'œuvre de Dieu. « Eu nies r c n u u t i a l e 

Joanni qiiie audisl is el vidislis;Ca:ci v ident ,e laudi ambu lan t , leprosi 

m u n d a u t u r , surdi aud iun t , mor tu i resurgunt , paupercs cvangcl i -

zan tu r , el bealus est qui non fiierit scandalizalus in m e . » Matth. 

xi, 4 , 5 , 0 . 

de bois? serait-il tente de s'écrier comme certains 
hommes ; C'en est fait, le christianisme est mor t ; sa 
parole est froide et sans empire? Ravi d'admiration, 
attendri jusqu'aux larmes, ne dirait-il pas plutôt avec 
cette conviction profonde qui vous subjugue à la vue 
d'un miracle : Le christianisme est, toujours le roi 
immortel des siècles; ses œuvres sont surnaturelles, 
donc il est divin ? el un grand sentiment de pitié pour 
tous ces prophètes de mort qui annoncent l'agonie du 
catholicisme, serait sa seule réponse à toutes leurs 
insultantes paroles. Quant à leurs doutes, il ne se don­
nerait pas la peine de les discuter, il se contenterait de 
leur dire : Si vous ne le croyez pas, allez-y voir ( i ) . 
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dation primitive et la malédiction paternelle gravées 
en traits ineffaçables sur le front humilié des tristes 
nations qui habitent la terre de Cham. De nos yeux 
nous verrons une preuve de plus delà divinité de nos 
saintes Écritures. Dans notre cœur ému se joindra, à 
la reconnaissance la plus vive pour le Dieu rédemp­
teur, un profond respect pour l'autorité paternelle; 
car nous aurons vu ce qu'il en coûte aux enfants, aux 
races, aux nations, pour avoir méprisé les deux plus 
saintes choses qu'il y ait au monde, son Dieu et son 
pcrc. 

Si nous descendons la côte occidentale de l'Afrique 
où la cupidité européenne accomplit depuis tant de 
siècles, avec une inflexible rigueur, la sentence pater­
nelle qui condamne Chanaan à être l'esclave des escla­
ves de ses propres frères (»), nous trouvons la famille 
dans un état de dégradation qui laisse à peine subsis­
ter les derniers vestiges de la société domestique. D'a­
bord, sur toute cette terre de Guinée qui s'étend, dans 
un espace d'environ douze cents lieues, depuis le cap 
Vert jusqu'au pays d'Angola, la grande plaie de la 
famille ancienne, la polygamie, règne sans limite et 
sans frein. Esclaves flétries de leur mari, les femmes 
deviennent après sa mort la propriété de son fils aîné. 
S'il meurt sans enfant mâle, l'héritage passe au plus 
âgé de ses frères. Ainsi, comme chez les anciens Ro­
mains, le despotisme marital prive de toute succession 
la femme, qu'elle soit mère, épouse ou fille. Là, non 

(i) MaledictusChanaan servus servorum crit fratribussuis. Gen. 

îx, 23 . 
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moins que chez les autres peuples du même continent, 
astreinte aux plus rudes travaux, clic est traitée comme 
une bète de somme. Pour ajouter en quelque sorte 
rinsulle à l'oppression, le mari se repose dans une 
molle oisiveté, pendant que la malheureuse femme se 
livre aux plus pénibles occupations, surtout à la pré­
paration du riz, qu'elle broie dans de longs et pro­
fonds mortiers. 

Est-elle convaincue d'infidélité, crime dont l 'homme 
se fait un jeu, elle est impitoyablement conduite dans 
un bois sacré d'où clic ne revient jamais. La faute de 
la première femme n'est point oubliée en Afrique; ses 
filles en portent la peine. Etres impurs, elles ne peu­
vent pénétrer dans certains lieux, qui seraient, suivant 
les nègres, profanés par leur présence. Pour les en 
éloigner, on leur persuade dès l'enfance qu'un dieu 
nommé Bclli tuerait sans pitié celle qui violerait une 
loi si sainte. 

Une superstition cruelle, ou plutôt le despotisme 
marital qui là, comme chez certains peuples de l'anti­
quité, se survit à lui-même, vient encore aggraver le 
joug de la femme déjà si lourd : une mort cruelle ter­
mine son existence avilie. Celle des épouses à Inquelle 
le mari a témoigné le plus d'aifeclion paie chèrement 
cet honneur. Elle est obligée de se faire enterrer vive 
dans le tombeau de son époux. Ecoutons un voyageur 
témoin de cet horrible spectacle : « Le capitaine d'un 
village mourut d'un excès d'eau-de-vie. Aussitôt les 
cris de ses femmes se firent entendre dans toute la 
bourgade. La favorite se distinguait par la violence de 
ses gémissements : ce n'était pas sans motif. Comme 



PARTIE 111. CHAPITRE VI. 22i 

il s'en trouve quelquefois qui, placées dans les mêmes 
circonstances, prennent sagement le parti de la fuite, 
toutes les femmes de la bourgade l'observèrent de si 
près, qu'elle se vit forcée de se soumettre à l'usage. 
Le corps du défunt était étendu sur une natte au mi­
lieu de sa cabane. Ses femmes se rangèrent autour du 
cadavre, la favorite en tête, comme au poste d'honneur. 
D'autres femmes firent un second cercle autour des 
premières. Elles semblaient avoir entrepris de se sur­
passer par la force de leurs cris et par la violence avec 
laquelle chacune s'arrachait les cheveux et se déchirait 
le visage. Cependant deux nègres robustes placèrent 
le corps sur une civière, et se mirent en devoir de le 
transporter au lieu de la sépulture. Alors les cris et 
les cruelles extravagances des femmes recommencèrent 
avec une nouvelle fureur. 

» Pendant que ce bruit continuait, on arriva près 
de la fosse creusée par un marabout, et assez grande 
pour contenir deux corps. Le prêtre tua une chèvre 
dont il mangea et fit manger à la favorite. Le reste de 
l'animal fut coupé en petits morceaux, pilé et distribué 
à chacun des assistants. Les lamentations se renouve­
lèrent. Jugeant qu'il était temps de finir la cérémonie, 
le marabout prit la favorite par les deux bras, et la 
mit entre les mains de deux grands nègres, qui, la 
saisissant rudement, lui lièrent les mains par derrière. 
Dans cet état, ils la couchèrent sur le dos, lui mirent 
une pièce de bois sur la poitrine, et montant dessus, 
les mains appuyées sur les épaules l'un de l'autre, ils 
la foulèrent jusqu'à ce qu'elle fut écrasée. Ils la saisi­
rent alors avec promptitude, et la jetèrent à demi 
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morte dans la fosse avec les restes de la chèvre, fis 
poussèrent sur clic le corps de son mari, et remplirent 
la fosse de terre et de pierres. Les cris cessèrent aus­
sitôt; un profond silence régna dans rassemblée, qui 
se retira aussi tranquillement que s'il n'était rien arrivé 

d'extraordinaire (i), » 

De pareilles coutumes en disent assez sur l'état mo­
ral de la société domestique. Partout où vous voyez la 
femme avilie, opprimée, dites, sans crainte d 'erreur, 
que la famille, dont elle est l'àmc, ou n'existe pas, ou 
n'est qu'une agrégation sans caractère de moralité. 

A la polygamie, les nègres de la rivière de Cambra 
ajoutent l'achat de la femme, le concubinage et le di­
vorce. Le mari a le droit de renvoyer celle de ses 
femmes qui cessent de lui plaire, mais en leur laissant 
la somme qu'elles ont reçue pour dot; car l'usage 
oblige les veuves et les divorcées qui se remarient à 
acheter un homme, comme elles-mêmes ont été ache­
tées pour leur premier mariage (2). Ainsi la femme est 
parfaitement libre de se .remarier après le divorce, ci 
n'en trouve pas moins l'occasion. Tant d'avilissement 
ne semble pas suffire à son malheur : l'oppression la 
plus dure pèse sur elle de tout son poids. Dans cer­
taines circonstances, le père marie sa fille aussitôt 
qu'elle est née : l'infortunée ne peut jamais rompre cet 
engagement; il est sacré pour clic, tandis que l'homme 
demeure libre de disposer autrement de lui-même (3). 

(i) nés Marchais. Voyage en Guinée, t. I, p. lof). — (3) Jobson, 

Soldcn Trade, pp. 55 , CiG, oS . 

(i) Moorc, Voyage en Afrique, p. 1 0 0 . 
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Au despotisme marital se joint, chez les Jalofs, le 
despotisme paternel. La cruelle avidité de ce peuple va 
si loin, qu'ils vendent et leurs enfants, et leurs pa­
rents, et leurs voisins. Ajoutant la ruse à la cruauté, 
ils s'adressent, pour consommer ce crime, à ceux qui 
ne peuvent se faire entendre des Européens. Us les 
conduisent au comptoir, sous prétexte d'y porter quel­
que chose. Là, faisant passer ces malheureux pour des 
esclaves achetés, ils les vendent sans que la victime 
puisse s'en défier, jusqu'au moment où les maîtres 
viennent la charger de chaînes. Un voyageur français 
rapporte le fait suivant dont il fut témoin. « Un vieux 
nègre, dit-il, avait résolu de vendre son fils. Il le con­
duisit au comptoir; mais le fils, qui se douta de ce 
dessein, se hàla de tirer un facteur à l'écart et de lui 
vendre lui-même son père. Lorsque le vieillard se vit 
entouré de marchands prêts à l'enchaîner, il se mit à 
crier : Je suis le père de celui qui m'a vendu! —Cela 
est faux, répondit le fils; » et le marché demeura con­
clu. Croirait-on que ce fils dénaturé s'en retourna 
dans sa tribu, portant en triomphe le prix de la liberté 
paternelle? Mais la justice de Dieu le suivait. Un chef 
du pays, l'ayant rencontré, le dépouilla de ses riches­
ses et vint le vendre au même marché (i). » Dans ce 
fait odieux se révèle non-seulement l'oubli le plus 
complet de la tendresse paternelle et de la piété filiale, 
mais encore la dégradation profonde de la société do­
mestique. 

Si l'enfance est si peu respectée des parents, que 

(i) Le Maire, Voyage au Sénégal et sur la Cambra, p. 1 0 1 . 
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n'a-t-cllc pas à craindre des étrangers? Rien n'est plus 
commun, chez ces fils de Chanaan, que la chasse aux en­
fants. Quantité de petits nègres de l'un et de Fautrc 
sexe sont enlevés tous les jours par leurs voisins, pour 
peu qu'ils s'écartent dans les bois, sur les chemins ou 
dans les plantations. Élevés momentanément par 
leurs ravisseurs, ils sont ensuite vendus comme escla­
ves (i). )> Les mères elles-mêmes ne connaissent pour 
leurs enfants d'autre tendresse que celle des animaux 
pour leurs petits. La vie physique est Tunique objet 
de leurs soins. Aussi rien n'égale l'ignorance el la cor­
ruption des nègres. 

En pénétrant dans l'intérieur de l'Afrique, nous 
voyons les nombreuses tribus qui errent au milieu de 
ces sables brûlants, offrir le même oubli des lois cl des 
devoirs de la société domestique. Partout le despo­
tisme paternel et marital, la polygamie, le divorce, la 
vente des femmes, les plus révoltants désordres pu­
blics et obligés, le trafic et le meurtre de l'enfant; en 
un mot, l'esclavage, l'avilissement complet de l'être 
faible, c'est-à-dire toutes les plaies hideuses de la fa­
mille sous le paganisme ancien (2). 

Chez les Madringucs, les Flups, les Jalofs, les Foulis 
et autres peuplades des mêmes contrées, le rapt est le 
mode ordinaire du mariage. La femme est la propriété 
du mari qui l'achète et qui peut la renvoyer selon ses 
caprices. Despote dans les moindres détails de la vie, 
toujours il mange seul; clic ne mange qu'après lui. 

(i) Barbot, Descrption de la Guinée, p. 57. 

(a) Caillé, Voyage à Tombouctott, passim. Gouroff, p. 123 cl suiv. 
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Chaque matin, son premier devoir est de le saluer en 
se mettant à genoux à ses pieds; dans celte attitude, 
elle reçoit ses ordres qu'elle exécute en silence. Non-
seulement elle préparc les aliments et les boissons, 
clic est encore chargée de la culture du blé, du maïs 
et du tabac. Broyer le millet, filer et sécher le coton, 
fabriquer les étoffes, fournir la maison d'eau et de bois, 
prendre soin du bétail, transporter les fardeaux; en 
un mot, toutes les occupations pénibles qui appartien­
nent aux hommes chez les nations chrétiennes compo­
sent sa lâche journalière. Là ne se borne pas sa servi­
tude. Tandis que le mari, nonchalamment étendu dans 
sa cabane, passe le temps à fumer ou à converser avec 
ses amis, la femme veille à le garantir des mouches, 
lui sert la pipe et le tabac, soigne la chevelure lai­
neuse du despote indolent, qui lui fait passer jusqu'à 
trois ou quatre heures à cet exercice. Ajoutez qu'en 
tout temps elle est chargée d'un fardeau que lui im­
pose la dure loi sous laquelle elle gémit. Dès le on­
zième ou le quinzième jour de la naissance, la mère 
porte son enfant sur son dos et ne le quitte jamais. On 
le lui attache entre les deux épaules, les jambes avan­
cées par-devant chaque côté sans que les exercices les 
plus violents lui fassent perdre cette position et auto­
risent la mère ^ s'en décharger (i). 

A tant de peines se joignent les rivalités, la noire 
jalousie, les humiliations sanglantes, les tortures de 
tout genre inséparables du libertinage et de la polyga-

( i ) Moore, Jobson, Kabat, Lo Maire ot les autres voyageurs, 
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( i ) Vaillant, Voyage en Guinée, p. 260. 

mie portés à l'excès dans cette région maudite. C'est 
ainsi qu'après six mille ans la femme africaine, traitée 
comme une bêle de somme, plie encore sous le poids 
de l'analbèmc lancé contre la coupable mère de la 
race humaine. Est-il besoin d'ajouter que les liens do­
mestiques et les plus doux sentiments de la nature, 
qui font la consolation de la vie, sont audacieusement 
violés ou complètement méconnus parmi ces peuples 
dégradés? Chez les nègres de la Cote d'Or Tégoïsmc 
est tel, dit un voyageur, qu'ils se voient mourir les uns 
les autres comme des chiens, sans compassion et sans 
secours. Leurs femmes et leurs enfants sont les p re ­
miers qui les abandonnent dans ces circonstances. Le 
malade demeure seul lorsqu'il n'a pas d'esclave pour 
le servir ou d'argent pour s'en procurer. Celle déser­
tion des parents, des enfants et des amis riest pas même 

regardée comme line faute. Si le malade revient à la 

sauté, ils recommencent à vivre avec lui, comme s'ils 
avaient rempli à son égard tous les devoirs de la na­
ture et de l'amitié (i). 

Quelle peut être l'éducation des enfants, ce devoir 
tout à la fois si saint cl si pénible, au milieu d'une so-
cièlè abrutie n ce point? on le devine sans peine. Li­
vrés à eux-mêmes dans une oisiveté continuelle, né­
gligés par leurs familles, courant par troupes dans les 
champs et les marchés, comme autant de petits pour­
ceaux qui se vautrent dans la fange, les enfants nègres 
perdent tout sentiment naturel de pudeur d'autant 
plus vile que les parents ne les corrigent presque ja-
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mais. L'autorité paternelle est d'ailleurs fort peu res­
pectée; elle ne s'exerce guère que dans le cas où l'en­
fant a battu ses pareils ou s'est laissé battre par eux : 
alors ils le traitent sans pitié ( i ) . Cet oubli de tous les 
devoirs de la paternité n'est que la conséquence de 
l'avilissement du lien conjugal. Les désordres moraux 
étant publiquement autorisés, le mariage est pour le 
nègre plutôt une simple formalité destinée à régler 
certains intérêts matériels très-insignifiants, qu'un 
moyen de pourvoir efficacement à la conservation des 
mœurs par l'éducation de la famille. 

Pour l'instruction des enfants de l'Evangile, pous­
sons plus loin notre triste voyage. Au royaume de 
Congo, et surtout à la pointe méridionale de l'Afrique, 
chez les Cafrcs et les Hottcntots, nous trouvons l'hu­
manité portant encore aujourd'hui les traces visibles 
d'une double dégradation. Fils d'Adam comme nous, 
ces peuples participent à la ruine commune de la race 
humaine; fils deChanaan, i lssontdcplus un monument 
formidable de l'arrêt divin qui frappa leur aïeul. Si 
aujourd'hui leur éclatante misère nous prêche élo-
quemment le bienfait de la rédemption, craignons 
qu'un jour leur voix ne nous accuse. Qu'un sentiment 
de reconnaissance, mêlée de frayeur, remplisse donc 
notre âme en lisant la déplorable histoire de la famille 
chez ces tribus dégénérées. 

La paresse, l'ivrognerie, la brutalité sont les qualités 
dominantes du Hollcntot. Qu'on lui donne de l'cau-
de-vic et du tabac, il boira jusqu'à ne plus pouvoir se 

(i) A n u s , Description de la Guinée, p . JT>. 
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soutenir; il fumera jusqu'à ce qu'il ne voie p lus ; il 
hurlera jusqu'à ce qu'il ait perdu la voix. Les femmes 
ne sont pas moins que les hommes livrées à ces excès 
d'intempérance; dans les vapeurs de l'ivresse, elles 
poussent la folie jusqu'au transport ( i ) . 

A cette dégradation générale il faut qu'il y en ait 
une particulière pour l 'être faible, la femme, l'enfant, 
et le vieillard. Sur lui doit peser de tout son poids le 
droit suprême de la force. Là, comme dans tous les 
pays étrangers à l'influence chrétienne, la polygamie 
et le divorce, autorisés par les lois, livrent la femme 
au despostime, à l'abjection et à la misère. Ce triste 
sort est d'autant plus inévitable, que la liberté de pas­
ser à de secondes noces, liberté pleine et parfaite pour 
le mari, est singulièrement restreinte pour la femme 
renvoyée. Rarement elle peut se remarier du vivant 
de son époux. Si clic y réussit, elle est obligée de se 
couper la première phalange du petit doigt : cruelle 
opération qu'elle doit continuer aux doigts suivants 
chaque fois qu'elle contracte de nouveaux liens. Après 
le mariage, il est convenu que les deux parties doivent 
travailler en commun à se bâtir une hutte. La cons­
truction achevée, l'homme a le droit de s'abandonner 
à la paresse, et il en jouit; despote, il a une esclave 
sur laquelle il se repose désormais de tout. Outre le 
soin des enfants, la femme est condamnée à tous les 
travaux du ménage. C'est elle qui va chercher les ra­
cines, qui apporte le bois, qui soigne le bétail, qui pré­
parc les aliments. Sa récompense est d'être tenue n une 

(i) Kolhcn, Voyaye au Cap, i>. Tu et suiv. 
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distance plus que respectueuse de son mari, et d'être 
renvoyée lorsqu'il croit avoir des motifs de le faire. 

Là ne se borne pas le despotisme qui pèse sur elle. 
Méprisée de son époux, elle est encore condamnée à 
recevoir des insultes de ses propres enfants. À dix-
huit ans, le fils est émancipé par une cérémonie ridi­
cule et cruelle. Dès ce jour, il prend rang parmi les 
hommes; et le croirait-on? le premier usage qu'il fait 
de sa liberté, c'est de courir à la hutte paternelle, et 
la de maltraiter et de battre sa mère. C'est pour lui 
un point d 'honneur de ne pas la ménager. Au lieu de 
reproches, les hommes lui prodiguent des applaudis­
sements; loin d'oser se plaindre, la malheureuse 
femme approuve elle-même cette insolence. Entrepre­
nez-vous de faire sentir aux anciens l'absurdité d'une 
si odieuse pratique? ils vous répondent froidement : 
Ccst l'usage. Femmes, mères, épouses, vierges chré­
tiennes, comprendrez-vous enfin la cause qui établit 
une différence si grande entre vous et vos sœurs pla­
cées sous le sceptre du paganisme ancien et moderne? 
Saurez-vous jamais tout ce que vous devez au Sauveur 
Jésus, tout ce que vous devez à Marie? Et les enfants 
et les vieillards chrétiens ont-ils jamais apprécié l'éten­
due de leur bonheur? connaissent-ils bien celui au­
quel doit s'adresser l'hommage de leur éternelle re­
connaissance? 

Les Hottentots partagent avec d'autres nations de 
l'Afrique et de l'Asie la barbare coutume d'immoler 
leurs enfants. Suivez depuis le commencement jusqu'à 
la fin la route fangeuse et sanglante que parcourt le 
fils de Chanaan. Aussitôt qu'il est né, on lui frotte le 
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corps avec de la fiente de vache. Cette onction étant 
sèche, on en recommence une autre avec le jus du 
palmier; à celle-ci en succède une troisième avec de 
la graisse de mouton et du beurre irais. Lorsque le 
jeune Uottcntol est bien pénétré de ces Iinimcnls, on 
le poudre de bukku, qui forme une espèce de croûte. 
Telle est, s'il naît seul, la flatteuse réception qui l'at­
tend à son entrée dans la vie. La mère met-elle au 
monde deux jumeaux, les choses se passent autrement. 
Si elle accouche de deux filles, l'usage est de tuer la 
plus laide; si c'est une fille et un garçon, la fille est 
exposée sur une branche d'arbre, ou ensevelie toute 
vive, avec la participation et le consentement de tout 
le krall ou village. Heprochcz-vous aux llottcntots 
celte nouvelle barbarie, ils vous répondent encore : 
C'est l'usage. Reste à nommer l'enfant; ce droit ap­
partient à la mère. Elle lui donne ordinairement le 
nom de quelque animal favori : lion, cheval, tigre, 
mouton. N'y a-t-il pas là de quoi ennoblir à ses yeux 
le fils de la poussière? Les beaux exemples qu'il doit 
trouver dans ses patrons! Etait-ce donc chez les llot­
tcntots que les réformateurs modernes d'un peuple 
chrétien étaient allés puiser l'idée de leur calendrier 
républicain, ou bien étaient-ee des llottcntots eux-
mêmes qui étaient venus imposer aux enfants de la 
France l'obligation de prendre les noms honorables 
des légumes et des bètes? Raison humaine, abandonnée 
du christianisme, de quoi es-tu donc capable! 

Qu'aucun des membres, qu'aucun des liens et des 
caractères de la société domestique n'échappe à noire 
examen : sur tous les points constatons la dégradation 
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(i) Rolbco, 1 . 1 , p. 503 cl suiv. 

que présente inévitablement, par toute la terre et 
dans tous les siècles, la famille placée en dehors du 
christianisme. Parlons des vieillards. Toujours res­
pectables par leurs ans, souvent par leur expérience 
et quelquefois par leurs éminentes vertus, les vieil­
lards furent en effet, toujours respectés chez les 
peuples éclairés des lumières de la raison et de la 
foi : quel est leur sort chez les lioltenlols? On les 
regarde comme inutiles au bien de la société. Lors­
que la caducité commence à les rendre incapables de 
sortir de la hutte en rampant pour y apporter une 
plante, une racine, un morceau de bois, dès ce moment 
leur arrêt de mort est prononcé. Que l'infortuné soit 
un homme ou une femme, un père ou une mère, ses 
parents, ses amis, ses propres enfants l'immolent sans 
pitié, ou le laissent périr de faim ou par la dent des 
hèles féroces. Quelque riche qu'il soit, le Hotlcntot 
qui survit à ses forces ou à son industrie ne peut évi­
ter ce malheureux sort. Flétrissez-vous devant ce 
peuple abruti une pareille barbarie? il s'obstine à la 
défendre par celte invariable et stupide raison : C'est 
l'usage. D'ailleurs, njoulc-t-il, on est plus heureux de 
sortir des misères de la vie par la main de ses proches 
que de languir dans l'infirmité ou d'être la pâture des 
lions (i). 

Tous ces détails, transmis par un voyageur qui a 

longtemps vécu dans le pays dont il écrit l'histoire, 

conviennent, à quelques légères différences près, aux 

peuples qui habitent les régions voisines et les soli-



232 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

tudes encore peu connues de la ter re de Cham. 

Le cœur de l'Afrique ressemble aux extrémités. La 
société domestique s'y présente dans le même état de 
dégradation. A Tombouctourègne le libertinage le plus 
révoltant et l 'avortemcnt le plus criminel ( i ) . Les 
Abyssiniens se montrent les dignes émules des l lot­
tcntots : si une femme accouche de deux enfants, ils 
en tuent un, et la mère devient un objet d 'horreur 
même pour ses parents (a). Dans le Sennaar, la vente 
des enfants est très-commune, et les peuples que Clap-
perton a visités, depuis la baie de Bénin jusqu'à Sac-
catou, les vendent aussi comme les petits de leurs 
troupeaux ( N ) . Au pays des Gagas, au-delà du Congo, 
on voit de quelles atrocités la race humaine est ca­
pable. Les pères égorgent ou exposent tous les enfants 
qui naissent pendant la guerre, parce qu'ils seraient 
un fardeau trop embarrassant; et c'est un honneur 
pour les parents de commettre cet acte barbare avec 
un sang-froid bien prononcé (4). Dans le Dar-four, on 
immole chaque année un enfant pour obtenir de 
bonnes moissons. Chez les Arabes du Delta, la seule 
formule du mariage traduit la constitution de la fa­
mille. Le père dit à son futur gendre : « Je te donne 
une esclave pour faire ton ménage (R>). » 

Nations infortunées, assises depuis si longtemps 
dans l'ombre épaisse de la mort, puisse bientôt la pa­
role de vie retentir à vos oreilles! Le jour de votre 

(\) Murray's, Historié, p. M o . — (a) Transael. of lia* Hier sac. of 

Bombay, t. II , p. 43 . — (Ô) Brucc's Travcls, t. II, p. 3 1 2 . — 

( 4 ) Murray's Historié, and Travols in Africa, (. I, p. !)3. 

(;;) Correspondance ri'Orienl. 
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CHAPITRE VIL 

Histoire d e l à Famil le en E g y p t e . 

Continuant notre voyage autour de l'Afrique, nous 
arrivons en Egypte. L'étude de cette contrée nous 
offre aujourd'hui un double intérêt. D'une part, elle 
nons montre l'état déplorable de la société domestique 
chez les peuples qui ont cessé d'être chrétiens; de 
l'autre, l'impuissance absolue de l'homme à lui faire 
changer de condition. Nous savons déjà quel était, 
dans celte terre des Pharaons, mère antique des 
sciences et des arts, l'état de la famille avant le chris­
tianisme. Comme la Grèce et l'Italie, tirée de la bar­
barie morale par l'Evangile, l'Egypte devint une des 
portions les plus florissantes de l'Église. Ses déserts à 
jamais célèbres furent longtemps habités par des mil-

délivrance semble poindre à l'horizon. Dans son im­
mense sollicitude, l'Église catholique a songé à vos in­
calculables misères. Et voilà que les nobles frères de 
ceux qui aujourd'hui ressuscitent miraculeusement les 
antropophages de l'Occanic, sont descendus sur vos 
rivages. Leur parole est la même. Veuillez être sauvés, 
et vous Tètes. Vous serez des hommes, vous serez des 
chrétiens; et dans vos cœurs, brûles comme vos dé­
serts, germeront des vertus qui, avec le bonheur de 
l'éternité, vous donneront encore le bonheur du temps, 
les lumières, la liberté, la civilisation véritable. 
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liers de saints. Autour de ces anges revêtus d'un corps 
mortel, il se fit comme un vaste rayonnement de lu­
mières cl de vertus. Avec l'éducation religieuse grandit 
rapidement la civilisation morale et matérielle. Sous 
les Césars chrétiens le royaume des IMolémées fut 
peut-être la plus heureuse, la plus parfaite province 
de l'empire romain. Le jour de la décadence arriva. 
L'hérésie produisit la haine de la foi cl prépara la 
ruine de tout ce que donne el soutient la foi. Sous le 
cimeterre vengeur d'Omar, l'Egypte, justement frap­
pée, retomba dans la barbarie. Elle y était encore il y 
a moins d'un demi-siècle. De cette barbarie telle que 
le mahométicme la fait, voici, pour l'instruction des 
peuples ingrats, le fidèle, mais triste tableau : 

Le Fellah égyptien présentait en silence son dos au 
bâton du vainqueur. Né dans rabaissement, accoutumé 
à la servitude, il ne connaissait rien de ce qui appar­
tient aux hommes de l'Europe. Un pain grossier fait 
avec du maïs, quelques légumes aqueux, de la viande 
d'animaux malades, du poisson putréfié, composaient 
sa nourriture ordinaire.Son habitation faisait horreur ; 
ses enfants, au ventre ballonné, couverts d'une hideuse 
vermine, étaient assis pêle-mèle au milieu des poules, 
des chiens, des bu flics ou des chameaux. Les cadavres 
des bestiaux étaient jetés sur des fumiers amoncelés 
autour des habitations où l'Arabe résigné passait, tris­
tement accroupi, ses heures de repos. 11 ignorait jus­
qu'aux mots de sciences et d'arts. Seulement, observa­
teur trop fidèle des stupides lois du Coran, il ne 
comprenait pas comment d'autres hommes pouvaient 
vivre dans la monogamie, et avoir pour leurs compa-
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gnes ces égards et ces déférences qui caractérisent la 
société européenne constituée sur la morale évangéli-
que. Des maladies contagieuses survenaient périodi­
quement. Au milieu des calamités qui l'accablaient, 
l'immobile physionomie du Fellah ne changeait pas. 
« Dieu le veut ainsi, disait-il avec une froide apathie; 
que sa volonté soit faite! » Il végétait dans l'ordure, 
sur des immondices; mort, on le déposait auprès de sa 
première demeure, sur une terre imparfaitement re­
couverte. De son vivant, il recevait les influences per­
nicieuses que lui envoyaient les cadavres de ses sem­
blables; par ses restes qu'il abandonnait à un sol 
humide, souvent détrempé par les eaux du Nil, il allait 
contribuer à son tour à rendre insalubres et funestes 
les lieux où s'était écoulée sa misérable existence. 

Un village arabe offrait l'aspect d'un cloaque, d'une 
voirie. Près des cimetières, où les tombes étaient en 
ruines, d'où s'exhalaient des odeurs infectes, gisaient 
les ossements et les chairs en putréfaction des animaux 
morts, que se disputaient des chiens errants et affa­
més. Au retour des champs, l'Arabe fumait, ou bien, 
assis contre une muraille délabrée, il faisait couler 
lentement dans ses doigts les grains d'un chapelet 
dont il ne se sépare jamais. Fourbe, servile, rusé de­
vant ses supérieurs, il était indolent, orgueilleux, arro­
gant et capricieux avec ses inférieurs. Dans le peuple 
l'instruction était nulle. Au-dessus de cette population 
ignorante, pauvre, souffreteuse, abrutie et livrée à 
toutes les fatales influences du climat, du vice, de la 
débauche et du fatalisme, était la caste victorieuse 
pesant de tout son poids sur le vaincu, ne régnant que 



236 HISTOIRE DE LA FAMILLE. 

par la violence et la vexation, ne se croyant créée et 
mise au monde que pour distribuer la bastonnade, en­
nemie naturelle de tout progrès social, et perpétuant 
sur ce sol, si riche autrefois de sciences, de sagesse, 
d'institutions et de bonheur, une écrasante immo­
bilité. 

Telle était la situation matérielle et morale dans la­
quelle vivait l 'habitant de la vieille Egypte, lorsque 
Méhômct-Àli obtint le gouvernement de cette pro­
vince, dont il entreprit la régénération (i). 

Ici tout commande l'attention la plus sérieuse : nous 
allons assister au spectacle certainement le plus in­
structif qui ait été donné à notre siècle. Voici un 
homme qui entreprend de régénérer un peuple sans 
le secours du christianisme. S'il réussit, la thèse que 
nous soutenons dans cet ouvrage est perdue; il est 
prouvé que le christianisme n'a pas le privilège exclu­
sif de sauver les nations. Mais s'il échoue, il Auidra 
bien convenir que ni la force brutale, ni la richesse, 
ni les sciences, ni les arts, ni aucun c/fort purement 
humain, ne peuvent tirer un peuple de son abâtardis­
sement politique et de sa nullité morale. Il ne restera 
plus aux contradicteurs qu'à se renfermer dans un 
stupide découragement, ou à reconnaître que la parole 
évangélique a seule le pouvoir de rendre à une nation 
épuisée sa vitale énergie. Dans le fait capital qui nous 

(i) Analyse de l'ouvrage du docteur llamont, intitulé : L'Egypte 

sons Méhèmet-Ali; Paris, 1 8 1 3 ; par M. II. Oena in .— Cet ouvrage, 

qui ne semble pas sorti d'une plume catholique, laisse à regretter 

certaines crudités de détails qui doivent le faire lire avec précaution. 
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occupe se trouvent réunis tous les moyens humains : 
rien n'est omis, rien ne manque; la solution du pro­
blème est décisive. 

À la tète de l'entreprise est un prince jeune, actif, 
entreprenant, d'une conception vive et prompte, d'une 
intelligence supérieure, avouant sans peine son infé­
riorité par rapport aux Européens; ce qui est beau­
coup pour l'orgueil si dédaigneux d'un Musulman. 
Ayant vu de près les avantages de la tactique et de la 
discipline des pays chrétiens, plein de respect ou d'ad­
miration pour nos sciences, le nouveau pacha conçoit 
le projet d'implanter dans la contrée que son habileté 
vient de lui conquérir, les institutions qui doivent 
immortaliser le nom du prince et donner au peuple 
qu'il gouverne un rang véritable parmi les nations 
civilisées. Méhémct-Àli ne perd pas de temps. Il ap­
pelle à son aide les nations de l'Europe : elles répon­
dent a son invitation. La France surtout s'offre à lui 
comme son institutrice, et envoie à son protégé les 
hommes des spécialités diverses, à l'aide desquelles la 
nation régénérée devra s'élever et grandir prompte-
ment, à l'exemple de ses aînées, dans la civilisation. 
Déjà le fellah égyptien, enlevé de vive force à sa 
boueuse demeure, et converti en soldat, saisit l'arme 
qu'on lui présente au nom de son nouveau maître; il 
marche au pas, se forme en bataillons, et apprend à 
exécuter les savantes manœuvres de l'Europe. Tout à 
l'heure il tremblait sous le fouet du Turc; maintenant 
qu'il a endossé l'uniforme et qu'il s'instruit à la guerre, 
c'est lui qui, terrible sur le champ de bataille et fier 
de son drapeau, fera trembler son ennemi. 
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Une marine imposante suit de près la création de 
l'armée. De belles frégates se dressent majestueuse­
ment sur plus d'un chantier, et vont prendre posses­
sion de la mer jusqu'à ce qu'elles rencontrent leur 
ruine à la journée de Navarin. Des écoles de médecine, 
d'agriculture, de sciences et d'applications de toute 
nature sont formées en grand nombre sur divers points 
du pays. Des usines, des fabriques, des filatures sont 
mises en mouvement; des machines de toute espèce 
ont été introduites en Egypte, où elles sont dirigées 
soit par des étrangers, soit par des indigènes qui ont 
secondé le mouvement de la révolution nouvelle. En­
fin, déjeunes hommes sont envoyés loin de leur pa­
trie, pour se former aux langues, aux sciences, aux let­
tres et aux arts de l'Europe, afin qu'un jour ils 
puissent continuer par eux-mêmes celte œuvre de ré­
génération, cl appliquer à la contrée qui les a vus 
naître, les méthodes et les institutions qu'elle est capa­
ble de recevoir. 

Les enthousiastes poussèrent un cri d'admiration 
quand ils virent l'hcurcux'Macédonicn qui régnait sur 
l'Egypte se jeter avec une ardeur juvénile dans ces 
voies de progrès social. Plus d'un législateur, plus d'un 
philosophe impie applaudit en son cœur, et les chefs 
et les disciples de la religion Saint-Simonicnnc qui prê­
taient leur actif concours à la régénération égyptienne, 
jetant l'insulte au front du catholicisme, durent faire 
retentir les échos des Pyramides de ces paroles triom­
phales qu'ils répétaient avec emphase dans les salons 
de Paris : Nous avions eu raison de le dire : le dix-
neuvième siècle n'a plus besoin de religion chré-



PARTIE III, CHAPITRE VII. 239 

tienne; pour régénérer les peuples la science suffit (i). 

Voyons ce qu'est devenue cette entreprise dont on 
faisait tant de bruit, et qui avait éveillé tant d'espé­
rances imaginaires ou impics. 

Un homme qui, pour emprunter son expression, 
avait été appelé par le vice-roi pour apporter, lui aussi, 
sa pierre dans la reconstruction de l'édifice social en 
Épyptc, est venu tout récemment jeter une vive lu­
mière sur cette question. II a d'autant plus droit d'être 
écouté sur ce point qu'il n'est ni un touriste ni un 
voyageur ordinaire. Ceux-ci, étrangers aux mœurs 
naturelles, ignorant la langue des indigènes, passant 
rapidement dans les villes et dans les campagnes ar­
rosées par le Nil, et répétant les uns après les autres 
des mots de convention, ou d'une admiration factice, 
ne peuvent exactement connaître le pays, dont ils 
parlent. M. Ilamonl a vécu quatorze ans en Egypte, 
toujours employé du gouvernement; il a été en rela­
tion avec les Turcs et les Arabes; il a communiqué 
directement avec le vice-roi; il a fait partie des con­
seils pour la législation des écoles; il a fondé une école 
de médecine-vétérinaire, des haras et des bergeries. 
Souvent en mission dans les provinces, il a pris 
l'Arabe sur le fait et l'a observé dans ses travaux. 
Placé souvent sur le théâtre où l'action se passait, il 
a vu le rôle des uns et des autres, et il a étudié dans 
leur tremblante obéissance les groupes d'hommes di­
vers dont la religion, le caractère et les mœurs diffè­
rent totalement. 

(i) L'Egypte sous Méhémcl-Ali, par le docteur Hamonl; Paris, 

1845; ouvrage analysé par M. II. Denain. 
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Gomme on le voit, personne n'était mieux placé 
pour fixer notre opinion sur tout ce qui passe dans 
celte contrée depuis plus d'un demi-siècle, et nous 
apprendre quel fruit ont définitivement porté les opé­
rations du soldat macédonien. Homme de bonne foi 
et libre aussi de tout engagement, l 'auteur nous pro­
met qu'il proclamera avec la même indépendance, et 
le bien qui a été produit et le mal partout où il l'a 
trouvé, 

llàlons-nous de le dire, les révélations de M. Ha-
mont brisent le cœur. Il vient nous apprendre que la 
métamorphose at tendue, au lieu de s'être opérée, est 
encore à faire, ou, pour mieux dire, que le mal s'est 
aggravé. La nation n'existe pas; l'Egypte n'offre par­
tout que désolation et misère. Méhémcl-Ali n'est qu'un 
ambitieux égoïste qui sacrifie tout à l'accomplissement 
de ses desseins. Il a créé une armée; il a institué une 
marine; d'accord : on a vanté la force et la puissance 
de ces deux institutions. Mais quand est venue la tem­
pête, il n'a fallu qu'un souffle pour les renverser, et 
l'Europe s'est étonnée de la facilité avec laquelle une 
poignée de ses soldats ou de ses marins a refoulé sur 
les bords du Nil les débris de la flotte ou de l'armée 
égyptienne. 

Examinez le fellah ; est-il devenu plus heureux? 

A-t-il acquis plus d'aisance cl de liberté? Est-il mieux 

nourr i? Est-il moins maltraité par les délégués du 

pacha? Point du tout. Chef suprême devant qui tous 

baissent la tête, le vice-roi a créé un monopole hideux 

qui embrasse toute l'Egypte dans un immense réseau. 

Il s'est fait l'unique propriétaire, l'unique marchand 
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de la contrée. Sous l'empire de ce monopole, le culti­
vateur n'est plus maître de semer ce qu'il lui plaît; 
le gouvernement désigne à l'avance pour toute l'Egypte 
la nature des ensemencements, et les terres arables 
d'un village sont réparties entre les habitants. Le 
pacha les donne en location, et prélève sur chaque 
mesure de terre une somme qui varie en raison de la 
qualité du terrain. Les blés, le coton, l'indigo, le riz, 
etc., sont transportés dans les magasins du gouverne­
ment, cl le vice-roi donne en échange quelques pièces 
d'argent qu'une administration cupide refuse ou dis­
pute à l'infortuné cultivateur. 11 est bien entendu que 
le chef du gouvernement vendra toutes ces denrées à 
gros bénéfices pour entretenir ses harems et solder son 
armée. 

Qu'arrivc-t-il par là? Toute émulation est éteinte. 
Comme le fellah ne cultive ni pour lui, ni pour son 
indigente famille, il n'apporte ni zèle, ni intelli­
gence à celte culture. Qu'il n'irrite pas son maître 
cependant par ses lenteurs ou ses résistances! autre­
ment il mourra sous le bâton du Turc qui le surveille. 
C'est l'Arabe, et l'Arabe seul qui, bien que musulman 
comme son maître, paie l'armée, la marine, les fon­
dations nouvelles, les médecins qui ne le soignent pas, 
les savants dont la voix demeure stérile, les artisans 
qui ne font rien, et le tyran dont le fouet le poursuit 
jusque sous sa hutte boueuse. Rien n'est laissé à l'in­
fortuné; on lui enlève jusqu'à son dernier morcecau 
de pain. C'est sur lui que pèsent toutes les levées 
d'hommes, sur lui que tombent toutes les vexations; il 
laboure pour d'autres, il peuple les ateliers, il creuse 

14 
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les canaux, il sert toute sa vie sous le drapeau, car le 
gouvernement n'a pas encore établi de règlement sur 
la durée du service militaire; enfin il est décimé par 
la faim, les maladies et la peste, lléaux contre lesquels 
l'autorité ne sait prendre aucune précaution. 

Nous le demandons, est-ce là régénérer un peuple? 
Du moins, sous le rapport intellectuel et moral, le 
fellah a-t-il fait des progrès? Que sont devenues les 
grandes écoles fondées par le vice-roi? Une puissante 
conspiration, armée contre le progrès et les lumières, 
s'est organisée autour de lui pour entraver la marche 
de ces établissements. On abreuve de dégoûts les pro­
fesseurs étrangers et les directeurs; on empoisonne 
leurs intentions, on leur suscite mille tracasseries, on 
les calomnie de toutes manières, pour les obliger à 
quitter la place. Les élèves se révoltent et n'apportent 
aux leçons qu'une apathique indolence. L'intrigue est 
entrée jusque dans les examens publics : les questions 
sonteommuniquées longtemps à l'avance aux disciples, 
et ils répètent, aux applaudissements des spectateurs, 
une leçon qui leur a été silllée tant bien que mal pen­
dant trois mois. Les jeunes Turcs qui sont allés étudier 
les sciences européennes dans les pays étrangers et 
sont revenus dans leur patrie, n'y ont rapporté que 
beaucoup d'ignorance et une fatuité orgueilleuse avec 
des connaissances plus que superficielles. Comme ils 
n'étaient pas préparés d'avance à cette haute éducation, 
elle n'a déposé dans leur intelligence que de faibles 
traces qui vont s'effaçant tous les jours. Du reste, ja­
loux des étrangers qui ont tenté de civiliser leur pays 
et se sont dévoués à une amélioration sociale qui avait 
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séduit leur noble ambition, ils sont les premiers à 
paralyser leurs efforts et à solliciter leurs places. Ils 
ont cessé d'être Turcs, ils ne sont ni Français, ni An­
glais, ni Autrichiens. 

Nous ne parlerons ni de l'armée ni de la marine 
égyptienne. Tout le monde sait que ces deux boule­
vards de la puissance de Méhémet-Ali, et pour lesquels 
il avait tout fait, ont été brisés en quelques mois : il 
avait organisé pour la conquête des forces immenses : 
le torrent est rentré humblement dans son lit. Restent 
en moins les hommes qu'a emportés cette boucherie 
de vingt ans. Quand le vice-roi arriva au gouverne­
ment de l'Egypte, celte contrée possédait une popula­
tion de deux millions cinq cent mille âmes. Elle ne 
compte plus aujourd'hui que quinze cent mille habi­
tants. Les faits parlent-ils assez haut? 

La civilisation de l'Egypte, entreprise en dehors du 
christianisme, à l'aide de la force, de la richesse, de 
la science, des arts et de toutes les ressources dont le 
génie de l'homme peut disposer, se résume donc en 
quelques mots : Un pacha voluptueux, cruel, cupide, 
qui ne songe qu'à un agrandissement personnel ou 
dynastique; un monopole écrasant; point de pro­
priété, sans laquelle il n'est pas de famille et par con­
séquent pas de nation ; une administration aussi cupide 
qu'ignorante, aussi tracassière que barbare; des sup­
plices qui font frissonner, et prodigués néanmoins avec 
un luxe effrayant; une misère qui enlève le quart de 
la population et ne montre que des visages amaigris 
par la faim; dans les hommes, profond dégoût de la 
vie; dans les femmes du peuple, prostitution hideuse; 
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dans les rangs plus élevés, polygamie dégradante; civi­
lisation bâtarde, conseillée avec le fouet ou imposée 
avec le bâton; toutes les tortures de la conscription et 
de la corvée; en un mot, tous les plus criants abus de 
la plus lourde tyrannie. Ces accusations sont graves; 
mais il est difficile de n'y pas croire, quand elles vien­
nent d'un homme qui a vu fonctionner pendant qua­
torze ans les rouages de la hideuse machine que Ton 
appelle despotisme. La conséquence qui ressort de 
l'ouvrage de M. Hamont, conséquence qui est bien loin 
peut-être des opinions et des principes de l'auteur : 
c'est qu'un peuple ne remonte à la vie sociale que par 
le principe religieux. 

Celte conclusion péremptoirc devient plus évidente 
encore, si, détournant vos regards de l'Egypte, vous 
les portez sur les pays lointains de TOcéanie. En même 
temps que la science européenne, secondant Méhémcl-
Ali, envoyait ses nombreux missionnaires pour régé­
nérer l'Egypte, le catholicisme faisait partir, de la 
même ville, quelques pauvres prêtres. Les premiers 
s'avançaient riches, joyeux, pleins de confiance en 
eux-mêmes, abondamment pourvus de tous les moyens 
humains qui peuvent assurer le succès d'une entre­
prise : les seconds disaient un éternel adieu à leur 
patrie, et s'acheminaient vers le rivage, à pied, le bâton 
à la main, riches seulement de leur confiance en Dieu. 
Les premiers allaient chez un peuple, sur la demande 
du souverain dont la protection, le concours, la bien­
veillance, les faveurs leur étaient assurés : les seconds 
se disposaient à pénétrer dans des régions inconnues, 
dont les rois non-seulement ne les demandaient pas, 
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mais devaient les repousser, les persécuter, les im­
moler. Les premiers avaient à traiter avec un peuple 
barbare; les seconds avec des anthropophages. Les 
premiers, aidés de toute la puissance de la force et du 
génie, ont échoué; les seconds, malgré la puissance 
des hommes et de l'enfer, ont réussi, réussi prompte-
ment, réussi merveilleusement, réussi pacifiquement : 
et leur œuvre se maintient, s'affermit et jette dans 
l'admiration l'Europe ébahie. 

Encore une fois, nous le demandons à tout homme 
qui a des yeux pour voir, que conclure de ce double 
fait simultanément accompli? sinon qu'un peuple ne 
remonte à la vie sociale que par le christianisme; que 
si le Seigneur ne bâtit l'édifice, en vain travaillent 
ceux qui cherchent à l'édifier; que vains et impuissants 
sont tous les hommes en qui n'est pas la science de 
Dieu. Que le catholicisme est aussi vivant aujourd'hui 
que jamais; que lui seul a encore aujourd'hui les pa­
roles de vie; que lui seul opère encore le miracle tant 
de fois accompli depuis dix-huit siècles : de changer 
les pierres brutes en véritables fils d'Abraham. Peu­
ples de l'Europe, enfants ingrats et présomptueux, 
instruisez-vous maintenant : ce n'est pas sans raison 
que la Providence a mis sous vos yeux l'expérience 
faite en Egypte. 
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CHAPITRE VIII. 

Histoire de la Famil le on Asie. — Indes . 

La raison humaine, quel que soit son développe­
ment, ne suffit pas pour tirer les peuples de la dégra­
dation, suite inévitable de l'idolâtrie ancienne et mo­
derne. C'est une vérité que rendent incontestable et 
l'aveu des philosophes, et l'expérience universelle dont 
cet ouvrage présente le tableau. Au christianisme seul 
la gloire de réhabiliter la société publique el domesti­
que. Or, dans le christianisme, il y a des sectes qui se 
prétendent appelées à régénérer les nations. Elles se 
donnent en apparence beaucoup de mouvement pour 
atteindre ce but. Les cent bouches de la renommée 
sont ouvertes par l'argent pour publier leurs succès. 
A la tète de ces prétendus régénérateurs, marche le 
peuple Anglais. Ses missionnaires couvrent le globe et 
coulent chaque année des sommes immenses. A quoi 
aboutissent tant de paroles, tant de bibles, tant de 
roupies? 

Les prédicants anglais vantent surtout les succès 
qu'ils ont obtenus dans les îles de la mer du Sud, 
nommément à OTaïli et à Sandwiek. Pour les réduire 
à leur juste valeur, il suflit d'écouter le récit de navi­
gateurs et d'hommes non suspects qui ont visité ces 
archipels. « 11 est vraiment a regretter, dit le capitaine 
Barrow, anglais et protestant, qu'on n'ait pas choisi 
pour travailler à la conversion de ces insulaires des 
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hommes d'un jugement plus sain. On ne peut réfléchir 
sans éprouver une vive douleur sur ce qu'ils sont à 
présent, près de ce qu'ils étaient. Tous les divertisse­
ments, même les plus innocents, auquels ils se livraient 
auparavant ont été condamnés et abolis par les mis­
sionnaires, et remplacés par des habitudes d'indolence 
et d'apathie. La simplicité de leurs manières, qui était 
une compensation pour plusieurs de leurs fautes, a 
cédé la place à la ruse, à la duplicité et a l'hypocrisie. 
L'ivrognerie cl la pauvreté, et les maladies qui en sont 
la suite, ont diminué la population d'une manière 
épouvantable. D'après un recensement fait en 1794 
par les missionnaires eux-mêmes, le nombre des habi­
tants se montait alors à 1G,040. Le capitaine Waldc-
grade assure que, d'après un nouveau recensement, 
fait en 1850 par ces mêmes missionnaires, la popula­
tion entière se trouvait réduite à 5,000. Il n'y a que 
trop lieu d'attribuer cette diminution autant aux règle­
ments rigides imposés à ces insulaires par les mis­
sionnaires, aux prières et au chant continuel des 
psaumes qui leur sont enjoints, qu'à l'usage des li­
queurs fermentées. Ce reste de population s'est groupé 
sur le terrain plat et marécageux, près de la mer, en­
tièrement asservi aux sept établissements des mission­
naires, qui ont enlevé aux naturels le peu de com­
merce qu'ils faisaient auparavant, et s'en sont emparés 
eux-mêmes. Ces derniers ont leurs magasins, sont 
agents de commerce et possèdent le monopole absolu 
de tout le bétail qui est dans file. En retour ils ont 
donné aux insulaires... un parlement (i)!! » 

(i) Family library, n. 25 . 
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Mais c'est aux Grandes-Indes possédées depuis si 
longtemps, dominées, administrées, nous allions dire 
exploitées, par les Anglais, que le ministère de l'héré­
sie a réuni le plus complètement les conditions de 
succès. Cependant, qu'a-t-il fait? Les nombreux pré-
dicants anglais et américains ont-ils tiré les Indiens de 
leur ignorance profonde? Qu'on en juge par l'échan­
tillon que donnait naguère de sa science un prêtre du 
pays, un homme par conséquent qui doit sortir de la 
ligne ordinaire : ab uno disce omîtes. En J842, le roi 
de Maïssour, dont toutes les provinces sont depuis 
longtemps sous la dépendance de l'Angleterre, habi­
tées par des Anglais et leurs nombreux ministres, re­
çut en audience publique un de nos missionnaires. 
Parmi les courtisans se trouvait un docteur du pays. 
Le roi pria le missionnaire d'écrire en Europe et lui 
demanda combien il faudrait de temps pour recevoir 
la réponse. « Je parlai, dit le missionnaire, de la voie 
de communication par le Cap et de celle des bateaux 
à vapeur par la mer Rouge A ce dernier molle docteur 
me dit : Combien y a-t-il de mers dans le monde? Je 
lui donnai une petite idée du globe et des diifércnts 
noms que l'Océan emprunte aux diverses contrées qu'il 
baigne. Ma réponse l'embarrassa plus qu'elle ne le 
satisfit. — Mais dans quel pays se trouvent donc les 
sept mers mentionnées dans nos livres? 1° la mer de 
Sirop; 2° la mer d'Eau-de-Vie; 5° la mer Salée; 4° la 
mer de Lait caillé; 5° la mer de Lait pu r ; G0 la mer 
de Beurre liquide; 7° enfin la mer d'Eau douce; où se 

• trouvent-elles ?—Seulement dans vos contes, lui dis-jc, 
et je ne connais aucune plage où Ton puisse les pla-
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( i ) Annales de la Prop. de la foi, n. 86 , p. 62, an. 1842, 

cer (i). » Telle est donc la profonde ignorance dans 
laquelle restent plongés des hommes en contact avec 
les Anglais depuis un siècle. Qu'on ne dise pas que les 
Indiens ne veulent pas recevoir les lumières que leur 
offre l'Angleterre. A qui fera-t-on croire que le soleil 
brillant sur un pays depuis un siècle n'en a pas éclairé 
toutes les parties? Ah! il faut bien le reconnaître, l'An­
gleterre s'est bien plus occupée d'exploiter les Indiens 
que de les instruire. Sa pensée dominante n'est pas le 
zèle des âmes, mais l'amour de l'or. Que les Indes 
eussent été soumises à une nation catholique, et de­
puis longtemps les ténèbres de cette grossière igno­
rance auraient disparu : les faits le disent assez. 

Du moins les ministres de l'hérésie ont-ils tiré les 
Indiens, sujets de l'Angleterre, de leurs superstitions 
ridicules, de leurs pratiques infâmes et cruelles? 
Écoutez : « Vous n'avez rien lu de si ridicule et de si 
absurde dans la mythologie des anciens, qui ne se 
retrouve dans les pratiques et les fables inventées par 
les brahmes pour satisfaire le penchant ageuglc qui 
entraine les Indiens vers la plus grossière idolâtrie. Ce 
n'est pas assez de celte multitude de pagodes répan­
dues partout; grand nombre d'entre eux élèvent en­
core vis-à-vis de leurs maisons un monceau de boue 
en forme de cône, de trois à six pieds de hauteur; ils 
s'efforcent d'y faire entrer le démon par je ne sais 
quelles cérémonies, et lui offrent eusuile leurs hom­
mages religieux. Quelquefois ils décorent celte bouc 
sèche de guirlandes de fleurs en l'arrosant d'huile en 
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forme de libations. Malheur à vous, si, d'un coup de 
pied, vous renversez ce ridicule autel. Ils vous tradui­
ront devant les tribunaux, et les juges ne manqueront 
pas de vous condamner comme ayant violé sacrilégc-
ment un objet du culte indien. 

)> Les pagodes, et les tertres sacrés dont je viens de 
faire mention, quoique multipliés à l'infini, ne suffi­
sent pas encore à la superstition du peuple. 11 faut 
qu'il ait sans cesse sous les yeux et sur lui-même 
quelque objet de son culte, quelques signes de sa dé­
votion insensée. Mais quel est ce talisman vénéré sans 
lequel un païen n'oserait sortir de sa maison? Je vous 
le donnerais en cent (pic vous n'en approcheriez pas. 
C'est, passez-moi l'expression, c'est la fiente de vache! 
Oui, tous les jours, la première chose que fait un ido­
lâtre à son réveil est de s'en frotter le visage, la poi­
trine et les bras. Ainsi parfumé, il se tourne vers 
l'Orient et adore le soleil. 11 va ensuite se pavaner 
partout, marqué au front de cette empreinte vénéré, 
et se montre aussi fier de ce singulier ornement que 
le serait un petit maître d'étaler sa brillante parure. 
Voilà où en est l'immense majorité de la nation in­
dienne. Ma plume se refuse à reproduire d'autres 
détails bien plus humiliants pour notre pauvre huma­
nité ( i ) . » 

Et voila une nation qui depuis un siècle est sous 
la dépendance d'un peuple qui se dit chrétien! Re­
proche/ aux vainqueurs qu'ils n'ont rien fait pour 
éclairer les aveugles, ils crieront à la calomnie; d'où 

(i) Annales de la Trop, de la foi, n. 8 1 , p. 122-5 , an. 1842. 
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vient donc l'inutilité de leurs efforts? Ah ! il faut bien 
le reconnaître, deux choses sont essentielles pour ré­
générer les nations; une parole divine sur les lèvres, 
et du sang de mar tyr dans les veines; l'un et l'autre 
manquent à l'hérésie. 

Cet aperçu des mœurs générales laisse pressentir 
l'état de la société domestique. Dans sa constitution, 
clic présente l'oubli le plus complet des lois primitive­
ment données par le Créateur : pas plus dans les de­
meures royales que dans les chaumières, vous ne trou­
vez de vestiges réels de l'unité, de l'indissolubitô et 
de la sainteté conjugale (i); à leur place régnent sans 
contrôle le despotisme et le sensualisme. Le divorce 
n'y est pas moins libre que la polygamie. Un homme 
peut épouser autant de femmes que sa fortune lui 
permet d'en nourr i r ; mais en donnant ù celles qui lui 
déplaisent le bien qu'il leur promit le jour du mariage, 
il est toujours libre de les congédier. En se séparant, 
la femme emmène les filles; les garçons demeurent au 
mari. Dépouillée par la loi, ou par l'usage, rarement 
la femme a d'autre fortune que ses joyaux, ses habits^ 
son lit et quelque vaisselle (i). Telles sont les ressour-

(1) Cette proposition semble contredite, au moins dans sa géné­

ralité, par le vénérable M. Dubois, missionnaire, qui a passé trente 

ans de sa vie dans les Indes. Il dit, t. I, p. 203 de ses Institu-

/ io»j,clc.,quc l'indissolubilité du mariage est un principe essentiel 

parmi les Indiens. Nous répondrons 1 ° que celte belle maxime peut 

frre écrite dans les lois sans l'olre dans les mœurs : ainsi le témoi-

pnent tous 1rs voyageurs; 2° le faiL énoncé par M.Dubois p e u t s e r e n ­

contrer dans certaines parties de l'Inde sansélrc pour cela universel. 

(*) Ces détails sont extraits de Dernier, Schouteu, Tavernier et 

des Lettres édifiantes. 
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ces qui lui restent après son renvoi pour se nourr i r et 
élever ses enfants. Avant de subir celte ignominie, 
a-t-cllc du moins trouvé quelque dédommagement 
dans la demeure de son époux? y a-t-il eu pour cette 
infortunée quelques beaux jours dans son existence? 
Nous allons en juger. 

Dans r indc comme en Chine, les femmes en général 
sont gardées dans leurs appartements solitaires par des 
esclaves qui ne leur permettent pas même de voir leurs 
plus proches parents. Les saintes relations, qui, dans 
le christianisme, faisant de l'époux l'ami, le frère de 
son épouse, adoucissent le joug du mariage et sèchent 
quelques-unes des larmes abondantes que la femme 
est condamnée à verser, les femmes indiennes ne les 
connurent jamais. Les rapports du despote à l'esclave 
composent le fond de leur existence. C'est une maxime 
enseignée dans les livres des Indiens et généralement 
observée, qu'une femme est faite pour être dans un 
étal continuel de dépendance et de soumission, cl que 
dans aucune circonstance de la vie clic ne peut devenir 
maîtresse de sa personne Son devoir est d'obéir à ses 
parents tant qu'elle est encore fille, à son mari et à sa 
belle-mère, après qu'elle est mariée; et dans le veu­
vage, ses propres enfants mâles deviennent ses supé­
rieurs et ont le droit de lui commander. En général, 
un mari n'interpelle sa femme qu'en termes qui témoi­
gnent le peu de cas qu'il fait d'elle : ceux de servante, 
<ïesclavc9 et autres tout aussi flatteurs, se présentent 
naturellement à sa bouche. Une femme, au contraire, 
n'adresse la parole à son mari qu'en témoignant la 
plus profonde humilité, el en le qualifiant de mou 




